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Avan t-pr op os 

Lors de ses premieres reunions, a l'automne 1963, la Commission royale d'enquete sur 
le bilinguisme et le biculturalisme a decide de faire de la capitale du Canada un de ses 
principaux objets d'etude. La Commission croft qu 'a titre de siege du gouvernement 
federal, Ottawa et sa region doivent jouer un role special — un role de symbole et de guide 
— dans relaboration du « principe d'egalite » formule dans le mandat de la Commission. 

En effet, elle a fait savoir son interet pour la capitale, des l'audience publique 
preliminaire tenue a Ottawa le 7 novembre 1963; et, quand a commence la mise en oeuvre 
methodique du programme de recherche en mai 1964, une de ses premieres taches a ete 
d'entreprendre une etude complete de la region de la capitale, dans un esprit conforme 
son mandat. Plus tard, cette etude allait couvrir tous les secteurs, qu'ils relevent du 
gouvernement ou non. On y a accorde une attention particuliere a l'instruction et aux 
moyens de culture. Certains secteurs, celui de l'administration municipale, par exemple, 
se sont reveles plus complexes qu 'on ne s'y attendait, de sorte que cette etude a fini par 
prendre des proportions considerables. 

Entre temps, alors que la Commission poursuivait ses travaux, les relations entre les 
diverses administrations publiques de la region passaient par des hauts et des bas. En 1964, 
le gouvernement ontarien chargeait une commission speciale de faire enquete sur les 
administrations municipales du comte de Carleton et sur leurs relations entre elles. 
Connue sous le nom de commission Jones, celle-ci presentait son rapport en juin 1965, 
ainsi que des recommandations dont les points ne furent pas tous acceptes dans le detail; 
on continuait cependant de travailler a la reorganisation de l'administration regionale. Le 
ler  fevrier 1967, l'honorable J. W. Spooner, ministre des Affaires municipales de 
l'Ontario, proposait officiellement une forme nouvelle d'administration metropolitaine 
pour toute la partie ontarienne de ragglomeration de la capitale; it demandait que des 
representants municipaux etudient et revisent le projet, avec ridee de le faire adopter par 
l'assembMe legislative de l'Ontario, en 1968. 
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A la meme époque, un autre organisme, le Comite consultatif de l'Ontario pour la 
Confederation ( Ontario Advisory Committee on Confederation), chargeait le professeur 
D. C. Rowat d'une etude sur les avantages et les inconvenients d'un district federal. Cette 
etude, qui avait ete annoncee en decembre 1966, fut publiee en avri11967; elle contribua 
a interesser davantage la population aux changements projetes pour l'administration de 
la region. 

Cependant, on ne restait pas inactif non plus du cote quebecois. Depuis un certain 
temps, on parlait parfois d'une sorte d'association plus etroite entre les diverses 
municipalites. La discussion soulevee par le rapport Rowat sur le district federal avait 
egalement eveille l'interet des Quebecois de la region. Dans un memoire presente au 
gouvemement du Quebec, le Conseil economique regional de l'Ouest du Quebec 
preconisait la creation d'un organisme qui remplirait dans la partie quebecoise de k region 
de la capitale nationale le role que joue actuellement le gouvernement federal par 
l'entremise de la Commission de la capitale nationale. En aoilt 1967, la commission 
Dorton, enquetant sur l'integrite du territoire quebecois, tenait des audiences publiques 
Hull pour connattre les problemes de l'Ouest du Quebec. 

11 est difficile de prevoir les resultats de ces initiatives pour les deux provinces, mais it 
se peut qu'elles apportent des changements importants au statut de k region de la 
capitale. 

A ce jour, certains problemes ont ete analyses a fond, mais d'autres questions tres 
importantes n'ont, en fait, pas ete traitees. On eprouve de la difficulte a concevoir la 
region metropolitaine comme un seul ensemble urbain, meme du point de vue de sa 
planification et de sa mise en valeur, peut-etre parce que l'Outaouais divise cette region 
entre deux provinces. De plus, on n'a accorde que peu d'attention aux interets du 
gouvernement federal dans la region. On remarque que les rapports Jones et Spooner, en 
particulier, n'ont pas fait mention des langues et de la culture dans la region de la capitale. 
La Commission, par contre, a etudie de facon precise les deux questions au cours de son 
travail de recherche sur la capitale federale. 

A la lumiere de ces circonstances assez particulieres, k Commission a decide de publier 
le resultat de ses recherches sur la capitale federale, afin d'apporter ainsi sa contribution 
au debat public déjà en cours sur le statut de la region de la capitale. Ce volume traite de 
questions administratives et judiciaires. Vu l'interet suscite depuis quelques mois par les 
debats publics sur l'avenir de la region de la capitale, la Commission a pense que les 
donnees recueillies et expose' es dans le present volume pourraient aider a une meilleure 
comprehension de la question. 

On ne trouvera pas de recommandations officielles dans ce volume. La Commission a 
deja presente, au livre premier de son Rapport ( § 380), des recommandations d'ordre 
general en faveur d'un regime linguistique approprie a la capitale. Par la meme occasion, 
elle soulignait qu'un regime linguistique ne saurait assurer a lui seul le developpement 
d'une capitale vraiment bilingue et biculturelle; des recommandations detaillees sur les 
refomaes necessaires et les changements qu'elles entraineront seront exposees dans un 
autre livre du Rapport. 



Avant-propos 	 XXI 

La recherche a etc effectuee sous la surveillance de Kenneth D. McRae qui agissait 
egalement comme directeur du projet. Ont fait partie du personnel de recherche : 

Lyse Beaulieu 	 Robert Campbell 	 Noel F. W. Gates 
Regine N. Bergeron 	 Mireille D. Desjarlais 	 Guy Robitaille 
Brian B. Buckley 	 Judy M. Dibben 	 Reginald Whitaker 
David R. Cameron 	 Jean-T. Fournier 

De plus, la Commission a fait appel a plusieurs universitaires, dont Richard D. Abbott 
(questions juridiques), John Johnstone (sondage), Roman R. March ( analyse des 
donnees), Gilles Paquet et Andre Raynauld (questions economiques), Guenther F. 
Schaefer et A. M. Willms (interviews). Mmes Claire M. ApSimon, Eileen L. Cameron et 
M. C. Janine Pellerin ont prete leur concours a l'enquete telephonique, et Mme Simone 
Chausse a assure la dactylographie du texte. 

Les cartes ont etc preparees par le departement de geographic de l'universite McGill, 
sous la direction de Frank C. Innis et Jan Lundgren. 



Chapitre premier 	La region de la capitale : territoire et population 

A. Milieu geographique et cadres politiques 

La « region de la capitale nationale* » s'etend sur les deux rives de l'Outaouais 
quelque 75 mines a l'ouest du confluent Saint-Laurent/Outaouais situe pres de Montreal. 
Le pourtour de la region (voir la carte no 1.1) delimite un espace quadrilatere traverse 
d'ouest en est par l'Outaouais et du nord au sud par les rivieres Gatineau et Rideau. A la 
rencontre de ces trois cours d'eau se situe le point central d'une agglomeration urbaine 
la zone metropolitaine d'Ottawa-Hull. 

L'Outaouais arrose, au nord, le Quebec et, au sud, l'Ontario. La region de la capitale 
nationale couvre une superficie d'environ 1 800 milles carres dont 1 050 en Ontario et 
750 au Quebec. Au recensement de 1961, la population n'atteignait pas tout a fait le 
demi-million (492 000 hab.). 

Les collines de la Gatineau constituent les formes les plus saillantes du relief de la 
region. Elles sont issues des montagnes precambriennes usees par les glaciers et 
appartiennent au Boucher canadien. Le retrait des glaces, it y a quelque 10 000 ans, n'a 
laisse au sol qu'une mince couche de term, ce qui rend l'agriculture difficile sur les 
hauteurs. En revanche, les ressources minerales et forestieres ont joue un role important 
dans le developpement economique premier de cet,te region. De nos jours, le pays des 
collines est de plus en plus utilise a des fins touristiques. 

Les glaciers ont use le massif precambrien et abaisse, par leur poids, le niveau du sol; 
aussi, awes leur retrait, la mer a-t-elle envahi par l'est les terres basses jusqu'a la 
Gatineau. En se retirant, a la faveur d'un relevement des terres, la mer a abandonne sur les 
roches sedimentaires une epaisse couche de limon et d'argile. On trouve donc, au sud et a 
l'ouest des collines rugueuses et pittoresques de la Gatineau, des terres legerement 
indinees et favorables a l'agriculture, c'est-a-dire plus precisement, a l'industrie laitiere, 

Ainsi designe-t-on le territoire sur lequel la Commission de la capitale nationale exerce sa com-

petence. 
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l'elevage des animaux de boucherie, aux cultures de semences et aux cultures marafcheres, 
ces dernieres destinees au marche local. Les materiaux de construction qu'on tire de la 
roche sedimentaire constituent une autre ressource economique des basses terres. 
Toutefois, les industries de la region (pates et papier, cimenteries, laiteries, abattoirs...) 
se rattachent surtout aux richesses forestieres et agricoles. Comme on le verra par la suite, 
cependant, l'industrie n'est pas de premiere importance dans l'activite economique 
regionale, si on la compare a l'administration publique. 

Dans la zone urbaine, les variations d'altitude sont peu prononcees. Les terres sont 
ondulees et s'elevent progressivement depuis les bords de l'Outaouais qui, a Ottawa, 
atteint une altitude de 135 pieds au-dessus du niveau de la mer. Le niveau de presque 
toute la zone urbaine est inferieur a 300 pieds d'altitude. 

L'Outaouais et ses affluents, le Rideau et la Gatineau, constituent, avec le canal 
Rideau, les seuls accidents geographiques considerables de la region, qui affectent la zone 
urbaine. L'Outaouais coule vers l'est et traverse toute la zone metropolitaine. A 
Deschenes, it s'etale pour former le lac de ce nom qui mesure, par endroits, deux mines de 
large; plus loin, en aval, son lit se brise en une serie de rapides et de chutes dont les 
chutes de la Chaudiere. La Gatineau, qui descend des regions boisees du nord du Quebec, 
se jette dans l'Outaouais. Au sud, la riviere Rideau traverse un pays de plaine jusqu'a son 
embouchure. Le canal Rideau qui fut construit de 1827 a 1832 a des fins militaires relie 
la capitale federale a Kingston, c'est-h-dire, en fait, la riviere Outaouais au lac Ontario. 
Les cours d'eau servirent, autrefois, au commerce; aujourd'hui, on n'y fait plus que de la 
navigation de plaisance. Mais le flottage se pratique encore sur l'Outaouais et la Gatineau. 

11 est certain que l'Outaouais est un element fort important, a la fois pour la region et 
pour le centre urbain. Les terres, de part et d'autre, descendent en pentes douces vers la 
riviere et forment une vallee qui fut, pour les pionniers, un couloir naturel de penetration. 
En outre, c'est 1'Outaouais, voie de communication et de transport, qui, par sa rencontre 
avec la Gatineau et le Rideau et a cause de ses chutes et de ses nombreux rapides, a ete le 
moteur initial du developpement urbain. 

Chose paradoxale, si l'Outaouais a ete le point d'appui et le foyer d'un developpement 
urbain, it est aussi un facteur de division aux plans politique et geographique : on sait que 
1'Outaouais sert de frontiere commune au Quebec et a l'Ontario, ces deux entites 
politiques si differentes par la langue, la culture et le droit. Les differences ne sont pas 
absolues, a cause de la presence d'anglophones et de francophones sur les deux rives de 
l'Outaouais, mais les systemes judiciaires et politiques sont toujours distincts, si bien que 
la riviere — frontiere naturelle — devient frontiere politique. 

Au point de vue geographique, l'Outaouais, le Rideau et la Gatineau sont, en realite, 
les seuls obstacles naturels au transport et aux communications dans la zone urbaine qui, 
en general, est plane et horizontale. Ainsi, s'il fallait imaginer une maquette de la region 
de la capitale, et en abstraire l'Outaouais, it ne subsisterait guere d'elements economiques 
ou geographiques pour justifier l'asymetrie actuelle de la zone urbaine dont le 
developpement concentrique a ete entrave; en d'autres termes, it serait difficile 
d'expliquer pourquoi la rive quebecoise ne s'est pas developpee au rythme de la rive 
ontarienne . 
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La frontiere a la fois geographique et politique que constitue l'Outaouais semble avoir 
freine les efforts pour surmonter l'obstacle qu'elle oppose au transport et aux 
communications. En d'autres mots, la tendance naturelle de l'homme a transformer le 
milieu physique pour s'en faire un milieu de vie — transformation visant l'obstacle de 
1'Outaouais — a rite contrariee par le role politique de cette barriere. On le comprendra 
mieux en voyant ou sont construits les ponts dans la region. 

En 1967, quatre ponts — totalisant 14 voies — franchissaient 1'Outaouais. (11 n'y 
avait que huit voies avant l'ouverture du pont Cartier-Macdonald le 15 octobre 1965.) 
D'autre part, pour ce qui est du Rideau, 10 ponts se partagent au moins 36 voies 
sur une distance de sept mulles, entre les chutes Rideau et Mooneys Bay. Sur la Gatineau, 
entre Wakefield et Pointe-Gatineau, it y a trois ponts et sept voies. Sur l'Outaouais, it 
n'existe aucun pont a l'est, entre Ottawa et Hawkesbury, ni a l'ouest, entre la capitale et 
Chenaux, c'est-a-dire sur des distances respectives de 55 et 50 mulles. 

Outre qu'elles sont necessaires a l'expansionurbaine, ces arteres sont, aussi, essentielles 
au developpement economique et social de la region metropolitaine et a l'integration de 
ses diverses parties. On peut attribuer l'inegalite du developpement des deux rives a maints 
facteurs, mais le nombre nettement insuffisant de ponts entre le Quebec et l'Ontario y a 
joue un role certain; en comparaison, les riverains du Rideau sont mieux desservis. Alors 
que cette riviere a cesse depuis longtemps de gener la circulation, l'Outaouais demeure 
une entrave a la fois politique et geographique au developpement normal de Pagglo-
meration urbaine. 

Les municipalites de la region 

11 y a, dans la region de la capitale nationale, un reseau complexe de competences 
administratives : des niveaux federal et provincial, jusqu'aux quelque 70 administrations 
municipales. 

Le peuplement de la region s'est d'abord fixe sur la rive nord de 1'Outaouais. Le Hull 
actuel abritait a Porigine une communaute en grande partie anglophone et protestante; 
mais, a Pepoque de la Confederation, l'element francophone et catholique avait pris de 
l'importance. La localite recut le statut de cite (city) en 1875. Ottawa fait remonter ses 
origines a deux villages distincts : la haute vile, le long de 1'Outaouais, a l'ouest du canal 
Rideau, et la basse ville, a l'est du canal; celle-ci etait plus francophone que l'autre. Les 
deux villages se sont developpes simultanement et ont pris, en 1827,1e nom de Bytown, 
constitue en ville (town) en 1850, puis en cite (city), sous le nom d'Ottawa, en 1855. 

Ottawa s'etend aujourd'hui sur plus de 30 000 acres, depassant Toronto en superficie; 
la ville est bornee au sud, a l'est et a l'ouest par la zone verte (qui appartient au 
gouvernement federal et qui est reservee a un amenagement non urbain), ainsi que par des 
zones intermediaires suburbaines, situees dans les cantons de Nepean et de Gloucester, 
tous deux mi-ruraux, mi-urbains. Dans la partie nord/est d'Ottawa, a l'interieur des limites 
de la vile, et y formant deux enclaves, se trouvent les municipalites autonomes 
d'Eastview et de Rockcliffe Park. 

Sur l'autre rive de l'Outaouais, Hull s'etend surtout vers le nord; s'y trouvent aussi les 
municipalites de Pointe-Gatineau, Gatineau et Templeton, a l'est puis, a l'ouest, Lucerne 
(anciennement Hull-Sud), vaste zone mi-rurale, mi-urbaine, ainsi que le village de 
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Deschenes et la vile d'Aylmer, plus ancienne et independante, mais qui s'integre aux. 
banlieues en expansion, qui la bordent a l'est. 

Suivant le Bureau federal de la statistique, une « zone metropolitaine » comprend 
touter les sections urbaines contigues qui entretiennent des rapports etroits entre elles sur 
les plans economique, geographique et social. D'apres le recensement de 1961,1a « zone 
metropolitaine d'Ottawa » renferme 13 municipalites distinctes : 8 au Quebec et 5 en 
Ontario (voir la carte no 1. 2). La zone metropolitaine comprenait alors 429 750 
habitants, soit a peu pres 87 % de la population de la region de la capitale nationale, en 
1961, et 489 392 en 1966. 

La zone d'Ottawa, comme d'autres grander agglomerations au Canada, reflete 
l'urbanisation rapide du pays depuis quelques annees. Parmi les zones metropolitaines du 
pays (voir le tableau no 1.1), elle se classe cinquieme pour la population et quatrierne pour 
le taux d'accroissement des quinze dernieres annees; de 1951 a 1966, sa population a 
augmente de 67,5 %. 

TABLEAU 1.1 Taux d'accroissement de la population des neuf principales zones 
metropolitaines du Canada, de 1951 a 1966. 

Zone metropolitaine 
Population 

1951 1966*  

Taux 
d'accroissement 

Calgary 142 315 328 258 130,9 
Edmonton 176 782 398 587 125,5 
Toronto 1 210 353 2 145 637 77,3 
Ottawa 292 476 489 392 67,5 
Montreal 1 471 851 2 418 984 64,3 
Hamilton 280 293 447 197 59,6 
Vancouver 561 960 884 095 57,3 

Quebec 276 242 407 731 47,5 
Winnipeg 356 813 505 255 41,5 

Source: Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-535, et premieres compilations du 
recensement de 1966. 
*Les chiffres de 1966 sont provisoires. 

Cet accroissement demographique en fleche n'a pas ete uniforme dans toute 
l'agglomeration de la capitale. Comme l'indique le tableau no 1.2, le pourcentage de la 
population de la zone metropolitaine d'Ottawa qui habite le centre urbain (Ottawa, Hull, 
Eastview) est plus faible en 1966 qu'en 1961. Ces trois municipalites sont deja tres 
developpees (voir le tableau no 1.3) et ne se pretent guere a plus d'expansion; Aylmer et 
Deschenes, qui ne disposent que d'un espace limite, sont dans la meme situation. Au 
contraire, les cantons peripheriques de Nepean et de Gloucester en Ontario, mi-ruraux et 
mi-urbains, se developpent rapidement; et it en est de meme, au Quebec, pour Lucerne et 
la zone situ& a Pest de la Gatineau. Ainsi, la population de Nepean a plus que double de 
1961 a 1966, et pourtant elle est encore d'une densite assez faible si on la compare a la 
plupart des 13 autres municipalites. 
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11 est probable que l'accroissement demographique de l'agglomeration metropolitaine 
maintiendra son rythme rapide. D'apres les previsions de la Commission de la capitale 
nationale, Ottawa et les parties de Nepean et de Gloucester situees dans la zone verte 
auraient en 2001 plus de 540 000 habitants. Les secteurs a l'ouest, au sud et a l'est de la 
zone verte abriteraient respectivement 180 000, 120 000 et 65 000 personnes. Les 
secteurs a l'ouest et a l'est de la Gatineau, 160 000 et 115 000. La population de 
l'ensemble de la zone metropolitaine atteindrait 1 180 000, dont 275 000, ou 23 %, sur la 
rive nord de l'Outaouaisl  . 

TABLEAU 1.2 Repartition en nombre et en pourcentage de la population de la zone 
metropolitaine d'Ottawa, selon la municipalite, en 1961 et en 1966. 

Municipalite 
1961 1966* 

Nombre Nombre 

Zone metropolitaine 429 750 100a 489 392 100a 

Ottawa 268 206 62,4 288 735 59,0 
Eastview 24 555 5,7 24 047 4,9 
Nepean 19 753 4,6 43 420 8,9 
Gloucester 18 301 4,3 23 002 4,7 
Rockcliffe Park 2 084 0,5 2 155 0,4 

Secteur ontarien 332 899 77,5 381 359 77,9 

Hull 56 929 13,2 58 902 12,0 
Gatineau 13 022 3,0 17 434 3,6 
Pointe-Gatineau 8 854 2,1 10 903 2,2 
Aylmer 6 286 1,5 7 150 1,5 
Lucerne 5 762 1,3 8 042 1,6 
Templeton 2 965 0,7 3 219 0,7 
Deschenes 2 090 0,5 1 772 0,4 
Templeton-Ouest 943 0,2 611 0,1 

Secteur quebecois 96 851 22,5 108 033 22,1 

Source: Recensement du Canada de 1961, catalogue 95-528, et premieres compilations du 
recensement de 1966. 
*Les chiffres de 1966 sont provisoires. 
a.Dans ce tableau comme dans tour les autres, les pourcentages ont ete arrondis a la decimale; leur total 
n'est donc pas necessairement egal a 100. 

B. Composition linguistique de la population 

On ne saurait etudier les attitudes linguistiques et culturelles des habitants de la 
capitale federale et de sa region sans soulever des problemes assez delicats. Par exemple, 
on peut faire preuve d'une egale connaissance de l'anglais et du francais dans la vie 
courante et, cependant, manifester une preference marquee pour l'une des deux langues 
sur le plan de la culture personnelle. Nous n'avons pas l'intention d'etudier ici les rapports 
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complexes entre langue, culture et appartenance ethnique. La Commission a traite ailleurs 
cette question2 . Nous nous proposons simplement d'esquisser les grands traits linguis-
tiques et culturels de la population de la region de la capitale. 

TABLEAU 1.3 Densite de la population des municipalites de la zone metropolitaine 
d'Ottawa, en 1961 et en 1966. 

Municipalite 

1961 1966* 

Superficie 
en milles 
canes 

Densite 
de la 

population 

Superficie 
en milles 

carres 

Densite 
de la 

population 

Zone metropolitaine 335,02 1 282 334,83 1 462 

Ottawa 45,44 5 902 45,44 6 754 
Eastview 1,15 21 352 1,15 20 910 

Nepean 85,84 230 85,84 506 
Gloucester 115,63 158 115,63 199 
Rockcliffe Park 0,67 3 110 0,67 3 216 

Secteur ontarien 248,73 1 338 248,73 1 533 

Hull 6,81 8 359 8,67a 6 794 
Gatineau 3,72 3 500 6,47a 2 697 
Pointe-Gatineau 1,76 5 030 1,76 6 195 
Aylmer 2,24 2 806 2,24 3 192 
Lucerne 35,97 160 33,90a 237 

Templeton 2,91 1 018 2,91 1 106 
Deschenes 0,28 7 464 0,28 6 329 
Templeton-Ouest 32,60 28 29,87a 21 

Secteur quebecois 86,29 1 222 86,10 1 255 

Source : Les donnees sur les superficies ont ete fournies par le Bureau federal de la statistique (B. F. S.); 
les chiffres sur la densite de la population ont ete calcules a partir du tableau 1.2. 
*Les chiffres de 1966 sont provisoires. 
a. Changement de superficie du a un remaniement du territoire. 

Le recensement du Canada nous fournit trois points de repere : la langue maternelle, 
l'origine ethnique et la langue officielle. Il (Minh la langue maternelle : la premiere langue 
apprise dans l'enfance et encore comprise. La langue maternelle est le meilleur indice que 
nous ayons sur le degre d'emploi des diverses langues, quoiqu'il s'appuie sur le 
comportement linguistique dans l'enfance plutot que sur l'usage actuel. L'origine 
ethnique designe l'appartenance a telle ethnie ou a telle culture du sujet lui-merne ou de 
son premier ancetre paternel etabli en Amerique du Nord. Ce point de repere est moins 
precieux que l'autre pour l'etude de l'usage courant, mais it nous renseigne sur l'emploi 
d'une langue pendant une longue periode, ainsi que sur le maintien ou l'abandon de cette 
langue. Les donnees du recensement sur les langues officielles portent sur la connaissance 
des langues officielles du Canada et nous permettent de mesurer la portee du bilinguisme 
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officiel (voir pp. 33 et ss.) et la preference donne a l'une ou l'autre des langues officielles 
dans le secteur public, en particulier par les personnes dont la langue maternelle est autre 
que le francais et l'anglais. 

La langue maternelle 

Le tableau no 1.4 donne de faqon sommaire la repartition des langues matemelles dans les 
grandes villes et dans l'ensemble du Canada. Si on compare les chiffres de la zone 
metropolitaine d'Ottawa a ceux du Canada entier, on remarque qu'ils sont relativement 
pres de la moyenne nationale. Les personnes de langue maternelle anglaise y representent 
55,7 % de la population, soit une proportion un peu moindre que pour l'ensemble du 
Canada (58,4 %); et les personnes de langue maternelle francaise 37,7 %, ce qui est 
superieur a la moyenne nationale (28,1 %); 6,6 % de la population d'Ottawa parlent 
d'autres langues, contre 13,5 % dans l'ensemble du pays. On notera cet excedent relatif de 
la population de langue maternelle francaise dans la zone metropolitaine d'Ottawa on 
l'equilibre numerique entre les deux groupes dont la langue maternelle est officielle vient 
plus pres de se realiser qu'ailleurs au Canada. 

TABLEAU 1.4 Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, de la population 
du Canada et des principales zones metropolitaines (200 000 hab. et  plus), en 1961. 

Zone 
metropolitaine 

Langue maternelle 

Anglais Francais Autre 

Canada 58,4 28,1 13,5 

Ottawa 55,7 37,7 6,6 
Montreal 23,4 64,8 11,8 
Toronto 76,6 1,4 22,0 
Vancouver 82,0 1,7 16,3 
Winnipeg 67,9 5,9 26,2 
Hamilton 80,0 1,5 18,5 
Quebec 3,8 95,4 0,8 
Edmonton 71,9 3,3 24,8 
Calgary 82,1 1,3 16,6 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-549. 

Si on compare les chiffres d'Ottawa a ceux d'autres grandes villes (tableau no 1.4), on 
constate que les groupes anglophones et francophones ne s'equilibrent que rarement, 
meme de facon tres relative. Parmi les villes de plus de 200 000 habitants, seul Montreal 
peut-il a peu pres se comparer avec Ottawa sur ce point, encore que la les francophones 
sont plus nombreux. Dans les autres grandes villes du Canada, it y a predominance de 
l'element anglophone, sauf a Quebec, oil la majorite de l'element francophone est 
ecrasante. 

Meme dans les villes canadiennes de plus faible importance, francophones et 
anglophones ne sont pas souvent dans des proportions comparables. Ainsi, en 1961, 
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49,7 % de la population de Sudbury (80 120 hab.) avaient pour langue matemelle 
l'anglais, et 30,7 % le francais. A Timmins (40 121 hab.) les proportions etaient 
respectivement de 46,2 et 34,3 % ; a Cornwall (43 639 hab.) de 54,8 et 42,4 %; a 
Moncton (55 768 hab.) de 66,2 et 32,5 %. On notera que ces villes sont situdes dans la 
zone bilingue qui separe de fawn imprecise les parties du Canada ou les francophones et 
les anglophones dominent. Ottawa et Montreal sont situes dans la meme zone de 
bilinguisme. A l'exterieur de cette zone, it n'y a guere de grandes villes ou s'equilibrent un 
peu les deux groupes linguistiques. Ainsi, a Windsor 10,3 % de la population seulement 
sont de langue matemelle francaise; a Sherbrooke, 10,5 % de langue maternelle anglaise. 

On l'a dit deja, une proportion assez faible de la population n'a ni l'anglais ni le 
francais pour langue maternelle dans la region d'Ottawa. Mais la repartition des autres 
langues est plutot inegale. Le tableau no 1.5 montre la repartition des onze premiers 
groupes linguistiques pour le Canada et pour la zone metropolitaine d'Ottawa, d'apres les 
chiffres de 1961. On remarquera que l'italien, plus souvent pule a la vile qu'a la 
campagne, est aussi bien represents dans la seule zone d'Ottawa que dans l'ensemble du 
pays. D'autres langues, comme l'ukrainien, l'indien ou l'esquimau, ne sont a Ottawa le 
fait que d'un petit nombre. D'autres encore, tels l'allemand, le hongrois et les langues 
scandinaves, accusent une proportion bien inferieure a La moyenne du Canada. En 
résumé, l'italien est la troisieme langue de l'agglomeration d'Ottawa, en pourcentage et 
en chiffres absolus, mais, pour une personne de langue maternelle italienne, on en compte 
24 de langue maternelle francaise et 36 de langue matemelle anglaise. 

TABLEAU 1.5 Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, de la population 
du Canada et de la zone metropolitaine d'Ottawa, en 1961. 

Langue maternelle Canada Ottawa 

Anglais 58,5 55,7 
Francais 28,1 37,7 
Allemand 3,1 1,4 
Ukrainien 2,0 0,4 
Italien 1,9 1,6 
Neerlandais 0,9 0,6 
Indien et Esquimau 0,9 0,02 
Polonais 0,9 0,5 
Langues scandinaves 0,6 0,2 
Hongrois 0,5 0,2 
Yiddish 0,4 0,3 
Autres 2,2 1,4 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-459. 

Si, apres avoir etudie l'ensemble de la zone metropolitaine d'Ottawa, on passe a 
l'analyse de ses composantes quebecoise et ontarienne, on constate que la repartition des 
langues y est nettement moins equilibree. Le graphique no 1.1 illustre la repartition des 
groupes linguistiques de chaque cote de la frontiere. 
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Comme on l'a dit plus haut, un peu plus des trois quarts de la population de la zone 
metropolitaine d'Ottawa habitent l'Ontario; grosso modo, un anglophone sur 20 habite au 
Quebec. Quant aux francophones, ils sont repartis presque egalement de part et d'autre de 
1'Outaouais : 50,6 % habitent le Quebec et 49,4 l'Ontario, d'apres les donnees du 
recensement sur la langue matemelle. Cependant, si on se fonde plutot sur l'origine 
ethnique, on constate qu'ils habitent en majorite (53,2 % ) l'Ontario. En somme, la moitie 
de la communaute francophone de ragglomeration est tournee vers le Quebec, l'autre vers 
l'Ontario. 

Si on considere separement les deux provinces, on constate qu'il y a preponderance 
marquee d'une langue dans les deux parties provinciales de la region de la capitale 
federale : a peu pres les cinq sixiemes de la population habitant au Quebec sont de langue 
francaise, et les deux tiers de ceux qui vivent en Ontario sont de langue anglaise. La 
superiorite numerique de chaque groupe linguistique est accentuee par la composition 
linguistique de l'ensemble de la province. 

Cependant, retude de municipalites particulieres nous amene a preciser nos donnees. 
Au recensement de 1961, Eastview, en Ontario, &tail habite a 61 % par des francophones, 
et Lucerne (anciennement Hull-Sud), au Quebec, a 52,2 % par des anglophones. Ce sont 
la des cas extremes, mais it y a, dans beaucoup d'autres municipalites de la zone 
metropolitaine, un nombre important de membres de l'autre communaute linguistique 
officielle. Ainsi, Gloucester, en Ontario, est habite a 39,6 % par des gens de langue 
matemelle francaise, et Aylmer, au Quebec, a 41,3 % par des gens de langue maternelle 
anglaise. D'ailleurs, n'oublions pas que la population meme d'Ottawa est de langue 
maternelle francaise a 21,2 %. Ottawa est la plus grande municipalite de la region, et c'est 
la qu'on trouve, en chiffres absolus, le plus fort groupe de francophones. (Le tableau B de 
l'appendice A donne la repartition par municipalite.) 

Si nous insistons sur ces multiples variations, c'est pour bien souligner les consequences 
serieuses de la complexite du territoire qui forme la region de la capitale. Comme en 
temoignent les chiffres du tableau no 1.6, c'est dans l'ensemble de ragglomeration 
metropolitaine (les deux rives comprises) que la population est le mieux repartie entre 
anglophones et francophones; elle l'est beaucoup moths dans la partie ontarienne, et 
encore moths a Ottawa meme3. La population quebecoise est donc un facteur important 
de la composition linguistique de la region de la capitale federale. Grace a elle, la 
proportion des francophones passe de 1 sur 5 dans la ville d'Ottawa a un peu plus de 1 sur 3 
pour l'ensemble de la zone metropolitaine. 

L'origine ethnique 

Si les donnees sur les langues maternelles sont la mesure la plus precise du recensement 
sur l'usage des langues, l'origine ethnique nous fournit d'autres renseignements dont on 
peut tirer des observations quant l'emploi des langues dans le passe. En combinant les 
renseignements sur la langue matemelle et sur l'origine ethnique, on peut mesurer, avec 
une precision relative, jusqu'a quel point on a conserve ou abandonne pour une autre, la 
langue qui correspond sans doute a l'origine ethnique. Nous pouvons aussi apprecier le 
degre d'attraction exercee par une langue dans les regions oil l'on en parle couramment 
deux ou plus. 



Geographie linguistique d'Ottawa 	 11 

TABLEAU 1.6 Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, de la population 
dans le secteur ontarien de la zone metropolitaine d'Ottawa, en 1961. 

Population 	Langue maternelle 

Nombre % Anglais Francais Autre 

Zone metropolitaine d'Ottawa 429 750 100 55,7 37,7 6,6 
Secteur ontarien (Ottawa, Eastview, Gloucester, 

Nepean, Rockcliffe Park) 332 899 100 67,8 24,1 8,1 
Cite d'Ottawa 268 206 100 70,1 21,2 8,7 

Source: Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-549. 

Au tableau no 1.7, on compare langue maternelle et origine ethnique; on peut 
constater alors les gains et les pertes de l'anglais, du frangais et des autres langues par 
rapport a l'origine ethnique. 11 ne s'agit la que d'un calcul approximatif. 11 montre 
cependant que dans l'ensemble de la zone metropolitaine, 55,7 % de la population sont de 
langue anglaise et 44 % seulement d'origine britannique; que 37,7 % sont de langue 
francaise et 40,8 % d'origine francaise. On trouve les &arts les plus eleves chez les 
personnes des autres communautes. En effet, elles representent 15,2 % de la population si 
l'on considere l'origine, mais 6,6 % seulement selon la langue maternelle. Ainsi qu'on peut 
le voir, Ottawa et Eastview sont a l'image de l'ensemble de l'agglomeration metropoli-
taine. Pour Hull, la situation est quelque peu differente, alors que et l'anglais et le francais 
marquent un leger gain sur les autres langues. 

TABLEAU 1.7 Repartition en pourcentage de la population dans les principales villes 
de la zone metropolitaine d'Ottawa, selon l'origine ethnique et la langue maternelle, 
en 1961. 

Origine 
Total britan- 

nique 

Langue 
anglaise 

Origine Langue 
fran- 	fran- 
caise 	raise 

Autres Autres 
origines langues 

Zone metropolitaine 
d'Ottawa 100 44,0 55,7 40,8 37,7 15,2 6,6 

Ottawa 100 55,2 70,1 25,5 21,2 19,2 8,7 
Hull 100 7,8 8,2 89,4 90,2 2,8 1,6 
Eastview 100 26,4 34,0 63,3 61,0 10,3 5,0 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogues 92-545 et 92-549. 

L'analyse des donnees sur la langue maternelle et sur l'origine ethnique fait ressortir 
deux fortes tendances en matiere de langue, soit, chez les gens d'origine non britannique et 
non francaise, la tendance a adopter une des langues officielles, generalement l'anglais; et 
chez les membres des deux principales communautes, comme le montrera une analyse 
plus poussee, la tendance a abandonner leur langue s'il y a predominance de l'autre langue 
la oil ils habitent. 
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Dans la zone d'Ottawa, les habitants d'origine etrangere ont fortement tendance a 
adopter ranglais plutot que le francais. Le tableau G de l'appendice A donne la 
repartition des langues dans les communautes d'origine ni britannique ni francaise. Plus de 
la moitie (57,4 %) de la population d'origine allemande a maintenant l'anglais pour 
langue maternelle, et 3,5 % seulement, le francais; la plupart des autres personnes 
d'origine allemande (38,4 %) sont de langue maternelle allemande. La communaute 
d'origine italienne offre peut-titre un exemple plus interessant : 24,5 % ont adopte 

l'anglais, 3,6 seulement, le francais. A Montreal, le francais exerce sensiblement plus 
d'attraction : il est maintenant la langue maternelle de 12 % d'entre eux, l'anglais, 5,6 %. 

Cependant, ce sont les donnees du recensement sur les langues officielles qui mettent 
le plus en evidence revolution linguistique de la population d'origine ni britannique ni 
francaise. D'apres le tableau C de l'appendice A, cette population a une forte tendance a 
choisir uniquement l'anglais parmi les deux langues officielles. Les proportions vont de 63 
A 90 %. Dans chacun de ces grouper, ceux qui ne parlent que le francais ne depassent pas 
3 % de l'ensemble. Notons que parmi les personnes d'origine ni britannique ni francaise 
qui habitent la zone metropolitaine, 94,7 % se trouvent en Ontario, ou domine l'anglais. 

Une etude plus serree des donnees sur la langue maternelle pour la population d'origine 
britannique ou francaise souleve une autre question : le passage d'une langue officielle a 
l'autre. D'apres ie tableau D de l'appendice A il y a, dans l'ensemble de ragglomeration 
metropolitaine, un passage marque du frangais a ranglais. Plus exactement, 11,9 % de la 
population d'origine francaise parlent maintenant l'anglais, 2,3 % des habitants d'origine 
britannique ont le francais pour langue maternelle. 

Mais le tableau D revele une difference interessante entre Hull et Ottawa. A Ottawa, 
22,1 % des habitants d'origine francaise ont declare l'anglais comme langue maternelle, 
alors que les personnes d'origine britannique ayant adopte le francais ne forment qu'une 
infime minorite (1,4 %). A Hull, au contraire, les proportions sont presque opposees : 
25,2 % des personnes d'origine britannique sont de langue maternelle francaise et 1,8 % de 
la population d'origine francaise a declare avoir l'anglais pour langue maternelle. On peut 
conclure qu'il y a, dans chaque ville, un taux comparable de passage de la langue de la 
minorite a celle de la majorite. Ce qui explique le passage d'un plus grand nombre du 
francais a ranglais, dans l'ensemble de la zone metropolitaine, c'est rinferiorite 
numerique, en chiffres absolus, de la population hulloise d'origine britannique par rapport 
a celle d'origine francaise qui habite Ottawa. 

On devrait aussi faire l'histoire des langues dans ragglomeration d'Ottawa; on se 
rappellera, en effet, que les deux langues se parlent depuis longtemps dans la van& de 
l'Outaouais. Comme on ne dispose de statistiques sur la langue maternelle que depuis 
1931, il faut, pour les annees anterieures, s'en remettre a l'origine ethnique. Mais on peut 
raisonnablement presumer qu'il y avait une correlation assez etroite entre langue et 
origine, au moins dans les premiers temps. 

Les tableaux E et F de l'appendice A presentent la repartition, selon l'origine ethnique, 
des populations respectives d'Ottawa et de Hull, depuis le debut de la Confederation. A 
Ottawa, de 1871 a 1951, la population d'origine britannique a oscille autour de 60 % ; 
celle d'origine francaise s'est stabilisee a 30 % : un peu plus de 30 % au XIXe siecle et un 
peu moins apres 1921. 
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La part de la population d'origine ni britannique ni francaise, a Ottawa, etait d'environ 
8 % depuis 1911. Toutefois, au recensement de 1961, la situation avait considerablement 
change. A cause d'arrivees massives d'immigrants dans la region a compter de 1945, cette 
proportion est passee de 8 % a 19 %, entre 1941 et 1961, ce qui a reduit l'importance des 
communautes britannique et francaise. 

A Hull, les deux principales communautes sont dans une situation analogue. Depuis 
1881, les habitants d'origines britannique et francaise ont constitue respectivement de 6 a 
13 % et de 86 a 93 % de la population. Les autres ne forment qu'une tres faible 
proportion : 1 % en 1881, 2,8 % en 1961. 

11 est difficile de calculer les variations de la part des divers groupes linguistiques pour 
l'ensemble de l'agglomeration urbaine, au cours des amides. La categorie de zone 
metropolitaine n'a ete utilisee qu'a partir du recensement de 1941. Les limites de la zone 
metropolitaine ont change d'un recensement a l'autre. En 1941, elle embrassait 7 
municipalites; elle en comprend maintenant 13, comme nous l'avons vu. Cependant, le 
tableau no 1.8 presente une vue d'ensemble de la zone metropolitaine depuis 1941. La 
population d'origine francaise a ete relativement stable. Celle d'origine britannique a 
perdu en proportion ce qu'a gagne la population d'origine ni britannique ni francaise, 
qui a plus que double. 

En conclusion, signalons les traits les plus interessants de la zone metropolitaine : les 
proportions entre les groupes linguistiques, la presence continue, du XIXe siècle a nos 
jours, des deux principales communautes ethniques, l'accroissement recent de la population 
d'origine ni britannique ni francaise et sa forte tendance a preferer l'anglais au francais 
A titre de langue officielle. 

TABLEAU 1.8 Repartition en nombre et en pourcentage de la population de la zone 
metropolitaine d'Ottawa selon l'origine ethnique, de 1941 a 1961. 

1941 1951 1961 
Origine 
ethnique Nombre Nombre Nombre 

Total 215 022 100 281 908 100 429 750 100 

Britanniques 110 089 51,1 135 243 48,0 189 227 44,0 
Francais 90 310 42,0 121 680 43,1 175 374 40,8 
Autres 14 623 6,9 24 985 8,9 65 149 15,2 

Source : Recensement du Canada de 1941, vol. II, tableau 33; recensement de 1951, vol. I, 
tableau 36; recensement de 1961, catalogue 92-545. 

C. La structure socio-economique 

La main-d'ceuvre de la zone metropolitaine d'Ottawa possede certains traits distinctifs 
qui tiennent, au moins en partie, a la condition particuliere de la ville, capitale federale. 
L'administration publique, en particulier, est de loin le plus important secteur d'emploi: 
ses effectifs sont plus de deux fois superieurs a toute autre categorie d'emploi. 



Territoire et population 	 14 

On trouve au tableau no 1.9 des chiffres comparatifs sur Ottawa, Montreal et Toronto; 
ces statistiques mettent en evidence la predominance de l'administration publique dans 
l'agglomeratioe. On notera que ce secteur a beaucoup plus d'importance dans la 
capitale : ses effectifs masculine sont plus de cinq fois superieurs a ceux de Montreal et 
de Toronto. En revanche, les effectifs ouvriers des manufactures d'Ottawa sont minimes. 
En outre, le commerce, les finances, les transports et communications et l'industrie 
primaire n'ont pas a Ottawa l'importance qu'ils ont a Montreal ou a Toronto. 

TABLEAU 1.9 Repartition en pourcentage, selon les secteurs de travail, de la 
main-d'oeuvre masculine des zones metropolitaines d'Ottawa, de Montreal et de Toronto, 
en 1961. 

Secteur de travail Ottawa Montreal Toronto 

Total 
Nombre 	105 046 

100 
543 512 

100 
512 265 

100 

Administration publique 33,9 6,3 6,0 
Manufactures 14,0 33,2 32,8 
Construction 10,3 10,0 9,4 
Transports et communications 8,7 13,7 10,8 
Commerce 14,9 17,1 18,6 
Finances 3,7 4,5 5,2 
Services 12,0 13,0 14,3 
Industrie primaire 0,6 1,8 2,3 
Autres 2,0 0,6 0,7 

Source : A. Raynauld, G. Marion et R. Beland,q La repartition des revenus selon les groupes ethniques 
au Canada ». Etude faite pour la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. 
Appendice statistique, tableaux 46, 52 et 64. 

Au tableau no 1.10, ou sont utilisees des donnees un peu differentes, on compare 
la main-d'ceuvre totale, masculine et feminine, des diverses categories d'emploi dans quatre 
municipalites de la zone metropolitaine d'Ottawa. On constate, en premier lieu, la 
preponderance du gouvernement federal dans l'administration publique : les employes des 
administrations municipales et provinciales sont relativement peu nombreux dans les 
quatre municipalites. A Ottawa et a Eastview, les employes federaux representent a peu 
pres le tiers de la main-d'ceuvre; a Hull eta Gatineau, ils en representent respectivement 
un cinquieme, environ, et un neuvieme. Parallelement, les effectifs des manufactures 
d'Ottawa et d'Eastview sont proportionnellement inferieurs a ceux de l'ensemble de la 
zone metropolitaine. Les pourcentages de Hull et de Gatineau s'elevent a 17,5 et a 
38,6 %. 

Comparativement a d'autres grandes agglomerations urbaines, la capitale federale est 
dans une tres large mesure une vine administrative, en ce sens que son economie depend 
etroitement du gouvernement federal; c'est aussi le cas des municipalites ontariennes 
d'Ottawa et d'Eastview par opposition a Hull et a Gatineau au Quebec. Comme beaucoup 
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d'employes des autres secteurs de reconomie fournissent des marchandises et assurent 
divers services aux fonctionnaires, leur dependance vis-a-vis du gouvernement federal est 
en fait beaucoup plus grande que ne l'indiquent les statistiques sur l'emploi. 

TABLEAU 1.10 Repartition en pourcentage, selon les secteurs de travail, de la main-
d'oeuvre Ogee de 15 ans et plus) de la zone metropolitaine d'Ottawa en 1961. 

Secteur de travail 
Zone metro- 
politaine 
d'Ottawa 

Ottawa* Hull* Eastview* Gatineau* 

Nombre 167 712 111 124 20 867 9 911 3 935 
Total 100 100 100 100 100 

Administration publique 
federale 30,7 33,2 21,0 32,9 11,0 
provinciale 0,3 0,3 0,7 0,3 0,1 
municipale 2,0 2,3 2,0 1,1 2,2 
diplomatique 0,3 0,4 0,1 0,3 - 

Manufactures 10,6 8,2 17,5 7,5 38,6 
Construction 7,0 5,7 9,9 7,6 11,5 
Transports et communications 6,8 6,8 6,9 7,9 4,4 
Commerce 13,6 13,2 15,2 16,0 13,1 
Finances 4,5 4,9 3,0 5,5 2,1 
Services 20,6 21,8 20,6 17,3 14,6 
Autres** 3,6 3,2 3,2 3,6 2,5 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogues 94-519 et 94-521. 
*On n'a pu se procurer de renseignements pour les autres villes. 

**Agriculture, industrie forestiere, peche, piegeage, mines, etc. 

Notre principal dessein est ici de situer les groupes linguistiques (francophone, 
anglophone et autres) dans la structure economique. Cependant, presque toutes les 
donnees sont fondees sur l'origine ethnique plutot que sur la langue maternelle; nous 
devrons donc nous servir de ce critere, faute d'indication plus precise sur l'usage de la 
langue. 

I. La main-d'ceuvre 

Au recensement de 1961, la main-d'oeuvre de la zone metropolitaine d'Ottawa 
comprenait 155 643 personnes, soit a peu pres le tiers de la population, et 67,5% etaient 
de sexe masculin. On en trouve la repartition selon l'origine ethnique au tableau no 1.11. 
On y constatera que, par rapport a l'ensemble, la population d'origine francaise est sous-
representee au travail, et cela de facon plus marquee chez les femmes que chez les 
hommes Que ce soit attribuable a la repartition des groupes d'age, aux taux de chOmage, 
ou a quelque autre raison, it n'y a pas lieu d'en discuter ici. Nous noterons cependant que 
le pourcentage de travailleurs dans chaque communaute est le premier facteur qui ait 
quelque portee sur la condition financiere du groupe. 
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TABLEAU 1.11 Repartition en pourcentage, selon l'origine ethnique, de la population 
et de la main-d'oeuvre de la zone metropolitaine d'Ottawa, en 1961. 

Total 	 Origine ethnique 

Nombre Britanniques Francais Autres 

Population 429 750 100 44,0 40,8 15,2 
Ensemble de la main-d'oeuvre 155 643* 100 45,0 38,5 16,5 
Main-d'oeuvre masculine 105 046 100 43,8 39,2 17,1 
Main-d'oeuvre feminine 50 597 100 47,7 37,1 15,2 

Source : Tableau fonde sur le recensement de 1961 et dresse i notre demande par le B. F. S., bande 3, 
tableau 8,lre partie, pp.34-36. 
*On ne donne pas toujours la meme definition a « main-d'oeuvre » ; c'est ce qui explique l'ecart entre 
ce chiffre et celui du tableau 1.10, base sur le bulletin 94-519 du B. F. S. 

TABLEAU 1.12 Revenu moyen, selon l'origine ethnique, de la main-d'oeuvre masculine 
et de la main-d'oeuvre feminine des zones metropolitaines d'Ottawa, de Montreal 
et de Toronto, en 1961. 

A. Main-d'oeuvre masculine 

Zone metropolitaine Total 
Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Ottawa $ 4 785 $ 5 504 $ 4 008 $ 4 714 
Montreal 4 448 5 896 3 998 4 502 
Toronto 4 812 5 261 4 168 4 168 

B. Main-d'oeuvre feminine 

Ottawa $ 2 447 $ 2 731 $ 2 155 $ 2 253 
Montreal 2 255 2 690 2 158 2 092 
Toronto 2 340 2 488 2 224 2 079 

Source A : A. Raynauld et coll., « La repartition des revenus ». Appendice statistique, tableaux 42, 
48 et 60. 
Source B : bande 3, tableau 8, Ire partie, p. 35 (Ottawa), p. 17 (Montreal), p. 53 (Toronto). 

On donne au tableau no 1.12 le revenu moyen — salaires et appointements — selon 
l'origine ethnique, dans trois zones metropolitaines. On constate immediatement, et c'est 
frappant, que les differences entre les revenus respectifs des hommes et des femmes sont 
plus grandes que celles entre les groupes ethniques. Par consequent, les rapports differents 
entre les effectifs masculins et feminins de chaque communaute seraient peut-titre une 
cause des differences de condition financiere. En fait, ces proportions n'accusent que de 
legeres differences, et la situation est plutOt l'inverse de celle qu'on vient de suggerer. 
En effet, c'est dans la communaute d'origine britannique, qui jouit du meilleur revenu, 
que le pourcentage des travailleuses est le plus eleve : 34,4 % contre 31,4 et 30 respecti-
vement pour les groupes d'origines francaise et autre (bande 3, tableau 8, Ire partie, 
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pp. 3435). Cependant, ('analyse du revenu des femmes souleve quelques difficultes parti-
culieres. Dans le reste de la presente section, on essaiera d'expliquer l'essentiel des differen-
ces entres revenus, pour ce qui est de la seule main-d'ceuvre masculine de la zone metro-
politaine d'Ottawa. On peut degager quatre facteurs importants et leurs effets en recourant 
aux donnees du recensement. Nous etudierons donc, successivement, la structure indus-
trielle, le niveau d'instruction, les diverses categories d'emploi et la pyramide des ages. 

2 La structure industrielle 

On a deja dit que le marche du travail dans la region de la capitale differe passablement 
de celui de Montreal ou de Toronto par l'importance du secteur de l'administration 
publique. Une analyse plus poussee des donnees sur Ottawa montre que, toutes 
proportions gardees, le nombre de personnes d'origine britannique employees dans ce 
secteur est nettement superieur a la moyenne canadienne, et que celui des personnes 
d'origine francaise ou autre y est inferieur a la moyenne. 

TABLEAU 1.13 Repartition en pourcentage, selon les secteurs de travail, de la 
main-d'oeuvre masculine de la zone metropolitaine d'Ottawa, classee d'apres l'origine 
ethnique, en 1961. 

Secteur de travail Total 

Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Total 	 Nombre 105 046 45 988 41 111 17 947 
100 100 100 100 

Administration publique 33,9 43,3 26,2 27,5 

Manufactures 14,0 10,9 18,1 12,7 

Construction 10,3 5,7 13,2 15,7 

Transports et communications 8,7 9,3 9,6 5,2 

Commerce 14,9 12,7 16,4 16,9 

Finances 3,7 4,7 2,9 2,8 

Services 12,0 11,0 11,3 16,1 

Industrie primaire 0,6 0,4 0,6 0,9 

Non declares 2,0 2,0 1,8 2,3 

Source : A. Raynauld et coll., « La repartition des revenus ». Appendice statistique, tableaux 51 et 52. 

Le tableau no 1.13 indique la part de chaque groupe dans les principaux secteurs de 
l'industrie. Compte tenu du marche du travail tout entier, les personnes d'origine 
britannique sont surrepresentees dans l'administration publique et les finances, et 
sous-representees dans les manufactures et la construction. Quant aux personnes d'origine 
francaise, elles donnent lieu a des observations inverses. Enfin, en ce qui concerne la 
population d'origine ni britannique ni francaise, elle est considerablement surrepresentee 
dans la construction, les services divers et l'industrie primaire, et sous-representee dans les 
transports et les communications, les finances et l'administration publique. 
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TABLEAU 1.14 Revenu moyen de la main-d'oeuvre masculine de la zone metropolitaine 
d'Ottawa, class& d'apres le secteur de travail et l'origine ethnique en 1961. 

Secteur de travail Total 
Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Total $ 4 785 $ 5 504 $ 4 008 $ 4 714 

Administration publique 5 335 5 862 4 290 5 485 
Manufactures 4 548 5 360 4 038 4 432 
Construction 3 774 4 360 3 493 3 776 
Transports et communications 4 479 5 070 3 825 4 538 
Commerce 4 322 4 731 3 739 4 821 
Finances 6 025 6 425 5 088 6 489 
Services 4 947 5 878 4 335 4 301 
Industrie primaire 4 069 5 433 3 145 3 861 
Non declares 3 965 4 450 3 241 4 061 

Source : A. Raynauld et coll., g La repartition des revenus 	Appendice statistique, tableau 48. 

Ces variations entre les groupes et d'une categorie a l'autre peuvent aussi expliquer les 
&arts de revenu : un groupe qui se concentre dans une categorie lucrative aura un revenu 
moyen superieur a celui du groupe occupant surtout une categoric moins avantageuse. Le 
tableau no 1.14 donne le revenu moyen de la main-d'oeuvre masculine dans chaque 
categoric, puis celui des hommes d'origines britannique, francaise et autre respective-
ment. On constate que dans les categories on it y a surrepresentation de relement 
d'origine britannique (administration publique, finances) le revenu est superieur a la 
moyenne generale; par contre, dans la categoric de la construction, on it y a excedent des 
effectifs d'origine francaise ou autre, le revenu est inferieur de plus de $1 000 A. la 
moyenne generale. 

3. L 'instruction 

Le degre d'instruction influe beaucoup sur l'emploi. Sur ce point, le recensement 
revele aussi des differences considerables, selon qu'on est d'origine britannique, francaise 
ou autre; la encore, ce sont les gens d'origine britannique qui possedent, dans l'ensemble, 
le plus haut degre d'instruction. On trouve au tableau no 1.15 l'analyse du degre 
d'instruction des membres des trois groupes. 

On notera que plus d'un cinquieme des effectifs masculine d'origine britannique ou 
autre que francaise ont frequente l'universite, contre un dixieme seulement de la 
main-d'ceuvre masculine d'origine francaise. De plus, pres de la moitie de ces derniers 
n'ont frequente que l'ecole elementaire, contre un sixieme seulement pour les 
anglophones. Comme le degre d'instruction a une portee immediate sur les categories 
d'emploi et sur le revenu, les &arts constates expliquent en partie la situation 
socio-economique des membres de chaque groupe. 
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TABLEAU 1.15 Repartition en pourcentage, selon le degre d'instruction, de la main-
d'ceuvre masculine de la zone metropolitaine d'Ottawa, classee d'apres l'origine ethnique, 
en 1961. 

Instruction Total 
Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Total Nombre 105 046 45 988 41 111 17 947 
100 100 100 100 

Aucune 0,4 0,1* 0,6 0,6 
Elementaire (1 an et plus) 31,0 17,7 45,7 31,8 
Secondaire (1-2 ans) 20,5 20,3 22,8 15,7 
Secondaire (3-5 ans) 31,0 39,5 21,1 31,9 
Universitaire (1 an et plus) 17,1 22,5 9,8 20,1 

Source : A. Raynauld et coll., « La repartition des revenus a. Appendice statistique, tableau 123. 
*L'echantillon est trop faible pour etre considere comme significatif dans une analyse. 

En fait, aux &arts entre les niveaux d'instruction correspondent de fortes differences 
de revenus. Ainsi, on le verifie dans tous les groupes, les personnes qui ont rep une 
certaine formation universitaire touchent un revenu trois fois plus &eve que celles qui 
n'ont aucune instruction et de plus du double de celles qui n'ont qu'une instruction 
elementaire. On trouve au tableau no 1.16 le revenu moyen de l'ensemble des effectifs, 
selon leur origine ethnique, pour chacun des cinq degres d'instruction. 

TABLEAU 1.16 Revenu moyen*  de la main-d'ceuvre masculine de la zone metropolitaine 
d'Ottawa, classee d'apres l'origine ethnique et le degre d'instruction, en 1961. 

Instruction Total 
Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Total $ 4 785 $ 5 504 $ 4 008 $ 4 714 

Aucune 2 425 2 688** 2 481 2 161 
Elementaire (1 an et plus) 3 535 3 928 3 385 3 465 
Secondaire (1-2 ans) 3 978 4 394 3 615 3 807 
Secondaire (3-5 ans) 5 049 5 354 4 462 4 969 
Universitaire (1 an et plus) 7 583 8 023 6 925 7 059 

Source : A. Raynauld et coll., « La repartition des revenus ». Appendice statistique, tableau 119. 
*Statistiques etablies a partir des declarations de revenus. 

**L'echantilIon est trop faible pour etre considere comme significatif dans une analyse. 

La correlation entre revenu moyen et degre d'instruction est manifeste chez tous les 
groupes; en chiffres absolus, c'est pour les personnes de formation universitaire que l'ecart 
est le plus prononce. Il est evident qu'un groupe comptant beaucoup de membres tres 
instruits jouit d'avantages pecuniaires considerables. Cependant, on notera que pour le 



Territoire et population 	 20 

meme degre d'instruction, les effectifs d'origine britannique ont un revenu moyen, en 
appointements et salaires, superieur a celui des autres effectifs; pour les gens qui ont 
frequents Puniversite, l'ecart est de l'ordre de $ 1 000 par armee. 11 faut trouver d'autres 
facteurs qui expliquent ces differences. 

4. Les categories d'emploi 

Le statut des citoyens au sein de la main-d'ceuvre globale est determine, aussi, par leur 
appartenance a telle ou telle categorie d'emploi. Dans les statistiques du recensement, on 
classe la main-d'oeuvre en une douzaine de categories - depuis les ouvriers non specialises 
jusqu'aux cadres administratifs - avec indication des revenus correspondants. Pour la 
zone metropolitaine d'Ottawa, nous pouvons mettre en regard la repartition, selon la 
profession, de la main-d'oeuvre masculine d'origines britannique, francaise et autre et 
Pechelonnement du revenu moyen pour chaque groupe, comme nous l'avions fait pour 
connaitre les relations entre le niveau d'instruction et le revenu. On trouve au tableau 
no 1.17 la repartition selon les categories d'emploi de la main-d'oeuvre d'origines britan-
nique, francaise et autre. 

TABLEAU 1.17 Repartition en pourcentage, selon la profession, de la main-d'oeuvre 
masculine de la zone metropolitaine d'Ottawa, classee d'apres l'origine ethnique, en 1961. 

Profession Total 
Origine ethnique 

Britanniques 	Francais Autres 

Nombre 
Total 

105 046 
100 

45 988 
100 

41 111 
100 

17 947 
100 

Administrateurs 13,2 16,3 8,8 15,6 
Professions liberates et techniciens 13,8 18,5 7,7 16,0 
Employes de bureau 13,6 14,5 14,6 8,9 
Vendeurs 6,1 6,5 6,1 5,3 
Employes des transports et communi-

cations 7,2 5,8 10,2 4,0 
Travailleurs des services et activites 

recreatives 14,6 16,8 11,8 15,2 
Ouvriers de metiers 22,9 15,9 29,5 25,3 
Manoeuvres 5,4 2,5 8,5 5,7 
Agriculteurs 0,1 0,1 0,1 0,1 
Autres professions primaires 1,0 0,9 0,9 1,5 
Professions non declarees 2,1 2,1 1,9 2,5 

Source : Bande 3, tableau 8, ire et 2e parties, p. 34. 

Dans ce tableau, on remarque tout de suite quelques karts considerables. En gros, les 
effectifs d'origine britannique sont deux fois plus nombreux que ceux d'origine francaise 
dans les secteurs de l'administration et des professions liberales. D'autre part, les artisans 
d'origine francaise sont presque deux fois plus nombreux, proportionnellement, que ceux 
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d'origine britannique et cette proportion triple chez les manceuvres. Pour les personnes 
d'autres origins ethniques, les proportions touchant l'administration et les professions 
liberales sont a peu pros identiques h celles du groupe britannique; quant aux artisans et 
aux manceuvres, leur proportion est sensiblement la meme que pour le groupe d'origine 
francaise. Enfin, pour ce qui est des categories « transports et communications » et 
« emplois de bureau » les chiffres sont nettement inferieurs a la moyenne. 

Si l'on etudie les statistiques du recensement pour ces categories d'emploi, on constate 
des &arts considerables de revenus entre la plus haute et la plus basse. Le tableau no 1.18 
donne le revenu moyen de la main-d'oeuvre masculine d'origines britannique, francaise et 
autre, selon la categorie d'emploi. 

TABLEAU 1.18 Revenu moyen de la main-d'oeuvre masculine de la zone metropolitaine 
d'Ottawa, classee selon la profession et l'origine ethnique, en 1961. 

Profession Total 
Origine ethnique 

Britanniques 	Francais Autres 

Total $ 4 785 $ 5 504 $ 4 008 $ 4 714 

Administrateurs 7 760 8 324 6 902 7 336 
Professions liberales et techniciens 6 887 7 119 6 703 6 405 
Employes de bureau 3 733 3 928 3 528 3 684 
Vendeurs 4 494 4 856 4 000 4 650 
Employes des transports et communi-

cations 3 504 3 886 3 228 3 710 
Travailleurs des services et activites 

recreatives 4 429 5 195 3 360 4 146 
Ouvriers de metiers 3 864 4 175 3 757 3 648 
Manoeuvres 2 402 2 310 2 443 2 365 
Agriculteurs 4 350 4 739 3 670 4 338 
Autres professions primaires 2 667 2 635 2 827 2 470 
Professions non declarees 3 919 4 406 3 270 3 858 

Source : Bande 3, tableau 8, Ire et 2e parties, p. 34. 

Le revenu moyen des categories « administration » et « professions liberales » est 
peu pros le triple de celui des manceuvres, qu'il s'agisse de l'ensemble des effectifs ou de 
chaque groupe. Par consequent, la repartition de l'emploi propre a chaque groupe 
expliquera elle aussi la situation financiere de ses membres. Mais au-dela des variations 
expliquees par la structure des emplois, it subsiste des &arts a l'interieur d'une meme 
categoric et qui relevent de l'origine ethnique. Its sont plus prononces dans certains 
secteurs : administration, vente, services, par exemple, que dans d'autres comme les 
professions liberales et les artisans. Les manceuvres et les travailleurs de l'industrie primaire 
forment deux groupes oil les francophones gagnent plus que la moyenne. Dans les autres 
secteurs, ce sont les effectifs d'origine britannique qui jouissent du revenu moyen le plus 
eleve. 
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5. L'age 

Les statistiques du recensement nous permettent d'etudier un dernier facteur : rage de 
la main-d'ceuvre en fonction de l'origine : britannique, frangaise ou autre. D'une maniere 
generale, un groupe jouira de revenus plus eleves que les autres dans la mesure oil ses 
membres appartiendront, dans une forte proportion, a la classe d'age la mieux remuneree. 
A l'inverse, un groupe oil les jeunes seront nombreux aura, a cause de la structure des ages, 
un revenu inferieur a la moyenne. Suivant notre procede habituel, nous examineron:s 
d'abord l'age de la main-d'ceuvre d'Ottawa selon l'origine ethnique (tableau no 1.19), 
puis le revenu moyen de chaque groupe selon l'age (tableau no 1.20). 

TABLEAU 1.19 Repartition en pourcentage, selon rage, de la main-d'oeuvre mascu-
line de la zone metropolitaine d'Ottawa, classee d'apres l'origine ethnique, en 1961. 

Age Total 
Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Total 
Nombre 105 046 45 988 41 111 17 947 

100 100 100 100 

15-24 ans 15,9 13,2 19,9 13,9 
25-44 ans 52,7 50,8 51,8 59,6 
45-64 ans 28,4 32,2 25,9 24,6 
65 ans et plus 3,0 3,8 2,4 1,9 

Source : Bande 3, tableau 4, pp. 64-112. 

Le tableau no 1.19 montre que les effectifs d'origine frangaise sont generalement plus 
jeunes que les autres. En 1961, le cinquieme d'entre eux etaient ages de 15 a 24 ans, 
contre le septieme seulement pour les effectifs d'origines britannique et autre. Le tiers 
des effectifs d'origine britannique etaient ages de 45 a 64 ans contre seulement le quart 
des effectifs d'origines frangaise et autre. 

TABLEAU 1.20 Revenu total moyen* de la main-d'oeuvre masculine de la zone me-
tropolitaine d'Ottawa, classee d'apres l'origine ethnique et l'age, en 1961. 

Age Total 
Origine ethnique 

 

Britanniques Francais Autres 

Total $ 5 103 $ 5 862 $ 4 281 $ 5 035 

15-24 ans 2 331 2 325 2 302 2 444 
25-44 ans 5 338 6 011 4 687 5 164 
45-64 ans 6 181 7 019 4 998 6 221 
65 ans et plus 5 419 6 328 4 076 4 584 

Source : Bande 3, tableau 4, pp. 64-112. 
*Chiffre global, comprenant appointements et salaires, revenus du commerce et de l'exercice de 
professions, interets de placements, retraites et allocations; ailleurs dans la presente section, nous 
ne traitor's que des revenus provenant de l'activite professionnelle (appointements, salaires, etc...) 
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Le tableau no 1.20 illustre le rapport entre rage et le revenu moyen, y compris, dans 
ce cas, les revenus autres que ceux du travail. Quelle que soit l'origine ethnique, les 
effectifs de 15 a 24 ans gagnent beaucoup moins que ceux des autres classes. La 
proportion plus grande des effectifs d'origine francaise, dans cette categorie, devient alors 
significative. Neanmoins, dans certaines categories, les &arts de revenu demeurent 
considerables entre les effectifs des divers groupes. Les &arts de revenu, de peu 
d'importance entre 15 et 24 ans, augmentent entre 24 et 44 ans, et s'accroissent encore 
passé 45 ans, jusqu'a exceder $ 2 000 par armee entre personnes d'origine britannique et 
celles d'origine francaise. 

6. Importance relative des divers facteurs 

Dans les paragrapher qui precedent, nous avons etudie l'influence de la structure 
industrielle, du niveau d'instruction, des categories d'emploi et de rage sur la situation 
pecuniaire de la main-d'ceuvre masculine, group& selon l'origine ethnique, de la zone 
metropolitaine d'Ottawa. 11 est interessant d'apprecier l'importance de chaque facteur 
dans les &arts de revenu releves au tableau no 1.12; les statistiques nous y aideront. Dans 
retude que nous avons déjà citee, Andre Raynauld et ses collegues utilisent une methode 
particuliere d'analyse des &arts de revenu entre deux groupes. 

La technique de base utilisee pour mesurer l'importance d'un facteur particulier 
consiste a calculer ce que deviendraient les differences de revenu si les deux groupes 
etaient identiques en regard de ce facteur. L'ecart entre la disparite reelle et celle qui 
subsisterait si les deux groupes etaient identiques, en regard du facteur etudie, donnera la 
mesure de l'importance de ce facteur. En effectuant ces mesures separement pour tous les 
facteurs, on etablit l'importance relative de chacun par rapport a recut total entre les 
revenus des deux groupes. Cependant, it se presente certaines difficultes. Ainsi, l'influence 
combine de plusieurs facteurs n'est pas necessairement la somme des influences 
particulieres. Il y a chevauchement jusqu'a un certain point, et l'examen de l'ensemble 
des rapports entre tous les facteurs appelle certains jugements sur le degre de leur 
interdependance.  

A l'appendice B, on trouvera les resultats d'une analyse de ce genre, oil l'on compare la 
main-d'ceuvre masculine d'origines britannique et francaise de la zone metropolitaine 
d'Ottawa. (Nous n'avons pas tenu compte des autres origines ethniques, pour eviter des 
calculs trop complexes et a cause de la grande heterogeneite de cette categorie.) Nous 
avons considers comme facteurs interdependants le niveau d'instruction et la structure 
des emplois, et comme facteurs isoles rage et la structure industrielle. Nous y avons joint 
revaluation de la portee des differents taux de chOmage, selon le degre d'instruction; cette 
appreciation est fondee sur des donnees oir it est impossible d'isoler Ottawa. 

Les calculs montrent que 62 % des ecarts entre le revenu total des effectifs d'origine 
britannique et francaise d'Ottawa sont conjointement attribuables au niveau d'instruction 
et a la structure des emplois. A Montreal et a Toronto, les proportions sont de 45 % et 
44 %. Les &arts attribuables a la structure industrielle, a rage et aux faux de l'emploi 
sont relativement faibles : 8, 11 et 9 % respectivement. En supposant qu'il n'existe pas de 
correlation entre ces derniers facteurs, les quatre facteurs suivants : instruction, emploi, 
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industrie, age et taux d'emploi, rendent compte ensemble de 90 % environ des differences 
de revenu entre les effectifs d'origines francaise et britannique. Les 10 % qui restent sont 
attribuables a des facteurs que nous n'avons pu etudier a l'aide de statistiques. On notera, 
par comparaison, que l'importance des quatre facteurs combines, mesuree selon la meme 
methode, est de 78 % seulement a Toronto, et de morns de 70 % a Montreal; c'est 
l'importance, de loin la plus forte, du facteur instruction-emploi, a Ottawa, qui explique 
principalement cette difference. 

Il est donc clair, d'apres cette methode de calcul, que l'ecart entre les revenus de la 
main-d'oeuvre masculine d'origines britannique et francaise est imputable, aux deux tiers, 
aux differences d'instruction et de categorie d'emploi qui existent entre eux. Au-dela de 
cette affirmation, nous devons nous limiter a des hypotheses. D'une part, it se peut que le 
systeme d'enseignement ne retienne pas autant les francophones aux degres superieurs. 
Les anglophones et les francophones de la region disposent de ressources, dans le domaine 
de reducation, qui ne sont pas du tout les memes; et c'est une autre possibilite a 
examiner serieusement. Il se peut aussi que les personnes d'origine frangaise, apres des 
etudes superieures, ne trouvent pas de situation interessante sur le marche du travail. Elles 
passeraient alors a des occupations de rang et de revenu inferieurs ou iraient travailler 
ailleurs. 11 nous est difficile d'apprecier cette demiere hypothese, car nous n'avons pas de 
statistiques sur les migrations vers et hors de la region. On peut, cependant, comparer 
degre d'instruction et categorie d'emploi, pour les effectifs d'origines britannique, 
francaise et autre; nous y avons consacre le tableau H de l'appendice A. 

TABLEAU 1.21 Repartition en nombre et en pourcentage des effectifs scolaires de 
la zone metropolitaine d'Ottawa, classes d'apres l'origine ethnique et deux categories 
d'age, en 1961. 

15-19 ans 	 20-24 ans 

Britan- 
niques 

Fran- 
cais 

Autres Britan- 
niques 

Fran- 
cais 

Autres 

Population totale 12 180 14 437 3 815 10 043 12 457 4 452 
Effectifs scolaires 

(en nombre) 8 899 7 349 2 703 1 187 697 392 
Effectifs scolaires 

(en %) 73,1 50,9 70,9 11,8 5,6 8,8 

Source : Bande 3, tableau 3, pp. 16-30. 

Le tableau no 1.21 montre qu'a l'age on l'on se trouve normalement a la fm des etudes 
secondaires et au seuil des etudes superieures, la frequentation des ecoles est soumise, 
touter proportions gardees, a des variations remarquables. En 1961, sur dix personnes 
agees de 15 a 19 ans, et d'origine britannique ou autre, sept frequentaient l'ecole, 
contre cinq seulement d'origine frangaise. Entre 20 et 24 ans, la frequentation scolaire 
baisse beaucoup, quelle que soit l'origine ethnique; cependant, elle accuse une difference 
de plus du double entre les groupes d'origines britannique et francaise, en faveur du 
premier. 
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D'autre part, selon le tableau H de l'appendice A, l'acces aux situations ou professions 
de rang et de revenu superieurs serait plus facile pour les personnes d'origine britannique 
que pour celles d'origine francaise de meme degre d'instruction. Cependant, a certains 
niveaux d'instruction, ce sont les personnes d'autres origines qui se placent le mieux sur le 
marche du travail. Dans l'administration et dans les professions liberales, les effectifs 
d'origine britannique sont proportionnellement plus nombreux que ceux d'origine 
francaise, quel que soit le degre d'instruction; dans ces deux secteurs, on retrouve 74,2 % 
des hommes d'origine britannique ayant recu une formation universitaire, contre 
seulement 60,1 % d'origine frangaise. De plus, quelque 15,7 % des francophones ayant 
fait des etudes universitaires occupent des emplois de bureau, contre 5,6 et 5,4 % 
seulement pour leurs homologues d'origines britannique et autre, respectivement. 

En somme, nos deux premieres hypotheses semblent avoir quelque valeur. Les hommes 
d'origine francaise quitteraient l'ecole plus jeunes que ceux d'origine britannique et meme 
ceux qui font les etudes les plus poussees occuperaient des pontes et toucheraient des 
revenus inferieurs a ceux des hommes d'origine britannique. 11 semble que ces deux 
resultantes peuvent se completer : dans la mesure ou l'on sait qu'une instruction poussee 
ne procurera pas automatiquement de situation remuneratrice, on tient moins 
poursuivre ses etudes. 

Nous ne pouvons approfondir davantage les causes des &arts de revenu dam la 
main-d'oeuvre de la region d'Ottawa; cependant, ces &arts sont evidents. Bien que les 
statistiques dont nous disposions aient trait a l'origine plutot qu'h la langue, tout indique 
que les communautes anglophone et francophone de la capitale federale accusent des 
differences notables de train de vie, et qu'h des differences de revenu correspondent des 
disparites socio-economiques encore plus marquees. Quand on examine ensemble la condi-
tion inferieure des francophones sur le plan economique, leur inferiorite numerique et le 
fait qu'ils se repartissent a peu pres egalement dans deux provinces, on comprend plus 
facilement pourquoi leur presence dans la capitale federale n'a pas ete pleinement sentie, 
par le passe, comme on l'aurait espere. 

D. Repartition geographique de la population 

Apres avoir etudie les facteurs linguistiques et socio-economiques dans la region 
d'Ottawa, nous considererons maintenant les relations qui existent entre ces facteurs et la 
repartition de la population dans le territoire. La region comprend 80 secteurs de 
recensement : 16 au Quebec, 64 en Ontario (voir la carte no 1.3). Au tableau I de 
l'appendice A, on repartit la population de chacun d'eux selon la langue maternelle, et on 
obtient un indice du statut economique du secteur en calculant le revenu de travail 
moyen de la main-d'ceuvre masculine. Cette information nous permet de repondre, au 
moins partiellement, a deux questions. D'abord, les gens de meme langue maternelle 
ont-ils tendance a se grouper ou, au contraire, sont-ils passablement disperses dans la 
region de la capitale, qu'ils soient de langue maternelle anglaise, frangaise ou autre ? 
Ensuite, la composition de la population varie-t-elle d'un secteur a l'autre selon la 
condition socio-economique ou est-elle plus ou moins uniforme ? 
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Du point de vue de la langue uniquement, it y a tendance generale, chez les gens de 
meme langue maternelle, a se grouper. Les personnes de langue maternelle anglaise 
forment plus de 70 % de la population dans 38 secteurs de recensement, et celles de 
langue maternelle francaise dans 18; 24 secteurs seulement se situent entre ces extremes. 
Sous un autre angle, quelque 66,3 % des anglophones et 62,2 % des francophones 
habitent des secteurs oit it y a forte densite d'un groupe linguistique (70 % ou davantage). 
Les personnes d'autre langue maternelle constituant moins de 7 % de la population de 
la region, it n'est pas etonnant qu'elles ne soient majoritaires en aucun secteur. On peut 
cependant remarquer une certain densite chez elles, car 37,9 % habitent 13 secteurs 
oil elles forment au moins 10 % de la population. 

La situation de ces zones est interessante. Sur les 18 secteurs de fort groupement 
francophone, 11 ont une population de langue maternelle francaise a plus de 80 %. Its 
sont tous au Quebec; it s'agit de huit des neuf secteurs hullois, et de ceux de 
Templeton-Ouest, Gatineau et Pointe-Gatineau. Sur les sept ou la population francophone 
varie entre 70 et 79,9 %, un seul est au Quebec, a Hull, et six sont en Ontario. Trois des 
cinq secteurs d'Eastview sont de ce nombre. 

Les zones de forte densite anglophone sont touter situees en Ontario. Comme le 
montre la carte no 1.4, elles s'etendent surtout a l'ouest et au sud du centre d'Ottawa; en 
fait, elks sont de caractere suburbain. Les secteurs oil se rassemblent quelque peu les 
autres communautes linguistiques occupent, a deux exceptions pres, la partie centrale de 
la ville. 

TABLEAU 1.22 Repartition en pourcentage de la population, classee d'apres la lan-
gue maternelle, dans les secteurs de recensement de la region metropolitaine d'Ottawa 
groupes selon leur densite linguistique, en 1961. 

Secteurs linguistiques 	 Langue maternelle 

Densite linguistique 

   

Nombre Population Anglais Francais Autre 

Total 80 415 740 100 100 100 

Forte densite anglophone 
(70 % et plus) 38 182 538 66,3 10,7 47,5 

Mixte : majorite anglophone 16 91 940 23,8 17,0 38,4 

Mixte : majorite francophone 8 27 943 4,3 10,1 5,4 
Forte densite francophone 

(70 % et plus) 18 113 319 5,6 62,2 8,7 

Source : Appendice A, tableau I. 

Dans les secteurs oil leur langue est fortement representee, anglophones et francopho-
nes sont group& a peu pres selon les memes proportions, mais dans les autres secteurs, it 
reste une part importante de la population francophone dont la situation en matiere 
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d'habitation differe de celle des anglophones. On le voit au tableau n° 1.22, 90 % des 
anglophones habitent les 54 secteurs on l'anglais est, au moMs, la langue de la majorite. En 
pourcentage, trois fois plus de francophones que d'anglophones habitent des secteurs ou 
leur langue n'est pas celle de la majorite. 

Une proportion notable des gens dont la langue maternelle est autre que l'anglais ou le 
francais habitent des secteurs a majorite anglophone. Cette tendance a &ire domicile 
dans ces secteurs confirme les constatations que nous avons faites plus haut — fondees sur 
l' adoption d'une autre langue maternelle et la connaissance des langues officielles — et qui 
montrent que les personnes d'origine ethnique ni britannique ni frangaise ont tendance 
s'assimiler, par la langue et la culture, a la population dont l'anglais est la langue 
maternelle (voir p. 12). Cette tendance est assez nette pour qu'il nous soit possible, a 
certaines fins, comme nous le verrons par la suite, de considerer comme membres d'une 
seule communaute les personnes dont la langue maternelle est l'anglais ou une autre 
langue que le francais. 

Bien des causes, d'importance variable selon les individus, peuvent expliquer cette 
repartition geographique de la population. Quand on a un faible revenu, on limite son 
choix d'un domicile aux secteurs ou le loyer est en rapport avec ses possibilites 
financieres; quand on jouit d'un revenu &eve, le prestige social est un facteur important 
dans le choix du domicile. Les autochtones seront probablement plus sensibles que les 
nouveaux venus a certaines traditions, comme la concentration des francophones dans la 
basse ville a Ottawa. La proximite de l'ecole, de l'eglise et de certains services 
determine, pour un bon nombre, le choix du domicile. Le &sir de la proximite du lieu 
de travail, la preference pour un appartement ou une maison, pour la vie en banlieue 
plutot qu'au centre de la ville, pour une province plutot qu'une autre, sont autant de 
facteurs qui peuvent influencer le choix. 

Habitation et niveau de vie 

On ne peut guere ici etudier en detail tous les facteurs qui jouent dans le choix d'un 
domicile, mais le facteur economique merite une analyse plus vaste, parce que la 
composition de la population dans les secteurs de revenu plus eleve differe de celle des 
secteurs de plus faible revenu. On trouve sur la carte n° 1.5 les 20 secteurs les plus riches 
et les 20 les plus pauvres, pour ce qui est du revenu de travail moyens. Sur ces derniers, 
huit sont au Quebec : it s'agit de quatre des neuf secteurs hullois et de ceux de 
Templeton-Ouest, Templeton, Pointe-Gatineau et Deschenes. En somme, la moitie des 
secteurs quebecois font partie de ce quart des 80 secteurs de la zone metropolitaine ou le 
revenu est le plus bas. Les 12 autres secteurs de ce groupe sont en Ontario, dans les vieux 
quartiers du centre d'Ottawa. Les 20 secteurs privilegies sont tous en Ontario, et tous en 
banlieue. 11 s'agit de 14 secteurs d'Ottawa sur 40, de cinq secteurs de Nepean sur six, et de 
celui de Rockcliffe Park; it n'y en a ni a Eastview, ni a Gloucester. 

Les statistiques etant limitees, nous ne pouvons indiquer, selon la langue maternelle, 
oa habitent les gens bien et mal retribues. Cependant, en appreciant d'apres le revenu 
moyen du secteur le statut economique du milieu, nous saurons quelles zones habitent les 
personnes de telle ou telle langue maternelle. Par exemple, le revenu moyen de la popula- 



Territoire et population 	 28 

tion de Rockcliffe Park est de $ 8 326, et l'on trouve dans cette localite 217 personnel de 
langue maternelle francaise. On ne peut dire que 217 francophones jouissant de revenus 
eleves habitent ce secteur, mais qu'ils sont 217 dans un secteur ou le revenu moyen est 
eleve. 

Si l'on repartit, selon la langue maternelle, la population des secteurs, eux-memes 
partages en categories d'apres le statut economique (voir le tableau no 1.23), on constate 
que pres de 80 % des francophones habitent les 40 secteurs de revenu inferieur, et qu'une 
proportion legerement plus faible d'anglophones vivent dans les secteurs oil le revenu est 
plus eleve. On s'y attendait un peu apres les considerations de la section C (pp. 13 et 
suivantes) sur les &arts socio-economiques dans la region de la capitale. La population 
dont la langue maternelle est autre que l'anglais ou le francais est presente dans des 
proportions a peu pres egales dans les quatre categories du tableau no 1.23. 

TABLEAU 1.23 Repartition en pourcentage de la population classee d'apres la langue 
maternelle, dans les 80 secteurs de recensement de la region metropolitaine d'Ottawa, 
group& selon leur revenu moyen, en 1961. 

Revenu moyen 
Langue matemelle 

Anglais Francais Autre 

Total 100 100 100 

$ 2 843—$ 3 450 (20 secteurs) 12,3 40,5 29,7 
$ 3 457—$ 4 096 (20 secteurs) 18,1 39,2 21,5 
$ 4 180—$ 5 226 (20 secteurs) 32,3 15,6 28,7 
$ 5 253—$ 8 326 (20 secteurs) 37,3 4,6 20,1 

Source : Appendice A, tableau I. 

Pour mieux voir la situation, nous pouvons mettre en regard le degre de concentration 
d'un groupe linguistique et le revenu moyen, dans chaque secteur de recensement. Pour y 
arriver, nous repartirons la population en quatre categories, selon le type de secteur habite, 
de maniere a savoir quel pourcentage occupe chaque zone. On aura ainsi: 

Une zone de faible revenu, oil la population est de meme langue maternelle a plus de 
70 %. 
Une zone de faible revenu, oir cette densite linguistique ne se retrouve pas. 
Une zone de revenu eleve, oil elle est superieure a 70 %. 
Une zone de revenu eleve, oil elle est inferieure a 70 %. 

A l'aide de ces pourcentages, nous avons dresse les quatre tableaux ci-dessous. 

Population de langue maternelle francaise 

Revenu modique 
	

Revenu eleve 
(40 secteurs) 
	

(40 secteurs) 

Secteurs francophones a 70 % et plus 	 60,4 % 	 1,8 % 
Secteurs francophones a moms de 70 % 

	
19,4% 	 18,4% 
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En faisant ces calculs pour la population francophone, on constate que plus des trois 
quarts de ceux qui vivent dans des secteurs oti le revenu est bas sont dans des secteurs oh 
la densite des francophones est forte. Quanta ceux qui vivent dans des secteurs de revenu 
eleve, plus des neuf dixiemes habitent des secteurs on le groupe francophone n'est pas en 
majorite. D'apres le tableau I de l'appendice A, sur les 40 secteurs favorises, seul le no 107, 
dans le nord de Hull, est en majorite francophone. 

II n'en est pas de meme pour la localisation residentielle des anglophones. D'apres nos 
chiffres, une bonne majorite des anglophones qui habitent des secteurs oti le revenu est 
plus eleve vivent dans des secteurs ott it y a forte densite de langue anglaise. Un peu morns 
du tiers des habitants des secteurs ott le revenu est inferieur sont dans des zones de forte 
concentration anglophone. 

Population de langue maternelle anglaise 

Revenu modique 
	

Revenu eleve 
(40 secteurs) 
	

(40 secteurs) 

Secteurs anglophones a 70 % et plus 	 9,1% 	 57,2% 
Secteurs anglophones a morns de 70 % 

	
21,3% 	 12,4% 

La situation n'est pas la meme pour la population dont la langue maternelle n'est ni 
l'anglais ni le francais; mais comme ils ne sont pas nombreux, on etablira la densite de 
leur groupe d'apres une mesure differente (settlement 10 % dans ce cas), comme on l'a 
dep. fait. On peut dire que c'est dans les secteurs ott le revenu est plus faible que cette 
population aurait tendance — legerement — a se regrouper. Dans les secteurs oa le revenu 
est eleve, it y a une forte tendance inverse. 

Population d'autres langues maternelles 

Revenu modique 
	

Revenu eleve 
(40 secteurs) 
	

(40 secteurs) 

Secteurs on la densite du groupe d'autres langues 
matemelles est de 10 % et davantage 35,7 % 2,2 % 

Secteurs on elle est inferieure a 10 % 15,5 % 46,6 % 

On a déjà enonce l'hypothese selon laquelle, dans la region de la capitale, les 
communautes d'autres langues maternelles tendraient a s'identifier a la population 
anglophone. Si tel est le cas, on peut aussi etudier la repartition de la population de 
langue maternelle autre que le francais. II y aurait alors une forte densite de non-
francophones dans 45 secteurs au lieu de 38; parallelement it y aurait augmentation de la 
proportion de la population habitant les secteurs ou le revenu est bas. On partagerait alors 
la population de langue maternelle autre que le francais dans les categories suivantes : 
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Population de langue maternelle non francaise 

Revenu modique 	Revenu eleve 
(40 secteurs) 
	

(40 secteurs) 

Secteurs ou la densite de la population non francophone 
est de 70 % et davantage 19,9 % 58,0 % 

Secteurs ou elle est inferieure a 70 % 12,7 % 9,4 % 

D'apres cette repartition, nous voyons qu'une forte proportion de la population des 
secteurs de revenu eleve habite en fait des secteurs oil se concentrent des individus de 
meme langue. Un phenomene identique, mais moins marque, s'observe au niveau des 
secteurs de faible revenu. Dans la mesure oit notre hypothese est exacte, dans les secteurs 
de faible revenu, toutes les communautes tendent a se grouper; dans les secteurs fortunes, 
les francophones sont dissemines a travers une forte majorite d'anglophones. 

On trouvera au graphique no 1.2 une autre repartition des francophones et non-franco-
phones, selon le revenu. Chaque point de ce diagramme de dispersion represente un 
secteur; sa position en ordonnee nous donne le revenu moyen et, en abscisse, la 
proportion de sa population de langue maternelle francaise. Les secteurs de revenu eleve 
sont situes dans la partie superieure du graphique, et ceux de faible revenu dans la partie 
inferieure. Les secteurs habites par une faible proportion de francophones sont a gauche, 
les autres a droite. 

De la sorte, on peut constater que les secteurs habit& par un petit nombre de 
personnes de langue maternelle francaise sont beaucoup plus nombreux que ceux en 
comptant beaucoup. Les francophones representent un pourcentage assez faible de la 
population des secteurs de revenu eleve, et pourtant on ne peut dire qu'il y a tendance 
prononcee chez les secteurs de bas revenu a se grouper a un seul echelon. En fait, parmi 
ces derniers, la repartition touche tous les degres de densite franyaise jusqu'aux secteurs oh 
prevaut une majorite, forte ou substantielle, de gens de langue anglaise et d'autre langue. 
Neanmoins, vu les structures socio-economiques de la region de la capitale, ces derniers 
secteurs sont moins nombreux au bas de l'echelle des revenus que ceux ou it y a forte 
densite de francophones. 

On ne peut analyser la localisation residentielle de l'ensemble de la population que par 
le biais du revenu moyen de chaque secteur de recensement; mais on peut examiner celle 
des fonctionnaires federaux, selon les revenus particuliers. Nous avons note dans la section 
precedente que la proportion de la main-d'oeuvre d'Ottawa et d'Eastview travaillant dans 
le secteur de l'administration publique est plus grande que pour les municipalites 
quebecoises de Hull ou Gatineau. Il n'est donc guere surprenant que les fonctionnaires 
tendent, plus que l'ensemble de la population, a vivre en Ontario. On trouve, au tableau 
no 1.24, une repartition en pourcentage des fonctionnaires en general, et des mieux 
retribues d'entre eux, en regard de l'ensemble de la population. 

Chez les personnes qui ont Panglais ou toute langue autre que le francais pour langue 
maternelle, et qui se trouvent surtout du cote ontarien, it n'y a qu'une difference minime 
entre les fonctionnaires et l'ensemble de la population. Cette difference est plus forte 
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chez les francophones, et croft encore pour les fonctionnaires dont le revenu est plus 
eleve. Ainsi, dans la region de la capitale, en 1961, quelque six sur dix des fonctionnaires 
francophones habitaient l'Ontario, et la proportion atteignait presque huit sur dix pour 
ceux qui declaraient un revenu superieur a $ 10 000. 

GRAPHIQUE 1.2 

COMPOSITION LINGUISTIQUE ET REVENU MOYEN DES SECTEURS 
DE RECENSEMENT DE LA ZONE METROPOLITAINE D'OTTAWA EN 1961 

POPULATION DE LANGUE MATERNELLE AUTRE QUE LE FRANgAIS 

100 
	

90 	 80 	 70 	 80 	 50 	 40 	 30 	 20 	 10 
	 o ./0 

POPULATION DE LANGUE MATERNELLE FRANQAISE 

On peut faire une etude plus detainee des tendances dans le choix de leur domicile que 
font les fonctionnaires federaux, bien que la nature des donnees ne permette pas 
d'examiner separement chaque secteur de recensement. On trouvera dans deux tableaux 
de l'appendice A, pour chacune des 12 divisions de recensement, le nombre et le 
pourcentage des fonctionnaires federaux de la zone metropolitaine; chaque division est 
formee de plusieurs secteurs contigus. Au tableau J, on traite de l'ensemble des 
fonctionnaires federaux habitant la zone metropolitaine; au tableau K, on se limite a ceux 
d'entre eux — un peu plus de 2 000 — qui gagnaient $ 10 000 et plus en 1961. Ces 
tableaux, pris separement, nous eclairent sur leur repartition differente selon qu'ils sont 
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de langue maternelle anglaise, francaise ou autre; si on les confronte, on peut mettre plus 
en evidence les tendances du groupe de revenu superieur par rapport a l'ensemble. On 
pourrait approfondir l'analyse, mais nous nous en tiendrons a l'etude des principales 
tendances, qui nous semble seule necessaire. 

TABLEAU 1.24 Repartition en pourcentage*, selon la langue maternelle et la province 
de residence, de l'ensemble de la population et des fonctionnaires federaux, dans la region 
metropolitaine d'Ottawa, en 1961. 

Total 
Langue maternell 

Anglais Francais Autre 

Ontario Quebec Ontario Quebec Ontario Quebec Ontario Quebec 

Population de la zone metro-
politaine 
429 750 hab. 77,5 22,5 94,4 5,6 49,4 50,6 94,7 5,3 

Ensemble des fonctionnaires 
federaux 
45 619 85,4 14,6 95,9 4,1 61,3 38,7 97,5 2,5 

Fonctionnaires federaux 
gagnant plus de $ 10 000 
2 017 96,2 3,8 98,1 1,9 78,6 21,4 97,1 2,9 

Source : Appendice A, tableau A. Bande 1, tableau 3. 
*Pour cheque categorie, l'addition des pourcentages des secteurs Ontario et Quebec donne un total 
de 100. 

Comparons a l'ensemble des fonctionnaires ceux qui ont un revenu eleve (voir ies 
tableaux J et K de l'appendice A). Ceux qui gagnaient plus de $ 10 000 en 1961 se 
concentrent davantage dans l'anneau suburbain qui entoure le cceur de la vine, en 
particulier dans les secteurs est, sud-est, sud-ouest et ouest d'Ottawa, ainsi que dans la 
zone form& de Rockcliffe Park, Nepean et Gloucester. Les effectifs moins retribues se 
groupent au centre d'Ottawa, a Eastview, a Hull et dans les autres municipalites 
quebecoises. Et ceci est generalement vrai, quelle que soit la langue maternelle des 
fonctionnaires en cause. Le seul &art notable provient de la tendance qu'ont les 
fonctionnaires francophones qui ont un revenu &eve a se grouper dans les secteurs 11-15, 
au centre-est d'Ottawa, c'est-h-dire dans le quartier de la Cote de sable. 

Si nous examinons de plus pros la question de l'habitation selon la langue des 
fonctionnaires (voir le tableau J de l'appendice A), nous retrouvons certaines tendances 
qui ne different pas de celles de l'ensemble de la population. Les francophones se 
concentrent davantage a Eastview, a Hull, dans les autres municipalites quebecoises, et 
dans la basse ville d'Ottawa (division B). Les anglophones se groupent surtout a la 
peripherie d'Ottawa (divisions D, G et H), dans les autres municipalites ontariennes sauf 
Eastview, et au centre d'Ottawa (zone E). (La carte no 1.4 illustre le meme phenomene 
pour Pensemble de la population.) 11 en est a peu pros de meme pour les fonctionnaires 
d'autres langues maternelles. 
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Quanta ceux gagnant plus de $ 10 000, quelle que soit leur langue maternelle, ils ont 
des preferences communes plus marquees encore, a tout le moins dans la vile d'Ottawa. 
D'apres le tableau K, la repartition selon la langue maternelle est a peu pres la meme en 
pourcentage, a Ottawa, dans six divisions sur huit. Dans les autres, les francophones se 
groupent plus dans le centre-est de la vile, et beaucoup moins dans la partie ouest. En 
dehors d'Ottawa, ils sont proportionnellement plus nombreux que les autres a Hull et au 
Quebec de maniere generale, moins nombreux dans la zone form& de Rockcliffe Park, 
Nepean et Gloucester. 

Dans l'ensemble, le tableau K donne cependant l'impression que les fonctionnaires dont 
le revenu est eleve ont les memes preferences en matiere d'habitation, quelle que soit leur 
langue. II est donc permis de supposer que ce ne sont pas surtout des questions de langue 
et de culture qui ont influence leur choix. On pourrait peut-etre en dire autant de l'ensem-
ble de la classe privilegiee, mail les statistiques ne nous permettent pas de le certifier. 

Resume 

Dans la region de la capitale federale, a peu pres les deux tiers et de la population 
anglophone et de la population francophone habitent des secteurs de recensement ou it y 
a densite notable d'un groupe linguistique. Ceux d'autres langues maternelles ont une 
preference marquee pour les secteurs a majorite anglophone. Une etude plus poussee des 
secteurs en fonction du revenu moyen nous fait voir une variation considerable de 
Phomogeneite linguistique la ou le revenu est faible : de la forte concentration des 
francophones a la forte concentration des anglophones. Dans les secteurs ou le revenu est 
eleve, les francophones sont dissernines dans l'ensemble de la zone metropolitaine. B en 
est a peu pres de meme pour les fonctionnaires federaux. Dans l'ensemble du groupe, it y 
a une tendance marquee au groupement dans des secteurs relativement homogenes, du 
point de vue linguistique; a l'echelon superieur des revenus, le choix du lieu de residence 
est moins directement lie a la langue maternelle. En d'autres termes, les francophones de 
la region qui ont un revenu moyen ou superieur ont peu tendance a se grouper en 
quartiers homogenes, a la facon des anglophones dans les banlieues de Montreal. 

Il serait peut-etre sage de conclure par une mise en garde. La tendance, chez les 
fonctionnaires de langue maternelle francaise de revenu plus eleve, a se disseminer parmi 
leurs confreres anglophones peut etre due a leur nombre relativement restreint. En 1961, 
ils ne representaient que 9 % des fonctionnaires gagnant plus de $ 10 000 par armee et 
8,7 % de ceux dont le traitement s'echelonnait de $ 8 000 a $ 10 000;par contre, 15,4 % 
des fonctionnaires gagnant de $ 6 000 a $ 8 000 et 34,9 % de ceux dont le salaire etait 
inferieur a $ 6 000 etaient de langue maternelle francaise (bande 1, tableau 3, ire partie, 
p. 225). Les situations decrites plus haut pourraient fort bien changer si le nombre des 
francophones de revenu moyen ou superieur augmentait sensiblement. 

E. Le bilinguisme dans la capitale federale 

Dans quelle mesure la population d'Ottawa est-elle bilingue ? Dans les chapitres qui 
suivent, nous tenterons de donner a cette question des reponses precises, pour des 
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domaines bien definis; ici, nous presentons des statistiques generales sur la connaissance 
des deux langues officielles. Ces donnees de base sur le bilinguisme peuvent etre 
rapprochees de certaines caracteristiques que nous avons analysees dans les sections 
precedentes; nous pouvons examiner les relations entre le bilinguisme, d'une part, et 
l'origine ethnique, la province, le quartier d'habitation et le travail, d'autre part. Cette 
partie de notre etude est fort importante; en effet, les bilingues servent d'intermediaires 
aux deux principales communautes linguistiques, non seulement dans la capitale, mais 
jusqu'a un certain point, pour l'ensemble du Canada. 

En 1961, quelque 30,8 % de la population de la zone metropolitaine d'Ottawa 
s'attribuait une connaissance des deux langues officielles. Cette proportion se situe 
entre le double et le triple de celle du pays, qui est de 12,2 %. Comme le montre le 
tableau no 1.25, parmi les grandes zones metropolitaines, la region d'Ottawa se classe 
deuxieme au Canada quant au niveau du bilinguisme officiel, immediatement apres 
Montreal, oil le pourcentage est de 36,8. Quebec est la seule autre ville oil les bilingues 
sont en nombre : 24,3 % de la population. Ailleurs, its sont moins de 10 %6  . 

TABLEAU 1.25 Repartition en pourcentage, selon la langue officielle, de la population 
du Canada et des principales zones metropolitaines (200 000 hab. et  plus), en 1961. 

Zone 
metropolitaine 

Langue officielle 

Anglais 
seulement 

Francais 
seulement 

Anglais et 
francais 

Ni l'une 
ni l'autre 

Canada 67,4 19,1 12,2 1,3 

Ottawa 55,0 13,2 30,8 1,0 
Montreal 21,9 39,2 36,8 2,1 
Toronto 92,6 0,2 4,3 2,9 
Vancouver 94,9 0,2 3,9 1,0 
Winnipeg 90,9 0,6 7,4 1,1 
Hamilton 94,9 0,2 3,4 1,5 
Quebec 1,4 74,1 24,3 0,2 
Edmonton 93,7 0,3 5,1 0,9 
Calgary 95,9 0,1 3,3 0,7 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-549. 

Dans la zone metropolitaine d'Ottawa, comme presque partout au Canada, le 
bilinguisme est beaucoup plus frequent chez les Canadiens d'origine francaise - en 1961, 
a Ottawa, 60,1 % se sont declares bilingues, contre 9,6 % de Canadiens d'origine 
britannique. Ces chiffres sont plus de deux fois superieurs a ceux de l'ensemble du pays, 
qui sont de 30 et 4 % respectivement. Si les bilingues sont beaucoup plus nombreux dans la 
population d'origine francaise, on constate egalement que les deux groupes ont contribue 
a elever le taux de bilinguisme de la capitale au-dessus de la moyenne. 

Chez les Canadiens d'origine autre que britannique ou francaise, la connaissance des 
deux langues officielles est moins repandue que chez les francophones, mais plus frequente 
que chez les personnes d'origine britannique. Certains groupes, d'origine allemande, 
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hollandaise ou scandinave par exemple, sont bilingues a un degre egal ou inferieur a celui 
du groupe d'origine britannique. Chez d'autres, d'origine juive ou italienne ou encore de 
certaines autres origines europeennes, le niveau de bilinguisme est sensiblement plus eleve. 
Mais aucun des groupes d'origine ni britannique ni francaise ne se rapproche le 
moindrement du niveau de bilinguisme officiel du groupe d'origine francaise (voir le 
tableau L de l'appendice A). 

Le bilinguisme vane considerablement aussi selon les municipalites de la region, soit 
entre 54,4 % pour Deschenes et 8,7 % pour Nepean. On trouvera au tableau no 1.26 une 
echelle detaillee des pourcentages. Hull et Eastview, avec des pourcentages de 49,1 et de 
52,4, sont parmi les plus bilingues des municipalites d'importance comparable au Canada 
(voir le tableau L de l'appendice A). Au rein des municipalites de la region, Ottawa se 
classe avant-derniere pour le bilinguisme, mais premiere en chiffres absolus, vu sa 
population. Sur le plan provincial, 45,8 % de la population est bilingue du cote 
quebecois, contre 26,5 % seulement du cote ontarien. 

TABLEAU 1.26 Repartition en pourcentage, selon la langue officielle, de la population 
de la zone metropolitaine d'Ottawa, classee d'apres les municipalites, en 1961. 

Municipalite 

Population Langue officielle 

Nombre % 
Anglais 	Francais 	

Anglais 
et 

seulementseulement francai.
s 

Ni l'une 
ni l'autre 

Zone metropolitaine 429 750 100 55,0 13,2 30,8 1,0 

Ottawa 268 206 100 70,4 3,3 25,0 1,3 
Eastview 24 555 100 32,0 14,5 52,4 1,1 
Gloucester 18 301 100 54,5 12,2 32,8 0,5 
Nepean 19 753 100 90,7 0,4 8,7 0,2 
Rockcliffe Park 2 084 100 69,0 1,5 29,6 0,1 

Secteur ontarien 332 899 100 67,9 4,5 26,5 1,2 

Hull 56 929 100 5,6 44,7 49,1 0,6 
Aylmer 6 286 100 34,3 17,6 48,0 0,1 
Deschenes 2 090 100 25,0 20,3 54,4 0,3 
Gatineau 13 022 100 8,1 52,7 39,1 0,1 
Lucerne 5 762 100 45,7 14,5 39,6 0,2 
Pointe-Gatineau 8 854 100 1,8 59,4 38,7 0,1 
Templeton 2 965 100 8,1 52,7 39,1 0,1 
Templeton-Ouest 943 100 31,9 40,0 28,0 0,1 

Secteur quebecois 96 851 100 10,6 43,2 45,8 0,4 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 95-528. 

Les moyennes de l'ensemble de la ville masquent des variations considerables d'un 
secteur de recensement a l'autre (voir le tableau M de l'appendice A). A Ottawa meme, la 
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proportion des bilingues varie dans les divers secteurs de 7,8 a 68,8 %. On peut voir sur la 
carte n° 1.6 le degre plus ou moins eleve de bilinguisme par secteur. On remarquera que 
sur les 17 secteurs de la zone metropolitaine oil le bilinguisme est le fait de plus de la 
moitie de la population, sept se trouvent a Ottawa, six a Hull, et trois a Eastview. Comme 
on pouvait s'y attendre, il y a une forte correlation entre le niveau de bilinguisme d'un 
secteur et le nombre de personnes de langue maternelle francaise qui l'habitent. Sur les 17 
secteurs dont on a parle, 12 sont francophones a plus de 70 % ; sur les 39 secteurs ou 
moins de 25 % de la population est bilingue, 34 sont anglophones a plus de 70 %. En 
comparant les cartes nos 1.4 et 1.6, on constate le rapport entre bilinguisme et densite 
d'un groupe linguistique. II existe une correlation inverse entre le degre de bilinguisme et 
le revenu moyen d'un secteur. Sur les 17 secteurs ou le bilinguisme est le plus repandu, 16 
comptent parmi les 40 derniers pour le revenu; 30 des 39 secteurs les moins bilingues 
comptent parmi les 40 premiers secteurs pour le revenu. 

II est interessant de comparer les taux de bilinguisme officiel dans la region de la 
capitale pour 1951 et 1961. Le tableau no 1.27 indique combien, sur l'ensemble de la 
population, connaissaient l'une des langues officielles ou les deux, ou encore ignoraient 
l'une et l'autre. D'apres ces statistiques, le niveau de bilinguisme en 1961 ne resulte pas de 
changements recents; en effet, il a diminue legerement depuis le recensement de 1951. 
Proportionnellement, le nombre des personnes ne parlant que le frangais n'a guere varie, 
un peu plus de gens parlent l'anglais seulement, un peu plus aussi ne connaissent ni l'une 
ni l'autre langue. Les statistiques de 1951 etant restreintes, nous ne pouvons pousser plus 
loin notre analyse. La decroissance relative de l'element d'origine francaise, celui oil l'on 
trouve le plus de bilingues, ainsi que les migrations en provenance de regions de faible 
bilinguisme, sont probablement les facteurs principaux de cette variation. 

TABLEAU 1.27 Repartition en pourcentage, selon la langue officielle, de la population 
de la zone metropolitaine d'Ottawa, en 1951 et en 1961*. 

Langue officielle 
	

1951 	 1961 

Total 
	

Nombre 	 281 908 	 429 750 
100 	 100 

Anglais seulement 	 53,2 	 55,0 
Francais seulement 	 13,6 	 13,2 
Anglais et francais 	 33,0 	 30,8 
Ni l'une, ni l'autre 	 0,2 	 1,0 

Source : Recensement du Canada de 1951, vol. I, tableau 58, et recensement du Canada de 
1961, catalogue 92-549. 
*II n'existe pas de statistiques sur la zone metropolitaine pour 1941. 

Le bilinguisme et le monde du travail 

On pourra se faire une idee plus exacte de l'emploi des langues dans l'activite publique 
de la capitale en examinant l'etendue du bilinguisme dans la main-d'ceuvre. Sont donc 
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exclus non seulement les petits enfants qui ne parlent pas encore, mais les etudiants, les 
maitresses de maison et les retraftes qui ne jouent qu'un role neg,ligeable dans le 
commerce et les services au public. 

Dans la capitale, it y a passablement plus de bilingues dans la population active que 
dans l'ensemble de la population, soit 40,8 % comme le montre le tableau no 1.28; cette 
constatation s'applique d'ailleurs aux elements d'origine britannique, francaise ou autre 
pris separement. Il est clair que le bilinguisme dans la population active est pour une 
bonne part le fait des personnel d'origine francaise : a peu pros les quatre cinquiemes de 
ceux qui declarent parler les deux langues officielles sont d'origine francaise. 

TABLEAU 1.28 Proportion des bilingues, selon l'origine ethnique, pour l'ensemble 
de la population et la main-d'ceuvre dans la zone metropolitaine d'Ottawa, en 1961. 

Origine ethnique 

Total 
	

Britanniques 	Francais 	Autres 

Ensemble de la population 30,8 9,6 60,1 13.6 
Main-d'oeuvre 40,8 12,4 83,8 18,1 

Source : Pour l'ensemble de la population. recensement du Canada de 1961, catalogue 95-528. 
Pour la main-d'ceuvre, bande 3, tableau I. 

Le but principal de notre etude est d'etablir si les bilingues jouent un role caracteristique 
dans l'activite professionnelle de la capitale; cela souleve deux questions. D'abord, les 
effectifs bilingues se concentrent-ils dans des secteurs particuliers, selon l'industrie, la 
profession, ou le degre d'instruction ? Ensuite, la retribution des individus bilingues les 
incite-t-elle a se servir de leur connaissance des langues d'une fawn particuliere dans 
l'economie de la region ? 

Nous ne disposons pas de statistiques qui nous permettent d'etudier le bilinguisme 
selon les secteurs de l'industrie, mais nous pouvons le faire selon le niveau d'instruction et 
selon les categories d'emploi. Le tableau no 1.29 nous donne, pour la main-d'oeuvre dans 
son ensemble et class& selon qu'elle est d'origine britannique ou francaise ou d'une autre 
origine, la proportion de ceux qui sont bilingues, pour chacun des niveaux d'instruction 
atteints. La comparaison des trois categories permet tout au plus de constater que dans 
tous les groupes, les bilingues sont plus nombreux chez ceux qui ont frequente l'universite. 
Mais les karts entre les groupes ethniques sont beaucoup plus grands qu'entre les niveaux 
d'instruction. 

La repartition des bilingues selon les categories d'emploi est plus eclairante. Le tableau 
no 1.30 donne la proportion des bilingues dans chaque categorie d'emploi, pour chaque 
origine ethnique. 11 ressort clairement que la repartition des bilingues est passablement 
uniforme d'une categoric professionnelle a l'autre, et que, d'une categoric a l'autre, on re-
trouve les mernes &arts entre les origines ethniques. Considerons, par exemple, les 
effectifs d'origine britannique : it n'y a guere plus de bilingues parmi les administrateurs ou 
les vendeurs que parmi les manoeuvres, et ni l'une ni l'autre de ces categories ne 
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s'eloigne sensiblement de la moyenne de la main-d'oeuvre d'origine britannique. D'autre 
part, du cote de Ia main-d'oeuvre d'origine francaise, le bilinguisme est tres repandu dans 
toutes les categories professionnelles, sauf chez les manoeuvres et les travailleurs de 
l'industrie primaire, oil it accuse une baisse notable. Merne la, d'ailleurs, sa frequence est 
tres elevee par rapport a toutes les categories d'emploi chez les personnel d'origine non 
francaise. 

TABLEAU 1.29 Repartition en pourcentage de la main-d'oeuvre bilingue de la zone 
metropolitaine d'Ottawa, selon l'instruction* et l'origine ethnique, en 1961. 

Instruction Total 
Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Total 40,8 12,4 83,8 18,1 

Elementaire 51,5 13,3 79,8 14,4 

Secondaire (1-2 ans) 44,1 10,5 86,2 16,3 

Secondaire (3-5 ans) 31,7 9,8 83,4 17,3 

Universitaire (1 an et plus) 37,6 20,0 91,6 27,8 

Source : Bande 3, tableau 8, Ire et 2e parties. 
*Nous avons omis Ia categorie « aucune scolarite )), les sujets qu'elle engloberait n'etant pas assez nom-
breux dans un echantillon de 20 %. 

TABLEAU 1.30 Repartition en pourcentage de la main-d'oeuvre bilingue de la zone 
metropolitaine d'Ottawa, selon l'origine ethnique et les professions*, en 1961. 

Profession Total 

Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Total 40,8 12,4 83,8 18,1 

Administrateurs 36,7 14,7 90,6 25,3 

Professions liberales et techniciens 33,4 14,2 86,9 24,5 

Employes de bureau 39,5 10,1 88,9 16,9 

Vendeurs 43,9 15,9 86,7 21,0 

Employes des transports et communi-
cations 54,3 14,2 88,5 19,6 

Travailleurs des services et activites 
recreatives 37,2 11,1 77,0 14,4 

Autres professions primaires 33,3 15,6 64,9 14,4 

Ouvriers de metiers 48,6 13,2 82,5 14,0 

Manoeuvres 50,3 15,3 72,7 12,3 

Source : Bande 3, tableau 8, 11e et 2e parties. 
*A ('exclusion des categories « agriculture » et « professions non declarees ». 
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Ce n'est que parmi les gens d'origine autre que britannique ou frangaise que les &arts 
se montrent considerables entre les diverses categories d'emploi. Il y a a peu pros deux 
fois plus de bilingues parmi les administrateurs et les hommes de professions liberales que 
parmi les manoeuvres. Ce qui s'explique peut-titre par les etudes effectuees hors du 
Canada; c'est peut-titre aussi le signe de la diversite ethnique qu'on trouve sous la rubrique 
« autre origine ». 

On se fera une meilleure idee du revenu des bilingues en le comparant a celui des 
unilingues qui ont la meme instruction et s'adonnent au meme genre de travail. Deux 
tableaux de l'appendice A y sont consacres : au tableau N, on tient compte de l'origine 
ethnique et du niveau d'instruction; au tableau 0, de l'origine et de la categorie d'emploi. 
Pour exprimer les rapports, le plus simple est de calculer la difference entre le revenu 
moyen d'un groupe donne et celui des bilingues qui entrent dans la meme categorie. On 
peut donc dire si le revenu des bilingues est superieur ou inferieur a celui du groupe. 
Cependant, ici it faut prendre garde : it se peut que l'ecart ne decoule pas directement de 
la connaissance des deux langues, mais plutot de facteurs que nos statistiques ne feraient 
pas ressortir. 

On trouve, au tableau no 1.31, le releve de ces &arts selon l'instruction; ils sont 
marques du signe plus (+) lorsque le revenu des bilingues est superieur, et du signe moms 
(—) lorsque leur revenu est inferieur. On remarque que le revenu des bilingues d'origine 
francaise est legerement superieur a la moyenne du groupe, quelle que soit l'instruction; 
cependant, l'ecart est minime, parce qu'une hes forte proportion des francophones est 
bilingue. Dans les effectifs d'origine britannique, les bilingues gagnent un peu moms que 
les unilingues, sauf ceux qui ont franchi les derniers degres du tours secondaire. Mais, 
dans l'ensemble, les anglophones bilingues gagnent plus que les unilingues parce que 
beaucoup d'entre eux ont fait des etudes superieures. Ce n'est que chez les effectifs 
d'autre origine que les bilingues jouissent d'avantages pecuniaires marques; it n'en est 
pas ainsi, cependant, pour ceux qui ont fait, au plus, deux annees d'etudes secondaires. 

TABLEAU 1.31 Ecarts entre le revenu moyen de l'ensemble de la main-d'oeuvre et celui 
de la main-d'oeuvre bilingue dans la zone metropolitaine d'Ottawa, selon le degre d'ins-
truction et l'origine ethnique*, en 1961. 

Instruction Total 
Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Total — $ 204,00 + $ 324,00 + $ 132,00 ± $ 711,00 

Elementaire + 	40,00 — 	290,00 + 	151,00 + 	452,00 
Secondaire (1-2 ans) — 	176,00 — 	12,00 + 	64,00 — 	154,00 
Secondaire (3-5 cans) — 	122,00 + 	158,00 + 	42,00 + 	678,00 
Universitaire (1 an et plus) — 	183,00 — 	85,00 + 	140,00 + 	337,00 

Source : Bande 3, tableau 8, Ire et 2e parties. 
*On ne fait pas etat de la categorie « aucune scolarite >>. 
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Les &arts de revenu d'apres l'emploi forment un ensemble plus complexe. Comme le 
montre le tableau no 1.32, it y en a de considerables a l'avantage des bilingues, surtout 
administrateurs et hommes de profession liberale, d'origines britannique et autre. Mais, 
pour toutes les origines, francaise, britannique ou autre, it y a dans certaines categories, 
teller l'administration, les professions liberales, la vente, les services et divertissements, des 
&arts positifs parfois assez importants, qui font croire que dans ces secteurs, le 
bilinguisme est source d'avantages pecuniaires notables. D'autre part, on voit aussi 
quelques signes moins (-), de sorte que, dans l'ensemble du tableau, la situation est 
quelque peu confuse. 

TABLEAU 1.32 Ecarts entre le revenu moyen de l'ensemble de la main-d'oeuvre et celui 
de la main-d'oeuvre bilingue dans la zone metropolitaine d'Ottawa, selon la profession et 
l'origine ethnique*, en 1961. 

Profession Total 
Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Administrateurs + $ 223,00 + $ 658,00 + $ 	51,00 + $ 846,00 
Professions liberales et techniciens - 	7,00 + 	253,00 + 	200,00 + 	410,00 
Employes de bureau - 	74,00 - 	22,00 + 	21,00 + 	30,00 
Vendeurs 114,00 + 	142,00 + 	88,00 + 	681,00 
Employes des transports et 

communications - 	172,00 - 	600,00 + 	63,00 - 	286,00 
Travailleurs des services et 

activites recreatives - 	419,00 + 	50,00 + 	204,00 + 	448,00 
Autres professions primaires - 	44,00 - 	333,00 - 	129,00 + 	154,00 
Ouvriers de metiers + 	17,00 - 	80,00 + 	110,00 + 	116,00 
Manoeuvres + 	98,00 + 	387,00 + 	51,00 - 	41,00 

Source : Bande 3, tableau 8, j' et 2e parties. 
A l'exclusion des categories e agriculture » et e professions non declarees )). 

Dans le monde du travail, it ne semble pas, d'apres le recensement de 1961, que les 
bilingues jouent un role particulier dans la vie de la region de la capitale. Its ne sont groupes 
de fawn notable ni dans les secteurs de l'administration, ni dans ceux des relations avec le 
public. Leur revenu n'est que legerement superieur, sauf exception, et meme parfois 
inferieur, a celui des unilingues. En tout cas, le bilinguisme n'est qu'un facteur secondaire 
en matiere de revenu; plus importants sont le sexe, l'instruction, l'emploi et l'origine 
ethnique. (On comparera, par exemple, aux tableaux N et 0 de l'appendice A, les revenus 
moyens des bilingues d'origines britannique et trancaise.) 

En somme, le bilinguisme n'etait pas un facteur predominant du revenu pour la 
main-d'oeuvre de la zone metropolitaine d'Ottawa, au moment du recensement de 1961, 
mais plutot un facteur contingent, apparemment peu important dans la plupart des 
secteurs du travail. Ce qui veut peut-titre dire tout simplement qu'a l'epoque du 
recensement, it y avait trop de bilingues pour la demande; le bilinguisme ne valait done 
guere d'avantages pecuniakes, sinon aucun. Cependant, on n'affirme pas qu'il en sera 
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toujours ainsi sur le marche du travail a Ottawa. La place des bilingues dans la structure 
des emplois et leur retribution relative peuvent changer notablement si la politique 
officielle en matiere de langue se modifie de facon importante. 

Resume 

Depuis nombre d'annees, la region de la capitale compte parmi celles oil le bilinguisme 
est le plus repandu. 11 y a beaucoup plus de bilingues d'origine francaise qu'on n'en trouve 
dans la population d'origine britannique ou autre. Il en est de merne pour la population 
active ou le bilinguisme officiel est pourtant plus repandu que dans l'ensemble de la 
population. En termes pratiques, la population active possede plus de ressources en 
matiere de langue que la population canadienne en general. D'apres les statistiques sur le 
revenu moyen des bilingues et des unilingues, la demande de bilingues n'a pas excede 
l'offre, dans la capitale, et la connaissance des langues n'a pour ainsi dire pas fait prime. 
En fonction des effectifs actuellement disponibles dans la region de la capitale fedrale, le 
service du public dans les deux langues pourrait etre beaucoup plus largement repandu 
qu'il ne l'a ete jusqu'ici. 



Chapitre II 	 Le cadre provincial 

A. Introduction 

Nous allons maintenant etudier les differentes autorites qui exercent une activite dans 
ce territoire. Les appellations « region de la capitale nationale » ou « zone metropolitaine 
d'Ottawa » evoquent faussement l'idee d'autorite administrative unique. En effet, it ne 
faut pas oublier que la region de la capitale nationale comprend 72 municipalites, dont 13 
forment la zone metropolitaine d'Ottawa, que deux provinces y exercent leur autorite et 
que le gouvernement federal y joue egalement un role non negligeable. L'administration 
de la capitale et de sa region est donc une affaire complexe. Dans ce chapitre et les trois 
suivants, nous nous proposons de delimiter les competences respectives des autorites 
federale, provinciales et municipales, et d'exposer de facon assez detainee la situation 
linguistique dans chacune d'elles. 

Le present chapitre traite des deux provinces dont l'influence est partout presente dans 
la region d'Ottawa : l'Ontario et le Quebec. On objectera peut-titre 	aurait ete plus 
logique de commencer l'etude des differents paliers administratifs et de leurs rapports 
mutuels, par le gouvernement federal ou les municipalites Out& que par les gou-
vernements provinciaux. Mais au Canada, on ne peut dissocier les municipalites des 
provinces dans lesquelles elles sont situees; par ailleurs, en raison de la situation 
particuliere de la region d'Ottawa, it est necessaire d'etudier le role des municipalites pour 
bien comprendre celui du gouvernement federal. Ainsi donc, les realites administratives et 
politiques au Canada nous dictent d'etudier en premier lieu le role des provinces puis les 
administrations municipales, pour terminer avec le gouvernement federal. 

La ligne de demarcation fondamentale des pouvoirs provinciaux est frac& par l'Acte 
de l'Amerique du Nord britannique (A. A. N. B.). Il n'est pas necessaire ici de citer en 
entier les articles 92 et 93 de l'A. A. N. B.; cependant, comme nous nous interessons 
avant tout a l'influence des provinces dans la region d'Ottawa-Hull, nous indiquerons les 
clauses qui traitent des affaires locales. L'article 93, portant sur l'enseignement, entre 
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naturellement dans cette categorie, de meme que 8 des 16 paragraphes de Particle 92, 
dont les sujets sont : 

La taxation directe a des fins provinciales (art. 92, § 2); 
Les hopitaux (art. 92, § 7); 
Les institutions municipales (art. 92, § 8); 
Les licences en vue de prelever des revenus pour des fms provinciales, locales ou 
municipales (art. 92, § 9); 
Les travaux et les ouvrages d'une nature locale (art. 92, § 10); 
La propriete et les droits civils (art. 92, § 13); 
L'administration de la justice (art. 92, § 14); 
De facon generale, toutes les matieres d'une nature purement locale ou privee (art. 92, 
§ 16). 

Toutes ces competences ne sont pas exercees de la mettle facon, car la province a la 
facultd de deleguer certains de ses pouvoirs a un autre organe administratif. Dans la 
section B du present chapitre, sous le titre « Le gouvemement provincial et les citoyens », 
nous dtudions les champs de competence administres directement par la province. Ceux-ci 
comprennent les lois provinciales qui interessent directement le citoyen et les programmes 
dont l'application est confide aux differents services gouvernementaux. La section 
suivante, intitulde « Le gouvernement provincial et les municipalites », traite de la 
province et des corps constituds — principalement les municipalites — auxquels elle 
delegue des pouvoirs. 

Les donndes necessaires a la presente etude ont ete recueillies au cours de Farm& 
1966. Les differents ministeres provinciaux ont dtd l'une de nos principales sources de 
renseignements. Les ministeres ontariens se sont fait adresser des questionnaires emits 
Queen's Park, siege du gouvemement de l'Ontario. Dans le cas du Quebec, les chefs des 
bureaux locaux ont dte questionnes par telephone. 

Sur les 13 bureaux du gouvemement ontarien dans la region d'Ottawa auxquels on a 
envoyd des questionnaires, 11 ont retournd des reponses utilisables. En voici la liste : 
Agriculture et alimentation, Bien-etre social, Commission des services d'hospitalisation, 
Education, Etablissements de reforme, Regie des alcools, Sante, Terres et forets, 
Transports, Travail et Voirie. Un ministere n'a pas repondu au questionnaire, l'autre a dtd 
exclu de Penquete parce qu'il n'avait pas de contacts avec la population locale. Pour le 
Quebec, les questions ont dtd posees a 12 bureaux de la region relevant des ministeres ou 
organismes suivants : Agriculture, Commerce et industrie, Famine et bien-titre social, 
Justice (Service des mises en liberte surveillee), Regie des alcools, Revenu, Sante, Terres et 
forets, Tourisme, chasse et peche, Transports, Travail et Voirie. 

Les divers aspects du departement du Procureur general de l'Ontario sont etudids au 
chapitre VI, sous le titre : « L'organisation de la justice », a l'exception de la Stirete 
provinciale. Ce corps policier, comme la Siirete provinciale du Quebec, est exclu de notre 
enquete, car les services de police dans la zone metropolitaine d'Ottawa sont assures dans 
une tres large mesure par les municipalites. 
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B. Le gouvemement provincial et les citoyens 

Pour le citoyen, le fait de vivre en Ontario ou au Quebec a des consequences qui, dans 
l'ensemble, ne sont guere differentes. Il existe cependant une importante exception dans 
le domaine des pratiques linguistiques. On relevera, dans le present chapitre et ailleurs 
dans Petude, un bon nombre de cas ou le Quebec a utilise l'anglais et le frangais ou permis 
leur usage, alors que l'Ontario ne reconnaissait que la langue anglaise. A cause de cette 
dichotomie, nous etudierons separement les rapports entre les citoyens de l'Ontario et du 
Quebec et leur gouvemement respectif. Dans les deux cas, nous examinerons : a) 
l'incidence des lois provinciales sur l'ensemble des citoyens, b) les pratiques des services 
gouvernementaux aux echelons central et local, et c) la connaissance des langues des 
fonctionnaires provinciaux qui ont affaire au public. 

1. l'Ontario 

La legislation provinciale 

Dans l'exercice de ses pouvoirs legislatifs, une province peut autoriser, imposer ou 
interdire certains actes a ses citoyens. La reglementation des gouvernements provinciaux 
couvre des realites multiples : declarations et rapport exiges des societes et les particuliers; 
forme des transports de titres immobiliers enregistrables et des contrats de vente 
conditionnelle; recours des femmes et des veuves contre leur man ou sa succession; 
reglementation de la consommation d'alcool; droits des parents sur leurs enfants; 
questions familiales, en particulier divorce et separation; egalite de traitement dans 
l'emploi et salaire minimum, etc. 

La langue employee dans plusieurs de ces cas et dans d'autres domaines peut faire 
l'objet d'une certaine forme de reglementation, mais, sur ce point, it y a une grande 
divergence d'une province a l'autre. Le texte suivant de C.-A. Sheppard nous &lake sur 
la reglementation en matiere de langue : 

The language in which the authorities must communicate with the citizens or advise 
the public at large, the language of the official forms and returns a citizen must 
submit to the authorities; the language in which certain products which are toxic or 
dangerous must be labelled, is frequently regulated by law. Even the linguistic 
aspects of a number of professional activities can lead to legislation: the language 
qualifications for admission to the practice of a given profession; the minimum 
knowledge of the current language needed for certain trades, particularly those, 
such as mining, requiring the observance of safety measures; and the language in 
which qualifying examinations can or must be passed. Even private papers when 
their importance to society at large warrants it — can require linguistic regulations : 
for example, the documents, bills of lading, and notices issued by public carriers; 
labour contracts; and trade marks' . 

En matiere de langue, le gouvemement de l'Ontario n'a legifere qu'en de rares 
occasions. Quelques lois imposent l'usage de la langue anglaise. Par exemple, le Judicature 
Act, adopte en 1881, stipule que tous les actes judiciaires, plaidoiries et prods doivent 
se faire en anglais dans tous les tribunaux de la province, et le Mining Amendment Act de 
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1961-1962 exige que les mineurs de certaines categories aient une connaissance de 
l'anglais suffisante pour leur travail. Quelques lois relatives a l'enseignement accordent 
indirectement une place a la langue frangaise. L'Ontario School Trustees' Council Act de 
1960 stipule que le conseil doit comprendre des representants de l'Association des 
commissaires des ecoles bilingues de l'Ontario. 

Dans un grand nombre de cas ou l'usage de l'anglais n'est pas expressement exige, on 
voit difficilement comment il serait possible de l'eviter. C'est ainsi que certaines formules 
dont l'usage est prescrit par une loi ne sont foumies qu'en anglais. L'emploi de 
l'anglais et du frangais n'est nulle part obligatoire. 

Les lois elle-memes sont toujours publides en anglais. Tres recenunent, quelques-unes 
ont ete traduites en frangais, notamment la loi de 1965 concemant l'Universite 
d'Ottawa. Mais, dans ces cas, la version francaise n'a pas valeur legale. 

La langue de l'administration 

L'importance des services fournis en langue frangaise est inegale dans les differentes 
regions de l'Ontario. La plupart des ministeres, au siege du gouvemement, sont appeles a 
repondre a des demandes dans des langues autres que l'ang)sis. Le francais est la langue la 
plus frequemment employee, mais nullement la seule, car il existe plusieurs groupes 
linguistiques en Ontario. De toute facon, le pourcentage des communications avec Queen's 
Park dans ces autres langues est infime; la plupart des ministeres estiment que moins d'un 
pour cent des lettres revues du public sont redigees dans une autre langue que l'anglais2 . 

Dans l'ensemble de la province, 13,5 % des fonctionnaires provinciaux utilisent, dans 
leur travail, une langue autre que l'anglais. Ce pourcentage est de 25,6 dans le cas des 
fonctionnaires des cinq comtes du sud-est : Carleton, Glengarry, Prescott, Russell et 
Stormont (etude de Bryan). Dans la region d'Ottawa, le pourcentage des services 
demand& en francais est egalement superieur a la moyenne provinciale. Sur les 11 
bureaux decentralises de cette region, six ont indique que plus de 15 % de leur travail se 
faisait en francais. 

Les bureaux de la region d'Ottawa ont evalue comme suit leur utilisation du francais. 
Les ministeres de l'Education et des Transports ont declare employer le francais dans tous 
leurs rapports avec des francophones. Le ministere de la Sante a trois bureaux dans la 
region : un centre antituberculeux, un bureau d'inspection des articles rembourres et des 
pesticides et un laboratoire d'hygiene publique. Ces deux derniers n'utilisent pas du tout 
le francais, mais le centre antituberculeux l'employait 40 % du temps. Le ministere des 
Terres et forks a repondu que 30 % de son travail se faisait en francais. A la Regie des 
alcools, l'utilisation du francais etait de 25 % dans les debits de vente, mais seulement 
d'un pour cent dans les bureaux administratifs. La Commission des services d'hospitali-
sation estimait que son commis bilingue travaillait en francais le quart de son temps 
(comme la Commission emploie cinq personnes a son bureau d'Ottawa, le chiffre de 5 % 
de tout le temps serait sans doute une meilleure base de comparaison). Le Bien-etre social 
etablissait son evaluation a 15 %; le Travail, a moms de 5 %. Ce dernier ministere 
cherchait une personne bilingue pour remplacer un chef de bureau qui avait quitte son 
poste; on avait constate, en effet, que l'utilisation du francais augmentait avec le nombre 
d'employes francophones. Le ministere des Etablissements de reforme evaluait a 2 % 
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seulement l'utilisation du francais dans ses services, et ajoutait : « The majority of people 
dealt with by the Ottawa office are English-speaking, but when other languages are 
required our staff are usually able to use interpreters' ». Le ministere de la Voirie a 
repondu qu'on employait rarement le francais dans ses services; l'Agriculture a indique 
simplement que ses contacts se faisaient principalement en anglais. 

Il ressort de l'etude Bryan que les occasions oil le gouvernement de l'Ontario offre un 
service dans une langue autre que l'anglais varient considerablement d'un ministere a 
l'autre. Chaque ministere fixe sa ligne de conduite en matiere de langue; neanmoins, une 
observation generale s'impose : « The concessions made to other languages by the Ontario 
Government are determined by the kind of contact involved—whether personal or 
written—and by the kind of person involved in the contact—whether the general public, 
business organizations or other governments4  » (etude de Bryan). Dans l'ensemble de la 
province, le public a plus de chances de beneficier de concessions linguistiques que les 
entreprises commerciales et les autres gouvernements. Et dans les rapports avec le public, 
l'utilisation de langues autres que l'anglais est plus frequente dans les contacts personnels 
que dans la correspondance. Pour ce qui est des communications &rites, sept organismes 
gouvernementaux ont indique qu'ils repondaient aux lettres dans la langue du 
correspondant, six utilisent regulierement d'autres langues en plus de l'anglais dans leurs 
avis publics et leur publicite, cinq font de meme pour leurs publications, et un organisme 
utilise des formules multilingues. Les rapports oraux ou ecrits avec les entreprises 
commerciales sont presque exclusivement en anglais, de meme que les communications 
avec le gouvernement federal et touter les provinces, sauf le Quebec. Dans le cas du 
Quebec, les ministeres ontariens redigent parfois leurs reponses en francais (etude de 
Bryan). 

La situation est sensiblement la meme dans les bureaux de la province etablis dans la 
region d'Ottawa, mais la disparite des usages d'un ministere a l'autre empeche de la voir 
aussi clairement. La Regie des alcools, la Commission des services d'hospitalisation et le 
ministere de l'Education ont indique que leurs bureaux d'Ottawa utilisaient l'anglais et le 
francais au telephone, dans les entrevues et la correspondance. La Regie des alcools a 
precise qu'en de rares occasions, elle recevait des lettres de l'etranger, auquel cas on 
demande habituellement une traduction a l'ambassade du pays d'origine. La Commission 
des services d'hospitalisation a fait observer que presque toute sa correspondance est 
transmise a Toronto, mais que, de toute fawn, les lettres &rites en francais recoivent 
une reponse en frangais. 11 arrive que la Commission ait affaire a des personnes qui ne 
parlent ni l'anglais ni le frangais, mais, habituellement, ces personnes ont des amis ou des 
voisins qui telephonent pour elks ou les accompagnent pour leur servir d'interpretes. 

Quatre bureaux detaches — le Bien-etre social, les Transports, le Travail et les 
Etablissements de reforme — ne repondent aux lettres qu'en anglais, mais utilisent le 
francais pour les appels telephoniques et les entrevues. Le Bien-etre social precise qu'il 
recoit peu de lettres, et le ministere du Travail ajoute qu'il fait traduire par son personnel 
ou, au besoin, par un service de traduction, les lettres qu'il recoit dans une langue autre 
que l'anglais. Ce ministere a aussi fait observer que son service etait bilingue dans la 
mesure oil it y avait une personne bilingue parmi son personnel. 
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On se souvient que le ministere de la Sante compte trois bureaux dans la region : un 
centre antituberculeux, un laboratoire d'hygiene publique et un bureau d'inspection des 
articles rembourres et des pesticides. Dans ces trois bureaux, les lettres recoivent une 
reponse en anglais. Les deux premiers peuvent aussi repondre en francais aux appels 
telephoniques, mais l'anglais est la langue de travail preferee; les inspecteurs ne repondent 
au telephone qu'en anglais. Le centre peut faire passer des entrevues en frangais; les deux 
autres bureaux demandent qu'un interprete accompagne les personnes non anglophones. 

Au ministere des Terres et forets, presque toutes les communications emanant du 
bureau d'Ottawa sont en anglais. On precise cependant que l'employe bilingue du bureau 
a pour tache de repondre aux lettres en francais. Toutes les communications emanant du 
bureau regional du ministere de l'Agriculture et de l'alimentation sont en anglais. 
Toutefois, les entrevues, les appels telephoniques et la correspondance pourront etre en 
francais, selon la disponibilite de l'unique stenographe bilingue. Le ministere de la Voirie 
n'utilise que l'anglais pour la correspondance et au telephone, et les entrevues se font de 
preference dans cette langue. 

En résumé, it semble que le ministere de l'Education, la Regie des alcools et la 
Commission des services d'hospitalisation ont pris les dispositions necessaires pour assurer 
un service en anglais et en francais dans leurs bureaux d'Ottawa. Dans les autres 
ministeres, la proportion des services assures dans les deux langues varie beaucoup; elle 
peut etre considerable ou tres limitee. Tous les ministeres semblent etre conscients d'une 
certaine demande de services en francais, mais peu repondent entierement a cette 
demande. 

Les 11 bureaux regionaux mettent de la documentation a la disposition du public. 
Sept d'entre eux ne la font imprimer qu'en anglais; ce sont les bureaux relevant de la 
Regie des alcools et des ministeres de l'Agriculture et de l'alimentation, de l'Education, 
des Etablissements de reforme, des Terres et forets, des Transports, et de la Voirie. Seul, 
parmi ces organismes, le ministere des Etablissements de reforme avait connaissance d'un 
besoin de documentation non anglaise, pour repondre aux demandes de la population 
francophone. Ce ministere a precise : « such demands are infrequent and we encounter 
little difficulty in dealing with them in English' ». Une telle attitude semble faire passer 
la commodite administrative avant les preferences du public. 

Le ministere de la Sante a repondu, dam le questionnaire, qu'il ne traduisait, a son 
bureau d'Ottawa, que la documentation concernant le centre antituberculeux. On ne 
savait pas s'il y avait une demande de documentation non anglaise au sujet du laboratoire 
d'hygiene publique, mais par contre, on etait conscient d'une « faible » demande de 
documentation en francais et en italien dans le cas du centre antituberculeux et des 
services d'inspection. Le ministere ajoutait : 

The Ottawa offices have found that they can carry out their work satisfactorily 
using only English, as most French-speaking residents are bilingual; however the 
inspectors working under the Stuffed Articles and Pesticides regulations can see 
more need for pamphlets re : pesticides being printed in Italian or German than 
French for the same reason as above6. 

Une fois de plus, la commodite administrative semble etre le principal critere de 
l'utilisation d'une langue. 
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Le ministere du Bien-etre social reconnait qu'il existe une demande « not too great » 
(pas tres forte) de documentation non anglaise, provenant principalement du groupe 
francophone. 11 publie d'ailleurs en francais des brochures de vulgarisation. 

De tous les services officiels de 1'Ontario, le ministere du Travail et la Commission des 
services d'hospitalisation sont peut-titre ceux qui se soucient le plus de la question des 
langues. Le premier publie des brochures en plusieurs langues, bien qu'il n'y ait pas une 
demande pressante de publications non anglaises, dit-on dans le questionnaire. La 
Commission met a la disposition du public un depliant redige en 13 langues, et la plupart 
de ses autres publications semblent etre offertes au morns en francais, en plus de l'anglais. 
La Commission explique ainsi ce multilinguisme : 

There is no province-wide great public demand, although we hear mostly from 
French-speaking areas. Public demand played only a small part in motivating the 
production of non-English literature. We were concerned that the language barrier 
would not cause a resident to be vulnerable to hospital expense. A survey of 12 
ethnic groups in the Province revealed that the greatest problems were amongst the 
Italian and Portuguese' . 

l'exception du ministere de Transports, les 11 bureaux de la capitale ont repondu 
qu'ils etaient en rapport avec le gouvernement federal, bien que peu frequemment dans le 
cas des ministeres de l'Education et des Terres et forets. Pour les ministeres de 
1'Agriculture et de l'alimentation, des Etablissements de reforme, de la Sante, des Terres et 
forets, du Travail et de la Voirie, la langue de communication est l'anglais; les quatre 
autres utilisent les deux langues. 

Lorsqu'ils ont repondu au questionnaire, cinq bureaux detaches (Education, Sante, 
Travail, Transports et Regie des alcools) n'avaient pas de rapports avec le gouvernement 
du Quebec. Sur les six autres, seuls les ministeres du Bien-etre social et les Etablissements 
de reforme avaient affaire au gouvernement du Quebec au morns une fois par mois. Seul le 
Bien-etre social se servait de l'anglais et du francais dans ces communications, les autres 
ministeres utilisant toujours l'anglais. 

La Regie des alcools et les ministeres de 1'Agriculture et de l'alimentation, des Terres et 
forets et des Transports ont declare que leurs bureaux d'Ottawa n'avaient aucun contact 
avec les municipalites francophones de 1'Ontario telles que Eastview. Sur les sept autres 
agences, le Travail, la Voirie et la Commission des services d'hospitalisation entrent en 
communication avec les municipalites morns d'une fois par semaine. Quatre sur sept 
n'utilisent que l'anglais (Etablissements de Reforme, Sante, Travail et Voirie). Le 
Bien-etre social et l'Education emploient l'anglais et le francais, tandis que la Commission 
des services d'hospitalisation se sert de l'anglais, mais elle ajoute : « except where contact 
could be by telephone with our bilingual field clerk8  ». 

Quatre bureaux seulement ont indique qu'ils avaient des rapports avec des groupes ou 
etablissements francophones (Bien-etre social, Education, Sante et Commission des 
services d'hospitalisation). Dans ces rapports, le premier n'emploie que l'anglais, les deux 
suivants se servent des deux langues et la Commission utilise l'anglais, sauf lorsque son 
commis bilingue est fibre. 

La langue de travail au sein du gouvemement ontarien est l'anglais. Dans tous les 
ministeres sauf deux, le classement des dossiers se fait dans cette langue. L'Agriculture et 
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l'alimentation classe la correspondance telle quelle, sans se soucier de la langue; 
l'Education fait de meme pour les lettres d'affaires courantes, mais en y annexant une 
note en anglais resumant leur teneur. Les autres lettres sont d'abord traduites. Les 
formules que les fonctionnaires doivent remplir sont en anglais, a l'exception des rapports 
statistiques que les inspecteurs d'ecoles bilingues soumettent au ministere de l'Education. 
Tous les manuels de service et les circulaires sont aussi en anglais. Bref, la langue de travail 
est l'anglais, sauf pour les fonctionnaires du ministere de l'Education qui s'occupent des 
ecoles bilingues et des cours en francais; ceux-ci travaillent en francais. 

Les fonctionnaires provinciaux 

A la fin de decembre 1965, it y avait, selon les chiffres fournis par le gouvernement de 
l'Ontario, 43 141 fonctionnaires a l'emploi de la province, y compris les membres de la 
Sfirete provinciale. lls touchaient un salaire moyen de $4 978 et le tiers travaillaient dans 
l'agglomeration torontoise. Environ 690 fonctionnaires etaient employes dans les cinq 
comtes du sud-est ontarien. 

Comme l'indique le tableau no 2.1, la repartition proportionnelle des fonctionnaires 
selon la langue maternelle (chiffres fournis par le recensement de 1961 et l'etude de 
Bryan) ne correspond pas aux donnees sur l'ensemble de la population. En 1961, les fonc-
tionnaires de la province d'Ontario ayant l'anglais pour langue maternelle avaient une 
representation superieure au pourcentage de la population correspondante; la situation 
etait inverse chez les fonctionnaires dont la langue maternelle n'etait pas l'anglais. Bryan 
fait la meme constatation. Dans les comtes du sud-est, les fonctionnaires de langue 
francaise representent un pourcentage quatre fois plus eleve qu'a l'echelle provinciale, 
mais, en proportiOn, leur representation est nearunoins inferieure a l'importance de la 
population correspondante dans cette region. 

TABLEAU 2.1 Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, de la population 
et des fonctionnaires provinciaux, pour l'ensemble de la province d'Ontario et pour cinq 
comtes du sud-est ontarien, en 1961 et 1966. 

Langue maternelle 

Ontario Cinq comtes du sud-est 

	

Population 	Fonctionnaires 

	

(1961)* 	(1961)** (1966)*** 
Population 

(1961)* 

Fonction-
naires 

(1966)*** 

Total 
Nombre 	6 236 092 	21 647 	24 897 478 134 690 

100 	100 	100 100 100 

Anglais 77,5 	87,2 	85,1 62,0 81,4 
Francais 6,8 	3,3 	3,1 31,3 12,3 
Autre 15,6 	9,6 	11,8 6,6 6,2 

Sources : *Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-549. 
**Recensement du Canada de 1961, bande 2, tableau 1, p. 18. 

***N. Bryan : << Ethnic Participation and Language Use D. 
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Le tableau no 2.2 nous renseigne sur la connaissance de l'anglais et du francais dans la 
fonction publique de l'Ontario, d'apres le recensement de 1961. La grande majorite des 
employes ont declare que l'anglais etait la seule langue officielle qu'ils parlaient : environ 
un douzieme d'entre eux seulement se sont dit capables de parler les deux langues. Cette 
repartition peut varier considerablement si l'on fait entrer en jeu le facteur de la langue 
matemelle. On constate en effet que, sur 20 fonctionnaires de langue maternelle fran-
caise, 19 se declarent bilingues; la proportion tombe a 1 sur 10 pour ceux d'autres langues 
maternelles et a 1 sur 20 pour les fonctionnaires dont l'anglais est la langue maternelle. 
Malgre tout, ces derniers comptent encore le plus grand nombre de personnel bilingues, 
en chiffres absolus, du fait de leur predominance au sein de la fonction publique de l'On-
tario9 . 

TABLEAU 2.2 Connaissance des langues officielles, en nombre et en pourcentage, chez 
les fonctionnaires de la province d'Ontario classes selon la langue maternelle, en 1961. 

1. Nombre 

Langue officielle 
Langue maternelle 

Anglais 	Francais 	Anglais et 	Ni l'une 

	

seulement seulement 	francais 	ni l'autre 

Total 	 21 647 	 19 815 	39 	1 777 	16 

Anglais 	 18 868 	 17 980 	 888 
Francais 	 711 	 — 	39 	672 	— 
Autres 	 2 068 	 1 835 	— 	217 	16 

2. Pourcentage 

Total 	 100 	 , 91,5 	0,2 	8,2 	0,1 

Anglais 	 100 	 95,3 	 4,7 
Francais 	 100 	 — 	5,5 	94,5 
Autres 	 100 	 88,7 	— 	10,5 	0,8 

Total 

Source : Bande 2, tableau 1, p. 18. 

En additionnant les chiffres des colonnes « anglais seulement » et « anglais et francais » 
du tableau no 2.2, on constate que tous les fonctionnaires ontariens ou presque parlent 
l'anglais et donc sont en mesure de servir le public dans cette langue. Si l'on combine 
maintenant les colonnes « francais seulement » et « anglais et francais », it apparait que 
peu de fonctionnaires — 1 sur 12 seulement — peuvent repondre au public en francais. 
D'apres certaines donnees preparees pour l' etude de Bryan, la proportion des fonction-
naires qui peuvent servir le public en une langue autre que l'anglais ou le francais est de 
pres de un sur six. 
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Dans la region d'Ottawa, un peu plus de 20 % des fonctionnaires provinciaux ont ete 
recenses comme bilingues, proportion legerement inferieure a celle de l'ensemble de la po-
pulation. (Au recensement de 1961, dans la partie de la zone metropolitaine d'Ottawa, 
26,5 % de la population &tail bilingue; le chiffre pour le comte de Carleton etait de 
25,3 %). Le pourcentage du personnel bilingue variait d'un bureau a l'autre, mais dans 
tous les cas, sauf un, it y avait au moins un employe suffisamment bilingue pour remplir 
ses fonctions en anglais et en francais. Dans les paragraphes ci-dessous, nous indiquons en 
detail la composition du personnel des bureaux de la province et la proportion des em-
ployes bilingues. 

Le ministere de la Voirie emploie dans la region d'Ottawa 12 membres des professions 
liberales, 35 administrateurs (dont deux sont bilingues), 20 employes de bureau et 444 
manoeuvres, ouvriers sur machine, etc. (dont 55 bilingues). Le ministere des Terres et forets 
estime que, somme toute, son personnel d'Ottawa parle exclusivement l'anglais. Le 
nombre de ses employes est habituellement de 62, mais it peut atteindre 350 avec les em-
plois saisonniers. 11 y a quatre personnes bilingues a son bureau d'Ottawa, et les trois em-
ployes de son bureau de Plantagenet — situe a 40 mines d'Ottawa et hors de la region de la 
capitale nationale — peuvent parler les deux langues. Le ministere ajoute que plusieurs 
membres de son personnel s'efforcent de devenir bilingues. Le ministere de la Sante 
emploie 39 personnes dans la region : sept membres des professions liberales, deux inspec-
teurs, huit employes de bureau, 22 techniciens et ouvriers d'entretien. Seulement trois 
personnes de cette derriere categorie et un employe de bureau sont bilingues. 

TABLEAU 2.3 Degre de connaissance du francais et de l'anglais chez les fonctionnaires 
provinciaux de 1'Ontario, dans la region d'Ottawa, en 1966. 

Ministere 
Nombre 

d'employes 
Anglais et 
francais 

Rudiments 
de 

francais 

Anglais seulement 

Nombre 

Total 429 95 5 329 76,6 

Voirie* 67 2 65 97,0 
Terres et forets 62 4 58 93,5 
Sante 39 4 35 89,7 
Travail 24 2 1 21 87,5 
Commission des services 

d'hospitalisation 5 1 4 80,0 
Transports 39 8 31 79,5 
Agriculture et alimentation 4 1 3 75,0 
Bien-etre social 23 8 15 65,2 
Regie des alcools 109 43 66 60,6 
Education 53 22 1 30 56,6 
Institutions de reforme 4 3 1 25,0 

Source : Questionnaires remplis par les ministeres provinciaux. 
*En excluant les 444 manoeuvres et autres ouvriers qui ont peu ou pas de contacts avec le public. 



Le gouvernement provincial et les citoyens 	 53 

Au ministere du Travail, deux membres des professions liberales sur un total de 20 
sont parfaitement bilingues, et un des quatre employes de bureau o comprend le francais, 
mais ne le park pas ». Parmi le personnel de la Commission des services d'hospitali-
sation, qui comprend un directeur regional, deux employes itinerants et deux repro-
sentants, un des employes est bilingue. Le ministere des Transports compte 39 employes 
d'administration et de bureau, dont huit sont bilingues. II y a quatre employes au minis-
tere de l'Agriculture et de Palimentation, parmi lesquels une stenographe bilingue. Le 
personnel du Bien-etre social comprend deux membres des professions liberales (dont un 
bilingue), un administrateur bilingue, trois employes de bureau (deux bilingues) et 17 
assistants sociaux non diplomes (quatre bilingues). 

A la Regie des alcools, sont bilingues un des deux administrateurs, 7 des 21 gerants et 
35 des 80 employes de magasin,mais aucun des six employes de bureau n'est bilingue. Sur 
45 inspecteurs du ministere de l'Education, 18 sont bilingues. L'inspecteur regional du 
secteur est d'Ottawa est bilingue; l'autre, de qui releve le secteur ouest, ne park que Pan-
glais. Trois des six employes de bureau sont bilingues : la telephoniste et deux des quatre 
secretaires. Le ministere des Etablissements de reforme compte un employe de bureau et 
trois agents de readaptation. Aucun n'est bilingue, mais deux des agents et l'employe ont 
une connaissance rudimentaire du francais. Ces renseignements sur les bureaux regionaux 
de 1'Ontario sont repris au tableau no 2.3. 

Politique en =dere de personnel 

Certains employes bilingues des bureaux d'Ottawa ont ete engages par suite d'une 
politique consciente du ministere dont ils relevent; d'autres sont la pour diverses raisons. 
Avant d'examiner l'attitude des ministeres dans ce domaine, trois remarques s'imposent. 
Tout d'abord, la politique officielle du gouvernement ontarien a regard du personnel est 
de n'embaucher et de n'accorder de l'avancement qu'en fonction du merite; l'origine 
ethnique, la religion, les opinions politiques et autres facteurs semblables n'entrent pas en 
ligne de compte. En second lieu, la connaissance d'une autre langue, en plus de l'anglais, 
n'est pas exigee officiellement, sauf pour quelques postes au ministere de l'Education et 
au Secretariat de la province. Enfin, la province n'accorde pas de prime au bilinguisme 
(etude de Bryan). 

Le choix de fonctionnaires doues pour les langues semble cependant etre reconnu 
implicitement, si l'on s'en tient a une recente declaration du Secretaire de la province et 
ministre de la Citoyennete : 

I accept as government policy of this administration that no person need ever be 
aggrieved, need ever be deprived of any right or of any privilege or anything which 
any one of his co-citizens is entitled to by reason of not being able to communicate 
in a language which will make him and his problem understood. Any such person 
appearing on the scene in any department of this government will have his wants 
attended to completely and fully10  (Ontario Legislature, Debates, 1966, p. 3309). 
On pourrait faire observer en passant que, pour le ministre, c'est au public, et non aux 

fonctionnaires, qu'il incombe de se faire comprendre, la province ne communiquant 
avec le citoyen dans sa propre langue que s'il est incapable de s'exprimer en anglais. En 
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d'autres termes, l'effort et les incertitudes que comporte l'utilisation d'une langue 
etrangere sont laisses au simple citoyen. 

Meme si la politique officielle est de choisir le personnel au merite seulement, il existe 
des cas on l'on a consciemment engage et promu des personnes bilingues' 1 . II n'y a pas de 
regle fixe en ce domaine, l'usage variant selon les ministeres et meme selon les services. 

Le ministere de l'Agriculture et de l'alimentation laisse ses bureaux regionaux libres de 
determiner les langues que doivent connaitre les candidats. Le bureau d'Ottawa a ainsi 
decide d'employer une stenographe bilingue qui, au besoin, peut faire office de traducteur 
et d'interprete. Le ministere de la Sante accorde a ses bureaux regionaux la meme liberte 
que le ministere de l'Agriculture et de l'alimentation mais, en fait, ses succursales 
d'Ottawa n'ont adopte aucune ligne de conduite en matiere de langue. Depuis longtemps, 
la Regie des alcools a pour regle d'employer du personnel bilingue a Ottawa et dans 
certaines regions de la province; a Pechelon inferieur, toutefois, le personnel est recrute 
sur place, et ce sont les gerants de magasin qui decident quelles langues doivent parler 
leurs employes. Les succursales d'Ottawa ont indique qu'elles n'avaient pas de politique 
definie. 

Le ministere du Travail emploie, en regle generale, des chefs de district qui parlent la 
langue du district. Selon un representant du ministere a Toronto, Ottawa est un cas assez 
particulier : en plus d'employes francophones, il faut un personnel qui convienne a la 
population irlandaise de la vallee de l'Outaouais. En dehors de ce cas, le ministere accorde 
la preference aux personnes bilingues qui repondent, par ailleurs, aux normes etablies. 

Le ministere des Terres et forets recrute habituellement sur place des personnes qui, 
selon lui, devraient etre en mesure de parler les langues de la region. Les trois employes de 
son bureau de Plantagenet doivent etre bilingues, et au moment de l'enquete, on cherchait 
du personnel bilingue pour le bureau de Fitzroy Harbour. Il s'averait cependant difficile 
de trouver des fonctionnaires a la foil competents et bilingues. 

Dans la mesure du possible, le Bien-etre social engage son personnel sur place et, dans 
ses offres d'emploi, il indique clairement sa preference pour des candidats bilingues. En 
regle generale, le ministere s'efforce d'avoir a son bureau d'Ottawa, au moins une 
personne bilingue dans chaque categorie d'emploi (professions liberales, employes de 
bureau, etc.). L'une des trois stenographes doit etre bilingue. 

Le ministere des Transports choisit specialement des examinateurs bilingues pour faire 
passer les epreuves du permis de conduire dans 10 villes ontariennes, y compris Ottawa. Le 
bureau d'Ottawa du ministere de PEducation doit avoir des inspecteurs bilingues pour les 
ecoles bilingues de la region. Il voit egalement a ce que sa telephoniste soit bilingue. Le 
ministere des Etablissements de reforme n'a pas de politique en matiere de langue pour le 
recrutement du personnel. Quant au ministere de la Voirie et a la Commission des services 
d'hospitalisation, leur politique est assez ambigue 12 

D'une facon generale, on semble se rendre compte que la connaissance du francais et 
d'autres langues que l'anglais est utile pour certains postes de la fonction publique, 
notamment dans les parties est et nord de la province. Avant de passer a l'etude de la 
situation au Quebec, quelques precisions s'imposent. Lorsqu'on leur a demande s'fls 
estimaient qu'une autre langue en plus de l'anglais leur serait utile dans leur travail, 54 % 
des fonctionnaires ontariens ont repondu affirmativement, 40,7 % designant le frangais 
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comme cette langue (etude de Bryan). Dans les comtes du sud-est, 71,4 % jugeaient utile 
la connaissance d'une autre langue et presque tous ont indique le francais. Les 
fonctionnaires ontariens reconnaissent manifestement que l'utilisation du francais dans 
leur travail repond a un besoin qu'ils ne peuvent actuellement satisfaire. Notre etude a 
revele, en outre, que le gouvernement ontarien ne fait apparemment rien pour remedier 
cette situation au moyen de programmes d'enseignement des langues. 

2. Le Quebec 

La legislation provinciale 

Aux termes de l'article 133 de l'A. A. N. B., les lois provinciales du Quebec doivent etre 
publiees en anglais et en frangais. En outre, contrairement a celle de 1'Ontario, la 
legislation quebecoise fait frequemment &tat de l'utilisation de la langue. Les exemples 
suivants, empruntes a l'etude C.-A. Sheppard, « The Law of Languages in Canada », 
donnent un apercu de l'etendue des activites soumises a une reglementation linguistique 
par des lois ou des reglements. 

En vertu de la Loi de la vente des effets non-reclames, les avis annoncant dans les 
joumaux la vente de biens abandonnes chez des blanchisseurs, teinturiers et 
marchands de fourrures doivent etre publies en anglais et en francais. 
A l'article 1682 c du Code civil, on lit ce qui suit : 

Doivent etre imprimes en francais et en anglais les billets des voyageurs, les 
bulletins d'enregistrement des bagages, les imprimes pour lettres de voiture, 
connaissements, depeches telegraphiques, feuilles et formules de contrats faits, 
fournis ou delivres par une compagnie de chemin de fer, de navigation, de 
telegraphe, de telephone, de transport et de messagerie ou d'energie electrique, 
ainsi que les avis ou reglements affiches dans ses gares, voitures, bateaux, 
bureaux, usines ou ateliers. 

Aux termes de la Loi electorale, les enumerateurs doivent porter une plaque avec 
l'inscription « Enumerateur — Quebec — Enumerator ». 
La Loi des enquetes sur les incendies exige que le secretaire du Commissaire aux 
incendies de Montreal park et &rive « correctement les langues francaise et anglaise ». 
La Loi medicale stipule que les examinateurs design& par le Bureau provincial de la 
medecine devront etre francophones a l'universite Laval et a l'universite de Montreal, 
et anglophones a l'universite McGill. 
La loi concernant le Bureau des commissaires d'ecoles catholiques de la cite de Quebec 
fixe a Sept le nombre des membres du Bureau, dont un de langue anglaise. 
Les examens prevus par la Loi des medecins veterinaires doivent etre en francais et en 
anglais. 
L'ordonnance 39 de 1962 (relative aux operations forestieres) prise en application de 
la Loi du salaire minimum stipule que « l'employeur doit prendre les mesures 
necessaires en francais ou en anglais, selon la langue de l'employe vise ». 
Un article de la Loi des compagnies du Quebec est redige en ces termes : « Si la 
compagnie a un nom francais et un nom anglais, ou un nom comportant une version 
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frangaise et une version anglaise, elle peut etre legalement designee sous son nom 
francais ou la version francaise de ce nom, ou sous son nom anglais ou Ia version 
anglaise de ce nom, ou a la fois sous les deux noms ou les deux versions ». 
Le decret du 15 mars 1967 offre un exemple recent dans le domaine de retiquetage 

des aliments. Il stipule que « dans toute inscription sur tous les aliments et breuvages 
destines a la consommation humaine ou animate, a l'exception des boissons alcooliques, 
l'usage du francais est obligatoire et aucune inscription redigee en une autre langue ne 
doit l'emporter sur celle redigee en francais. » De plus, presque toutes les formules 
officielles sont imprimees dans les deux langues, et it est d'usage de permettre qu'elles 
soient remplies en frangais ou en anglais. Il est manifeste que la langue, dans les secteurs 
public et prive, a retenu l'attention du legislateur quebecois. 

La langue de l'administration 

Sur l'ensemble des fonctionnaires du Quebec, 66,9 % n'utilisent que le frangais dans 
leur travail, 32 % emploient ranglais et le francais, et 1,1 % ne travaillent qu'en anglais13 . 
Environ un tiers des fonctionnaires sont donc appeles a travailler parfois en anglais. Si 
l'on prend ce chiffre comme moyenne generale de la province, on constate que 8 des 12 
bureaux situes dans la region de Hull depassent la moyenne. Comme dans le cas de 
1'Ontario, it y a des differences marquees d'un bureau a l'autre, l'utilisation de la langue 
variant, semble-t-il, selon la region et le public. 

Les bureaux locaux de cinq ministeres (Agriculture, Commerce et industrie, Terres et 
f6rets, Tourisme et Voirie) estiment qu'environ la moitie des personnes qui font appel 
leurs services sont anglophones. Le Tourisme et les Terres et forets attribuent ce fait a la 
presence de nombreux touristes americains et ontariens en ete. Le public qui s'adresse au 
ministere du Commerce et de l'industrie comprend surtout les directeurs d'entreprise, 
dont beaucoup sont anglophones; en outre, comme ce ministere cherche a attirer dans la 
region de nouvelles usines canadiennes, americaines et europeennes, l'anglais est une 
necessite evidente. Le ministere de la Voirie declare utiliser a peu pres egalement les deux 
langues, mais it signale quelques differences regionales : l'anglais est la principale langue 
dans le comte de Pontiac, les deux langues sont a egalite dans le comte de Gatineau, 
tandis qu'a Hull le francais est la langue dominante. Le ministere de l'Agriculture 
mentionne qu'il est en rapport avec un bon nombre de municipalites anglophones de la 
region, surtout dans le comte de Pontiac. Les bureaux des ministeres des Transports et du 
Revenu, ainsi que la Regie des alcools, estiment qu'entre 35 et 40 % de leurs contacts se 
font avec des anglophones. 

Dans le cas du bureau de la Famine et du bien-titre social, les chiffres sont inferieurs 
la moyenne provinciale. La proportion des contacts en langue anglaise n'atteint que 15 a 
20 % et encore le bureau estime que ce pourcentage serait moins eleve si les comtes de 
Gatineau et de Pontiac ne relevaient pas de sa competence. Trois ministeres ont 
relativement peu de rapports avec la population anglophone. Le ministere de la Sante fait 
observer que la region qu'il dessert comprend les municipalites situees le long de 
l'Outaouais (de Gatineau a Aylmer), qui sont surtout francophones. Le ministere du 
Travail evalue a 1 % les anglophones qui s'adressent a son bureau de placement, eta 5 ou 
6 % les employeurs de langue anglaise qui font appel a ses services. Le ministere de la 
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Justice note que seulement 5 % des personnes qui communiquent avec son service de mise 
en liberte surveillee sont des anglophones, bien 	estime que 10 % de la population de 
la region sous sa juridiction parlent l'anglais. 

Le tableau no 2.4 indique que l'utilisation de la langue clans l'ensemble de la fonction 
publique du Quebec varie selon la categorie de personnes avec qui la communication a ete 
etablie. Un fonctionnaire quebecois s'adressera a un collegue presque invariablement en 
francais. Les communications avec les municipalites et autres corps publics se font aussi 
presque toujours en francais. Viennent ensuite, dans l'ordre d'utilisation du francais, le 
grand public, les entreprises commerciales et le gouvemement federal. Il semble que le 
frangais soit rarement utilise dans les rapports avec les autres gouvernements provinciaux, 
notanunent dans le cas de l'Ontario. Le tableau no 2.4 fait aussi ressortir que le francais 
est un peu plus employe dans les communications &rites que dans les communications 
orales. 

TABLEAU 2.4 Langue utilisee par les fonctionnaires provinciaux du Quebec, en 1965. 

Rapports extemes 

Communications orales 	Communications ecrites 

Communications avec 	 Anglais 	 Anglais 
Surtout 	 Surtout Surtout 	 Surtout et 	 et 
francais francais anglais francais 

francais 
 anglais 

Grand public 	 78,6 	20,2 	1,2 	79,6 	18,5 	1,8 
Municipalites, commissions 

scolaires, services sociaux 
et hospitaliers 	 90,0 	8,6 	1,4 	90,3 	7,8 	1,8 

Entreprises industrielles et 
commerciales 	 64,3 	32,6 	3,0 	65,7 	30,6 	3,7 

Gouvernement federal 	 63,8 	25,0 	11,2 	61,0 	27,0 	12,0 
Gouvernement de l'Ontario 	 12,4 	19,6 	68,0 	16,5 	17,8 	65,7 
Autres gouvemements provinciaux 	30,9 	23,4 	45,6 	26,2 	19,2 	54,5 

Rapports internes 

Male minisfere 
	

96,0 	3,1 	0,9 	96,9 	2,1 	1,0 
Autres ministeres 
	

96,0 	3,5 	0,5 	96,7 	2,6 	0,7 

Source : G. Lapointe, « Essais sur la fonction publique quebecoise ». 

Certains ministeres s'ecartent parfois de cette norme. A l'echelle de la province, dans 
leurs rapports avec l'exterieur du moins, les ministeres qui traitent beaucoup avec le grand 
public, tels ceux du Revenu et de la Sante, offrent un service entierement bilingue. Les 
ministeres qui n'ont que des contacts limites avec le public ne se sentent pas 
necessairement soumis a la meme obligation. Certains n'utilisent que le francais lorsqu'ils 
communiquent avec un particulier ou une entreprise (pour les reponses aux lettres, seule 
la Commission de la fonction publique n'a pas pour regle d'employer la langue du 
correspondant). Dans certains cas, les ministeres des Travaux publics et de la Voirie ne 
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publient leurs appels d'offres qu'en frangais. Mais ce sont la des exceptions et, regle 
generale, le public qui s'adresse a des fonctionaires quebecois peut s'attendre a un service 
bilingue14  . Les bureaux du gouvernement situ& dans la region de Hull suivent cette 
regle : les 12 ont declare qu'on pouvait obtenir leurs services en frangais ou en anglais. 

Interroges sur les principes qui les guidaient dans le choix de la langue utilisee pour la 
correspondance, les conversations telephoniques et les entrevues privees, neuf bureaux 
ont repondu qu'ils employaient la langue de la personne a qui ils s'adressaient. Pour les 
premieres prises de contact, it semble qu'il est d'usage de choisir la langue d'apres le nom 
du destinataire ou de l'interlocuteur. Ces neuf bureaux sont ceux des ministeres de 
l'Agriculture, de la Justice, du Revenu, de la Sante, du Tourisme, des Transports, du 
Travail et de la Voirie, ainsi que celui de la Regie des alcools. 

Les bureaux du ministere de la Famille et du bien-titre social et du ministere du 
Commerce et de l'industrie utilisent d'abord le frangais, mais passent a l'anglais si la 
personne qui repond est anglophone. Aux Terres et forets, on utilise en principe le 
frangais, sauf si c'est impossible. 

La plupart des imprimes envoyes ou remis au public semblent etre disponibles dans les 
deux langues. Lorsque les versions frangaise et anglaise sont imprimees separement, la 
langue de la demande ou le nom du destinataire determine le choix de la version a 
envoyer. 

Il y a quelques exceptions a cette pratique courante. Les publications du ministere du 
Travail viennent de Quebec et ne sont redigees qu'en frangais, mais le personnel du bureau 
local les traduit lorsque c'est necessaire. Le bureau du ministere de l'Agriculture est d'avis 
qu'il ne regoit pas assez de documentation anglaise pour la region de Hull, qui est un cas 
particulier du fait de l'importance de sa minorite anglophone. Pour combler cette lacune, 
le bureau se sert de la documentation de l'Ontario et du gouvemement federal. Certaines 
publications du ministere du Commerce et de l'industrie ne sont imprimees qu'en frangais. 

La langue utilisee dans les rapports avec le gouvernement federal vane conside-
rablement d'un bureau a l'autre. Deux bureaux (Regie des alcools et Voirie) n'ont aucun 
contact avec Ottawa. Trois autres (Sante, Terres et forets, Travail) n'utilisent que le 
frangais. Le bureau du ministere de la Justice se sert de la langue du correspondant. Ceux 
des ministeres du Commerce et de l'industrie, du Revenu et des Transports utilisent 
d'abord le francais, mais passent a l'anglais si on leur repond dans cette langue. Le 
ministere de l'Agriculture et celui de la Famille et du bien-titre social emploient toujours 
l'anglais, sauf lorsqu'ils savent qu'ils s'adressent a un fonctionnaire francophone. Le 
Tourisme a des rapports avec la Commission de la capitale nationale et le ministere federal 
des Forets; it utilise toujours le frangais dans le premier cas et l'anglais dans le second. 

Quatre bureaux n'ont pas de contacts avec le gouvemement de l'Ontario : Commerce 
et industrie, Regie des alcools, Travail et Voirie. Parmi les autres, les bureaux du Revenu et 
des Transports utilisent la langue de leur correspondant. L'Agriculture, la Justice et la 
Sante emploient l'anglais, sauf s'ils savent que la personne a qui ils s'adressent est 
francophone. Les Terres et forks se servent de l'anglais, de peur que l'utilisation du 
francais ne prete a de fausses interpretations. Le Tourisme commence toujours par ecrire 
en frangais au ministere ontarien des Terres et forets; la reponse arrive parfois en francais, 
parfois en anglais. Le ministere de la Famille et du bien-titre social a longtemps utilise 
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l'anglais dans sa correspondance avec la Commission des accidents du travail de l'Ontario; 
il n'emploie plus maintenant que le francais, et les reponses qu'il recoil sont twit& dans 
une langue, tantot dans l'autre. Dans leurs rapports avec les municipalites anglophones 
situees dans la partie quebecoise de la region de la capitale nationale, les fonctionnaires 
quebecois de cette region utilisent generalement l'anglais. Les bureaux de 1'Agriculture, de 
la Famine et du bien-titre social, du Revenu, des Terres et forets, des Transports, du 
Travail et de la Voirie emploient la langue de leur correspondant. Le bureau du Commerce 
et de l'industrie utilise la langue de la municipalite.On cite en exemple le cas de Lucerne, 
dont la population et l'administration municipale sont moitie anglophones, moitie 
francophones : dans ses contacts avec l'administration, le bureau emploie l'une ou l'autre 
langue selon la personne a qui il s'adresse. Le ministere de la Sante correspond en francais, 
sauf si la municipalite est anglophone, et le Tourisme n'utilise l'anglais que s'il s'adresse a 
un employe municipal ne comprenant pas le francais. La Justice et la Regie des alcools 
declarent ne pas avoir de rapports avec des municipalites de langue anglaise. 

Sept bureaux seulement font etat de la langue utilisee dans leurs rapports avec des 
groupes et ecoles anglophones. L'Agriculture, la Famille et le bien-titre social, la Justice, la 
Regie des alcools et la Sante utilisent la langue de leur correspondant. Le Tourisme 
emploie l'anglais seulement lorsqu'il s'adresse a des personnes ne parlant pas francais; le 
bureau du Commerce et de l'industrie, qui est en contact avec les chambres de commerce, 
declare n'utiliser que le francais. 

L'utilisation de langues autres que l'anglais et le francais ne semble pas tres importante 
dans la fonction publique quebecoise. Interroges a ce sujet, 3,5 % seulement des 
fonctionnaires provinciaux estiment que la connaissance de ces autres langues les aiderait 
dans leur travail, comparativement a 57,2 % qui jugent utile de connaftre l'anglais (etude 
de Lapointe). Aucun des bureaux de Hull ne mentionne l'usage d'autres langues dans les 
imprimes et publications, a la difference des bureaux provinciaux d'Ottawa. 11 est vrai, 
comme on l'a vu au chapitre premier, que le pourcentage de la population dont la langue 
maternelle n'est pas le frangais ou l'anglais atteint seulement 1,6 dans la partie quebecoise 
de la zone metropolitaine d'Ottawa, comparativement a 8,1 dans la partie ontarienne, et 
que la proportion de ceux qui ne parlent ni le francais ni l'anglais n'est que de 0,4 %, par 
rapport a 1,2 % en Ontario. 

La langue interne du gouvernement du Quebec est le francais. Les dossiers sont tous 
classes dans cette langue, sauf au ministere des Finances, ou le systeme de classement est 
bilingue. Excepte a ce ministere et a l'Hydro-Quebec, les formules internes sont toutes en 
frangais. Les manuels et circulaires sont publies exclusivement en francais (etude de La 
Riviere). Comme l'indique le tableau no 2.4, un tres petit nombre de fonctionnaires 
utilisent l'anglais dans leurs rapports internes. En résumé, si l'administration quebecoise a 
pour le public un caractere bilingue, sa langue interne est presque exclusivement le 
francais. 

Les fonctionnaires provinciaux 

La fonction publique du Quebec emploie quelque 47 000 personnes, dont 24 000 
relevent de la Commission de la fonction publique. En 1965, le salaire moyen de tous ces 
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fonctionnaires etait de $ 4 343. En 1964, 46,6 % travaillaient dans la zone metropolitaine 
de Quebec, 23,2 % dans l'agglomeration montrealaise et 30,2 % ailleurs dans la province. 
Au moment du recensement de 1961, it y avait a Hull 144 fonctionnaires provinciaux, 
soit 0,69 % du personnel des services administratifs du Quebec. Leur nombre etait de 69 
en 1941 et 92 en 1951, soit respectivement 0,78 et 0,82 % du total. 

Les chiffres du tableau no 2.5 indiquent que les groupes dont la langue maternelle 
n'est pas le frangais ont, dans la fonction publique, une representation inferieure a leur 
importance relative dans la population globale. Par voie de consequence, le groupe de 
langue francaise a une representation superieure au pourcentage de la population 
correspondante.  

TABLEAU 2.5 Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, de la population 
et des fonctionnaires provinciaux du Quebec, en 1961. 

Langue matemelle 
	 Population* 	Fonctionnaires** 

Nombre 	 5 259 211 	 22 155 
Total 	 100 	 100 

Anglais 	 13,3 	 3,4 
Francais 	 81,2 	 95,9 

Autre 	 5,6 	 0,7 

Sources : *Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-549. 
**Sande 2, tableau 1, p. 15. 

Le tableau no 2.6 donne la repartition des fonctionnaires quebecois selon la langue 
officielle. Contrairement a la fonction publique de l'Ontario, fortement unilingue, celle 
du Quebec est en grande rnajorite bilingue. En outre, aucun groupe linguistique ne fournit 
un nombre disproportionne de bilingues, meme si Pon constate que le groupe de langue 
anglaise est, proportionnellement, le plus bilingue de la fonction publique quebecoise. 
Evidemment, du fait de leur grande superiorite numerique, les fonctionnaires de langue 
francaise constituent la majeure partie du personnel bilingue. 

En combinant les chiffres des colonnes « francais seulement » et « anglais et francais » 
du tableau no 2.6, on constate, comme dans le cas de l'Ontario, que presque tous les 
fonctionnaires quebecois sont en mesure de servir le public dans la langue majoritaire de 
l'administration, en l'occurrence le francais. Pres des deux tiers peuvent le faire aussi en 
anglais, comme l'indiquent les chiffres combines des colonnes « anglais seulement » et 
« anglais et francais15 ». 

Le pourcentage des fonctionnaires bilingues dans la region de Hull est superieur a la 
moyenne provinciale : bien qu'on ne puisse fournir de chiffres précis, les reponses au 
questionnaire indiquent que 90 % sont en mesure de servir le public dans les deux langues. 
Ici encore, le pourcentage vane selon les bureaux. 

Cinq bureaux declarent que leur personnel est entierement bilingue ; ce sont 
l'Agriculture (10 employes), le Commerce (2 employes), la Regie des alcools (on estime le 
personnel a 41), le Revenu (2) et le Travail (3). Dans trois autres bureaux, tout le 
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personnel est bilingue, sauf une personne qui, dans chaque cas, ne possede que des rudi-
ments de l'autre langue. Ce sont les bureaux des ministeres de la Justice (11 personnes), 
de la Famille et du bien-titre social (20) et des Transports (12). 

TABLEAU 2.6 Connaissance des langues officielles, en nombre et en pourcentage, chez 
les fonctionnaires de la province de Quebec, classes selon la langue maternelle, en 1961. 

Nombre 

Langue officielle 

Langue maternelle 	 Total 	
Anglais 	Francais 	Anglais et 	Ni l'une 

seulement 	seulement 	francais 	ni l'autre 

Total 22 196 229 8 270 13 685 12 

Anglais 757 205 — 552 
Francais 21 265 8 243 13 022 
Autre 174 24 27 111 12 

Pourcentage 

Total 100 1,0 37,3 61,7 0,1 

Anglais 100 27,1 — 72,9 
Francais 100 — 38,8 61,2 
Autre 100 13,8 15,5 63,8 6,9 

Source : Bande 2, tableau 1, p. 15. 

Au ministere de la Sante, 20 employes sur 22 sont bilingues. Le Tourisme emploie 17 
personnes ; une ou deux ne sont pas bilingues et les autres connaissent les deux langues 
differents degres. La Voirie compte environ 200 employes, dont 150 sont desmanceuvres 
qui n'ont pas de rapports avec le public. Les 50 autres comprennent 10 administrateurs 
bilingues et 40 techniciens qui sont aussi presque tous bilingues. 

Le bureau du ministere des Terres et forets dessert une region qui s'etend sur environ 
300 mines au nord de l'Outaouais. Il emploie 50 personnes (60 en ete), mail seulement 15 
(20 en hiver) s'occupent du territoire faisant partie de la region de la capitale nationale. 
Neuf d'entre elles travaillent au bureau de Hull. La plupart de ces 15 employes sont 
bilingues, quoiqu'a des degres tres differents. 

II est done evident que le personnel des bureaux provinciaux de la region de Hull est 
bilingue dans une forte proportion. Toutefois, lorsqu'on sait que 49,1 % des citoyens 
de Hull ont declare en 1961 qu'ils savaient le francais et l'anglais, on peut se demander 
dans quelle mesure cette forte proportion de bilingues dans les agences de l'administration 
est le fruit du hasard ou d'une intention arretee. 
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Politique en matiere de personnel 

Sur l'ensemble des fonctionnaires quebecois, 38,1 % ont declare qu'il leur avait fallu 
etre bilingues pour occuper leur poste. Parmi les fonctionnaires anglophones, la 
connaissance du frangais avait 6-0 exigee dans 69,5 % des cas, et 37,6 % des fonctionnaires 
francophones avaient ete tenus de connactre l'anglais (etude de Lapointe). A l'echelon 
local, on constate une fois de plus une divergence entre les divers bureaux ministeriels de 
la region de Hull. 

Cinq bureaux ont declare que le bilinguisme est une condition requise pour acceder 
un poste. Entrent dans cette categorie : l'Agriculture, le Revenu, les Transports et la Regie 
des alcools. Le premier a ajoute qu'il eprouvait une certain difficulte a recruter du 
personnel a la fois bilingue et competent, tout en faisant observer que la province de 
Quebec n'offre pas de prime au bilinguisme. Le cinquieme bureau, celui de la Justice, 
exige qu'un nombre « suffisant » de ses agents de surveillance soient bilingues dans 
chaque section. 

Trois bureaux — la Sante, les Terres et forets et le Tourisme — n'attachent pas grande 
importance au bilinguisme, le deuxieme l'estimant toutefois « utile ». 

Quatre autres bureaux se situent entre ces extremes. Sans avoir de reglements officiels 
favorisant le bilinguisme, ils exigent d'une facon ou d'une autre la connaissance des deux 
langues. Au bureau du Commerce et de l'industrie, les employes doivent etre bilingues « a 
cause des exigences ». Le ministere de la Famine et du bien-etre social suit une ligne de 
conduite semblable : a competence egale, on accorde la preference au candidat bilingue 
« a cause des exigences de la function ». Ce ministere mentionne aussi qu'i fait subir une 
epreuve d'anglais aux candidats. A la Voirie, on declare que la connaissance des deux 
langues n'est pas imposee aux techniciens ou aux manceuvres, « car ils n'ont pas ou peu 
affaire au public », mais qu'elle est necessaire pour occuper un poste administratif. Cette 
exigence n'a d'ailleurs jamais souleve de difficulte, aucun Francophone unilingue n'ayant 
encore pose sa candidature a un poste de ce genre. Enfin, le ministere du Travail prefere 
engager des personnes bilingues « a cause de la region ». 

De toute facon, Pabsence, dans les ministeres, d'une politique bien Willie en matiere 
de bilinguisme ne semble pas avoir grand effet sur la connaissance des langues chez le 
personnel. On a vu qu'en pratique, it y a, dans tous les bureaux, un fort pourcentage 
d'employes en mesure d'assurer leur service dans les deux langues. On peut attribuer ce 
fait a deux raisons : la necessite reconnue du bilinguisme dans la region et la possibilite de 
recruter le personnel local parmi une population en grande partie bilingue. 

3. Comparaison entre l'Ontario et le Quebec 

De toute evidence, it existe actuellement un &art assez net entre les usages 
linguistiques du Quebec et de l'Ontario. Un résumé comparatif nous permettra de 
recapituler brievement les principales differences. 
a. En Ontario, la legislation provinciale mentionne rarement la langue et ne reconnait pas 

expressement le bilinguisme. Le Quebec a frequemment legifere dans ce domaine et 
exige l'usage des deux langues. 
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Les lois ontariennes ne sont publiees officiellement qu'en anglais; celles du Quebec 
doivent etre publiees en anglais et en francais. 
En Ontario, 13,5 % des fonctionnaires utilisent parfois dans leur travail une langue 
autre que l'anglais; au Quebec, 33,1 % emploient une langue autre que le francais. 
Trois des onze bureaux de l'Ontario situ& dans la region de la capitale federale 
offrent un service bilingue raisonnablement complet. Dans les 12 bureaux locaux du 
Quebec, le service est presque toujours bilingue. 
Les publications offertes dans les deux langues sont plus nombreuses au Quebec qu'en 
Ontario, mais dans ce domaine aucune des deux provinces n'est entierement bilingue. 
La langue interne de travail est presque exclusivement l'anglais dans l'administration 
ontarienne, et le francais au Quebec. 
Contrairement a ceux de Hull, les bureaux d'Ottawa utilisent parfois des langues 
autres que l'anglais et le francais. 
Les usages linguistiques varient considerablement a l'interieur de chaque province. 
Quatre facteurs entrent en jeu : la situation geographique (dans les regions a 
population linguistiquement heterogene, le service est plus bilingue qu'ailleurs); les 
ministeres (en general, les ministeres a fonctions sociales, tel celui de liducation, 
semblent plus bilingues que les ministeres techniques, comme celui de la Voirie); la 
clientele (en Ontario du moins, le grand public obtient plus facilement un service 
bilingue que les entreprises commerciales); enfin, le mode de communication (la 
possibilite est plus grande dans le domaine des communications &rites que dans celui 
des communications orales, qu'elles s'entretiennent en anglais en Ontario et en 
francais au Quebec). 
Dans la region de la capitale federale, le secteur ontarien compte environ deux fois 
plus de fonctionnaires provinciaux que le secteur quebecois. 
Dans la fonction publique des deux provinces, le groupe linguistique le plus important 
a une representation superieure a son pourcentage de la population provinciale. Par 
contrecoup, les groupes minoritaires sont defavorises. En d'autres termes, la fonction 
publique de chaque province est plus representative de la majorite culturelle de la 
province que de toute la population. 
En Ontario, 8,2 % des fonctionnaires comprennent l'anglais et le francais; au Quebec, 
le pourcentage est de 61,7. Dans les regions d'Ottawa et de Hull, les pourcentages 
correspondants sont beaucoup plus eleves, soit environ 22 et 90 % respectivement. 

1. 	Parmi les fonctionnaires ontariens, 40,7 % estiment que la connaissance du francais 
leur serait utile dans leur travail; 67,2 % des fonctionnaires du Quebec jugent utile la 
connaissance de l'anglais. 

Dans la region de la capitale, les deux provinces engagent de preference du personnel 
bilingue, mais de facon assez irreguliere toutefois dans le cas de l'Ontario. 

Les deux provinces n'ont pas de politique linguistique bien Millie dans la region de la 
capitale federale. La plupart des decisions dans ce domaine semblent prises par les 
chefs de bureaux locaux, selon les exigences des conditions de travail de leur 
ministere. Ce fait explique sans doute que nos enquetes aient revele de grands &arts 
d'un ministere a l'autre. 
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Les bureaux du secteur quebecois de la region d'Ottawa-Hull sont nettement plus 
aptes que ceux du secteur ontarien a offrir un service bilingue. Les fonctionnaires 
quebecois ne s'attendent pas que la population anglophone communique avec eux en 
francais. L'un d'eux nous a fait part de sa surprise de trouver un anglophone desireux de 
lui parler en frangais. Il semble que, de leur cote, les anglophones du Quebec s'attendent 
etre servis dans leur langue par le gouvernement provincial et qu'ils obtiennent presque 
toujours satisfaction. 

En Ontario, par contre, on part du principe que les francophones parlent generalement 
l'anglais, et qu'en consequence, it n'est guere necessaire de leur offrir un service fiat-lois. 
Bien que le gouvernement ontarien soit loin de former un monolithe unilingue comme on 
le croit parfois, it n'a reconnu, ni en theorie ni en pratique, les aspirations des 
francophones qui, meme s'ils peuvent s'exprimer en anglais, desirent etre servis dans leur 
langue. La province semble plutot considerer que l'usage d'une autre langue est une 
pratique d'exception, justifiable seulement dans les cas de necessite evidente. Lorsqu'il 
s'agit de determiner la langue a utiliser dans la fonction publique, on a l'impression gene-
rale que l'efficacite administrative l'emporte sur les desks du public. 

Certes, l'Ontario n'est nullement tenu par la Constitution d'offrir des services 
administratifs en francais, ni dans la region de la capitale federale, ni ailleurs. Mais le 
Quebec n'est pas oblige non plus de fournir ces memes services dans une seconde langue, 
si l'on excepte l'obligation de publier ses lois en francais et en anglais. 

C. Le gouvernement provincial et les municipalites 

Dans cette partie, nous etudierons les pouvoirs delegues aux municipalites par les 
gouvernements provinciaux, plutot que ceux qu'ils exercent directement. C'est la 
province qui decide de l'etendue des pouvoirs qu'elle deleguera; elle peut deleguer, mais 
non abdiquer, une partie de ses pouvoirs. Il en decoule qu'elle doit pouvoir retablir sa 
competence dans un domaine qui aurait ete confie a un autre organisme, et que dans bien 
des cas, elle conservera un droit de regard. 

Il est assez courant de confier l'execution de programmes etablis par la province a des 
institutions locales. Parmi celles-ci, on peut citer les commissions scolaires, les commissions 
de police, les offices de planification, les commissions d'hygiene et les regies d'hopitaux. 

Ces organismes peuvent avoir une certaine latitude sur le plan local, notamment 
lorsqu'ils sont composes en totalite ou en partie de personnes Blues, ou nominees sur 
place. A regard du pouvoir provincial, ils jouissent d'une plus grande autonomie que les 
bureaux administratifs de l'Ontario et du Quebec etudies dans la section precedente. 
Neanmoins, ils doivent rester dans les limites des pouvoirs et attributions que leur fixent 
les provinces. 

Les lois portant sur la langue des reglements, avis, formules et rapports de ces 
organismes sont essentiellement les memes que celles qui regissent les institutions 
municipales, et nous en ferons l'examen plus loin. Disons brievement qu'au Quebec on 
exige le bilinguisme dans certains cas, tandis qu'en Ontario, it n'en est pas fait mention. 
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La municipalite est evidemment la principale institution que la province utilise pour 
atteindre ses objectify. On peut citer de nombreux exemples de fonctions imposees aux 
municipalites par les provinces : entretien des rues et des ponts, participation aux frail 
d'entretien des palais de justice et prisons, creation et maintien d'une force de police. 

Les municipalites canadiennes n'ont pas d'existence autonome. Leur creation, leur 
extension, leur regime administratif dependent de lois provinciales. (Les municipalites du 
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest font exception, en ce sens qu'elles sont soumises 
aux ordonnances du gouvernement territorial et non a des lois provinciales.) Les seuls 
pouvoirs qu'elles exercent sont ceux que les provinces veulent bien leur deleguer. En 
outre, la complexite, le coat et les fonctions des administrations municipales ne cessant 
d'augmenter, celles-ci sont de plus en plus dependantes des provinces. 

Pourtant, ce serait une erreur de croire que les administrations municipales sont 
entierement subordonnees aux gouvemements provinciaux. Dans les limites fixees par les 
provinces, les municipalites ont une grande liberte de manceuvre. C'est necessaire, car une 
province ne peut pas gerer toutes ses affaires sans deleguer de nombreux pouvoirs. Cette 
liberte de manceuvre est souhaitable, car si les institutions municipales sont la force des 
peuples libres, selon Tocqueville, elles sont aussi, plus prosalquement, les seules a avoir la 
connaissance des conditions locales qui est necessaire a une bonne administration. Les 
besoins culturels et linguistiques des citoyens sont un element important de ces 
conditions, en particulier dans la capitale federale on le public servi par l'administration 
ne comprend pas seulement les habitants de l'agglomeration, mais aussi des visiteurs 
venant de toutes les regions du Canada. 

Les lois regissant les municipalites 

Dans les deux provinces, la structure et les pouvoirs des municipalites dependent 
essentiellement d'une loi organique. En Ontario, le Municipal Act regit toutes les 
municipalites, mais quelques dispositions ne s'appliquent qu'aux localites d'une certain 
importance; au Quebec, it y a deux corps de lois: la Loi des cites et villes et le Code 
municipal. La premiere s'applique aux municipalites qui comptent au moans 4 000 
habitants et dont les autorites ont expressement demande au gouvernement d'etre regies 
par cette loi plutot que par le Code. Un bref résumé du contenu de ces trois textes 
legislatifs permettra de faire ressortir le controle minutieux exerce par les provinces sur les 
municipalites. 

Le Municipal Act de 1'Ontario s'ouvre par un chapitre intitule « Formation, Erection, 
Alteration of Boundaries, and Dissolution of Municipalities, etc. )) (Formation, erection, 
modification des limites et dissolution des municipalites, etc.). On y traite ensuite de 
divers aspects des conseils municipaux : composition, eligibilite, vacances, reglements 
concernant les reunions, droit de vote et elections municipales. La loi ontarienne stipule 
que toutes les villes de plus de 100 000 habitants doivent avoir un Bureau des 
commissaires (Board of Control) et elle en fixe les fonctions. D'autres dispositions 
concernent les fonctionnaires municipaux (par exemple, le § 1 de l'article 215 stipule : 
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« The Council shall appoint a clerk » — Le conseil doit nommer un greffier municipal), 
l'adoption de reglements, les finances municipales et le droit d'acquerir des terrains. On 
precise egalement le role des autorites municipales dans le domaine de la police, de 
l'administration de la justice et de l'entretien des routes et des ponts. 

L'article 243 stipule : 

Every council may pass such by-laws and make such regulations for the health, 
safety, morality and welfare of the inhabitants in matters not specifically provided 
for by this Act as may be deemed expedient and are not contrary to law, and for 
governing the proceedings of the council, the conduct of its members and the 
calling of meetings' 

Les domaines ou cette clause generale reconnait la competence des municipalites sont 
souligner : « la sante, la securite, la moralite et le bien-titre des habitants ». Les cas 
expressement vises par la loi se rangent dans ces quatre categories. Exposés en detail dans 
quelque 30 chapitres couvrant 96 pages, ces champs de competence, malgre leur longue 
enumeration, revetent rarement une grande importance" . En résumé, les municipalites 
de l'Ontario sont chargees de la reglementation de nombreuses activites d'importance 
mineure, mais neanmoins necessaires, qui jouent un role dans la vie quotidienne des 
citoyens. 

Parmi les huit municipalites du Quebec situees dans la zone metropolitaine 
d'Ottawa, quatre (Aylmer, Hull, Gatineau et Pointe-Gatineau) sont regies par la Loi des 
cites et villes; Deschenes, Lucerne, Templeton et Templeton-Ouest relevent du Code 
municipal. 

Le Code repond aux besoins des petites municipalites et des localites rurales; c'est ce 
qui le differencie principalement de la Loi. Le droit d'adopter des reglements concemant 
les clotures a betail, accorde par le Code, ne presenterait pas grand inter& pour la vine de 
Hull, par exemple. Malgre leurs differences, les administrations municipales — qu'elles 
soient regies par la Loi ou par le Code — ont sensiblement la meme structure. C'est 
pourquoi nous ne nous arreterons qu'a la Loi des cites et vines. 

Lorsqu'on compare la Loi des cites et vines du Quebec avec le Municipal Act de 
l'Ontario, on constate qu'ils se ressemblent dans les grander lignes, mais certaines 
differences meritent d'être notees. Par exemple, seule la loi ontarienne exige la creation 
d'un Bureau des commissaires, tandis qu'une cour municipale n'est prevue que dans la loi 
quebecoise. Dans l'ensemble, la legislation du Quebec est plus detainee que celle de 
l'Ontario, surtout dans le cas des dispositions relatives aux elections municipales. Les 
articles des deux lois portant sur les domaines ou les municipalites ont le droit d'adopter 
des reglements, semblent similaires. Is different toutefois par la clause generale, qui parait 
moins limitative au Quebec : 

Le conseil peut faire des reglements : pour assurer la paix, l'ordre, le bon 
gouvemement, la salubrite, le bien-titre general et l'amelioration de la municipalite, 
pourvu que ces reglements ne soient pas contraires aux lois du Canada ou de la 
province, ni incompatibles avec quelque disposition speciale de la presente loi ou de 
la charte (article 424, § 1). 

Ce qui distingue vraiment les deux textes legislatifs quebecois de la loi ontarienne, c'est 
la question de la langue. Alors que le legislateur ontarien n'en fait aucune mention, elle 
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est l'objet de dispositions detaillees dans le cas du Quebec. 11 en est question dans au 
moins huit articles du Code municipal. L'article 15 precise qu'en cas de conflit entre les 
textes francais et anglais du Code, « le texte le plus compatible avec les dispositions des 
lois existantes doit prevaloir. » L'article 127 autorise l'usage des deux langues aux 
reunions du conseil. A l'article suivant, on lit que l'utilisation du francais ou de l'anglais 
est obligatoire pour tous les documents remis ou deposes au bureau de la municipalite. 
L'article 129 stipule qu'en regle generale, tous les avis publics doivent etre publies dans les 
deux langues, et Particle 339 que « tout avis special doit etre ... donne dans la langue de 
la personne a laquelle il est adresse. » Si le destinataire ne park ni l'anglais ni le francais, 
on peut donner avis dans l'une ou l'autre langue. 

L'article 130 prevoit des exceptions a Particle 129. Le ministre des Affaires 
municipales a le droit d'exempter une municipalite de l'obligation de publier dans les 
deux langues. A defaut de cette exemption, revocable par le ministre, seuls les reglements 
publies en francais et en anglais sont valides. Ainsi, en regle generale, toutes les 
municipalites regies par le Code sont bilingues, sauf si le ministre, apres etude d'un cas 
particulier, en decide autrement — en tenant compte vraisemblablement de la composi-
tion linguistique de la population. Parmi les quatre municipalites de la zone metropoli-
taine d'Ottawa soumises au Code, seule Lucerne semble avoir ete autorisee a publier ses 
reglements dans une seule langue — l'anglais mais en pratique, elle les publie egalement 
en francais18  . 

Si on les compare a celles du Code, les dispositions relatives a la langue sont assez 
difierentes dans la Loi des cites et villes. On n'y fait pas mention, par exemple, de la 
langue a utiliser aux reunions du conseil. En outre, aucun article n'autorise le ministre 
des Affaires municipales a exempter une municipalite des dispositions de la loi 
concernant la langue. Les avis publics doivent, comme dans le cas des municipalites 
soumises au Code, etre publies en anglais et en frangais (art. 362). Si, au lieu d'afficher un 
avis public, on le publie dans les journaux, it doit paraitre dans un journal francais et dans 
un journal anglais diffuses dans la municipalite (art. 373). Les actes, arretes ou 
deliberations d'un conseil dont la loi ou le conseil exige la publication, ainsi que les 
reglements, sont soumis aux dispositions de l'article 362. Les cours municipales visees par 
la loi relevent de l'article 133 de l'A. A. N. B. 

Dans les trois lois organiques regissant les municipalites, certaines formules telles que 
les bulletins de vote font l'objet de prescriptions. Les deux lois du Quebec en donnent la 
version anglaise et la version francaise, tandis que dans le Municipal Act, elles ne figurent 
qu'en anglais. La question se pose en Ontario de savoir si l'emploi du francais seul ou en 
plus de l'anglais rendrait une formule non valide. On trouve un probleme analogue dans le 
cas des panneaux de signalisation routiere places par les municipalites : on se demande 
encore, du moins dans l'administration de la vine d'Ottawa, si l'emploi du francais en plus 
de l'anglais sur les panonceaux est maintenant legalement acceptable en Ontario (voir 
l'appendice C). 

Par ailleurs, un juriste exprime l'avis suivant : 
« There does not appear to exist any legal impediment to any municipality 
anywhere in Canada, no matter how small its linguistic minority, which desires to 
use a minority language in the conduct of its affairs19 . » 
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C'est dire qu'une municipalite ontarienne, Ottawa par exemple, pourrait legalement 
offrir un service bilingue et que, s'il est vrai que la province peut imposer le bilinguisme a 
une municipalite, son silence sur cette question n'empeche pas une municipalite d'agir de 
sa propre initiative. 

Les chartes municipales 

On peut aussi inserer des clauses relatives a la langue dans la charte d'une municipalite. 
Une charte est un acte d'une assemblee legislative, accordant a une ville certains pouvoirs 
qui remplacent ceux que prevoient les lois organiques, telle la Loi des cites et villes, dans 
la mesure ou les pouvoirs coincident avec les champs de competence vises par la loi 
organique. Lorsque la charte est muette sur une question, c'est la loi organique qui 
s'applique. 

Hull est la seule municipalite de la zone metropolitaine d'Ottawa dont la charte con-
tient des dispositions expresses relatives a la langue. Accord& en 1893, la charte de Hull 
mentionne en plusieurs endroits les langues anglaise et francaise. Certaines dispositions 
ont ete modifiees depuis, et les articles cites ci-dessous tiennent compte des modifications 
apportees jusqu'en 1965. 

A Hull, les reglements peuvent etre traduits en anglais, sur decision du conseil, mais en 
cas de conflit entre les deux versions, c'est le texte francais qui fait foi (art. 72). La 
traduction des reglements en anglais &tali obligatoire jusqu'a la modification de cet 
article, it y a une dizaine d'annees" Un reglement entre en vigueur apres publication 
dans un journal, en francais et en anglais, et cet avis doit indiquer la nature et l'objet de ce 
reglement. 

Les avis publics sont dorm& au moyen d'une annonce, en francais et en anglais, inseree 
au moms deux fois dans un journal publie dans un rayon de 25 mines de la ville (art. 
401). A l'origine, it n'etait pas fait mention de la langue dans cet articlen  . La publication 
des actes, arretes et deliberations du conseil doit se faire conformement a l'article 401 
(art. 67). Dans trois autres articles portant sur la construction des routes, l'appro-
visionnement en eau et la perception des taxes municipales, on exige aussi la publication 
d'avis publics (art. 67, 311 et 442b). 

L'article 21 stipule que l'avis concernant les elections municipales doit etre publie en 
anglais et en frangais. Aux termes des articles 151d et 349, la municipalite doit publier 
dans la Gazette officielle du Quebec, en francais et en anglais, les avis concernant ses 
routes et la vente d'immeubles pour defaut de paiement des taxes. 

D'une fawn generale, les dispositions de la charte relatives a la langue rappellent celles 
de la Loi des cites et villes, mais elles peuvent aussi en differer, notanunent en ce qui 
concerne la publication des reglements. Les chartes municipales permettent d'adapter les 
lois organiques aux besoins particuliers d'une region, et leur role a cet egard melitait 
d'etre signale. 

Autres formes d'influence provinciale 

Outre les lois organiques et chartes municipales, les provinces disposent de nombreux 
autres moyens, officiels ou non, d'exercer leur influence sur les municipalites. Nous en 
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mentionnerons quelques-uns, brievement toutefois, car leurs consequences d'ordre 
linguistique sont moths evidentes que dans le cas des controles provinciaux etudies 
precedemment. 

Les provinces peuvent adopter des lois d'un caractere special. A titre d'exemple, la loi 
concernant la vile d'Ottawa, votee en 1952, porte sur des questions particulieres 
Ottawa que la vile ne pouvait regler sans une loi provinciale. Il s'agissait de problemes 
souleves par les decisions de l'Ontario Municipal Board : droit de reglementer la 
construction domiciliaire, la caisse de retraite des pompiers d'Ottawa, aspect exterieur de 
certains edifices; ces questions donnent un bon apercu des points de detail qui sont 
soumis en premiere instance a l'autorit6 provinciale. 

Beaucoup de reglements municipaux n'entrent en vigueur qu'apres avoir recu 
l'approbation du gouvernement provincial. En Ontario, par exemple, les reglements 
relatifs a l'hygiene publique et a la circulation doivent etre soumis respectivement aux 
ministeres de la Sante et de la Voirie. Cette province surveille aussi avec soin les finances 
municipales, au moyen de verifications comptables, inspections et restrictions sur les 
emprunts. Le ministre des Affaires municipales peut, s'il le juge necessaire, demander la 
creation d'une commission d'enquete sur la situation financiere des municipalites. 

L'influence de la province peut aussi revetir une forme moins officielle. La persuasion, 
les conseils, l'aide, les programmes de formation des employes municipaux, des services 
tels que le laboratoire de criminologie de la Surete provinciale de l'Ontario, toutes ces 
interventions font partie des relations entre le gouvernement et les municipalites. 

De tous les controles exerces par le gouvernement provincial, le pouvoir de reviser toute 
la structure de l'administration locale dans une region donne est probablement le plus 
fondamental. En Ontario, les problemes crees par une urbanisation croissante et des 
institutions municipales depassees ont amene le gouvernement provincial a examiner la 
situation dans plusieurs regions, y compris celles d'Ottawa, de Kitchener-Waterloo 
et de Port Arthur-Fort William. Dans le cas d'Ottawa, le gouvernement a chargé une 
commission (la commission Jones) d'enqueter sur l'administration locale d'Ottawa, 
d'Eastview et du comte de Carleton. Le rapport de la commission, publie en juin 1965, a 
ete suivi, en Wrier 1967, d'une proposition preliminaire du gouvernement provincial 
visant a etablir un regime d'administration regionale dont la circonscription embrasserait 
grosso modo le secteur ontarien de la region de la capitale nationale. Ce projet prevoit le 
transfert de certains pouvoirs municipaux, actuellement exerces en propre par la vile 
d'Ottawa et seize autres municipalites ontariennes, a un « grand conseil » dont releverait 
tout le secteur ontarien. 

Pour resumer, disons que les municipalites ontariennes ne sont pas legalement tenues 
d'employer les deux langues mais aucune disposition officielle ne les empeche de le faire. 
De son cote, la legislation quebecoise contient des dispositions expresses quant a 
l'utilisation de la langue, et celles-ci portent sur un grand nombre de situations et 
d'activites municipales. Il semble qu'elles constituent aussi un minimum exige par la loi, 
les municipalites ayant la faculte de faire davantage, si elles le jugent a propos. 

Lorsqu'on envisage les affaires provinciales-municipales d'une facon plus generale, on 
constate qu'il existe des rapports complexes entre les deux echelons administratifs. 
Ceux-ci forment une association et, s'il ne fait pas de doute qu'il y a un associe principal, 



Le cadre provincial 	 70 

on aurait tort de voir en eux un maitre et un serviteur. Pour des raisons de souplesse et 
d'efficacite, la municipalite remplit des fonctions necessaires, indispensables meme, dont 
la province ne pourrait aisement se charger a elle seule. Bref, si l'on ne peut concevoir, 
dans la presente repartition des pouvoirs au Canada, une municipalite hors du cadre 
provincial (ou, dans le cas du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest, hors du cadre de 
l'administration territoriale), it est tout aussi difficile d'imaginer qu'une province aussi 
&endue que l'Ontario ou le Quebec puisse s'administrer sans l'aide des autorites 
municipales. Elles sont interdependantes et se completent. Dans les deux chapitres 
suivants nous etudierons plus en detail la fawn dont les municipalites de la region 
d'Ottawa fonctionnent dans le cadre que leur fournissent l'Ontario et le Quebec. 

D. Resume 

Les gouvernements de l'Ontario et du Quebec exercent une influence tres &endue dans 
la region de la capitate federate. Les ecoles, les services administratifs qui jouent un si 
grand role dans la vie quotidienne d'un citoyen, les tribunaux devant lesquels fl doit se 
presenter, tout porte la marque de l'une ou l'autre. Pour le citoyen, province est 
synonyme d'impots, de lois, de reglements enants; mais >7 doit admettre que, parfois, 
c'est aussi une source precieuse de services et de conseils. 

On peut aborder la question sous un autre angle et se demander comment, de Toronto 
et de Quebec, l'administration provinciale voit les habitants de la capitate federate. Il 
semble qu'elle les considere et les traite de la meme fawn que les millions d'autres 
Ontariens ou d'autres Quebecois. Que la region soit le siege du gouvernement federal n'a 
pas eu d'effet perceptible sur le comportement des provinces. Dans une certain mesure, 
la dualite linguistique de la region a necessite des decisions administratives d'un caractere 
particulier, mais ces mesures ont ete limitees, guidees par des considerations d'ordre 
pratique, notamment en Ontario. Au cours du premier siècle de la Confederation, aucune 
des deux provinces n'a apparemment envisage serieusement les besoins culturels et 
linguistiques particuliers a la region d'Ottawa en fonction de son role de capitate du 
Canada. 



Chapitre III 	 L'administration municipale d'Ottawa 

A. Introduction 

Dans ce chapitre et le suivant, nous nous interessons a deux questions principales 
d'abord, l'emploi des langues dans les administrations municipales de la zone metropoli-
taine d'Ottawa - en particulier la langue de communication avec le public - , ensuite, la 
composition du personnel administratif et sa connaissance des langues. Cette deuxieme 
question nous interesse avant tout parce qu'elle procede de la premiere. En effet, si on 
adopte pour principe de servir le public en anglais et en frangais, it va de soi que le 
personnel administratif doit etre en mesure de le faire. Cette consideration en entraine 
d'autres. Pour fournir des services dans les deux langues, une municipalite doit recruter en 
nombre suffisant du personnel bilingue, et l'affecter judicieusement a des poster 
comportant des rapports avec le public; de plus, afm d'attirer et de garder des personnes 
bilingues competentes, elle doit leur offrir touter les possibilites d'avancement, ninon elle 
s'expose a donner un service de qualite tres inegale dans rune ou l'autre langue. Nous 
mentionnons ces incidences uniquement pour montrer la complexite des problemes 
d'administration publique que souleve automatiquement la question de services munici-
paux effectivement bilingues. Nous etudierons separement chacune des principales 
municipalites, car elles ont des structures complexes et differentes. Nous commencerons 
par Ottawa, a laquelle nous consacrons tout ce chapitre. L'importance de cette ville 
suffirait a justifier notre choix. Mais nous avons egalement tenu compte de ce que cette 
ville represente pour le Canada. Pour beaucoup en effet, « ville d'Ottawa » et « capitale 
du Canada » semblent etre des termes synonymes. En outre, au cours de notre etude sur 
Ottawa, nous nous sommes trouves en face d'attitudes qui differaient nettement de celles 
que notre enquete a revelees dans les autres municipalites de la region. Pour recueillir les 
donnees necessaires a notre etude, nous avons utilise differentes methodes de recherche; 
dans certains cas, les difficult& auxquelles nous nous sommes heurtes ne nous ont pas 
permis d'en tirer tout ce que nous esperions. Pour bien comprendre la description que 
nous allons faire de l'administration d'Ottawa, it semble essentiel d'enumerer et d'analyser 
ces differentes methodes, de facon a en preciser la validite et les limites. 
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Interviews et dossiers du personnel 

Lorsque, en fevrier 1965, la Commission sollicita officiellement le concours des trois 
municipalites centrales — Ottawa, Hull et Eastviewl  —, on prevoyait que l'analyse des 
dossiers du personnel, completee par des interviews avec certains employes municipaux, 
fournirait assez de renseignements sur l'emploi des langues et la composition de ces trois 
administrations. Cette supposition se trouva amplement justifiee dans le cas de Hull et 
d'Eastview, mais lorsque vint le moment d'etudier l'administration d'Ottawa selon les 
memes methodes, la demande d'autorisation se heurta a de nombreux obstacles. Bien 
que le maire ait d'abord donne son assentiment verbal au projet de recherche, les deux 
hauts fonctionnaires auxquels it soumit l'affaire exigerent une autorisation officielle du 
Bureau des commissaires avant d'aller plus avant. Le 8 mars 1965, l'equipe de recherche 
envoya donc au greffier de la vine, a sa demande, une breve description du projet d'etude. 
Ce projet fut debattu par le Bureau des commissaires le 9 mars, sa legalite mise en doute 
la Commission ontarienne des droits de l'homme, puis it fut soumis au Conseil municipal, 
renvoye au Bureau des commissaires (qui demands alors a la Commission un « rapport 
complet et &faille » sur l'etude); it fut alors renvoye au Conseil avec une recommanda-
tion restrictive du Bureau, approuve par le Conseil dans sa forme originale, le 5 avril, 
immediatement conteste au Conseil par un membre du Bureau des commissaires, qui 
exigea un nouvel examen, puis finalement autorise par le Conseil a sa reunion du 20 avril, 
soit sept semaines apres la demande initiale (voir les documents reproduits a l'appen-
dice D). 

Dans la forme adopt& par le Conseil, l'autorisation permettait au personnel de la 
Commission de s'entretenir avec le greffier, le directeur du personnel et tous les 
conseillers et employes qui accepteraient d'être interroges. 11 n'etait fait aucune mention 
explicite de la demande d'acces aux dossiers du personnel. 11 devint vite evident que la 
Commission n'aurait acces a aucun dossier du personnel. Malgre l'autorisation generale du 
Conseil et l'assurance que les renseignements confidentiels seraient traites comme tels par 
la Commission, le directeur du personnel de la municipalite pretendit que l'autorisation de 
consulter ses dossiers constituerait une violation de ses obligations professionnelles2 . 

Listes selectives des salaries 

Par suite de cette attitude, l'equipe de recherche s'est trouvee placee devant la 
perspective de proceder a une etude sans une documentation solide et a jour. Pour 
contoumer cette difficulte, on a dresse pour tous les employes municipaux salaries des 
listes a partir de listes du personnel fournies par la vine. Ces listes, que rempliraient les 
services municipaux, devaient fournir des renseignements elementaires sur la langue 
matemelle de chaque employe, sa connaissance de l'anglais, du frangais et d'autres 
langues, son genre de travail et la frequence de ses rapports avec le public. Les listes ne 
devaient comprendre que les noms des employes recevant un salaire fixe; on a estime, en 
effet, que ce groupe comptait environ 1 000 employes, ou 25 % de l'ensemble du 
personnel, evalue a 3 700, a l'emploi de la vine d'Ottawa. 
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Au cours de Pete de 1965, on a travaille a partir de ces listes et par interviews. Mais on 
s'est peu a peu rendu compte que ces deux methodes soulevaient certaines difficultes; les 
resultats obtenus, meme en combinant les deux sources d'information, etaient certes 
utiles comme points de depart, mais nettement insuffisants. Si la majorite des services 
municipaux fournissaient tous les renseignements demandes, par contre quelques-uns 
renvoyaient des listes incompletes ou remplies sans soin; en outre, la formulation d'une 
question se revela ambigud, et les chefs de deux services importants meme s'ils ne 
comptaient pas un personnel tres nombreux — ceux du greffier municipal et du secretaire du 
Bureau des commissaires — refuserent de communiquer le moindre renseignement sur leurs 
employes. Ces lacunes nous empdchaient de nous faire une idee precise de la situation. Par 
ailleurs, avec les listes on voulait avant tout savoir dans quelle mesure la municipalitd dtait 
apte a servir le public en anglais et en francais. En consequence, la plupart des donnees 
recueillies concemaient la frequence des rapports avec le public et les langues connues des 
employes. On n'a pas cherche, a l'aide de ces listes, a determiner quelle etait la demande 
actuelle de services bilingues, l'attitude des employes ou la langue de travail de 
l'administration, car on pensait traiter ces questions au cours des interviews. 

Or, les interviews avec 29 hauts fonctionnaires municipaux n'avaient donne jusque-la 
que des resultats sans grande valeur documentaire et vicies par les contradictions. 
Peut-dtre le debat prolonge et parfois acrimonieux qui a precede l'autorisation 
d'entreprendre retude a-t-il cite une atmosphere de mefiance et peu propre a favoriser 
une franche discussion. Quoi qu'il en soit, it y avait des divergences marquees dans les 
reponses — surtout entre celles des anglophones et celles des francophones notamment 
dans le cas de questions fondamentales, comme par exemple lorsqu'on demandait si la 
municipalite offrait au public un service satisfaisant en francais ou si les employes 
francophones de l'Hotel de vile avaient les meme possibilites d'avancement que leurs 
collegues anglophones. Sur les 30 hauts fonctionnaires approches durant cette 
premiere phase, un seul refusa de se preter a une interview. 

Questionnaire eerit 

Les premieres techniques s'etant reveldes insuffisantes, la Commission decida a 
l'automne de 1965 d'utiliser un questionnaire detaille, pour tenter de recueillir 
des renseignements plus precis. Grace a cette methode, requipe de recherche esperait 
obtenir un tableau plus exact et plus fidele de l'administration municipale sous tous les 
aspects qui interessaient la Commission, y compris les langues connues des employes, la 
politique et la pratique en matiere de langue, la demande de services en anglais, en 
francais et en d'autres langues, la representation municipale, le regime d'avancement, la 
remuneration, le degre d'instruction et fmalement l'attitude des employes a regard de 1a 
question des langues3 . 

Au cours de l'hiver 1965-1966, nous avons redigd et eprouve le questionnaire, reuni le 
personnel specialise chargé de l'utiliser et fait approuver le texte defmitif par les 
associations d'employes municipaux. Durant les derniers stades, une liaison etroite fut 
maintenue avec le directeur du personnel de la municipalite, et sur La recommandation de 
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ce darner, plusieurs changements furent m8me apportes au questionnaire. 11 en approuva 
la version definitive, mais jugea 	ne pouvait autoriser personnellement son utilisation. 

Le 25 avril 1966, la Commission ecrivit donc de nouveau au Bureau des commissaires 
pour lui soumettre le texte du questionnaire et lui demander l'autorisation de l'utiliser le 
10 mai. Six semaines passerent sans reponse. Finalement, a la suite d'une autre lettre de la 
Commission, le Bureau repondit le 9 juin, refusant l'autorisation. C'est le seul cas au tours 
des 35 grandes enquetes du programme de recherche de la Commission, ou l'on ait refuse 
l'autorisation d'utiliser un questionnaire. 

Le rejet du questionnaire portait un dur coup a l'equipe de recherche qui dut alors 
examiner s'il existait des solutions de rechange. Le 29 juin, la Commission proposa au 
Bureau des commissaires une rencontre pour discuter d'autres methodes de recherche; elle 
suggera, entre autres, la possibilite de faire, a l'aide d'un ordinateur, une compilation des 
renseignements dont pouvait disposer le Service du personnel. Le 18 juillet, le Bureau 
rejeta cette idee, ecartant meme la possibilite d'une rencontre pour examiner d'autres 
methodes de recherche, tant qu'on ne lui aurait pas donne de precisions. On s'efforca 
alors de rendre l' etude plus precise en choisissant un echantillon plus important d'em-
ploy& municipaux, mais it fallut bientot renoncer en raison de la forte proportion des 
refus essuyes. 

Specimens d'imprimes 

Entre-temps et avant qu'on aboutisse a cette impasse, l'equipe de recherche avait 
demande a 18 chefs de services municipaux de lui faire parvenir un specimen de tous les 
imprimes normalement utilises a finterieur de l'administration et dans les rapports avec 
le public. On pensait ainsi avoir un apercu de la langue ou des langues des imprimes 
administratifs. Huit services repondirent, mais le directeur de fun d'eux telephona le 
lendemain pour demander qu'on lui retoume son envoi sans l'ouvrir. Dix ne repondirent 
pas. Dans ce cas encore, la documentation recueillie apporta des precisions sur les usages 
dans certains services, mais sans dormer une idee nette de l'ensemble de la situation. 

Enquete par telephone 

Etant donne qu'a ce stade de fetude, on disposait de peu de donnees precises sur les 
communications orales, on decida d'approfondir cette question en procedant a une 
enqudte par telephone consistant a poser a differents services, en francais, une serie de 
questions semblables aux demandes de renseignements que la municipalite recoit 
couramment4 . L'aptitude des fonctionnaires municipaux a repondre en anglais n'ayant 
jamais ete mise en doute, l'objectif etait de verifier si le public francophone pouvait 
obtenir les m8mes services dans sa langue et la qualite de la langue employee. Pendant 
quatre mois environ, plusieurs membres du personnel de la Commission telephonerent, au 
total 50 fois, a l'administration municipale, en utilisant le francaiss  L'echantillonnage 
etait certes limite, mais les questions, soigneusement choisies, s'adressaient a un large 
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&entail de services et organismes municipaux ayant affaire au public et, en pratique, 
chaque service fut touché au moins une fois. 

Malgre ses limites indeniables, cette enquete par telephone apporta des renseignements 
utiles et donna un apercu general de la competence des employes municipaux en matiere 
de langue et de leur attitude. L'echantillonnage etait trop restreint pour permettre de se 
faire une idee exacte d'un service donne, mais le tableau d'ensemble est probablement 
assez proche de la realite. 

Donnees du recensement de 1961 

Enfm, la Commission s'etait entendue, au debut de son programme de recherche, avec 
le Bureau federal de la statistique en vue d'obtenir certains tableaux etablis a partir du 
recensement de 1961. Les groupes choisis pour un examen attentif comprenaient les 
fonctionnaires du gouvernement federal et des gouvernements provinciaux, ainsi que les 
employes de certaines municipalites. Ainsi, pour la totalite des employes municipaux 
demeurant a Ottawa et a Hull en 1961, l'equipe de recherche disposait de tableaux 
portant sur l'origine ethnique, la langue maternelle, la langue officielle, l'age, le sexe, le 
degre d'instruction, le revenu, le genre de travail et autres particularites. Merne si ces 
chiffres dataient de 1961, ils prenaient une importance accrue du fait qu'il avait ete 
impossible d'obtenir directement de la municipalite d'Ottawa des renseignements plus a 
jour6. 

Dans le cas de Hull, les chiffres se revelerent moins utiles, surtout parce que le tres fort 
pourcentage d'employes d'origine francaise (96,5 %) et le nombre tres restreint de ceux 
qui declarerent l'anglais comme langue maternelle, rendaient douteuse la validite des 
comparaisons entre les deux groupes. 

Au total, notre recherche est passee par sept phases differentes avant d'arriver a donner 
de l'administration municipale d'Ottawa le tableau d'ensemble qui suit. Toutes nos 
formes d'approche, pratiquement, ont revele certaines limites et imperfections a mesure 
que l'etude progressait. Le personnel de recherche s'est montre aussi minutieux et 
ingenieux que possible avec les moyens a sa disposition, mais it ne fait aucun doute qu'on 
aurait pu brosser un tableau plus (Waffle et peut-titre plus convaincant si la Commission 
avait beneficie d'une plus grande collaboration de la part du Bureau des commissaires et 
des hauts fonctionnaires de la municipalite. A vrai dire, cette partie de l'etude est la seule 
qui ait provoque une forte opposition a l'idee meme d'un examen de la situation 
linguistique dans la capitale. Neanmoins, les renseignements obtenus se recoupent et nous 
estimons que notre expose sur la vine d'Ottawa est foncierement exact, meme s'il est 
incomplet dans le detail. 

B. La langue de communication avec le public 

Comme on doit s'y attendre dans une vile ou 7 personnel sur 10 ont l'anglais pour 
langue maternelle, la majeure partie des rapports entre le public et la municipalite se font 
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en anglais. On peut considerer qu'il s'agit la d'une regle etablie; au sens strict, l'anglais est 
aussi la langue de travail a l'interieur des services municipaux. Dans la presente section, 
nous nous appliquerons donc a determiner dans quelle mesure le public peut egalement se 
faire servir en francais. Etant donne que notre champ d'etude est assez vaste, on etablira 
une distinction entre la langue parlee, qui est celle des contacts directs entre personnes, et 
la langue ecrite, qui fait entrer dans le processus de communication un element 
intermediaire : lettre, formule, circulaire ou autre imprime. Notons tout de suite que 
l'emploi des langues varie considerablement d'un service a l'autre. Nous allons en 
presenter une image d'ensemble. Le lecteur trouvera a l'appendice E un expose Maine sur 
la situation dans certains services qui offrent un grand inter& en raison de la frequence de 
leurs rapports avec le public. 

D'apres les chefs de service interviewes, le pourcentage des affaires municipales traitees 
en francais est tres faible. Sur les 29 personnes interrogees, six seulement ont declare que 
plus de 15 % de leurs rapports avec le public se faisaient en francais. A premiere vue, si 
l'on tient compte de l'importance proportionnelle de la communaute francophone 
d'Ottawa, ce fait etonne quelque peu; c'est que la demande de services en frangais est 
relativement faible, comme l'ont confirme les temoignages. 

Communications orales 

Les communications orales entre les employes municipaux et le public s'etablissent 
soit par des contacts directs, mettant les personnes en presence l'une de l'autre, soit par 
telephone. Malheureusement, nous possedons peu de donnees precises sur les contacts 
directs; c'est un des points que devait elucider le questionnaire refuse par le Bureau des 
commissaires. Il existe par contre plus d'informations precises sur les contacts par 
telephone. 

On pourrait peut-titre mentionner d'abord que la liste des services municipaux ne 
figure qu'en anglais7  dans les annuaires telephoniques de 1965, 1966 et 1967, sous la 
rubrique « City Hall Corp. of Ottawa ». Il semble donc qu'au depart, une connaissance 
minimale de l'anglais soit necessaire pour communiquer par telephone avec la munici-
p ante . 

En second lieu, sur les 29 cadres superieurs interroges, 26 ont repondu que la 
standardiste n'identifiait leur service qu'en anglais; un a declare qu'on le faisait parfois en 
anglais et en frangais, et deux autres n'ont pas donne de reponse. 

L'enquete par telephone a donne des resultats sensiblement analogues. Sur 50 appels 
telephoniques, 47, y compris ceux qui passerent par le standard central, recurent une 
premiere reponse en anglais seulement. Dans un cas, l'enqueteur n'a pas indique la langue 
de la reponse; dans un autre, celle-ci n'a pu etre identifiee; dans la troisieme, la salutation 
etait en francais. On n'a rapporte aucune reponse bilingue. Ainsi, aux deux stades qui 
precedent la communication proprement dite — la recherche du service voulu dans 
l'annuaire du telephone et la premiere reponse de la municipalite l'anglais est employe 
presque exclusivement. 

Des que la communication est etablie, l'emploi du francais augmente considerable-
ment, moans toutefois que les interviews ne l'auraient laisse croire. Parmi les 29 
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fonctionnaires interroges, 26 avaient repondu que leurs telephonistes etaient bilingues ou 
que les appels en francais etaient transmis a des employes bilingues. Sur les trois autres, 
deux n'avaient pas donne de reponse et un seulement avait declare que la telephoniste de 
son service demandait a la personne qui telephonait de parler anglais. Etant donne que les 
services de deux de ces fonctionnaires n'etaient pas compris dans l'enquete par telephone 
et que le service du troisierne n'a ete appele qu'une seule fois, il est clair que les reponses 
aux interviews presentent une situation nettement plus favorable que les resultats obtenus 
en pratique au cours de l'enquete telephonique entreprise un an plus tard. 

Le tableau no 3.1 donne les resultats d'ensemble de cette enquete. Il est necessaire de 
preciser plusieurs points concernant ce tableau. Dans 34 appels (soit 68 % des cas), on a 
pu obtenir des reponses en francais avec plus ou moins de facilite. Cependant, ce 
pourcentage aurait ete nettement plus faible si on s'en etait tenu strictement 
l'hypothese de depart, a savoir que les enqueteurs etaient des francophones unilingues ne 
parlant pas du tout l'anglais. Etant donne que les telephonistes du standard central de la 
municipalite ne parlaient que l'anglais, les enqueteurs ont du, en Sept occasions, employer 
quelques mots d'anglais avant d'atteindre les services ainsi abrites derriere un « rideau 
protecteur ». Si on avait tenu compte de ce fait, la proportion des appels oit il a ete 
possible d'obtenir une certaine forme de service en francais n'aurait atteint que 54 % au 
lieu de 68 %. 

TABLEAU 3.1 Rapidite du service fourni en francais par la ville d'Ottawa, en 1966. 

Total 100 (n =50) 

Service immediat 20 
Breve attente 22 
Obligation d'insister 16 
Longue attente ou difficultes de comprehension 10 
Aucun service 32 

Source : Enquete telephonique. 

Bien qu'on ait pu etablir la communication en francais dans environ les deux tiers des 
cas, it faut faire de grandes reserves sur la qualite du service donne. Si, pour un citoyen, 
avoir un service satisfaisant en francais consiste a obtenir un service aussi bon qu'en 
anglais, sans attente indue, seuls les appels des deux premieres categories du tableau 
repondent a la norme, c'est-à-dire que le service en francais pouvait etre juge satisfaisant 
dans 42 % des appels seulement. 

Dans 26 % des appels, soit 13 sur 50, la qualite du service en francais etait nettement 
inferieure a celle qu'aurait obtenue un anglophone. Dans certains cas, l'employe tentait de 
persuader l'enqueteur de parler anglais, ce qui occasionnait une perte de temps; dans 
d'autres, le renseignement etait fourni par bribes parce que l'employe ne pouvait 
s'exprimer avec facilite en francais; dans quelques cas, il a fallu attendre jusqu'a cinq 
minutes parce qu'il n'y avait pas d'employe parlant francais a proximite de l'appareil. 

Malgre le manque de renseignements en francais dans l'annuaire telephonique et 
l'unilinguisme des standardistes, it faut reconnaitre qu'a partir du moment oil la 
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communication est etablie avec le service competent, l'administration municipale est sans 
doute mieux en mesure que ne le croit le public, de fournir un service telephonique 
satisfaisant en francais. Par contre, dans environ 60 % des cas, Pequipe de recherche n'a 
pu obtenir, en francais, le meme service qu'en anglais. A cela s'ajoute un autre facteur. On 
a utilise pour l'enquete par telephone des questions simples, directes, comme celles 
auxquelles peuvent repondre la plupart des employes d'un service. On peut se demander si 
les resultats auraient ete les memes avec des questions d'un caractere plus complexe ou 
d'ordre technique. 

Communications &rites 

Pour presenter les donnees avec le plus de precision possible, on les a groupees en trois 
categories : correspondance, renseignements communiqués par les organes d'information 
et formules officielles. La correspondance diffise nettement des deux autres modes de 
communication, en ce sens que l'administration y joue souvent un role passif du point de 
vue de la langue; c'est generalement le citoyen, et non la municipalite, qui etablit le 
premier contact. 

D'apres les interviews, la proportion de la correspondance que la municipalite recoit en 
francais est tres faible. Les reponses foumies par les 29 fonctionnaires interroges se 
repartissent de la facon suivante : reception de lettres en francais chaque jour ou 
presque : 4; une par semaine : 2; une par mois : 3; « tres rarement » : 19; jamais : 1. 
En depit de cette faible proportion, it semble que certains services municipaux soient 
raisonnablement en mesure de repondre au courrier recu en francais. Sur les 29 services, 
it y en a 11 — y compris deux des quatre recevant une lettre en francais tous les jours —
qui repondent en francais. Sept services, dont l'un recoit une lettre par jour et un autre, 
une par semaine, declarent que les lettres sont traduites sur place, mais ne precisent pas si 
la reponse est adressee en francais. Sept autres ne repondent pas a la question ou indiquent 
qu'ils agissent selon les circonstances. Enfin, quatre services, dont l'un recoit chaque jour 
des lettres en francais, repondent en anglais aux lettres revues en francais. 

Pour les avis communiqués au public par l'intermediaire des organes d'information, on 
procede habituellement de la maniere suivante : ces avis sont rediges au bureau du greffier 
municipal ou soumis a son approbation; ils sont en anglais. On les transmet ensuite a la 
presse, a la radio ou a la television, en laissant aux organes de langue francaise le soin d'en 
faire la traduction. En regle generale, les avis parviennent donc au public dans les deux 
langues, mais cela tient surtout a la presence a Ottawa d'organes d'information de langue 
francaise bien organises plutOt qu'a l'attitude de la municipalite. Toutefois, les 
porte-parole de six services ont declare que la traduction &ail parfois faite par leur 
personnel. 

Dans le cas des imprimes tell que formules officielles, avis et depliants publicitaires, on 
peut entretenir des doutes serieux sur le degre de bilinguisme de l'administration 
municipale. Quatorze services sur 29 ont declare qu'au moires 5 % de leurs rapports avec le 
public etaient en francais. Sur ces 14, six seulement ont indique qu'ils employaient des 
formules bilingues ou imprimees dans chacune des deux langues. Dans sept autres services, 
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it ne semble y avoir que des formules en anglais. Le dernier cas — la section des Taxes 
municipales (Tax and Water Revenu Branch8) du service de la Tresorerie — est assez 
interessant. Au moment de l'interview, en 1965, ce service n'employait que des formules 
anglaises. Son representant a toutefois declare que jusqu'en 1958, les releves de compte 
etaient imprimes en anglais et en francais, mais qu'on avait abandonne le francais faute 
d'espace, la facturation par cartes IBM ne permettant pas l'emploi des deux langues. En 
juin 1966, le Conseil municipal a adopte une resolution rendant bilingues, a partir de 
1967, les releves de taxe fonciere et de taxe d'eau. Cette resolution est maintenant 
appliquee : on utilise les mernes cartes perforees que precedemment, mais le francais y a 
trouve place9 . 

Sur les 15 autres services, 5 utilisent quelques formules bilingues ou, quand ales 
existent, des versions frangaises. Ainsi, sur les 29 services, 12 au moins disposent d'un 
certain nombre de formules en anglais et en frangais, tandis que 17 n'emploient que des 
formules en anglais. Toutefois, dans le cas des 12 services qui declarent employer un 
certain nombre de formules bilingues, it reste a savoir ce que represente « un certain 
nombre ». Dans la plupart des cas, la quantite des imprimes anglais semble nettement 
superieure a celle des imprimes disponibles en francais. 

Les interviews ont donne l'impression que les imprimes destines au public ne sont 
qu'occasionnellement rediges dans les deux langues, et l'analyse des echantillons soumis 
par les services municipaux confirme cette impression premiere. Il semble bien que dans 
aucun service, la gamme des imprimes a la disposition du public soit aussi large pour un 
francophone que pour un anglophone. 

Les depliants publicitaires semblent plus souvent bilingues que les formules officielles 
et avis. Mais IA encore, le francais est loin d'occuper la meme place que l'anglais. On 
en trouve un exemple au service de Prevention des incendies (the Fire Preven-
tion Branch of the Fire Department), dont l'une des principales taches est la dif-
fusion de prospectus sur les mesures de securite contre le feu. C'est un des services 
municipaux ou le bilinguisme est le plus a l'honneur; et pourtant, d'apres la liste des 
publications qu'il a presentee, la variete des sujets trait& en francais est environ deux fois 
moins grande qu'en anglais. 

Le plan touristique d'Ottawa caracterise assez bien la position relative des deux 
langues. Ce plan, qui est distribue gratuitement dans les kiosques d'accueil de l'Office du 
tourisme, porte un titre en anglais et en francais, mais les renseignements y sont presque 
exclusivement en anglais. 

L'administration municipale utilise d'autres imprimes que les siens. Au cours des 
interviews, plusieurs services ont indique qu'ils se servaient de documentation provenant 
du gouvernement provincial ou du gouvernement federal. La municipalite semble subir 
deux sortes d'influences assez peu marquees, mais que l'on peut neanmoins deceler : 
tandis qu'on ne signale qu'un seul imprime en langue francaise emanant du gouvernement 
de l'Ontario, les publications des services federaux semblent en majorite bilingues. Dans 
au moins deux services municipaux, les seules formules bilingues mentionnees avaient 
eta fournies par les autorites federales. 

En resume, le francais et l'anglais ne sont sur le meme pied que dans le cas des 
communiques et nouvelles diffuses par les organes d'information, et encore grace a la 
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presse, la radio et la television de langue frangaise. Dans tous les autres domaines de 
communication orale ou ecrite, it semble impossible a un francophone d'obtenir dans sa 
langue la meme gamme de services que son concitoyen anglophone. 

Situation des langues autres que l'anglais et le francais 

Au debut de notre etude, nous avons mentionne que l'anglais et le frangais occupaient, 
a cause du nombre d'anglophones et de francophones, une place preponderante parmi les 
langues parlees a Ottawa (voir p. 8). Mais it existe d'autres langues, dont certaines assez 
couramment employees. Au cours des interviews, les fonctionnaires ont declare qu'il leur 
etait arrive d'avoir des contacts avec le public dans dix langues autres que l'anglais et le 
francais. Par ordre de frequence, ces langues se repartissaient ainsi : italien, 15 fois; 
allemand, 6 fois; grec, polonais, espagnol, ukrainien et slave (sic), 2 fois; arabe, russe et 
juif (sic), 1 fois. 

Ces cas semblent assez rares; neanmoins, quatre services municipaux 10  ont precise que 
leurs contacts avec ces autres groupes linguistiques, en particulier avec les membres de la 
communaute italienne, pouvaient representer jusqu'a 15 % de leur travail. La plupart des 
services estiment apparemment que la maniere de faire habituelle permet de repondre aux 
besoins de ces communautes, mais certains font vraiment beaucoup pour servir ces 
communautes dans leur langue. Les porte-parole de la Section des taxes municipales et de 
la Section d'urbanisme, de conservation et de logement (the Tax and Water Revenue 
Branch et the Urban Redevelopment, Conservation and Housing Branch) ont declare 
que leurs bureaux avaient specialement engage des employes de langue italienne pour 
repondre aux demandes dans cette langue. 

Le Service d'hygiene, en reponse a notre demande de documentation, a fourni des 
exemplaires de formules redigees en italien et en neerlandais (les formules en neerlandais, 
de meme que l'un des trois imprimes en italien, provenaient de toute evidence d'un orga-
nisme federal). Le directeur de ce service precisait que quelques publications concernant 
les mesures d'hygiene dans les cuisines de restaurants etaient aussi redigees en arabe, en 
cantonais et en grec; it ajoutait que son service avait fait imprimer « une assez grande quan-
tite de documentation en hongrois » (produced quite an amount of material in 
Hungarian11 ) pour les personnel arrivees a Ottawa au lendemain du soulevement hongrois 
de 1956. Dans un ordre d'idees legerement different, un fonctionnaire de l'Office du 
tourisme a mentionne qu'a l'occasion, son service avait retenu les services d'interpretes 
pour des groupes de touristes ne parlant ni l'anglais ni le frangais. 

S'il est evident que les quatre services passes en revue s'efforcent de repondre aux 
besoins des autres groupes linguistiques, les renseignements recueillis ne nous permettent 
pas de faire kat de cas semblables dans d'autres services; peut-titre estiment-ils que la 
demande est trop faible pour justifier une telle politique. 

La langue de travail 

11 nous reste maintenant a parler de la langue de travail et de communication a 
l'interieur de l'administration. Aucune de nos sources d'information n'a revele l'existence 
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de formules ou imprimes d'utilisation interne rediges en francais ou dans les deux langues. 
Cette constatation s'applique aussi bien aux services qu'aux rapports entre services, qu'ils 
soient diriges par un francophone ou par un anglophone. 

La position du francais comme langue de travail semble aussi faible dans le secteur de la 
langue parlee que dans celui de la langue &rite. Dans 3 interviews seulement sur 29, le 
francais a ete cite comme langue de communication orale entre les employes municipaux. 
Dans les rapports entre fonctionnaires anglophones et francophones, it est d'usage que la 
personne de langue francaise park anglais, et non que la personne de langue anglaise park 
francais. Sur la foi des renseignements limit& dont nous disposons, force nous est de 
conclure que la langue de travail de l'administration municipale d'Ottawa est presque 
exclusivement l'anglais. 

C. Les dispositions a l'egard des services fournis dans les deux langues 

On ne peut donner une image fidele de l'administration municipale d'Ottawa sans 
parler des attitudes observees au cours de notre enquete. L'etude qui suit s'inspire 
principalement, cela va de soi, des entrevues avec les directeurs des differents organismes 
et services municipaux. Ces cadres exercent sur l'orientation et les attitudes generales de 
l'administration une influence beaucoup plus grande que ne le laisserait supposer leur seu-
le force numerique. Fait significatif, sur les 30 chefs de service que nous nous &ions pro-
pose d'interviewer, quatre seulement avaient le francais pour langue matemelle. A vrai 
dire, et c'est sans doute ce qui nous a le plus frappes, les chefs de service francophones 
interviewee — et un ou deux de langue anglaise — ont eu des reactions fort differentes de 
celles que nous avons observees generalement. 

Pour la plupart des anglophones, les services que la municipalite offre en francais 
&talent dans l'ensemble satisfaisants, et tres peu voyaient la necessite d'y apporter des 
ameliorations. Certains ont fait allusion — de facon voilee ou ouvertement — a l'activite 
pass& de certains chefs de service 12  reputes antifrancais ou anticatholiques ou les deux, 
mais en ajoutant que c'etait chose du passe. 

Par contre, pour les francophones interviewes, appuyes par une petite minorite 
d'anglophones, la meme situation laissait a &siren Ce groupe s'accordait a dire que l'on 
avait fait des efforts isoles en faveur des francophones, mais que les services fournis 
etaient encore foncierement insuffisants. A plusieurs reprises, on a laisse entendre qu'un 
citoyen francophone devait parler anglais pour obtenir un aussi bon service que son 
concitoyen anglophone. 

Ce qu'il est essentiel de noter, c'est que les deux groupes ne concoivent pas de la meme 
facon un service « satisfaisant ». La plupart des chefs de service anglophones interviewee 
semblent considerer qu'ils font partie de l'administration d'une municipalite ontarienne 
predominance anglophone. Pour eux, it va de soi que les services doivent etre fournis en 
anglais, les autres langues, y compris le francais, ayant tout au plus un statut secondaire. 
Etant donne que les citoyens de langue francaise forment le groupe non anglophone le 
plus nombreux, on accorde au frangais une plus large place qu'a toute autre langue, 
hormis l'anglais. Si l'on considere le frangais comme langue de deuxieme zone, sans statut 
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officiel, on comprend facilement que, pour tant de hauts fonctionnaires, la proportion 
des services actuellement fournis en francais soit satisfaisante, ou meme genereuse. 

Les chefs de service francophones et quelques-uns de leurs collegues anglophones 
semblent partir d'un critere tout a fait different. Pour eux, le citoyen, dans ses rapports 
avec les autorites municipales, devrait pouvoir exercer un choix veritable entre l'anglais et 
le francais. Dans cette perspective, les services en francais decrits plus haut sont 
evidemment loin d'être satisfaisants. 

Ces differences de perspective entre les deux groupes ne suffisent pas a expliquer 
completement un autre aspect des attitudes observees. Dans plusieurs cas, tous releves 
chez les anglophones, les interviewers se sont heurtes a une hostilite latente ou 
manifeste. Nous avons déjà mentionne qu'un chef de service avait tout simplement refuse 
de se preter a une interview. Dans plusieurs autres cas, les interviewers ont eu l'impression 
tres nette que les personnes interrogees etaient opposees a l'idee meme d'une enquete. Par- 
fois, on repondait presque avec agressivite, que jusqu 	tel service n'avait connu aucun 
probleme de bilinguisme; parfois meme on a insinue que la Commission, en menant une 
enquete dans ce domaine, perdait son temps et soulevait meme une tempete (stirring up a 
storm) a propos d'une situation dans son ensemble satisfaisante. En se comportant ainsi, 
certains dirigeants municipaux semblaient montrer qu'ils repugnaient a envisager tout 
changement d'ordre linguistique; c'etait peut-titre aussi reconnaitre tacitement que tous 
ne consideraient pas la situation comme satisfaisante. 

Pour savoir quelle place les cadres administratifs assignaient au bilinguisme, on a 
demande aux 29 chefs de service s'ils estimaient important que certains de leurs employes 
soient bilingues; si oui, pourquoi, et, plus precisement, dans quelles categories d'emploi la 
connaissance des deux langues leur paraissait importante. Pour trois d'entre eux, la 
presence d'employes bilingues n'avait manifestement qu'une importance negligeable. 
Trois autres la jugeaient utile, mais ne precisaient pas quels emplois devaient etre confies 
a des personnes bilingues. Les 23 autres estimaient important d'avoir un certain nombre 
d'employes bilingues dans leur service et indiquaient les categories d'emploi ou leur 
presence serait utile. 

Les fonctions indiquees au cours des entrevues sont enumerees au tableau n° 3.2, par 
ordre de frequence. On remarquera que quelques postes communs a toute l'administra-
tion sont mentionnes plusieurs fois; dans la majorite des cas, it s'agit d'emplois plutOt 
specialises, propres souvent a un ou deux services seulement. En outre, les chefs de service 
interroges n'ont pas toujours declare que tous les employes de ces categories devraient etre 
bilingues; le plus souvent ils repondaient qu'il serait souhaitable d'avoir « certains » ou 
« quelques » employes bilingues dans telle categorie. 

Mais ce tableau fait encore ressortir des tendances qu'il convient de souligner. La 
frequence avec laquelle les emplois de standardistes et des commis proposes aux relations 
avec le public ont ete mentionnes laisse supposer que l'on est generalement conscient d'un 
besoin de personnel bilingue a ces postes. On ne peut en dire autant des categories 
d'emplois exigeant une formation professionnelle : au total, ces emplois ont ete 
mentionnes deux fois moths souvent que ceux de standardistes et de commis. 

A un autre echelon, celui des cadres administratifs eux-memes, on semble attacher tres 
peu d'importance a la presence ou a l'absence de personnel bilingue. Un seul chef de 
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service estime que son poste devrait etre occupe par une personne bilingue. Les autres 
pensent apparemment que la connaissance du francais n'ajouterait rien a leur efficacite 
administrative. 

TABLEAU 3.2 Postes a confier de preference a des employes bilingues dans l'admi-
nistration municipale d'Ottawa, d'apres les chefs de service. 

Postes 
	 Nombre 

de mentions 

Standardiste 	 8 
Employe de bureau ayant affaire au public 	 7 
Inspecteur 	 6 
Contremaftre (dans certains quartiers) 	 3 
Employe charge de preparer les programmes de loisirs 	 1 
Employe charge d'interviewer les candidate 	 1 
Responsable de la formation du personnel d'hygiene 	 1 
Personnel du service des aliments 	 1 
Personnel infirmier 	 1 
Enqueteur social 	 1 
Travailleur social 	 1 
Acheteur 	 1 
Urbaniste 	 1 
Ingenieur 	 1 
Avocat 	 1 
Chef de bureau 	 1 

Source : Interviews des chefs de service. 

En résumé, si environ 80 % des chefs de service interviewee attachent une certain 
importance au bilinguisme dans l'administration municipale, les emplois qu'ils citent le 
plus souvent, tell ceux de standardistes et de commis de bureau, appartiennent aux 
categories inferieures et peu remunerees. Ces chefs de service semblent ne pas attacher 
beaucoup d'importance a la langue utilisee par les fonctionnaires a statut professionnel et 
ne font presque aucun cas du bilinguisme a l'echelon des cadres — celui oiI ils se situent. 
Comme on le verra au chapitre suivant, cette echelle d'appreciation ne correspond guere a 
la conception d'un service bilingue telle qu'on l'envisage a Hull et ailleurs. 

D. Composition du personnel et connaissance des langues 

La variete et la qualite des services qu'une institution peut fournir sont directement 
fonction de la competence du personnel et une etude sur les services d'une municipalite 
serait incomplete si elle n'en tenait pas compte. Dans les pages qui suivent, nous nous 
interessons aux fonctionnaires municipaux d'Ottawa, et essentiellement sous les deux 
aspects suivants : la composition et la structure du personnel en fonction des groupes 
linguistiques, l'incidence du bilinguisme sur l'administration et le role qu'y jouent les 
employes bilingues. 
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Faute de pouvoir utiliser les questionnaires, qui nous auraient procure, en une seule 
fois, tous les renseignements necessaires a notre etude, nous avons eu recours a diverses 
sources d'information, dont les trois suivantes : 

Une liste du personnel a l'emploi de la municipalite d'Ottawa au printemps de 
1965. Cette liste comprend les 3 742 personnes au service de la vile a cette époque et 
distingue les employes salaries des employes payes a l'heure. Les noms figurant sur cette 
liste ont permis d'etablir de facon approximative l'origine ethnique du personnel 
administratif. On a egalement utilise une liste distincte groupant les personnes d'un 
traitement annuel superieur a $ 9 600. 

Les listes selectives preparees durant Pete de 1965. Ces listes ont ete remplies pour 
quelque 900 employes recevant un traitement, ce qui represente le noyau administratif du 
personnel de l'Hotel de ville. Elles ne comprennent pas les Services de police et d'incendie, 
ni le personnel employe directement par les services judiciaires, ni un petit groupe 
d'employes aux fonctions imprecises. On n'a pu obtenir aucun renseignement du bureau 
du greffier municipal ni du secretariat du Bureau des commissaires; d'autres services ont 
fourni des renseignements incomplets ou n'ont pas repondu : au total, les reponses 
couvrent 90 % du groupe vise. Ces listes ne renseignent que sur quatre points : categorie 
d'emploi, frequence des rapports avec le public, langue maternelle et degre de 
connaissance du francais. 

Recensement de 1961. Le Bureau federal de la statistique nous a fourni des 
donnees du recensement pour tous les fonctionnaires municipaux demeurant a Ottawa 
(voir la note 6 a la page 282). Ces donnees, qui portent sur quelque 2 700 employes, 
concernent l'origine ethnique, la langue officielle, la langue maternelle, le degre 
d'instruction, l'occupation, rage, le sexe, le revenu et un certain nombre d'autres facteurs. 

La repartition linguistique 

Le tableau no 3.3 compare la repartition des habitants et des fonctionnaires 
municipaux d'Ottawa en fonction de la langue maternelle. On remarquera que le groupe 

TABLEAU 3.3 Repartition en nombre et en pourcentage, selon la langue maternelle, de 
la population et des employes municipaux d'Ottawa, en 1961. 

Population lEmployes municipaux 
Langue 
maternelle Nombre Nombre 

Total 268 206 100 2 676 100 

Anglais 188 072 70,1 1 780 66,5 
Francais 56 882 21,2 791 29,6 
Autre 23 252 8,7 105 3,9 

Sources : Population : Recensement du Canada de 1961, catalogue 95-528. 
Employes : bande 2, tableau 1, p. 42. 
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de langue francaise occupe dans l'administration une place plus grande que dans la 
population de la vine. La representation du groupe de langue anglaise est legerement 
inferieure a son importance numerique, et celle du groupe d'autres langues, considerable-
ment. 

On ne possede pas de donnees plus recentes sur la repartition du personnel 
administratif d'apres la langue maternelle. Une analyse des noms patronymiques permet 
toutefois d'etablir la repartition par origine ethnique probable au printemps de 1965 : 
c'est ce que donne le tableau no 3.4. Au meme tableau figurent aussi les chiffres du 
recensement de 1961 concernant l'origine ethnique; on verra que les deux series de 
pourcentages correspondent etroitement, meme si l'analyse des noms comporte quelques 
cas douteux13  . Ce faible &art de la repartition ethnique entre 1961 et 1965 denote une 
grande stabilite linguistique, et on peut en deduire que les chiffres relatifs a la langue 
maternelle ont peu change au cours de cette periode. 

TABLEAU 3.4 Repartition en pourcentage, selon l'origine ethnique, des employes 
municipaux d'Ottawa, en 1961 et 1965. 

Origine ethnique 1961 1965 

Total 100 100 
Britanniques 54,7 54,1 
Francais 33,1 32,9 
Autres 12,2 10,2 
Cas douteux 2,8 

Sources : 1961 : Bande 2, tableau 1, p. 42. 
1965 : Analyse des noms figurant sur la liste du personnel de la ville d'Ottawa. 

S'il est evident que la municipalite compte un pourcentage relativement eleve 
d'employes d'origine et de langue francaises, it est tout aussi important de noter que ces 
employes ne sont pas egalement repartis dans l'administration; au contraire, comme 
l'indique le tableau no 3.5, ils sont tres nettement group& aux echelons inferieurs de la 
hierarchie. 

TABLEAU 3.5 Repartition en nombre et en pourcentage, selon l'origine ethnique, des 
employes municipaux d'Ottawa classes d'apres diverses categories de remuneration, en 1965. 

Origine 
ethnique 

Total 	A l'heure 	A traitement 	A haut traitement 

       

Nombre 	 Nombre 	Nombre 	Nombre 

Total 
	

3 742 	100 	1 702 	100 	1 991 	100 	49 	100 

Britanniques 	2 024 	54,1 	745 	43,8 	1 244 	62,5 	38 	77,6 
Francais 	 1 232 	32,9 	787 	46,2 	441 	22,1 	4 	8,2 
Autres 	 382 	10,2 	156 	9,2 	219 	10,9 	3 	6,1 
Cas douteux 	104 	2,8 	14 	0,8 	87 	4,4 	4 	8,2 

Source : Analyse des noms figurant sur la liste du personnel de la ville d'Ottawa et des fonctionnaires 
municipaux recevant un traitement annuel de $ 9 600 et plus. 
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Lorsqu'on compare les deux principaux grouper ethniques, on fait la constatation 
suivante : les fonctionnaires d'origine britannique, qui representent environ 55 % des 
effectifs, constituent moins de 45 % des ouvriers remuneres a l'heure, plus de 60 % des 
employes recevant un traitement et plus de 75 % de ceux qui gagnent $ 9 600 ou plus par 
an. Par contre, les fonctionnaires d'origine francaise, bien qu'ils constituent presque le 
tiers du personnel municipal, comptent plus de 45 % des ouvriers payes a l'heure, 22 % 
des employes a traitement et moins de 10 % des employes les mieux remuneres. 

Les donnees du recensement permettent de preciser davantage la repartition des 
revenus. Les resultats, presentes au tableau no 3.6, se comparent a ceux du tableau 
no 3.5. Dans les categories de revenu inferieur a $ 5 000, les employes d'origine britannique 
sont proportionnellement moins nombreux que les employes d'origine francaise; dans les 
categories superieures, c'est le contraire. II est important de noter qu'en 1961, un 
employe d'origine britannique sur cinq gagnait $ 5 000 ou plus, tandis que seulement 
un sur dix d'origine francaise et un sur sept d'autre origine se classaient dans cette 
echelle de revenus. 

TABLEAU 3.6 Repartition en pourcentage, selon l'echelle des salaires, des employes 
municipaux d'Ottawa classes d'apres l'origine ethnique, en 1961. 

Total Salaires 
Origin 
ethnique 

Nombre 
Moires de $ 3 000 — $ 5 000 — $ 10 000 
$ 3 000 4 999 9 999 et plus 

Total 2 677 100 24,8 59,0 15,1 1,1 

Britanniques 1 465 100 21,9 57,7 19,0 1,4 
Frangais 885 100 29,6 60,5 9,4 0,6 
Autres 327 100 25,1 60,9 13,1 0,9 

Source : Bande 2, tableau 9. 

Le nombre disproportionne des employes d'origine britannique occupant les hauts 
postes apparaft de nouveau dans l'organigramme des services administratifs de la 
municipalite d'Ottawa oil figurent les noms de 76 personnes gagnant $ 6 500 ou plus. Ce 
groupe, qui comprend les chefs de service, represente assez bien l'elite administrative de la 
municipalite; it comprend sans aucun doute les cadres superieurs de qui emanent les 
directives. Comme l'indique le tableau n° 3.7, la composition de ce groupe en fonction de 
l'origine ethnique apporte une autre preuve de la predominance des fonctionnaires 
d'origine britannique aux niveaux oil se prennent les decisions. La repartition des 18 chefs 
de service inscrits sur l'organigramme en 1965 se compare a celle des hauts fonctionnaires 
pris dans leur ensemble. Depuis decembre 1967, les trois chefs de service d'origine non 
britannique ont pris leur retraite ou demissionne; ainsi, la vine d'Ottawa ne compterait 
plus aucun chef de service ayant comme langue maternelle le francais ou une langue autre 
que l'anglais. 
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TABLEAU 3.7 Repartition en nombre et en pourcentage, selon l'origine ethnique, 
des employes municipaux d'Ottawa figurant sur l'organigramme et gagnant $ 6 500 et plus, 
en 1965. 

Origine 
Echelons superieurs Chefs de service seulement 

ethnique Nombre Nombre 

Total 76 100 18 100 

Britanniques 63 82,9 14 77,7 
Francais 8 10,5 2 11,1 
Autres 2 2,6 1 5,6 
Cas douteux 3 3,9 1 5,6 

Source : Analyse des noms figurant sur l'organigramme de la ville d'Ottawa. 

La concentration des employes d'origine britannique au sommet de la hierachie et des 
employes d'origine francaise aux echelons inferieurs est encore mise en evidence par la 
repartition du personnel municipal en fonction des categories d'emploi. Le tableau n° 3.8 
donne cette repartition d'apres le recensement de 1961. 

TABLEAU 3.8 Repartition en pourcentage, selon les categories d'emploi, des employes 
municipaux d'Ottawa classes d'apres l'origine ethnique, en 1961. 

Categoric d'emploi 
Total 

Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Total Nombre 2 673 1 462 885 326 
100 100 100 100 

Administration 5,3 6,4 3,7 4,6 
Professions liberales et techniciens 11,1 13,3 5,8 16,0 
Emplois de bureau 14,4 16,4 11,4 13,5 
Services et activites recreatives 31,7 37,5 24,4 25,8 
Transports et communications 4,1 3,4 5,5 3,4 
Ouvriers de metiers 15,4 13,1 19,1 16,0 
Manoeuvres 15,4 7,7 27,3 17,5 
Autres professions* 2,5 2,3 2,6 3,4 

Source : Bande 2, tableau 7, Ire et 2e parties, p. 36. 
*Groupant les categories « Vente », « Agriculture a et « Non declarees » du recensement. 

Environ 20 % des emplois des deux premieres categories - ceux qui correspondent a 
des postes assez eleves - sont occupes par des employes d'origine britannique et autant 
par des employes d'autres origines ethniques, comparativement a 10 % a peine par des 
employes d'origine francaise. Par contre, a l'autre extremite de l'echelle, dans les 
categories « ouvriers de metier » et « manoeuvres », 46 % des employes sont d'origine 
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francaise et seulement 21 % d'origine britannique, ceux ayant une autre origine se situant 
entre les deux, a 33,5 %. Ainsi, bien que les employes municipaux d'origine frangaise 
soient moins nombreux que ceux d'origine britannique (dans le rapport de 6 a 10), ils 
depassent ces demiers en chiffres absolus (411 contre 304) dans ces categories d'emploi 
de niveau inferieur. 

Le bilinguisme 

En 1961, 36,3 % des employes municipaux d'Ottawa etaient bilingues, pourcentage 
qui se compare favorablement a celui de l'ensemble de la population bilingue, evalue 
a 25 %. Parallelement, le nombre des personnes ne parlant que l'anglais, que le francais ou 
aucune des deux langues officielles, etait plus faible dans l'administration municipale (res-
pectivement 62,1, et 0 %) que parmi la population d'Ottawa (70,3 et 1 %). 

Au sein de l'administration, toutefois, les fonctionnaires bilingues ne sont pas repartis 
egalement, surtout parce que la plupart d'entre eux ont le francais pour langue matemelle 
et que, comme nous l'avons vu, la majorite du personnel francophone occupe des emplois 
subalterns. Au tableau n° 3.9, on a etabli la correlation entre la langue maternelle et la 
langue officielle des fonctionnaires municipaux d'Ottawa en 1961. Deux points ressortent 
clairement. D'abord, un employe anglophone seulement sur neuf &tali bilingue, compa-
rativement a 19 sur 20 parmi les francophones. Le haut degre de bilinguisme du groupe 
francophone confirme une constatation déjà faite, a savoir que l'anglais est la langue de 
travail de l'administration d'Ottawa. En second lieu, c'est le personnel de langue francaise 
qui fournit la grande majorite (78 %) des employes bilingues, bien que sa force numerique 
soit a peine la moitie de celle des groupes non francophones. 

TABLEAU 3.9 Repartition en pourcentage, selon la langue officielle, des employes 
municipaux d'Ottawa classes d'apres la langue maternelle, en 1961. 

Langue 
maternelle 

Total Langue officielle 

Nombre 
Anglais 

seulement 
Francais 

seulement 
Anglais et 
francais 

Total 2 644 100 62,5 1,2 36,3 

Anglais 
Francais 
Autre 

1 772 
783 
89 

100 
100 
100 

89,1 

83,1 
4,0 

10,9 
96,0 
16,9 

Source : Bande 2, tableau 4, pp. 177-180. 

Dans ces conditions, it n'est pas surprenant de trouver une &mite correlation entre la 
repartition des emplois en fonction de l'origine ethnique (tableau n° 3.8) et en fonction 
de la langue officielle (tableau n° 3.10). La comparaison des deux tableaux revele que les 
quatre categories (transports, ouvriers de metier, manoeuvres et autres professions) on le 
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pourcentage des employes d'origine francaise est plus &eve que celui des employes 
d'origine britannique sont aussi celles oil le degre de bilinguisme est superieur a la 
moyenne. Inversement, les quatre categories dont le degre de bilinguisme est inferieur a la 
moyenne generale (administrateurs, professions liberales, employes de bureau et services 
et activites recreatives) sont celles oil les employes d'origine britannique sont proportion-
nellement en plus grand nombre que ceux d'origine francaise. 

TABLEAU 3.10 Repartition en pourcentage, selon la langue officielle, des employes 
municipaux d'Ottawa classes d'apres les categories d'emploi, en 1961. 

Categoric d'emploi 

Total Langue officielle 

Nombre % 
Anglais 
seule- 
ment 

Francais 
seule- 
ment 

Anglais 
Ni l'une 

et 
francais 	

ni l'autre 
 

Total 2 673 100 62,2 1,2 36,5 0,1 

Administration 142 100 69,0 - 31,0 
Professions liberales et techniciens 297 100 74,1 1,0 24,9 
Emplois de bureau 386 100 71,2 0,3 28,5 
Services et activites recreatives 848 100 71,7 0,6 27,7 
Transports et communications 109 100 48,6 0,9 50,5 
Ouvriers de metier 412 100 54,1 1,0 44,9 
Manceuvres 412 100 36,9 3,9 58,7 0,5 
Autres professions* 67 100 50,7 4,5 44,8 

Source : Bande 2, tableau 7, 1re et 2e parties, p. 36. 
*Groupant les categories « Vente » , « Agriculture o et « Non declarees » du recensement. 

Poursuivant Panalyse, on a indique au tableau n° 3.11 le degre de bilinguisme en 
fonction de l'occupation et de Porigine ethnique. Au lieu de distinguer quatre categories 
de connaissance des langues officielles, comme au tableau precedent, on n'a retenu que le 
pourcentage des bilingues. Les chiffres du tableau nous revelent deux chosen. D'une part, 
it est clair que, parmi les employes d'origine britannique, le degre de bilinguisme n'a pas 
tendance a augmenter en remontant Pechelle hierarchique. D'autre part, dans le cas des 
employes d'origine francaise, les variations de pourcentages nous renseignent sur la 
situation de deux groupes peu considerables, mais interessants : les employes municipaux 
d'origine francaise qui ne parlent que Panglais et ceux qui ne parlent que le francais. Ces 
derniers sont tres peu nombreux - 31 seulement - et ils se concentrent dans les 
categories de « manoeuvres » et « autres professions ». L'autre groupe, les anglophones 
d'origine francaise, comprend 87 employes, dont 60 dans les categories « professions 
liberales et techniciens », « employes de bureau » et « services et activites recreatives » 
(bande 2, tableau 2); c'est leur presence qui explique pourquoi les pourcentages de 
bilingues d'origine francaise sont inferieurs a la moyenne dans ces trois categories. 
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TABLEAU 3.11 Repartition en nombre et en pourcentage des employes municipaux bi-
lingues d'Ottawa, classes d'apres I'origine ethnique et les categories d'emploi, en 1961. 

Categorie 
d'emploi 

Total 

 

Origine ethnique 

Britanniques Francais 	 Autres 

Nombre 
total 
d'em-

ployes 

%bil: 

Nombre 
total 
d'em-
ployes 

%bil. 

Nombre 
total 
d'em-
ployes 

%bil. 

Nombre 
total 
d'em-
ployes 

%bil. 

Total 2 661 36,6 1 462 9,5 885 86,7 314 21,7 

Administration 142 31,0 94 7,4 33 100,0 15 26,7 
Professions libe-

rales et techni-
ciens 294 25,2 193 11,9 51 78,4 50 22,0 

Emplois de bureau 386 28,5 241 8,7 102 81,4 43 14,0 
Services et 

loisirs 843 27,6 548 6,8 216 82,4 79 22,8 
Transports et 

communications 109 50,5 49 10,2 49 93,9 11 36,4 
Ouvriers de metiers 412 45,4 191 11,5 170 91,8 51 17,6 
Manoeuvres 409 58,9 113 16,8 242 87,6 54 18,5 
Autres professions* 66 45,5 33 15,2 22 86,4 11 54,5 

Source : Bande 2, tableau 2, p. 210. 
*Groupant les categories « Vente », a Agriculture » et « Non declarees ». 

Il est clair que, dans les services administratifs d'Ottawa, on a plus de chances de 
trouver le bilinguisme aux echelons inferieurs qu'au sommet de la hierarchie. On peut 
trouver une autre confirmation de ce fait en consultant les listes, qui ne comprennent que 
les salaries, c'est-h-dire le noyau administratif de la municipalite. Pour ce dernier groupe, le 
degre de bilinguisme tombe de 36 a environ 29 %. 

Ces listes ont permis de determiner le degre de connaissance des langues par une 
methode plus simple que celle du recensement. On a admis que la municipalite &ail en 
mesure de servir le public en anglais; aussi a-t-on demande aux salaries d'indiquer 
seulement leur degre de connaissance du francais. Nous avons pris pour acquis que, pour 
un employe municipal, avoir une connaissance « excellente » ou « tres bonne » de la 
langue seconde signifiait pouvoir faire le travail courant en utilisant cette langue. 

Le tableau n° 3.12 indique le degre de connaissance du francais parmi les salaries, 
d'apres la langue matemelle. On remarque immediatement l'importance qu'occupe le 
groupe de langue francaise dans le personnel bilingue. D'apres le critere adopte plus haut, 
9 % seulement des employes de langue anglaise peuvent etre consider& comme 
effectivement bilingues. Meme en ajoutant le groupe des autres langues matemelles, le 
degre de bilinguisme des fonctionnaires non francophones n'atteint que 10 %. Le groupe 
de langue francaise - qui constitue 22 % du personnel salarie - fournit a lui seul 204 des 
276 fonctionnaires municipaux bilingues, soit 74 %. 
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TABLEAU 3.12 Repartition en pourcentage, selon la connaissance du francais, des 
employes salaries de la vine d'Ottawa classes d'apres la langue maternelle, en 1965. 

Langue 
maternelle 

Total Connaissance du francais 

Nombre Nulle 
Rudi- 

mentaire 
Tres 

bonne 
Excellente 

Total* 935 100 63,7 6,7 4,6 24,9 

Anglais 
Francais 
Autre 

679 
204 
52 

100 
100 
100 

82,6 

67,3 

8,2 

13,5 

5,9 

5,8 

3,2 
100** 

13,5 

Source : Listes selectives. 
*A l'exclusion des reponses incompletes et absences de reponse. 

**Certaines listes contenant des renseignements ambigus, on n'a pas pu utiliser les reponses pour 
etablir le degre de connaissance du francais chez les employes francophones. II a donc fallu, dans 
ce tableau et les suivants, supposer de facon assez arbitraire que les employes dont la langue 
maternelle etait le francais parlaient couramment cette langue. C'est un des points que le 
questionnaire devait permettre de preciser. 

Etant donne que les foncticnnaires bilingues ne representent qu'une proportion 
relativement faible du personnel salarie, it convient d'etudier avec attention dans quels 
services administratifs ils sont affectes. Jouent-ils un role particulier dans les rapports 
entre les citoyens et la municipalite ? 

Le premier aspect de cette question est la repartition des employes salaries par services, 
analysee au tableau n° 3.13. On constate qu'il y a dans chaque service au moins une 
personne parlant couramment le francais, mais la proportion des fonctionnaires qui ont 
une connaissance nulle ou rudimentaire de cette langue est rarement inferieure a 60%. 
Trois services seulement — Hygiene, Centre pour personnes agies (Island Lodge and 
Geriatric Centre), Immeubles — comptaient au moins deux employes sur cinq en 
mesure de repondre au public en francais. 

Les employes salaries n'ont pas tous affaire au public. D'apres les listes selectives, 12 % 
n'ont aucun rapport avec le public et plus de 20 % ont en moyenne moins d'un rapport 
par jour. Toutefois, comme l'indique le tableau n° 3.14, il ne semble pas y avoir de 
correlation entre le nombre de rapports et la connaissance du francais. On constate, en 
effet, que le pourcentage total des employes ayant une connaissance du francais 
excellente et tres bonne est sensiblement le meme que celui des employes qui n'ont aucun 
rapport avec le public (29,5 %) et de ceux ayant plus d'un rapport par jour (30,2 %). En 
d'autres termer, d'apres les statistiques, l'administration d'Ottawa ne semble avoir aucune 
politique visant a affecter le personnel bilingue a des postes comportant des rapports avec 
le public. A preuve, si l'on ne considere que la colonne « excellente », la connaissance du 
francais decroit a mesure qu'augmentent les rapports avec le public. 

On peut aussi etudier la repartition des employes bilingues dans l'administration en 
fonction des emplois qu'ils occupent. Sur les listes selectives, les employes etaient divises 
en six categories d'emploi : ouvriers (il s'agissait en fait d'employes salaries, mais la 
plupart remplissaient apparemment des fonctions normalement associees a un emploi 
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paye a l'heure), secretaires, employes de bureau, techniciens, professions liberales et cadres 
subalternes. Ces categories d'emplois qui different peu des groupes professionnels du 
recensement, ont ete choisies de facon a correspondre a la structure du personnel 
municipal. 

TABLEAU 3.13 Repartition en pourcentage, selon la connaissance du francais, des 
employes salaries de la ville d'Ottawa classes d'apres les services, en 1965. 

Service 

Total Connaissance du francais 

Nombre 
Excel- 
lente 

Tres 
bonne 

Rudi- 
mentaire 

Nulle 
Sans 

reponse 

Total 990 100 23,5 4,3 6,4 60,2 5,6 

Evaluation 50 100 14,0 10,0 74,0 2,0 
Renovation urbaine 10 100 10,0 10,0 40,0 40,0 
Hygiene 85 100 28,2 12,9 5,9 52,9 
Island Lodge* 103 100 39,8 1,9 2,9 55,3 
Contentieux 17 100 11,8 11,8 23,5 41,2 11,8 
Personnel 15 100 20,0 20,0 60,0 
Urbanisme et travaux 288 100 17,4 4,2 5,9 64,6 8,0 
Immeubles 24 100 33,3 4,2 54,2 8,3 
Bien-etre social 66 100 21,2 1,5 3,0 72,7 1,5 
Activites recreatives et pares 43 100 27,9 2,3 11,6 48,8 9,3 
Tourisme 4 100 50,0 50,0 
Circulation 20 100 30,0 5,0 65,0 
Tresorerie 132 100 20,5 2,3 15,9 45,5 15,9 
Eaux 133 100 27,1 1,5 70,7 0,8 

Source : Listes selectives. On ne dispose pas de renseignements sur le bureau du gr effier municipal ni 
sur le Secretariat du Bureau des commissaires. 
*Centre pour personnes igees. 

TABLEAU 3.14 Repartition en pourcentage, selon la connaissance du francais, des 
employes salaries de la ville d'Ottawa classes d'apres la frequence des rapports avec le 
public, en 1965. 

Rapport avec le public 

Total Connaissance du francais 

Nombre 
Excel- 
lente 

Tres 
bonne 

Rudi- 
mentaire 

Nulle 
Sans 

reponse 

Total 990 100 23,5 4,3 6,4 60,2 5,6 

Aucun 122 100 28,7 0,8 4,9 64,8 0,8 
MoMs d'un par jour 195 100 24,6 2,1 4,1 69,2 
Plus d'un par jour 599 100 24,2 6,0 7,5 61,8 0,5 
Sans reponse 74 100 6,8 2,7 5,4 16,2 68,9 

Source : Listes selectives. 
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La repartition des categories d'emplois d'apres le degre de connaissance du francais est 
analysee au tableau n° 3.15. La premiere chose a noter est que, si l'on additionne les 
pourcentages des colonnes « excellente » et « tres bonne », les resultats sont sensiblement 
les memes d'une categorie d'emploi a l'autre. L'ecart entre le groupe qui compte la plus 
forte proportion d'employes ayant une connaissance du francais « excellente » - les 
salaries - et celui qui en compte proportionnellement le moins - les secretaires - est 
d'environ 10 %. Cette situation differe donc de celle qu'on avait constatee pour 
l'ensemble du personnel municipal : it existait dans ce cas une tres nette tendance a un 
groupement du personnel bilingue dans les emplois subalternes (tableau n° 3.10). 

TABLEAU 3.15 Repartition en pourcentage, selon la connaissance du francais, des em-
ployes salaries de la ville d'Ottawa classes d'apres le genre de travail, en 1965. 

Genre de travail 

Total Connaissance du francais 

Nombre % 
Excel- 
lente 

Tres 
bonne 

Rudi- 
mentaire 

Nulle Sans 
reponse 

Total 990 100 23,5 4,3 6,4 60,2 5,6 

Ouvriers 72 100 33,3 1,4 65,3 
Secretaires 66 100 18,2 4,5 3,0 74,2 - 
Employes de bureau 180 100 26,1 4,4 5,6 62,8 1,1 
Techniciens 300 100 26,3 2,7 6,3 64,3 0,3 
Professions liberales 149 100 18,8 11,4 8,1 59,7 2,0 
Cadres subalternes 174 100 24,7 4,0 10,9 59,8 0,6 
Sans reponse 49 100 2,0 98,0 

Source : Listes selectives. 

Ces renseignements sur la repartition du personnel en mesure de parler francais -
d'apres les services, les rapports avec le public et le genre de travail - conduisent tous a la 
meme conclusion : les employes appointes qui parlent francais ne sont concentres dans 
aucun secteur particulier. Notre analyse statistique n'indique pas qu'il y ait une volonte 
bien arretee d'employer le personnel bilingue a des postes clefs. Au contraire, la 
repartition relativement uniforme du personnel bilingue laisse supposer qu'on ne tient 
aucunement compte du degre de bilinguisme dans l'affectation du personnel. 

Il faut pourtant apporter quelques reserves a cette derniere affirmation. Plusieurs 
services se sont efforces de rechercher du personnel bilingue pour certains postes, 
notamment des preposees a la reception et des infirmieres du Service d'hygiene. Dans ces 
cas, le service interesse indique habituellement dans l'offre d'emploi qu'il accordera la 
preference a des candidats bilingues. A signaler deux cas ou on a exige la connaissance 
des deux langues : pour le poste de secretaire du Comite du centenaire d'Ottawa et pour 
celui de preposee a la reception au Service du personnel. Mais it s'agit plutot d'exceptions. 
Dans la grande majorite des cas, on semble simplement demander au candidat de 
connaitre l'anglais suffisamment pour travailler dans cette langue. 
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En dernier lieu, nous avons demande si la municipalite avait etabli des programmes 
pour permettre a ses employes d'apprendre l'autre langue officielle et ameliorer leurs 
connaissances. On nous a signale l'existence d'un programme de formation specialisee au 
Service de la police (voir l'appendice F), mais en 1967, l'administration municipale 
proprement dite n'avait encore organise aucun cours de langue. 

E. Résumé 

De l'etude sur Ottawa, on peut retenir les principaux points suivants : 

La plupart des communications entre l'administration municipale d'Ottawa et le 
public se font en anglais, la demande de services en francais etant relativement faible. 

En ce qui concerne les communications orales, l'enquete telephonique a revele 
qu'on peut obtenir un service satisfaisant en francais dans deux cas sur cinq. 

Pour la correspondance, la langue dans laquelle l'administration repond a une lettre 
revue en francais varie apparemment selon les services. Certains ont pour regle de 
repondre en francais, d'autres n'utilisent que l'anglais, d'autres, enfm, se laissent guider 
par les circonstances. 

Les communiqués de presse sont diffuses dans les deux langues par fintermediaire 
des organes d'information, ceux-ci se chargeant habituellement de les traduire en francais. 

Les avis publics, formules et imprimes publicitaires sont parfois rediges en francais 
aussi bien qu'en anglais. Its sont rarement bilingues. 

Quatre services estiment necessaire de prevoir traiter avec le public dans des langues 
autres que le francais et l'anglais. 

La langue de travail dans l'administration est exclusivement l'anglais, si l'on en juge 
par les renseignements recueillis. 

La proportion des fonctionnaires de langue francaise dans l'administration est 
superieure au pourcentage de la population francophone d'Ottawa. Inversement, le 
groupe de langue anglaise et celui d'autres langues matemelles ont une representation 
proportionnellement inferieure. 

Par contre, si l'on examine la repartition des employes payes a l'heure et des salaries, 
Pechelle des traitements, les postes de direction et les groupes professionnels, on constate 
une predominance des fonctionnaires francophones aux echelons inferieurs. Les fonction-
naires anglophones, de leur cote, detiennent un nombre disproportionne de postes a haut 
traitement. 

Environ 36 % des employes recenses sont bilingues, mais ils ne sont pas repartis 
egalement dans l'administration. Si l'on ne considere que le groupe des employes salaries, 
la proportion des bilingues n'atteint que 29 %. 

La langue maternelle d'environ les trois quarts du personnel bilingue est le 
francais. 

11 ne semble pas que le pourcentage des bilingues parmi les employes de langue 
anglaise et de langue matemelle autre que le francais soit plus eleve dans les categories 
professionnelles les mieux remunerees. 
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Les listes selectives n'ont pas permis de discerner dans l'administration une 
affectation rationnelle du personnel bilingue, que ce soit par service, frequence des 
rapports avec le public ou genre de travail. Neanmoins, dans certains cas, la connaissance 
des deux langues est un avantage — rarement une condition requise — pour occuper 
certains postes. 

Dans l'ensemble, la situation du bilinguisme a l'Hotel de ville d'Ottawa est 
caracterisee par un manque d'uniformite. En l'absence de politique, chaque organisme 
dispose d'une grande latitude pour decider dans quelle mesure it doit offrir ses services en 
francais aussi bien qu'en anglais. 

A la lumiere des constatations rapportees dans ce chapitre, nous devons conclure que, 
pour un citoyen ayant affaire a l'administration, le frangais n'a pas du tout la meme 
valeur que l'anglais. Il n'y a probablement pas correlation entre la faible demande de 
services en francais et l'insuffisance apparente des moyens actuellement mis en oeuvre par 
l'administration pour fournir ces services. 

Chez les chefs de service, deux points de vue tres differents semblent se &gager. Un 
groupe, qui comprend la plupart des chefs de service anglophones, voit en Ottawa une 
municipalite ontarienne qui traite de fawn assez genereuse l'une des minorites 
linguistiques de la province. L'autre groupe, moins nombreux, et constitue surtout de 
francophones, estime que la situation laisse beaucoup a desirer. 

Ottawa est une municipalite ontarienne, on ne saurait trop insister sur cet aspect de la 
question. Dans le chapitre precedent, nous avons fait ressortir la grande influence 
qu'exerce la province sur l'administration locale. L'impression la plus forte qui se &gage 
d'une etude sur l'administration municipale d'Ottawa est que les questions linguistiques et 
culturelles sont envisagees dans une perspective essentiellement provinciale. Nulle part, au 
cours de notre etude, nous n'avons eu vraiment l'impression que le fait pour Ottawa 
d'etre la capitale federale devrait influer sur la politique linguistique de la municipalite. 



Chapitre IV 	 L'administration des autres municipalites 
de la region de la capitale nationale 

A. Introduction 

Dans le chapitre precedent, nous avons examine en detail l'administration d'Ottawa. 
Mais, si Ottawa est la principale ville de la region de la capitale nationale, it ne faut pas 
oublier que la zone metropolitaine comprend 12 autres municipalites. On trouvera au 
tableau A de l'appendice G une comparaison entre les populations de ces municipalites et 
d'Ottawa et leur composition linguistique. 

Quatre de ces municipalites se trouvent sur la rive ontarienne de 1'Outaouais : 
Eastview, Gloucester, Nepean et Rockcliffe Park. Avec la ville d'Ottawa et plusieurs 
municipalites rurales, elles sont toutes situees a l'interieur du territoire qui releverait 
d'une seule autorite regionale, selon un projet annonce par le gouvernement de 1'Ontario 
en Wrier 1967. De meme, les huit municipalites du Quebec — Aylmer, Deschenes, 
Gatineau, Hull, Lucerne, Pointe-Gatineau, Templeton et Templeton-Ouest — sont 
comprises dans le projet de creation d'une Commission de la region de la capitale 
nationale, soumis au gouvernement du Quebec par le Conseil economique regional de 
1'Ouest du Quebec. Dans les analyses du recensement de 1961, ces 12 municipalites 
&talent incluses dans la zone metropolitaine d'Ottawa. 

Nous avons etudie Ottawa separement a cause de l'importance de son administration 
et aussi pour des raisons d'ordre pratique. On a vu que les differentes methodes 
d'approche du probleme de la zone metropolitaine n'avaient pas donne entiere 
satisfaction. Dans le cas des autres municipalites, par contre, une administration moms 
importante et un plus grand desk de collaborer sans trop de formalisme nous ont permis 
de recueillir plus facilement les donnees necessaires a notre etude. On remplissait d'abord, 
a partir des reponses obtenues par telephone, un questionnaire' sur la langue. Pour 
obtenir les renseignements necessaires, nous avons eu recours a differentes methodes, 
dont aucune n'a donne entiere satisfaction (voir chapitre III, pp. 71-75). Ce questionnaire 
&ail ensuite envoye a la municipalite, qui pouvait le verifier et y ajouter des remarques, 
en meme temps que des listes de controle semblables a celles qui avaient servi a Ottawa 
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pour determiner la connaissance des langues chez les fonctionnaires municipaux2 . En 
outre, a Hull et a Eastview, nos enqueteurs ont interroge la plupart des chefs de service 
municipaux. 

Chaque municipalite a rempli elle-meme les listes de controle du personnel, de sorte 
que les criteres de connaissance des langues peuvent varier legerement d'une municipalite 
a l'autre. Nous avons tente de reduire ces &arts accidentels en dormant du bilinguisme 
une definition tres fonctionnelle, a savoir l'aptitude d'un employe a servir le public en 
francais et en anglais. Dans nos statistiques, nous avons donc classe comme bilingues ceux qui 
declaraient avoir une connaissance « excellente » ou « tres bonne » des deux langues, et 
exclu du groupe ceux qui en avaient une connaissance « rudimentaire » ou « nulle ». 

B. La vine de Hull 

Hull est une municipalite de la province de Quebec. Comme telle, et contrairement 
Ottawa, elle est dans de nombreux cas legalement tenue de fournir au public un service 
bilingue. Elle doit respecter les dispositions relatives a la langue contenues dans sa charte 
aussi bien que dans la Loi des cites et villes (voir chap. II, pp. 66-68). Nous verrons 
cependant que, dans ce domaine, la municipalite de Hull va plus loin que ne le prescrit 
la loi. 

L'emploi des langues clans l'administration 

A Hull, la demande de services en anglais est faible, meme si elle n'est pas negligeable. 
En decembre 1966, un haut fonctionnaire de la ville estimait qu'environ 14 % des lettres 
revues par radministration etaient en anglais, 85 % en francais et 1 % en d'autres langues. 
11 declarait egalement que les lettres envoyees au public par l'administration se 
repartissaient suivant les memes pourcentages, et qu'il en etait ainsi pour les appels 
telephoniques et les entrevues entre fonctionnaires municipaux et citoyens. 

Menne si la demande de services en langue anglaise est relativement faible, 
l'administration a pour principe de toujours offrir un service bilingue. Tout citoyen peut 
presenter une demande, verbalement ou par &fit, dans l'une des deux langues officielles, 
en etant assure de recevoir une reponse dans la meme langue. Dans les services, toutefois, 
une demande adressee dans une langue peut etre etudiee dans l'autre. Prenons le cas d'un 
citoyen anglophone qui ecrit en anglais a la municipalite pour contester revaluation 
fonciere de sa propriete : le service des Estimations etudiera le cas en francais, sans 
traduire la lettre, et repondra directement en anglais. 

A notre connaissance, les standardistes de Hull sont suffisamment bilingues pour 
donner des renseignements dans les deux langues et transmettre un appel au service 
competent. Habituellement, elles repondent aux appels en francais seulement, par 
exemple « Hotel de ville », « Bureau du greffier », etc. Dans les differents services, le 
personnel qui repond aux visiteurs doit etre bilingue. En general, toute personne qui 
desire un renseignement peut l'obtenir dans la langue de son choix. 
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Delaissons maintenant les rapports de la municipalite avec les particuliers pour passer 
aux communications d'interet general; celles-ci font ('objet de ('article 401 de la charte de 
Hull, qui se lit comme suit: 

Quand il est ordonne de donner un avis public, en vertu de quelque disposition de 
cette loi ou d'un statut concernant la Cite, sans prescription quant a la forme ou 
la maniere dont cet avis doit etre publie, tel avis doit, dans ce cas, etre donne par 
une annonce inseree deux fois, au moMs, en anglais et en franyais, dans un journal 
publie et imprime dans un rayon de 25 mines de la Cite. 

Tous les services municipaux semblent suivre la loi a la lettre. Le Bureau du greffier 
publie, en francais et en anglais, les reglements adoptes par le Conseil, et il en est de meme 
des avis d'expropriation et des avis d'emprunt emanant respectivement du service des 
Estimations et du service des Finances. 

Hull utilise egalement les deux langues officielles pour tous les actes officiels, comptes 
de taxes, contraventions et sommations, signaux routiers, reglements de securite (par 
exemple « Defense de fumer » et A No Smoking » ), demandes de permis de construire et 
autres autorisations. 

Les appels d'offres sont publies seulement en francais dans le journal Le Droit, 
lorsqu'il s'agit de travaux publics d'interet local confies a des entrepreneurs de la region. 
Pour les travaux de plus grande envergure, on publie des avis dans les journaux francais 
et anglais. Les rapports annuels des services ne sont pas tous bilingues; celui du service de 
la Police, en particulier, West redige qu'en francais. 

Chaque service fait lui-meme ses traductions. 11 n'y a pas de bureau de traduction et on 
n'en ressent pas le besoin pour le moment. Si l'interpretation d'un texte redige en anglais 
et en francais prete a confusion, c'est la version frangaise qui fait autorite. 

Au sein de l'administration, la langue de travail est le francais. La plupart des pieces, 
formules et dossiers d'utilisation interne (directives de travail, bordereaux, rapports 
d'incendie, rapports d'evaluation, etc.) sont imprimes en francais. Pour leur classement,' 
les divers services utilisent le francais (titre des dossiers, indications sur les fichiers, 
en-tetes de lettre, etc.). Les rapports soumis par les employes ainsi que les communications 
&rites a l'interieur d'un service ou avec les autres services sont en francais, et le personnel 
actuel ne se souvient pas qu'il en ait jamais ete autrement. Isleanmoins, il est interessant de 
noter que deux agents de police sont autorises a rediger leurs rapports quotidiens en 
anglais; tous deux anglophones, ils parlent les deux langues, mais s'expriment sans doute 
avec plus de facilite en anglais. Les formules-reponses envoyees par le gouvernement du 
Quebec sont souvent bilingues, chaque version figurant sur un cote de l'imprime. 

La composition du personnel et la connaissance des langues 

Le francais etant la langue de travail au sein de l'administration, la connaissance de 
cette langue est evidemment essentielle pour obtenir un emploi dans les services 
municipaux de Hull. En ce qui conceme la connaissance de l'anglais, it n'y a pas de regle 
bien precise; l'usage a ete etabli de facon empirique et il differe d'un service a l'autre. On 
tient compte aussi de la nature et de l'importance du poste offert. En principe, tous les 
services exigent des candidats qu'ils fassent leur demande par &fit, en francais et en 
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anglais, et qu'ils exposent les raisons de leur candidature en indiquant leur competence et 
leur experience. A moins qu'on ne lui false subir un examen oral ou ecrit plus Maine, 
c'est cette demande &rite qui sert a evaluer la competence linguistique du candidat. 

Le service de la Police est sans conteste celui oh l'on attache le plus d'importance a la 
connaissance des langues : les candidats doivent passer un examen ecrit qui comprend des 
epreuves de culture generale, d'orthographe, de vocabulaire et d'arithmetique; sans etre 
tres difficiles, ces epreuves exigent quand meme une bonne connaissance du francais et 
de l'anglais. Quanta l'examen oral, il est particulierement severe. 

Le service des Estimations et celui des Finances paraissent moths stricts. On estime 
qu'un employe francophone peut ameliorer son anglais au cours de son travail; 
neanmoins, a competence egale, on accorde la preference — pour l'embauche et 
l'avancement — aux personnes ayant le plus de facilite a parler les deux langues. 

Dans d'autres services (Incendies ou Loisirs, par exemple), les normes d'engagement 
sont moins precises et plus difficiles a &fink. On demande au candidat d'avoir « une 
certaine connaissance » de l'anglais, un « minimum » qui lui permette de combler ses 
lacunes par la suite. Dans cette troisieme categorie de services municipaux, la 
connaissance de l'anglais n'est qu'une condition secondaire, alors que celle du frangais est 
indispensable. 

Meme dans ce dernier cas, la connaissance de l'anglais n'est pas sans importance. On 
pourrait croire que le simple employe qui a rarement affaire au public peut se contenter 
d'une connaissance restreinte de l'anglais. Pourtant, comme l'a fait observer un 
fonctionnaire municipal, pour un employe de bureau qui n'a pas de contact avec le public, 

n'est sans doute pas important d'être bilingue, mais, en realite, it doit l'etre s'il veut 
obtenir de l'avancement. En outre, le personnel administratif d'une petite vile comme 
Hull doit etre capable de remplir des fonctions differentes; en raison des absences, 
maladies, conges, un employe est souvent appele a en remplacer provisoirement un autre 
ou a prendre sa place. 

En 1965, les services administratifs de Hull employaient 225 personnes a temps plein. 
Les listes de controle envoyees au debut de 1967 ont fourni des renseignements sur 147 
employes municipaux3 . Ce sont ces donnees qui ont servi de base a notre analyse. Ces 
employes se repartissaient entre les differents services municipaux de la facon suivante: 

Bureau du greffier 7 Finances 11 
Bureau du maire 1 Bibliotheque 14 
Directeur des services municipaux 2 Entretien 6 
Estimations 10 Tourisme 3 
Loisirs 5 Incendies 5 
Bureau de l'ingenieur 7 Police 76 

Lorsqu'on compare la repartition de la population et celle de l'administration de Hull 
d'apres la langue (voir le tableau n° 4.1), on constate que la proportion des francophones 
dans l'administration est legerement superieure au pourcentage de la population 
correspondante. Le personnel des services administratifs est donc en fres grande majorite 
de langue francaise. La population dont la langue matemelle est l'anglais ou une autre 
langue n'a pas, a l'Hotel de vile, une representation proportionnelle a son importance. 
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TABLEAU 4.1 Repartition en nombre et en pourcentage de la population (en 1961) et 
des employes municipaux (en 1967) de Hull, selon la langue maternelle. 

Langue 
maternelle 

Population (1961) 	 Employes municipaux (1967) 

Nombre 	 Nombre 

Total 
	

56 929 	 100 	 147 	 100 

Anglais 	 4 648 	 8,2 
	

5 
	

3,4 
Francais 	 51 370 	 90,2 

	
139 
	

94,5 
Autre 	 911 	 1,6 

	
0,7 

Sans reponse 	 2 
	

1,4 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 95-528. Listes de controle du personnel en 1967. 

Malgre la preponderance du personnel de langue matemelle francaise, la vile peut 
facilement servir le public dans les deux langues. Si, pour evaluer l'aptitude des employes 
a servir le public clans l'une ou l'autre langue, on se base sur les pourcentages de ceux qui 
ont une connaissance « excellente » ou « tres bonne » (voir le tableau n° 4.2), on peut 
conclure que plus de 90 % des employes municipaux de Hull sont en mesure de remplir 
leurs fonctions en anglais; pour le francais, la proportion est un peu plus forte. 

TABLEAU 4.2 Repartition en nombre et en pourcentage des employes municipaux de 
Hull, selon la connaissance de l'anglais et du francais. 

Connaissance de l'anglais Degre de 
connaissance 

Connaissance du francais 

Nombre Nombre 

147 100 147 100 

107 72,8 Excellente 137 93,2 
27 18,4 Tres bonne 2 1,4 
12 8,2 Rudimentaire 7 4,8 

— Nulle 1 0,6 
1 0.6 Sans reponse 

Source : Listes de controle du personnel en 1967. 

Pour evaluer le degre de bilinguisme des employes municipaux, nous avons suppose 
qu'ils etaient tous en mesure de servir le public dans leur langue matemelle et qu'il 
suffisait de tenir compte de leur connaissance de la langue seconde. Les resultats de ce 
calcul indiquent que 90 % des employes municipaux de Hull ont une connaissance 
« excellente » ou « tres bonne » de la langue seconde; on peut donc les Glasser comme 
bilingues. Comme it ressort du tableau n° 4.3, l'unilinguisme est manifestement un cas 
d'exception. 
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TABLEAU 4.3 Repartition en nombre et en pourcentage des employes municipaux de 
Hull, selon la connaissance de la langue seconde. 

Connaissance de la langue seconde Nombre 

Total 147 100 

Excellente 107 72,8 
Tres bonne 25 17,0 
Rudimentaire 11 7,5 

Nulle 1 0,7 
Sans reponse 3 2,0 

Source : Listes de controle du personnel en 1967. 

Merne si le franqais est la langue de travail au sein des services administratifs de Hull, it 
n'en resulte pas necessairement que tour les fonctionnaires municipaux de langue 
maternelle autre que le fru-lois soient bilingues. En fait, quatre sur six des employes 
entrant dans cette categorie avaient une connaissance « rudimentaire » ou « nulle » du 
franqais. 

Dans 7 des 12 services, ce qui represente 71 % du personnel administratif de Hull, 
chaque employe avait une connaissance au moms « tres bonne » de la langue seconde. 
Dans quatre autres services, la majorite du personnel etait bilingue. 

En dernier lieu, nous avons tente de preciser la repartition du personnel bilingue et 
non bilingue dans l'administration de Hull en appreciant le degre de connaissance de la 
langue seconde selon les categories professionnelles (ouvriers, secretaires, employes de 
bureau, techniciens, professions liberales et cadres subalternes) et la frequence des 
rapports avec le public. On n'a pas tenu compte, dans cette analyse, du service des 
Incendies et de celui de la Police, car it a ete impossible dans leur cas d'analyser de facon 
precise les categories professionnelles et les rapports avec le public. Reste donc un groupe 
de 66 employes. 

TABLEAU 4.4 Repartition, selon la connaissance de la langue seconde, des employes 
municipaux de Hull classes d'apres les categories professionnelles. 

Connaissance 
de la langue 
seconde 

 

Categories professionnelles 

 

Total 

Ouvr. 	Sec. 	Bur. 	Tech. 	Prof. 
Cadres 
sub. 

Total 66 10 9 26 6 4 11 

Excellente 26 — 1 11 1 3 10 
Tres bonne 25 4 3 13 4 1 — 

Rudimentaire 11 5 4 1 1 — — 
Nulle 1 1 — — — — — 

Sans reponse 3 — 1 1 — — 1 

Source : Listes de controle du personnel en 1967. 
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Le tableau n° 4.4 indique la repartition du personnel bilingue et unilingue par 
categorie professionnelle. On peut voir que la connaissance de la langue seconde est moins 
&endue aux echelons inferieurs. Scion leurs declarations, moins de la moitie des ouvriers 
et secretaires ont une connaissance « excellente » ou « ties bonne » de la langue seconde. 
Par contre, tous les cadres subaltemes et membres des professions liberales, et presque 
tous les employes de bureau et techniciens sont bilingues, ce qui tendrait a demontrer que 
le bilinguisme est une condition d'avancement dans l'administration municipale de Hull. 

TABLEAU 4.5 Repartition, selon la connaissance de la langue seconde, des employes 
municipaux de Hull classes d'apres la frequence des rapports avec le public. 

Connaissance 
de la langue 
seconde 

  

Rapports avec le public 

Total 
Aucun 

MoMs d'un 	Plus d'un 	Sans 
par jour 	par jour 	reponse 

Total 	 66 	 3 	 8 	 54 	 1 

Excellente 	 26 
	

26 
Tres bonne 	 25 

	
3 	 22 

Rudimentaire 	11 
	

3 
	

4 	 4 
Nulle 	 1 

	
1 

Sans reponse 	 3 
	

2 	 1 

Source : Listes de controle du personnel en 1967. 

En lisant le tableau n° 4.5 dans le sens horizontal, on remarque que les employes 
dont la connaissance des deux langues est « excellente » de merne que ceux qui ont une 
« tres bonne » connaissance de leur langue seconde ont plus d'un contact par jour avec le 
public. Les employes municipaux qui ont une connaissance « rudimentaire » ou « nulle » 
de la langue seconde se repartissent entre les trois degres de rapports avec le public. Si 
on lit le tableau dans le sens vertical, on constate que les employes n'ayant aucun contact 
avec le public (tous des ouvriers) ne possedent qu'une connaissance rudimentaire de leur 
langue seconde. Parmi les huit personnel ayant moins d'un contact par jour avec le public, 
cinq (trois ouvriers et deux secretaires) ne peuvent etre considerees comme bilingues. Au 
contraire, presque tous ceux. qui ont plus d'un contact par jour peuvent servir le public 
en anglais et en francais (il y a quatre exceptions : deux secretaires, un employe de bureau 
et un technicien). 

Le public ne risque donc guere de se trouver en presence d'un employe municipal 
umlingue. Wine si le cas se presentait, it ne faut pas oublier 	y a dans tous les 
services, sauf un, une majorite d'employes en mesure de repondre dans les deux langues. 
Bref, le degre de bilinguisme de l'administration municipale est tel qu'on peut facilement 
se faire servir en francais et en anglais dans tous les bureaux de l'Hotel de ville. 

En résumé, on peut dire que l'administration municipale de Hull est foncierement 
francaise : la langue utilisee a l'interieur des services (langue de travail et langue de 
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communication entre les employes) est le francais; les formules et imprimes destines au 
personnel sont presque toujours en francais seulement. Les employes municipaux dont la 
langue maternelle est l'anglais ne forment qu'une faible minorite. Neanmoins, ces faits 
n'empechent pas la municipalite d'être pour le public une entite bilingue. En principe, tout 
citoyen peut s'adresser aux autorites municipales en francais ou en anglais, et on lui 
repondra, verbalement ou par &fit, dans la langue qu'il aura employee. 

Pour eviter tout malentendu sur cette question du bilinguisme au sein de Padministra-
lion municipale de Hull, precisons qu'il s'agit d'un bilinguisme fonctionnel et non 
d'une connaissance parfaite des deux langues. En outre, le degre de bilinguisme vane d'un 
service a l'autre, selon Petendue des responsabilites et l'importance des rapports avec le 
public. C'est un bilinguisme ad hoc, couple mais qui existe reellement. A cet egard, nous 
n'avons eu vent d'aucune plainte de la population anglophone de Hull laissant croire a un 
traitement injuste de la part des autorites municipales. On trouve a Hull une situation oil 
l'emploi des deux langues ne pose aucun probleme; l'administration municipale sert la 
population en francais et en anglais sans conflit ni heurts et, semble-t-il, avec des 
complications administratives reduites au minimum. 

C. La ville d'Eastview 

A bien des egards, Eastview est une municipalite ontarienne unique en son genre. 
Fonctionnant dans le meme cadre provincial qu'Ottawa, elle a neanmoins reussi a servir sa 
population en anglais et en francais sans grander difficultes apparentes, juridiques ou 
autres. Deux facteurs sont a l'origine de ce bilinguisme administratif : d'une part, les 
besoins de la population (en 1961, 61 % des habitants &talent de langue maternelle fran-
caise), d'autre part, la situation geographique et politique d'Eastview dans une province 
A predominance anglophone. 

L'emploi des langues dans l'administration 

En assurant un service bilingue, l'administration d'Eastview repond a un besoin 
evident. On estime que le francais et l'anglais ont une part a peu pres egale dans les 
echanges de lettres entre la municipalite et le public de meme que dans les entrevues entre 
employes municipaux et citoyens. Cette proportion vane dans le cas des echanges 
telephoniques : on estime qu'ils sont en francais dans 60 a 75 % des cas. Les 
communications orales, qui se font le plus souvent par telephone, semblent l'emporter de 
beaucoup sur les communications &rites. Les particuliers s'adressent habituellement en 
francais, les entreprises, organismes et institutions le feraient plutot en anglais. 

L'administration est donc appelee a servir le public en francais et en anglais, et cette 
necessite guide effectivement son attitude. Le bilinguisme semble de regle pour les 
communications orales et aussi, dans la mesure ou le permettent les institutions etablies, 
pour les communications &rites. 

Toutes les standardistes de la municipalite sont bilingues; elles repondent aux appels 
telephoniques par la formule « Hotel de vile — City Hall ». La plupart des services 
s'identifient aussi dans les deux langues et tous sont en mesure de repondre en francais ou 
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en anglais. Il est extremement rare qu'un employe municipal soit oblige de transmettre la 
communication a une autre personne parce qu'il ne comprend pas la langue de son 
interlocuteur. Dans la grande majorite des cas, on obtient immediatement la reponse. 

La situation est sensiblement la meme dans le domaine de la correspondance. Les huit 
chefs de service interroges ont declare qu'on respectait la langue de l'expediteur; 
autrement dit, les reponses sont redigees en francais ou en anglais selon la langue utilisee 
par le correspondant. 

Lorsque c'est la municipalite qui entre en communication avec un citoyen, elle suit la 
meme politique. Au cours des entrevues, deux chefs de service seulement ont donne des 
precisions sur la langue des communications orales. L'un a declare que la prise de contact 
se faisait generalement en anglais; l'autre a affirme que ses employes cherchaient d'abord a 
connaftre la langue de la personne a qui ils s'adressaient. 

Les lettres envoyees par l'administration sont toujours &rites dans la langue du 
destinataire. Lorsque celle-ci n'est pas connue, plusieurs services font un effort reel pour la 
decouvrir. Quand on n'y arrive pas, on semble avoir legerement tendance a utiliser 
l'anglais de preference au francais. Ceci s'explique sans doute par l'impression, tres 
repandue a Eastview, que la plupart des citoyens francophones sont bilingues, tandis que 
les anglophones qui comprennent le francais sont beaucoup moins nombreux. 

11 en va differemment pour les formules et documents officiels. L'anglais y est 
beaucoup plus utilise que le francais. S'il est vrai que la plupart des documents sont 
bilingues, un grand nombre de formules ne sont imprimees qu'en anglais; par contre, on 
ne signale pas de documents destines au public qui soient en francais seulement. 

En general, les formules et documents provenant de la municipalite sont bilingues ou 
imprimes dans chaque langue separement. C'est ainsi que Pon trouve clans les deux 
langues tous les avis publics (tels ceux qui concernent les elections), les comptes de taxes 
et autres formules officielles, les contraventions, les panneaux de signalisation (on 
projette toutefois de remplacer les indications &rites par les symboles internationaux), les 
panneaux de securite, les permis de construire et licences, les appels d'offres. 

Ne sont pas bilingues les tormules concernant les tribunaux ontariens et les rapports 
entre la municipalite et la province. Les assignations de temoins et autres pieces juridiques 
ne sont imprimees qu'en anglais. En raison du contexte provincial, les reglements et 
arretes municipaux sont rediges en anglais, mail ils sont traduits en francais avant 
publication. 

Signalons que ce n'est que recemment que le francais a ete mis sur le meme pied que 
l'anglais dans les documents et formules de la municipalite. Avant 1953, le rapport du 
commissaire aux evaluations n'etait publie qu'en anglais. C'est depuis 1957-1958 
seulement que les avis d'evaluation fonciere et formules d'imposition sont bilingues. 11 
semble donc y avoir eu une amelioration du statut de la langue francaise a Eastview au 
cours des 15 dernieres annees. En 1966, une resolution du conseil municipal a, en quelque 
sorte, codifie, a partir de l'usage, l'emploi des langues dans l'administration; desormais, 
tout individu s'adressant a un service municipal devrait obtenir une reponse en anglais ou 
en francais, suivant le cas, et toute communication destinee au public devrait etre redigee 
dans les deux langues (proces-verbal du Conseil municipal, motion 66-241, du 6 avril 
1966). 



L'administration des autres municipalites 	 106 

A l'interieur de ses services, l'administration municipale d'Eastview utilise les deux 
langues de facon a peu pros egale. 11 faut cependant faire quelques distinctions. Comme 
nous le verrons plus bas, la grande majorite des employes municipaux sont de langue 
matemelle francaise et, de ce fait, utilisent principalement le francais dans leurs 
communications orales. On emploie toutefois l'anglais dans les conversations a caractere 
technique ou qui se tiennent en presence d'une personne ne connaissant pas bien le 
francais. Pour les communications &rites, l'anglais semble le plus frequemment 
Sur huit chefs de service, cinq etaient de cet avis; des trois autres, l'un estimait que c'etait 
le francais le plus employe, l'autre que les deux langues etaient sensiblement a egalite, et 
le troisieme n'a pas avance d'opinion. 

La composition du personnel et la connaissance des langues 

11 est manifeste que, pour remplir convenablement ses fonctions, un employe 
municipal d'Eastview doit pouvoir communiquer en anglais et en francais. Pourtant, it ne 
semble pas y avoir de politique precise en matiere de recrutement et de connaissance des 
langues, peut-titre parce que la municipalite n'a pas de service du personnel. Sous reserve 
de l'approbation du Conseil, l'engagement de nouveaux employes releve principalement des 
chefs de service. 

Parmi les six chefs de service qui ont aborde la question de la langue et de l'embauche 
au cours des entrevues, quatre ont manifeste une preference marquee pour les candidats 
bilingues. Trois d'entre eux ont laisse entendre que le bilinguisme etait une condition 
prealable a un emploi, du moans pour les personnes ayant affaire au public; le quatrieme 
a simplement declare qu'il preferait en general engager du personnel bilingue. Un 
cinquieme, dont le service emploie un grand nombre de membres des professions liberales, 
a explique qu'il s'efforcait de maintenir un equilibre entre le personnel francophone et 
anglophone, mais que ce n'etait pas toujours possible, vu la rarete des candidats ayant la 
formation necessaire. Le sixieme chef de service, sans repondre directement a la question, 
a laisse entendre qu'il y avait une certaine preference en faveur des candidats 
francophones. Les deux chefs de service qui n'ont pas repondu a la question dirigeaient 
chacun un service dont tout le personnel etait bilingue au moment de l'entrevue. 

En résumé, on peut dire que malgre l'absence d'un service de recrutement centralise, le 
bilinguisme est une condition importante pour obtenir un emploi dans les services 
municipaux d'Eastview. 

Les services administratifs d'Eastview employaient 110 personnes en 1964; en 1966, 
on en comptait 131. A la suite de notre envoi, en decembre 1966, de listes de contrOle, 
nous avons rep des reponses portant sur 107 employes, repartis de la fawn suivante 
entre les differents services : 

Greffier municipal 4 Bien-etre 4 
Tresorerie 7 Loisirs 3 
Estimations 5 Incendies 24 
Travaux publics 27 Police 33 

C'est la repartition et la connaissance des langues de ce groupe de 107 employes munici-
paux que nous allons analyser. 
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Lorsqu'on compare la repartition de la population et de l'administration d'Eastview 
d'apres la langue maternelle (voir le tableau no 4.6), on constate que les groupes dont la 
langue maternelle n'est pas le francais ont dans l'administration une representation 
nettement inferieure a leur pourcentage de la population. Cette situation rappelle celle 
qui existe a Hull. 

TABLEAU 4.6 Repartition en nombre et en pourcentage de la population (en 1961) et 
des employes municipaux (en 1966) d'Eastview, selon la langue maternelle. 

Langue 
Population (1961) Employes municipaux (1966) 

matemelle Nombre Nombre 

Total 24 555 100 107 100 

Anglais 8 355 34,0 13 12,1 
Francais 14 976 61,0 93 86,9 
Autre 1 224 5,0 1 0,9 

Sources : Recensement du Canada de 1961, catalogue 95-528. Listes de controle du personnel en 1966. 

Dans trois services, le personnel est exclusivement de langue maternelle francaise. Le 
service des Incendies et celui de la Police ont chacun quatre employes anglophones. A 
l'exclusion de ces huit personnel, les autres employes dont la langue maternelle n'est pas 
le francais — six au total — occupent tous des postes relativement eleves : deux chefs de 
bureau, deux membres des professions liberales et deux techniciens; it n'y a ni ouvriers, ni 
secretaires, ni commis. 

La plupart des employes municipaux d'Eastview comprennent les deux langues 
officielles (voir le tableau no 4.7). La connaissance « excellente » ou « tres bonne » d'une 
langue peut de nouveau servir a mesurer l'aptitude d'un employe a servir convenablement 
le public. On constate ainsi que plus de quatre employes municipaux sur cinq (81,3 %) 
peuvent exercer leur activite en anglais, et presque tous (93,4 %) en francais. 

TABLEAU 4.7 Repartition en nombre et en pourcentage des employes municipaux 
d'Eastview, selon la connaissance de l'anglais du francais. 

Connaissance de l'anglais 
Degre de 

connaissance 

Connaissance du francais 

Nombre Nombre 

107 100 107 100 

56 52,3 Excellente 96 89,7 
31 29,0 Tres bonne 4 3,7 
19 17,8 Rudimentaire 5 4,7 

— — Nulle 1 0,9 
1 0,9 Sans reponse 1 0,9 

Source : Listes de controle du personnel en 1966. 
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En ce qui conceme le bilinguisme, trois employes d'Eastview sur quatre (soit 74,8 %) 
ont une connaissance « excellente » ou « tres bonne » de l'autre langue (voir le tableau 
no 4.8). Les employes de langue matemelle francaise forment la majeure partie de ce groupe 
bilingue et leur preponderance dans les services municipaux explique le haut degre de 
bilinguisme de l'administration d'Eastview. Signalons cependant que 50 % des employes 
dont la langue matemelle est l'anglais ou une autre langue, ont aussi une « excellente » ou 
« tres bonne » connaissance du francais, soit une proportion beaucoup plus forte que 
pour les memes groupes pris dans l'ensemble de la main-d'oeuvre de la zone metropolitaine 
(voir le tableau no 1.28). 

TABLEAU 4.8 Repartition en nombre et en pourcentage des employes municipaux 
d'Eastview, selon la connaissance de la langue seconde. 

Connaissance de la 
langue seconde 

Nombre 

Total 107 100 

Excellente 46 43,0 

Tres bonne 34 31,8 

Rudimentaire 24 22,4 

Nulle 1 0,9 

Sans reponse 2 1,9 

Source : Listes de controle du personnel en 1966. 

En demier lieu, nous avons tenth de preciser comment le personnel bilingue se 
repartissait dans les services administratifs d'Eastview, en tenant compte du degre de 
connaissance de la langue seconde, selon le genre de travail et la frequence des rapports 
avec le public. En excluant les services de protection, comme nous l'avons fait dans le cas 
de Hull, le groupe d'employes est ramene a 50. A Eastview, la grande majorite (22 sur 24) 
des secretaires, employes de bureau, membres des professions liberales et cadres 
subalternes ont une connaissance « excellente » ou « tres bonne » de la langue seconde. 
Deux ouvriers seulement sur 13 et cinq des 13 techniciens peuvent etre consider& comme 
bilingues. D'autre part, on constate qu'aucun des ouvriers unilingues n'a de rapports avec 
le public et qu'il en va de meme pour les techniciens unilingues sauf un (voir le tableau 
no 4.9). 

Revenons a des considerations plus generales. Si l'on exclut maintenant les categories 
d'emploi, en ne tenant compte que des rapports avec le public et du degre de bilinguisme, 
on note une correlation marquee entre ces deux derniers facteurs (voir le tableau 
no 4.10). Presque tous les employes bilingues ont affaire au public plus d'une fois par jour, 
tandis que ceux qui n'ont qu'une connaissance rudimentaire de la langue seconde sont 
rarement appeles a communiquer avec le public au cours de leur travail. On peut deduire 
de cette correlation que l'administration d'Eastview s'efforce de repartir son personnel 
bilingue et unilingue de facon a assurer au public, conformement a la politique de la 
municipalite, un service effectivement bilingue. 
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TABLEAU 4.9 Repartition, selon la connaissance de la langue seconde, des ouvriers 
et techniciens a l'emploi d'Eastview, classes d'apres la frequence des rapports avec le 
public. 

Ouvriers 	 Techniciens 
Connaissance de la 
langue seconde 

   

Sans 	Avec 	 Sans 	Avec 
rapports 	rapports 	rapports 	rapports 

Bilingues* 
	

2 
	

1 	 4 
Unilingues* * 
	

11 
	

7 	 1 

Source : Listes de controle du personnel en 1966. 
*Classes comme ayant une connaissance « excellente » ou « tres bonne » de la langue seconde. 
**Classes comme ayant une connaissance « rudimentaire » ou « nulle » de la langue seconde (y com-
pris les cast sans reponse »). 

TABLEAU 4.10 Repartition, selon la connaissance de la langue seconde, des employes 
municipaux d'Eastview classes d'apres la frequence des rapports avec le public. 

Connaissance 
de la langue Total 

Rapports avec le public 

seconde Moins d'un Plus d'un 
Aucun par jour par jour 

Total 50 21 1 28 

Excellente 14 — 14 
Tres bonne 14 2 12 
Rudimentaire 20 18 1 1 
Nulle — 
Sans reponse 2 1 — 1 

Source : Listes de controle du personnel en 1966. 

Trois constatations ressortent de cette etude sur Eastview. Tout d'abord, il semble y 
avoir dans les services administratifs une certain disposition d'esprit favorisant le 
bilinguisme, considers non pas comme une necessite deplaisante, mais comme un bien 
souhaitable : a la connaissance des deux langues s'ajoute la volonte de les utiliser. Au 
cours de nos entrevues, on nous a souvent declare qu'il y avait peu de frictions 
Eastview, parce qu'on y respectait les droits des deux groupes linguistiques. 

En second lieu, la situation geographique d'Eastview influe fortement sur la position 
respective des deux langues. L'anglais est certes la langue de la minorite dans les limiter de 
la ville, mais celle-ci ne couvre qu'un territoire d'un mine cane. Dans les municipalites 
avoisinantes, l'anglais est la langue de la majorite. 

Enfin, les rapports de la municipality avec la province d'Ontario jouent un role au 
moins aussi important. Les huit chefs de service interroges ont tous declare ou laisse 
entendre que ce facteur contribuait considerablement a promouvoir l'usage de l'anglais 
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dans l'administration. Tous les rapports directs avec la province se font en anglais et, au 
moans dans un service, les questions que le chef de service croit susceptibles d'être portees 
a la connaissance des autorites provinciales sont egalement traitees en anglais. 

D. Les autres municipalites 

11 nous reste a etudier les dix autres municipalites de la zone metropolitaine d'Ottawa. 
Ce sont, du cote ontarien, Gloucester, Nepean et Rockcliffe Park; du cote quebecois, 
Aylmer, Deschenes, Gatineau, Lucerne, Pointe-Gatineau, Templeton et Templeton-Ouest. 
En ce qui concerne l'usage des langues, les trois municipalites ontariennes presentent 
une situation identique : en regle generale, leur activite s'exerce en anglais. Les sept 
municipalites quebecoises peuvent servir le public en francais et en anglais, mais en 
pratique, l'usage des deux langues est plus frequent dans certaines localites. La principale 
difference existant entre les municipalites tient au facteur provincial; c'est pourquoi nous 
les etudierons separement selon la province. 

L'emploi des langues dans les trois municipalites ontariennes 

La demande de service en langue francaise, dans la correspondance, par telephone ou 
dans les entrevues, est a peu pres inexistante dans les trois municipalites. D'apres les 
reponses aux questionnaires, elle est nulle a Nepean, tandis qu'a Gloucester et a 
Rockcliffe Park, moans de 1 % des lettres revues sont en francais. Toutefois, si les 
conversations telephoniques et les entrevues sont presque toujours en anglais a Gloucester, 
on utilise parfois le francais au Service des contributions (Tax Department), dont le chef 
est bilingue. 

Le francais etant peu en demande, la langue des municipalites est presque 
exclusivement 	C'est dans cette langue qu'on repond a touter les lettres. La 
municipalite de Nepean signale qu'elle n'a jamais rect.' de lettre en francais, mais qu'elle 
repondrait probablement en francais si elle en recevait. Les reglements des trois 
municipalites sont rediges et publics en anglais seulement. Les avis publics, formules 
officielles, contraventions et sommations4  , panneaux de signalisation, panneaux de 
securite, permis d'exploitation commerciale et appels d'offres ne sont rediges generale-
ment qu'en anglais. A Gloucester, les avis distribues ou affiches sont toujours en anglais, 
mais la municipalite envoie tant au journal Le Droit qu'a l'Ottawa Citizen et a l'Ottawa 
Journal les avis et appels d'offres qu'elle veut faire connaftre par voie de presse. Nepean a 
(MA public aussi des appels d'offres dans Le Droit. A Rockcliffe Park, la municipalite 
tend a remplacer les signaux routiers unilingues par les symboles de la signalisation 
internationale. 

Aucune des municipalites n'emploie de traducteurs attitres. Les avis publics dans Le 
Droit sont traduits par le personnel de ce journal. Fait peu surprenant, la langue de travail 
des trois administrations municipales est l'anglais. 

Les municipalites ne sont portees a offrir un service dans une langue que dans la 
mesure ou elles en sentent le besoin. Or, a Rockcliffe Park, la personne repondant au 
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questionnaire a declare que le francais n'etait pas necessaire, ajoutant qu'elle ne se 
souvenait pas d'avoir eu affaire a un francophone unilingue. Pour sa part, la municipalite 
de Gloucester estime que ses services repondent aux besoins linguistiques du public. 
Apparemment, les municipalites ontariennes ne ressentent pas le besoin de fournir des 
services dans les deux langues et, par consequent, elles ne le font qu'en anglais. 

L'emploi des langues dans les sept municipalites quebecoises 

La demande de services en anglais et en francais varie considerablement d'une 
municipalite a l'autre. Le tableau no 4.11 indique le pourcentage, evalue par les 
fonctionnaires de chaque municipalite, de la demande de services en langue anglaise pour 
la correspondance, les appels telephoniques et les entrevues. On remarque que, dans deux 
municipalites, l'anglais est plus denim& que le francais, que dans quatre autres, c'est le 
francais et que dans la septierne (Aylmer) les deux langues sont aussi demandees l'une que 
l'autre : en outre, dans chaque municipalite, les pourcentages sont sensiblement les memes 
pour les trois modes de communication avec le public. 

TABLEAU 4.11 Pourcentage, par type de communication, de la demande de services en 
anglais, dans sept municipalites quebecoises de la zone metropolitaine d'Ottawa. 

Type de communication 

Municipalite 
Lettres 
revues 

Appels 
telephoniques 

Entrevues 

Templeton-Ouest * 70 70 
Lucerne 60 51 55 
Aylmer 50 50 35 
Deschenes 25 10 25 
Gatineau 15 15 15 
Templeton 10 10 10 
Pointe-Gatineau 1 1 1 

Source : Questionnaires envoyes aux municipalites en 1966. 
*Cette municipalite recoit peu de lettres. 

On a vu au chapitre II que les municipalites du Quebec sont, dans certains cas, 
legalement tenues de fournir leurs services dans les deux langues, en vertu du Code 
municipal ou de la Loi des cites et villes, et que le ministre des Affaires municipales du 
Quebec peut toutefois autoriser une derogation aux dispositions du Code municipal (voir 
pp.66-67). Parmi les quatre municipalites de la zone metropolitaine d'Ottawa qui releventdu 
Code (Lucerne, Deschenes, Templeton et Templeton-Ouest), seule Lucerne a beneficie 
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d'une telle derogation et, depuis 1923, cette municipalite a le droit de n'utiliser que 
l'anglais. Son conseil a nearunoins decide en 1962, sans doute par suite de l'accroissement 
de la population francophone, d'employer les deux langues. 

Kerne si les sept municipalites du Quebec n'ont pas a repondre a la meme demande de 
service dans les deux langues et sont soumises a des regimes juridiques differents, elles 
mettent toutes a la disposition du public des services bilingues. Elles repondent aux 
lettres dans la langue de l'expediteur, et it semble que les employes utilisent au telephone 
et dans les entrevues la langue de leur interlocuteur. Templeton ne publie apparemment 
ses reglements qu'en francais, mais les six autres municipalites le font dans les deux 
langues, soit en versions juxtaposees (Gatineau et Templeton-Ouest), soit separement 
(Aylmer, Deschenes, Lucerne et Pointe-Gatineau). Les reglements de Gatineau et de 
Pointe-Gatineau sont d'abord rediges en francais, comme evidemment ceux de Temple-
ton. Aylmer ne suit pas de regle fixe, et Deschenes redige ses reglements en anglais et en 
francais. Lucerne et Templeton-Ouest recligent les leurs seulement en anglais (alors qu'en 
Ontario, la municipalite d'Eastview se sent tenue de rediger ses reglements en anglais a 
cause des institutions etablies). 

Les documents officiels sont presque tour bilingues. Les avis publics, formules 
officielles, contraventions et sommations, panneaux de signalisation et de securite, permis 
divers et appels d'offres sont generalement publies en anglais et en francais. On ne compte 
que deux exceptions a cette regle : Pointe-Gatineau ne delivre les permis de construire 
qu'en francais et Templeton ne publie ses appels d'offres que dans cette langue. 

Lorsqu'il est necessaire de traduire un texte, on le confie habituellement a un em-
ploye municipal : le secretaire-tresorier a Aylmer, Deschenes et Templeton, le greffier 
Pointe-Gatineau. Lucerne a recours aux services de son conseiller juridique ou de 
traducteurs. Templeton-Ouest n'a jamais eu de textes a faire traduire; Gatineau estime 
qu'un traducteur officiel n'est pas necessaire, car la Loi des cites et villes contient des 
formules officielles dans les deux langues et les journaux font traduire par leur personnel 
les avis qu'on leur envoie. 

En cas de conflit entre les versions francaise et anglaise d'un texte officiel, un 
reglement de Pointe-Gatineau donne la priorite au francais, tandis qu'a Lucerne, c'est le 
texte anglais qui fait autorite. Les autres municipalites ne signalent pas l'existence de 
reglements semblables. 

La langue de travail de l'administration municipale est le francais a Aylmer, Deschenes, 
Pointe-Gatineau, Gatineau et Templeton, et principalement l'anglais a Lucerne. A 
Templeton-Ouest, on emploie a peu pros egalement les deux langues. 

11 semble que dans les sept municipalites quebecoises, l'administration et la population 
entretiennent de bons rapports sur le plan des langues. Le questionnaire rempli par la vile 
d'Aylmer mentionne qu'en de rares occasions, des personnes a nom canadien-francais, 
mais anglophones, s'etaient plaintes de recevoir une lettre en francais, ou vice versa. Ceci 
illustre l'attitude que paraissent partager les employes municipaux et le public, a savoir 
que le citoyen considere qu'il a le droit d'être servi dans sa langue. L'importance de la 
minorite linguistique d'une population municipale ne semble pas influer sur cette 
attitude; en effet, les services sont bilingues a Pointe-Gatineau, dont 3 % de la population 
est anglophone, aussi bien qu'a Lucerne qui compte 45 % de francophones. 
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La composition du personnel et la connaissance des langues dans les dix administrations 

Lorsqu'elles recrutent leur personnel, les municipalites n'attachent pas toutes la meme 
importance au bilinguisme. En Ontario, Nepean declare ne suivre aucune regle dans ce 
domaine. A Gloucester, il n'y a pas de politique officielle, mais on considere que le 
bilinguisme est un atout pour certaines categories professionnelles — les assistants 
sociaux, par exemple — et dans les services de l'Impot, de la Police et des Incendies. 
Rockcliffe Park n'a pas non plus de politique officielle : l'anglais est evidemment 
obligatoire et on accueille favorablement la candidature des personnes bilingues. 

Au Quebec, Gatineau et Lucerne exigent que le candidat a un poste dans les services 
administratifs ou la Police soit bilingue. Deschenes et Aylmer engagent des personnes 
bilingues lorsque c'est possible, mais, dans le cas d'Aylmer, on ajoute que c'est le candidat 
le plus competent qui est accepte, meme s'il est utulingue. Tout en n'ayant aucune 
politique en matiere de bilinguisme, Pointe-Gatineau tient a ce que tous ses employes 
soient capables de parler franqais; quant a Templeton, elle n'a aucune politique en ce 
domaine. Comme Templeton-Ouest n'a pas de personnel permanent, la question ne la 
concernait pas; pour cette meme raison, la municipalite ne figure que rarement dans 
l'analyse qui suit. 

Aussi modeste soit-elle, cette importance attach& au bilinguisme d'un candidat merite 
d'etre mentionnee. En effet, it s'agit de petites municipalites qui eprouvent sans doute de 
la difficulte a recruter du personnel. Dans ces conditions, la moindre exigence en matiere 
de bilinguisme semblerait indiquer que, pour ces municipalites, l'aptitude a servir le 
public en francais et en anglais est une exigence de la fonction d'employe municipal. 

Le tableau no 4.12 donne les chiffres de la population et du personnel administratif 
des treize municipalites de la zone metropolitaine d'Ottawa, par ordre d'importance. On 
remarque qu'il existe une certaine correlation entre le nombre d'habitants et le nombre 
d'employes municipaux, mais le rapport n'est nullement constant. Les differences 
s'expliquent en partie par le fait que souvent les petites municipalites se rendent 
mutuellement certains services. Par exemple, Lucerne fait appel, dans certains cas, au 
service des Incendies d'Aylmer; son personnel administratif se trouve ainsi proportion-
nellement moms nombreux que celui d'Aylmer. Dans une certaine mesure, on peut 
expliquer de la meme fawn l'importance disproportionnee du personnel administratif 
d'Ottawa par rapport a la population de cette 

A notre connaissance, aucun service municipal (a l'exception des lignes d'autobus) ne 
franchit la frontiere provinciale. On peut donc comparer le nombre des employes des 
municipalites de l'Ontario et celui de leurs homologues du Quebec. En Ontario, il y a un 
employe municipal pour 93 habitants, tandis qu'au Quebec le rapport est de 1 a 203. 

La repartition du personnel administratif en fonction de la langue maternelle (voir le 
tableau A, appendice G) indique clairement que, dans la plupart des cas, it y a un groupe 
preponderant. A Gloucester, les employes anglophones representent 74 % du personnel 
administratif; a Nepean et a Rockcliffe Park, ce chiffre est de 85 %. A Aylmer, Gatineau 
et Pointe-Gatineau, 88, 97 et 98 % respectivement des employes municipaux sont 
francophones. Deschenes et Lucerne sont les seules municipalites sans groupe nettement 
majoritaire. En comparant la repartition de la population et du personnel administratif 
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d'apres la langue maternelle, on constate que la representation du groupe anglophone est 
superieure au pourcentage correspondant de la population dans une seule municipalite; 
celle du groupe francophone, dans six municipalites. 

TABLEAU 4.12 Chiffres comparatifs de la population et des employes des municipalites 
de la zone metropolitaine d'Ottawa, en 1966. 

Municipalite Population Employes 
municipaux 

Total 489 392 4 632 

Ottawa 288 735 3 742* 
Hull 58 902 147** 
Nepean 43 420 165 
Eastview 24 047 107 
Gloucester 23 002 74 
Gatineau 17 434 73 
Pointe-Gatineau 10 903 43 
Lucerne 8 042 17 
Aylmer 7 150 34 
Templeton 3 219 5 
Rockcliffe Park 2 155 13 
Deschenes 1 772 4 
Templeton-Ouest 611 0 

Total — Ontario 381 359 4 101 
Total — Quebec 108 033 531 

Sources : Pour la population : compilations preliminaires du recensement de 1966. 
Pour les employes municipaux : Hates de contr8le. 

D'apres la Hate du personnel etablie par la ville en 1965. 
**A Pexclusion des pompiers. Voir la note 3 a la page 283. 

Si l'on s'interesse maintenant au pourcentage des employes municipaux en mesure de 
servir le public en francais ou en anglais, on releve des differences entre les municipalites 
des deux provinces. Comme l'indique le tableau no 4.13, dans toutes les municipalites 
quebecoises de la zone metropolitaine d'Ottawa, sauf une, plus de la moitie des employes 
peuvent servir le public en anglais. Par contre, le quart, ou moans, des employes des trois 
municipalites ontariennes sont en mesure de servir le public en francais, alors que du cote 
quebecois, la question ne se pose pas. Le total de chaque province fait ressortir qu'environ 
un sixieme des employes municipaux ontariens peuvent servir le public en francais, tandis 
que pres des deux tiers des employes quebecois sont en mesure de le faire en anglais. 

Le total des huit municipalites confirme encore davantage l'ecart qui existe entre la 
situation des deux langues dans la region de la capitale. Dans les municipalites de 
banlieue, alors que pres de cinq employes sur six peuvent servir le public en anglais, on en 
compte a peine trois en mesure d'offrir les memes services en francais. Si l'on ajoute les 
villes d'Ottawa, de Hull et d'Eastview, le pourcentage atteint 96 pour l'anglais et seule-
ment 42 pour le francais (voir le tableau B, appendice G). 



Les autres municipalites 	 115 

TABLEAU 4.13 Repartition en pourcentage, selon l'aptitude a servir le public en anglais 
ou en francais, des employes* de huit municipalites de la zone metropolitaine d'Ottawa. 

Municipalite 

Service en 

Anglais Francais 

Les 8 municipalites 82 48 

Gloucester 94 26 
Nepean 95 11 
Rockcliffe Park 92 23 

Les 3 municipalites de l'Ontario 95 16 

Aylmer 100 94 
Deschenes 100 50 
Gatineau 46 98 
Lucerne 94 71 
Pointe-Gatineau 56 100 

Les 5 municipalites du Quebec 65 94 

Source : Listes de controle du personnel en 1966. 
*Classes comme ayant une connaissance « excellente » ou « tres bonne » de la langue. 

Dans une municipalite, un grand nombre de fonctionnaires qui parlent la langue de la 
minorite (par exemple, le francais a Nepean ou l'anglais a Gatineau) sont bilingues. Le 
tableau C de l'appendice G indique le degre de connaissance de la langue seconde chez les 
fonctionnaires municipaux de chaque municipalite. Incontestablement, le pourcentage 
des employes bilingues est beaucoup plus eleve dans les municipalites du Quebec que dans 
celles de l'Ontario. Cet &art est sans doute du a la preference que certaines municipalites 
du Quebec accordent officiellement aux candidats bilingues, et aussi au fait que les 
municipalites recrutent une bonne partie de leur personnel dans une population locale 
comptant generalement une forte proportion de bilingues. En 1961, envirion 40 % de la 
population totale des cinq municipalites quebecoises parlaient les deux langues officielles. 
Les municipalites ontariennes de Nepean, Rockcliffe Park et Gloucester comptaient 
respectivement 8,7, 29,6 et 32,8 % de personnes bilingues, soit une moyenne generale de 
20,7 %. 

Sur les 140 fonctionnaires bilingues employes par les huit municipalites considerees, 
125 — soit environ les neuf dixiemes — sont de langue matemelle francaise. B ne faudrait 
pas en conclure que « canadien-francais » et « bilingue » sont synonymes. Neanmoins, 
en se reportant au tableau no 4.14, on peut dire que dans les huit municipalites, les deux 
tiers des employes francophones sont effectivement bilingues, ce qui n'est vrai que de 7 % 
des employes dont la langue matemelle est autre que le francais. 

Les comparaisons entre les deux provinces sont interessantes. Les employes de langue 
matemelle francaise sont plus bilingues en Ontario qu'au Quebec; ceux de langue 
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maternelle anglaise ou autre sont plus bilingues au Quebec qu'en Ontario. De toute 
evidence, pour travailler dans une municipalite ontarienne it faut connaitre l'anglais, 
tandis que du cote quebecois, la connaissance du francais est un atout, mais non une 
condition indispensable. 

TABLEAU 4.14 Repartition en nombre et en pourcentage des employes bilingues* de 
huit municipalites de la zone metropolitaine d'Ottawa, classes d'apres la langue 
maternelle. 

Langue maternelle 

Municipalite 

Anglais et autre Francais 

Nombre 
d'em- 
ployes 

Employes bilingues Nombre 
d'em- 
ployes 

Employes bilingues 

Nombre % Nombre % 

Les 8 municipalites 225 15 7 188 125 67 

Gloucester 57 4 7 15 13 87 
Nepean 143 5 4 12 12 100 
Rockcliffe Park 11 1 9 2 1 50 

Les 3 municipalites de l'Ontario 211 10 5 29 26 90 

Aylmer 4 2 50 30 30 100 
Deschenes 2 0 0 2 2 100 
Gatineau 75 35 47 
Lucerne 7 2 29 10 9 90 
Pointe-Gatineau 1 1 100 42 23 55 

Les 5 municipalites du Quebec 14 5 36 159 99 62 

Source: Listes de contrble du personnel en 1966. 
*Classes comme ayant une connaissance t excellente» ou « tres bonne » de la langue seconde. 

On peut aussi tenir compte de la repartition du personnel bilingue dans les huit 
administrations municipales selon les categories professionnelles et la frequence des 
rapports avec le public. Comme it est difficile de faire entrer les services de protection 
dans les categories professionnelles que nous avons etablies et de les classer selon la 
frequence de leurs rapports avec le public, nous les avons exclus de l'analyse qui suit. 

Le tableau no 4.15 foumit une comparaison de trois municipalites ontariennes et de 
cinq municipalites quebecoises en fonction des categories professionnelles. Du cote 
ontarien, la concentration des bilingues dans la categorie des ouvriers semble superieure 
la moyenne, les employes de bureau sont pres de la moyenne, tandis que les autres 
categories sont au-dessous. Au Quebec, par contre, ce ne sont pas les ouvriers, mais les 
autres categories professionnelles, qui comptent proportionnellement le plus de bilingues. 
11 y a un pourcentage tres eleve de bilingues dans les categories « cadres subalternes », 
« professions liberales » et « secretaires ». 
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TABLEAU 4.15 Pourcentage des employes bilingues* classes par profession, dans huit 
municipalites de la zone metropolitaine d'Ottawa** 

Profession 

Municipalites 

8 
3 

ontariennesa 
5 

quebecoises b 

Toutes professions 28 13 47 

Ouvriers 22 18 27 
Secretaires 39 7 100 
Employes de bureau 44 14 65 
Techniciens 27 0 62 
Professions liberales 29 9 100 
Cadres subaltemes 31 11 75 

Source : Listes de contrOle du personnel en 1966. 
*Classes comme ayant une connaissance K excellente» out tres bonne >> de la langue seconde. 

**Le personnel des services de protection n'est pas inclus dans ce tableau. 
Gloucester, Nepean, Rockliffe Park. 
Aylmer, Deschenes, Gatineau, Lucerne, Pointe-Gatineau. 

TABLEAU 4.16 Pourcentage des employes bilingues* ayant des rapports avec le public 
dans huit municipalites de la zone metropolitaine d'Ottawa** 

Municipalites 
Rapports avec 
le public 3 5 

8 ontariennesa quebecoisesb 

Total 28 13 47 

Aucun 34 21 38 
MoMs d'un par jour 20 14 30 
Plus d'un par jour 32 12 67 

Source : Listes de contrede du personnel en 1966. 
*Classes comme ayant une connaissance e excellente » ou tt tres bonne >> de la langue seconde. 

**Le personnel des services de protection n'est pas inclus dans ce tableau. 
Gloucester, Nepean, Rockliffe Park. 
Aylmer, Deschenes, Gatineau, Lucerne, Pointe-Gatineau. 

Le tableau no 4.16, oil figure le pourcentage du personnel bilingue dans chacune des 
trois categories de rapports avec le public, fait ressortir une autre difference frappante 
entre les municipalites du Quebec et celles de 1'Ontario. Refietant la volonte des 
municipalites du Quebec d'offrir un service bilingue, le pourcentage du personnel 
bilingue ayant des rapports frequents avec le public est nettement plus eleve que celui des 
employes qui n'en ont pas, ou en ont tres peu. Dans le cas des municipalites ontariennes, 
le bilinguisme est plus repandu parmi les employes qui n'ont aucun rapport avec le 
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public. Ces deux facteurs (categories professionnelles et rapports avec le public), discutes 
ici de facon globale, sont presentes sous forme de tableaux a l'appendice G (tableaux D 
et E pour chacune des 13 municipalites de la zone metropolitaine d'Ottawa. 

E. Resume 

Nous pouvons resumer en quelques points cette etude consacree a douze municipalites 
de la zone metropolitaine d'Ottawa 

Le cadre provincial a une importance evidente. Le Quebec encourage et oblige ses 
municipalites a etre bilingues; l'Ontario ne le fait pas. L'exemple d'Eastview prouve 
pourtant qu'une municipalite ontarienne peut se servir des deux langues. 

A l'exception d'Eastview, les municipalites ontariennes attachent relativement peu 
d'importance a la necessite de fournir des services en francais et en anglais. Eastview et les 
municipalites quebecoises ont une attitude diametralement opposee. 

Ces attitudes se refletent sur le service fourni au public. En Ontario, hors d'Eastview, 
le service est rarement bilingue; it rest presque toujours dans les municipalites quebecoises. 

A Eastview et dans les municipalites quebecoises, les pieces officielles sont en 
grande partie bilingues, ce qui n'est pas le cas ailleurs. 

D'une fawn generale, la langue de travail est l'anglais a Gloucester, Nepean, 
Rockcliffe Part et Lucerne, l'anglais et le francais a Eastview et a Templeton-Ouest, et le 
francais dans les six autres municipalites. 

Seules les municipalites de Hull, Eastview, Gatineau et Lucerne exigent d'un 
candidat a un poste qu'il soit bilingue. La plupart des autres municipalites accordent, 
competence egale, la preference a un candidat bilingue. 

A l'exception de Lucerne et Deschenes, municipalites dont les employes se 
repartissent egalement d'apres la langue maternelle, le groupe majoritaire occupe une 
position plus forte dans l'administration que dans l'ensemble de la population. 

La majorite du personnel administratif est bilingue dans toutes les municipalites, 
sauf a Gloucester, Nepean, Rockcliffe Park et Gatineau. 

La langue maternelle du personnel bilingue est generalement le francais. Parmi les 
employes dont la langue maternelle est l'anglais, le pourcentage des bilingues est plus 
eleve au Quebec qu'en Ontario. 

En Ontario, a l'exception d'Eastview, c'est dans les postes de niveau inferieur et 
comportant peu de rapports avec le public que l'on trouve le plus haut pourcentage 
d'employes bilingues; dans les municipalites du Quebec et a Eastview, on note une 
tendance contraire. 

Apres cette etude, it est maintenant possible de situer la vile d'Ottawa dans l'ensemble 
des municipalites de la region de la capitale federale. En ce qui concerne l'usage des 
langues, on peut etablir une nette distinction entre Ottawa, Nepean, Gloucester et 
Rockcliffe Park, d'une part, Eastview et les huit municipalites quebecoises, d'autre part. 
La presence d'Eastview dans ce dernier groupe demontre l'importance et aussi les limiter 
de l'influence provinciale dans le domaine de l'emploi des langues. Bien qu'elle soit 
incontestablement forte, cette influence n'explique pas tout; l'attitude des autorites 
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municipales compte egalement. Dans les municipalites qui font partie du deuxieme 
groupe, le bilinguisme est pratique courante, non pas pour la simple ou principale raison 
qu'il est necessaire, mais plutOt parce que certains facteurs psychologiques jouent en sa 
faveur. Ces facteurs — on ne s'attend pas que les anglophones comprennent le francais, 
on est convaincu que le bilinguisme ne s'oppose pas mais contribue plutOt a l'efficacite du 
service, et on presume que ce n'est pas un but impossible a atteindre — ont arnene les 
municipalites a offrir des services bilingues bien au dela des exigences d'un simple 
pragmatisme. Il faut signaler enfin qu'aucune des municipalites « unilingues » ou 
« bilingues » n'a indique qu'elle basait sa politique linguistique sur les besoins particuliers 
qui pouvaient exister dans la region de la capitale federale. 



Chapitre V 	 Le gouvernement federal et la capitale 

A. La presence federale dans la region d'Ottawa 

Nous l'avons vu dans les chapitres precedents, la region de la capitale nationale occupe 
une partie du territoire de deux provinces — l'Ontario et le Quebec — qui exercent leurs 
competences dans cette region sensiblement de la meme facon que partout ailleurs sur 
leur territoire. A l'echelon local, la region est administree par une multitude de 
municipalites qui relevent, comme toutes les municipalites, de la province qui les a creees. 
Ce qui distingue la region Ottawa-Hull des autres regions metropolitaines, c'est sa 
fonction de capitale nationale et, par voie de consequence, l'interet du gouvemement 
federal pour cette region. 

Malgre cet interet, le gouvernement canadien differe de ceux des autres pays federatifs, 
tels l'Australie et les Etats-Unis, en ce 	ne possede aucun pouvoir constitutionnel 
explicite concernant l'administration de la region de la capitale' . On notera cependant, 
que les tribunaux ont maintenu certaines mesures prises par le gouvernement federal pour 
amenager la capitale. 

Toutefois, malgre l'absence d'un statut consacre par la constitution et d'une ligne 
d'action definie, le gouvernement federal a exerce, par sa seule existence, une influence 
appreciable sur l'amenagement et le caractere de la region Ottawa-Hull. Pour nous en faire 
une idee, voyons une enumeration partielle de ses taches dans la region : 

Ainsi par l'entremise des ministeres ou des societes de la Couronne, le gouvemement 
federal produit des films, imprime des brochures, exploite des societes de transport, 
produit des isotopes radio-actifs, exploite un reseau immense de radiodiffusion et de 
television, fabrique des explosifs, maintient un salon des formes utiles, controle des 
societes de pipe-lines, l'energie atomique et les mines d'uranium, etablit le trace de 
routes de plaisance, patronne les arts, maintient des edifices historiques, administre 
les Territoires du Nord-Ouest, exploite des lignes aeriennes, imprime des revues et 
exploite des librairies2  

Bien stir, ces Caches n'affectent pas toutes directement la capitale nationale. Mais, 
ensemble, elles conferent par leur masse un caractere particulier a toute la region. 
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La place qu'occupe le gouvemement federal sur le marche du travail temoigne aussi de 
son importance dans la region. En 1961, comme nous rayons vu au chapitre premier, it 
etait le plus important employeur, occupant 30 % de la main-d'ceuvre locale. Ou, selon 
une autre perspective, la Couronne occupait environ trois fois plus de personnes que tout 
le secteur manufacturier de la region (voir le tableau no 1.10, p. 15). 

Une forte proportion des sommes versees aux employes d'une aussi large partie de la 
population active est depensee dans la region Ottawa-Hull. Le gouvernement federal se 
trouve ainsi soutenir, quoique de facon indirecte, les entreprises locales. Il en a determine, 
pour une bonne part, le taux d'expansion : si la croissance du gouvernement provient de 
facteurs exterieurs a la region, en revanche, les entreprises locales doivent leur develop-
pement a la presence du gouvernement qui attire dans la capitale un nombre croissant 
de personnes. 

L'economie regionale depend tenement du gouvernement qu'elle en semble artificielle. 
L'importance presente et le developpement probable de la region sont fondes non sur des 
richesses naturelles ou une situation geographique avantageuse, mais bien sur la presence 
et le dynamisme dont fera preuve le gouvernement canadien. Bref, si d'aventure le 
gouvernement federal cessait tout a coup de payer des salaires, le tiers de la main-d'oeuvre 
serait directement atteint, et un autre tiers de la population active verrait ses moyens de 
sub sistance menaces. 

Principal employeur de la region, le gouvernement federal en est aussi le plus 
important proprietaire fonder. En mettant en ceuvre deux de ses projets les plus notoires 
— le parc de la Gatineau et la zone verte —, la Couronne a achete pres de 100 000 acres 
de terre. Et elle en achete encore. Une fois achevees, les deux entreprises engloberont 
quelque 130 000 acres (pour une analyse plus complete de cette question, voir p. 129). 

Dans les deux principales municipalites de la region, retendue des proprietes federales 
est pour le moins imposante. Quelque 28 % de la superficie de la municipalite d'Ottawa 
appartiennent au gouvemement federal; pour Hull, la proportion est d'a peu pres 25 % 
(chiffres de la Commission de la capitale nationale). 

Ces chiffres mettent bien en evidence retendue considerable des proprietes feddrales. 
Tout aussi remarquables sont les usages auxquels le gouvernement les affecte : une partie 
importante de ces proprietes consiste en pares et zones de détente; en outre, la Couronne 
possede ou loue un grand nombre d'immeubles. Comme nous le verrons plus bas, cet &tat 
de choses et la repartition geographique de ces proprietes ont de profondes repercussions 
sur les relations federales-municipales. 

La presence du gouvemement federal dans la region de la capitale nationale influence 
egalement les budgets des municipalites locales. Les nombreux immeubles appartenant au 
gouvernement federal ont besoin des services municipaux habituels : protection contre les 
incendies, adduction d'eau, egouts... Pour assurer ces services, les municipalites 
percoivent normalement des impots fonciers et autres. Toutefois, elles ne peuvent le faire 
dans le cas des biens du gouvemement, car l'article 125 de l'A. A. N. B. le leur interdit 
dans les termes suivants : « Les immeubles et les biens appartenant au Canada ou l'une 
des provinces ne seront pas imposables. » Or, bien qu'il n'y soit pas tenu, le gouvemement 
accorde aux municipalites certaines indemnites (pour une etude plus detainee de cette 
question, voir plus bas, pp. 134-136). 
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Autre aspect a noter : nombre d'institutions gouvernementales sont etablies a Ottawa 
parce que c'est la capitale. Les immeubles qui les abritent, dont ceux du Parlement sont 
les plus connus, ont une importance touristique evidente. Pour la population locale, les 
institutions culturelles presentent peut-titre plus d'interet; meme si elles ont ete creees 
pour l'ensemble des Canadiens, ce sont les habitants de la region qui en profitent avant 
tout le plus directement et le plus constamment. La Galerie nationale, le Musee national, 
la Bibliotheque nationale et le Centre national des arts, dont la construction n'est pas 
terrninee, comptent parmi les plus importantes realisations materielles du gouvernement 
pour promouvoir la culture. 

Le gouvernement est done a la fois le principal employeur et le principal proprietaire 
foncier de la region. C'est d'abord a titre de proprietaire qu'il occupe une place 
considerable dans les affaires municipales de la region. II est aussi le premier responsable 
des institutions culturelles et autres dont jouit la capitale. Toutes ces activites, cependant, 
entrent tout normalement dans le cadre des taches quotidiennes du gouvernement federal. 

Ceci ne signifie pas que le gouvernement federal ait assiste passivement au 
developpement de la capitale. Au contraire, et malgre l'absence d'un statut consti-
tutionnel précis sur ses rapports avec la capitale et son souci de ne pas empieter sur les 
droits provinciaux, il s'occupe activement de la region depuis longtemps. Dans les pages 
suivantes, nous en etudierons les consequences en nous efforcant de repondre a deux 
questions principales : 

Quel role le gouvernement federal joue-t-il dans Padministration de la region de la 
capitale, ou plus precisement, de la « region de la capitale nationale » ? 

Quelles dispositions le gouvernement federal prend-il pour satisfaire les besoins 
culturels et linguistiques de la capitale du Canada ? 

Nous nous interesserons principalement aux institutions, examinant tour a tour les 
divers organismes du gouvernement ainsi que leur fonction et leur role dans la capitale. 
Nombre d'organismes s'interessent a celle-ci, mais au meme titre qu'a toutes les villes et 
regions du Canada; nous ne leur accorderons done pas d'attention speciale. Certains autres 
ont ete, a l'occasion, appeles a jouer un role particulier dans les affaires de la capitale; 
d'autres, enfm, s'y interessent de fawn permanente, en plus de s'occuper de leurs diverses 
taches. La Commission de la capitale nationale est le seul organisme gouvernemental qui 
se consacre exclusivement a la region. Abordons immediatement l'etude de cette 
Commission et des organismes qui l'ont precedee a la fin du dix-neuvieme siècle. 

B. La Commission de la capitale nationale 

Historique 

11 convient peut-titre, en abordant l'histoire des organismes qui ceuvrent dans la 
capitale, de mettre un premier point en relief : par ses activites, la C. C. N. (Commission de 
la capitale nationale) ne differe pas radicalement des organismes qu'elle a remplaces. Elle 
dispose, certes, de ressources plus grandes et de pouvoirs plus etendus, mais dans son 
action sur le cadre physique de la capitale canadienne, elle applique une politique federale 
qui remonte a plus d'un demi-siècle. On rapporte que, déjà en 1893, sir Wilfrid Laurier, 



Le gouvernement federal et la capitale 	 124 

qui devint plus tard premier ministre du Canada, voulait faire d'Ottawa « le centre 
intellectuel du pays et ... la Washington du Nord » (Eggleston, op. cit., p. 165). 

Creee en decembre 1899, la Commission d'embellissement d'Ottawa, qui comptait 
quatre membres, a ete le premier organisme a s'occuper d'urbanisme dans la region. Elle 
consacra une bonne partie de son travail a faire disparaitre d'Ottawa les vestiges les plus 
tenaces de son passé de « sub-arctic lumber village » (village de biicherons). Ses membres 
s'interessaient a la question, mais ce n'etait pas des specialistes de Purbanisme. La 
Commission, ne disposant que d'un budget annuel de $ 60 0003 , n'a guere pu effectuer 
d'ameliorations importantes, mais elle a quand meme merle a bien d'heureuses initiatives. 
Les promenades actuelles, qui comptent parmi les principaux agrements de la vine, ont 
ete ebauchees a cette époque. 

Le territoire de,  la capitale s'est agrandi au rythme de Pinter& que le gouvernement 
federal lui portait. A ses debuts, la Commission d'embellissement limitait son action a peu 
pres uniquement a la ville d'Ottawa, mais des evenements ulterieurs nous autorisent a 
croire que le gouvernement federal s'est peu a peu interesse a Hull. Ainsi, la Commission 
du plan federal, creee en 1913, avait mission de 

prendre touter les mesures necessaires pour dresser et mener a bien un projet ou 
plan d'ensemble par lequel seraient assures la croissance et le progres futurs de la 
cite d'Ottawa et de la cite de Hull, comme de leurs environs... (Eggleston, op. cit., 
p. 178) 

La composition de l'organisme atteste que l'attention du gouvernement se portait 
au dela de l'Outaouais. Les maires d'Ottawa et de Hull en faisaient partie d'office, outre 
le president et trois autres membres. 

Considers par une autorite comme « l'un des documents officiels les plus remarquables 
de toute l'histoire du Canada » (Eggleston, op. cit., p. 179), le rapport Holt (ainsi qu'on a 
communement designs les recommandations de la Commission du plan federal) revele une 
grande perspicacite a bien des egards. 11 semble toutefois n'avoir guere influe dans 
l'immediat sur Pelaboration des plans federaux d'amenagement de la region. Les sommes 
d'argent et d'energie qu'exigerent la Grande Guerre et la reconstruction des immeubles du 
Parlement apres l'incendie de 1916, ont fait releguer au second plan ce projet d'ensemble. 
Aussi, la Commission d'embellissement n'a-t-elle subi a peu pres aucun changement 
jusqu'a 1927, armee oil elle fut remplacee par un organisme plus puissant : la Commission 
du district federal. 

C'est surtout par Pintermediaire de celle-ci que le gouvernement a manifesto, par la 
suite, tout son inter& pour la region de la capitale. Reconstituee en 1959, elle devint la 
Commission de la capitale nationale. En creant la Commission du district federal, le 
gouvernement d'alors etablissait formellement que son inter& s'etendait bien au-delh des 
limiter de la ville d'Ottawa. « L'intention, declarait MacKenzie King aux Communes, est 
de ne pas restreindre le champ d'action de la Commission a la seule vine d'Ottawa, mais, 
d'inclure la banlieue et la ville de Hull de l'autre cote du fleuve » (Chambre des 
communes, Debats, 6 avril 1927, p. 1971). Aux termes des pouvoirs accrus qui lui furent 
accord& en 1934, « elle etait char* de Parnenagement et de l'entretien des terrains de 
tous les edifices du gouvernement federal dans la region de la capitale » (Eggleston, op. 
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cit., p. 188). Le nombre des membres fut fixe a dix, dont un devait resider a Hull; c'etait 
la une des consequences de felargissement du champ d'action de l'organisme. 

La Commission du district federal se mit a rceuvre en 1927, forte d'une subvention 
annuelle de $ 250 000, soit $ 100 000 de plus que n'avait recu la Commission 
d'embellissement d'Ottawa. Un an apres sa creation, le montant etait reduit a $ 200 000, 
mais un capital de $ 3 millions lui etait immediatement affecte (Eggleston, op. cit., 
p. 184). Plus de la moitie de cette somme a servi a l'achat de l'emplacement ou devait etre 
amenagee la Place de la Confederation; quant au reste, on l'a utilise pour agrandir le 
reseau des promenades. 

Les tensions de la deuxieme guerre mondiale, le besoin de locaux administratifs, 
l'inaptitude de la Commission a faire face a la conjoncture et surtout l'etat de plus en 
plus confus des relations financieres entre le gouvernement federal et la vile d'Ottawa 
creerent de nouveaux problemes. Au cours de la guerre, on avait erige un certain nombre 
d'immeubles federaux « temporaires » (quelques-uns subsistaient encore en 1967) et 
plusieurs immeubles permanents. Comme la ville d'Ottawa devait assurer les services 
necessaires, elle se trouva dans une situation financiere de plus en plus difficile du fait 
qu'elle ne pouvait, selon la constitution, percevoir d'impots sur ces immeubles. Il en 
resulta la mise sur pied en 1944, d'un comite parlementaire mixte d'enquete. Ses 
principales conclusions avaient trait non pas a l'urbanisme, mais aux relations 
federales-municipales sur le plan financier. Apres avoir entendu les arguments pour et 
contre une augmentation de fassistance federale a la vine d'Ottawa, le comite 
recomrnanda que la subvention annuelle pour les services municipaux soit port& de 
$ 100 000 a $ 300 000 pour cinq ans. Il proposa, en outre, que la question soit 
reexaminee au terme de cette periode. Puis, en 1951, fut promulguee la Loi sur les 
subventions aux municipalites, qui avait pour objet de reglementer de fawn plus 
methodique les ententes financieres entre le gouvernement et les municipalites, telle 
Ottawa, oil les proprietes federales etaient nombreuses. 

Certes, le comite mixte s'occupait au premier chef de questions financieres, mais it a 
quand meme suscite d'autres changements qui ont influe sur le developpement de la 
Commission du district federal. En 1945, se dessina la zone qu'on devait appeler 
communement District de la capitale nationale. Dans ses limites d'alors, elle couvrait 
quelque 900 mines canes, dont 536 au Quebec et 364 en Ontario. Elle embrassait, en 
totalite ou en partie, les territoires de 28 municipalites (Perry, op. cit., p. 20). 

L'annee suivante on apporta plusieurs changements radicaux aux pouvoirs et a la 
structure de la Commission du district federal. Cette zone nouvellement definie fut 
incorporee dans le champ de competence de la Commission. Et celle-ci se vit confier le 
droit de coordonner la construction et les amenagements des terrains du district 
appartenant a la Couronne. De plus, la subvention annuelle de la Commission fut port& a 
$ 300 000 et des immobilisations furent autorisees a concurrence de $ 30 000 000 (Perry, 
op. cit., p. 20). Et deux ans apres, en 1948, les moyens financiers de la Commission 
furent renforces de nouveau par la creation du Fonds de la capitale nationale, grace 
auquel la Commission allait disposer d'une somme globale de $ 25 millions, repartie en 
dix subventions annuelles (Eggleston, op. cit., p. 264). 
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D'importants changements de structure ont aussi ete apportes a la Commission. En 
1944, le Comite parlementaire mixte avait recommande: 

que les pouvoirs de la Commission du district federal soient augmentes et que les 
membres de cet organisme soient plus nombreux et comprennent, non seulement 
des representants de la region d'Ottawa, mais aussi des representants de tous les 
Canadiens (Eggleston, op. cit., p. 195). 

Aussi, en 1946, a-t-on eleve le nombre des membres de la Commission a 19 et stipule 
que toutes les provinces devaient y etre representees. 

Finalement, on crea en 1946 un organisme officiel : le comite d'amenagement de la 
capitale nationale, avec mission de « tracer un plan directeur du district de la capitale 
nationale » (Eggleston, op. cit., p. 197). Ce comite, concu pour travailler en liaison avec 
la Commission du district federal, comprenait 23 membres, dont 12 nommes par la 
Commission. Le president de celle-ci en faisait partie d'office (Eggleston, op. cit., p. 197). 
M. Jacques Greber fut designe comme conseiller. 

En 1950, paraissait le plan directeur de la capitale nationale, ou plan Greber; ce fait et 
les changements survenus au cours des cinq annees precedentes ont etendu considerable-
ment le champ d'action de la Commission du district federal. En effet, depassant son role 
de commission des pares, elle devint vite l'organisme responsable du plan directeur et le 
principal artisan de sa mise en oeuvre progressive. Et elle allait bientot subir une autre 
transformation. 

L'annee 1956 fut celle de la creation, au Parlement, d'un deuxieme comite mixte 
d'enquete. Issue des deliberations de ce comite, la Loi sur la capitale nationale fut 
sanctionnee le 6 septembre 1958 et promulguee le 6 Wrier 1959. Elle creait la 
Commission de la capitale nationale, nouvelle version, financierement renforcee, de la 
Commission du district federal. En outre, le District de la capitale nationale, rebaptise 
« Region de la capitale nationale », vit sa superficie passer de 900 a 1 800 miles carres, la 
plus grande partie (1 050 milks carres) se trouvant, cette foil, en Ontario. 

Le cabinet nomme les 20 commissaires de la C.C.N., et ceux-ci occupent leur poste 
amovible durant au maximum deux mandats consecutifs de quatre ans. Le choix des 
commissaires se fait selon une methode bien Millie. La C.C.N. comprend au moms un 
membre de chacune des dix provinces, deux d'Ottawa, un de Hull, un d'une autre 
municipalite ontarienne et un d'une autre municipalite quebecoise de la region. Le 
president et le vice-president ne sont pas elus par les membres, mais design& par le 
cabinet. 

A propos du choix des commissaires, notons que les liens officiels entre l'organisme 
federal et les municipalites sont moms manifestes qu'avant 1959. Depuis Pepoque de la 
Commission d'embellissement d'Ottawa, cette ville pouvait designer un membre de la 
Commission. En 1946, on avait accorde le meme droit a Hull. Dans la pratique, les deux 
maires representaient leur ville respective. Toutefois, la Loi sur la capitale nationale a 
supprime ce droit, stipulant seulement que la ville d'Ottawa serait representee par au 
moins deux membres et la vile de Hull par au moms un (Loi sur la Capitale nationale, 
article 3, § 3). 
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Les buts et pouvoirs de la Commission de la capitale nationale 

La C.C.N. a pour objet premier l'amenagement de la capitale federale. Plus 
precisement, selon l'article 10, § 1 de la Loi sur la capitale nationale : 

La Commission a pour buts et objets de preparer des plans d'amenagement, de 
conservation et d'embellissement de la region de la Capitale nationale, et d'y aider, 
afin que la nature et le caractere du siege du gouvernement du Canada puissent etre 
en harmonie avec son importance nationale. 

L'enumeration de ses pouvoirs (article 10, § 2) fait ressortir plus clairement les 
activites auxquelles participe la C.C.N. Ainsi, pour realiser les objectify prevus par la loi, 
elle est habilitee a acquerir des proprietes, a les conserver, a les administrer ou a les 
amenager, et, enfm, a les aligner; outre ses propres biens, la C.C.N. peut gerer d'autres 
proprietes du gouvernement a la demande du ministre ou de l'autorite competente. En 
certains cas, ce droit d'acquisition et d'alienation est subordonne a l'approbation du 
gouverneur general en conseil. La C.C.N. peut amenager, entretenir et exploiter des pares, 
des routes, des ponts, des immeubles et divers ouvrages, ainsi que des lieux d'interet 
public ou de service tell que les restaurants et lieux de plaisance. Elle peut aussi 
administrer des lieux historiques et diriger des recherches touchant l'elaboration de plans 
pour la region de la capitale nationale. Enfin, elle peut « en general, accomplir et autoriser 
les choses qui se rattachent ou contribuent a la realisation des objets et fms de la 
Commission, ainsi qu'a l'exercice de ses pouvoirs ». 

La Commission de la capitale nationale fait oeuvre de coordination dans famenagement 
du domaine public. Si chaque organisme du gouvernement faisait cavalier seul dans 
amenagement des proprietes, it en resulterait evidemment une capitale pour le moms 

inharmonieuse. Pour prevenir ce risque, la Loi sur la capitale nationale exige que tous les 
projets des ministeres relatifs a un immeuble ou un ouvrage quelconque — choix de 
l'emplacement, erection, transformation ou agrandissement — soient soumis a la C.C.N. et 
approuves par elle avant le debut des travaux. De meme, les organismes non 
gouvernementaux et les particuliers qui se proponent d'eriger, de transformer ou 
d'agrandir un immeuble ou un ouvrage quelconque sur un terrain de la Couronne situe 
dans les limites de la region de la capitale nationale doivent, eux aussi, obtenir au 
prealable l'autorisation de la C.C.N. Le gouvemeur general en conseil annulera 
eventuellement une decision de la Commission, si celle-ci a refuse son approbation a un 
projet, mais les proprietes du gouvernement federal dans la capitale sont assujetties a la 
discipline du plan d'ensemble. 

Toutefois, le gouvernement federal ne possede ni la totalite, ni meme la plus grande 
partie du sol, dans la region de la capitale nationale. Si le Parlement peut recourir a la 
C.C.N. pour harmoniser la mise en valeur de ses terrains, it n'a pas pu lui conferer 
l'autorite necessaire a Felaboration des plans d'ensemble de la region. 

Rappelons qu'en vertu de la Constitution, l'urbanisme est, de facon generale, du ressort 
des provinces. N'importe qui et n'importe quel organisme peuvent bien elaborer des plans, 
leur realisation, s'il s'agit du domaine public, exigera des autorisations que seuls peuvent 
accorder les pouvoirs provinciaux. Le plan de la capitale nationale, bien qu'accepte par le 
Parlement canadien, n'a pas de caractere officiel dans le cas de la region. Voici ce qu'a dit 
le juge Gibson a ce sujet : 
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The adoption of the Master (Greber) Plan by the National Capital Commission has 
no legal effect on lands in the National Capital Region... 

But, in contrast to this, such is not the case when a municipality enacts an « offi-
cial plan » under The Planning Act [of Ontario]. For example, section 20 of that 
Act provides that no re-development... shall be approved by the Municipal Board 
unless it conforms with the Official Plan. It is also provided in section 15(1) that 
where an official plan is in effect in a municipality no public work shall be under-
taken that does not conform therewith'. 

Tout le probleme provient de ce que la Commission de la capitale nationale n'a 
autorite pour realiser ses projets que sur les terrains lui appartenant ou appartenant au 
gouvernement federal. Elle peut entrer en contact avec les municipalites, chercher a les 
convaincre, leur offrir un concours financier, voire de l'aide, pour arreter les reglements 
de zonage tres techniques, mais, sans leur accord, elle ne peut agir de son chef, sauf si elle 
est proprietaire du terrain oil le projet doit etre execute . 

Nous avons etudie plus haut le role du gouvernement federal en tant que proprietaire 
foncier le plus important de la region. Voici la raison pour laquelle il possede tant de 
biens : dans l'etat de choses actuel, c'est, semble-t-il, la seule fawn pour le gouvernement 
central, isole des municipalites qui l'entourent, d'exercer quelque autorite sur l'utilisation 
du territoire de la region de la capitale nationale. Faute d'autorite juridique dans les 
affaires touchant la realisation du plan directeur, notarrunent pour ce qui est du zonage, le 
gouvemement federal a di acheter de vastes &endues de terrain par l'entremise de la 
C.C.N. Cette methode n'allait pas sans entrainer de lourdes depenses. 

La C.C.N. dispose de ressources considerables, comparativement a la subvention 
annuelle de $ 60 000 que recevait la Commission d'embellissement d'Ottawa. A titre 
d'exemple, ses depenses globales pour l'annee terminee le 31 mars 1967 se sont elevees 
$38,2 millions6 . Du ler avril 1947 au 31 mars 1967, soit pour une periode de 20 annees, 
la Commission de la capitale nationale et, precedernment, la Commission du district 
federal, ont depense $ 189 millions pour amenager et embellir la region de la capitale 
nationale. Quelque 59 % ($ 111,6 millions) ont servi a l'achat de prophet& et au 
paiement d'interets sur les emprunts necessaires a l'achat de proprietes. Par contraste, 
pendant cette m8me periode, les depenses de la C.C.N. pour l'aide aux municipalites, la 
participation financiere a des entreprises de construction, les subventions pour egouts et 
adduction d'eau, ne se sont elevees qu'a $ 14,6 millions (Rapport annuel, 1966-1967, 
pp. 19-20; pour un kat plus (Waffle des depenses de la Commission du district federal 
et de la C.C.N., voir l'appendice H). 

Une bonne partie de ces sommes a ete affectee a des travaux qui necessitent 
normalement l'achat de biens prives, tels les terrains du Queensway — une autoroute 
traversant Ottawa d'est en ouest — ou de terrains qui seront plus tard utilises par le 
gouvernement. Une somme importante a toutefois servi a des travaux dont l'objet 
premier etait en quelque sorte preventif. On a achete nombre de prophet& parce que 
c'etait la le seul moyen de maintenir de vastes terrains a l'etat naturel, comme le prescrit 
le plan directeur. 

Considerons un instant deux grandes realisations de ce type : le parc de la Gatineau 
(88 000 acres) et la zone verte (41 000 acres). De 1947 a 1967, la C.C.N. a consacre 
quelque $ 41 millions a l'acquisition de terrains pour ces deux projets. On voit ainsi 
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comment elle a employe ses ressources financieres pour compenser son manque de 
pouvoir juridique sur l'utilisation du sol dans la region de la capitale nationale. 

Finalement, it est a prevoir que cette politique d'acquisition de proprietes continuera 
quelque temps encore a peser lourdement sur le budget de la C.C.N., bien que le point 
culminant des achats soit maintenant franchi. Sur les quelque 88 000 acres que comprend 
le parc de la Gatineau, 68 000 appartiennent a la C.C.N.. Sur les 20 000 acres qui restent, 
quelque 10 500 font partie du domaine provincial quebecois et 9 500, du domaine 
prive. D'autre part, la propriete federale couvre 33 000 acres dans la zone verte, qui 
doit eventuellement en comprendre 41 000 (ces chiffres , fournis par la C.C.N., sont 
ceux de mai 1967). 

Si la C.C.N. est autorisee a acheter des terrains, elle peut en outre recourir a 
l'expropriation. Selon l'article 13 de la Loi sur la capitale nationale, « la Commission peut 
avec l'approbation du gouverneur en conseil, prendre ou acquerir des terrains pour les 
objets de la presente loi sans le consentement du proprietaire [...] ». La suite du texte 
prevoit une indemnisation des expropries. 

Quand elle ne pouvait acquerir de nouveaux terrains par d'autres moyens, la C.C.N. a 
exerce son droit d'expropriation, mais ce faisant, elle a vu sa cote de popularite baisser 
d'une fawn difficile a apprecier, mais bien reelle. Si on lui sait gre des magnifiques 
ouvrages qui ont enrichi la region, on eprouve le sentiment, a tort ou a raison, qu'elle 
obeit en quelque sorte a sa propre loi et qu'elle se soucie davantage des monuments que 
de l'humain7 . Ce sont les expropriations qui, dans une bonne mesure, ont provoque ce 
sentiment. La validite de ce droit d'expropriation vient de traverser une epreuve de taille 
devant les tribunaux (proces Munro c. la Commission de la capitale nationale), et la 
decision de la Cour supreme pourrait revetir de l'importance. Le 28 juin 1966, la Cour 
supreme a confirme le jugement rendu le 28 avril 1965 en faveur de la Commission par la 
Cour de l'Echiquier. 

Les tribunaux etaient appeles a decider si le Parlement avait les pouvoirs necessaires 
pour autoriser la creation d'une zone verte dans la region de la capitale nationale. Munro 
pretendait que cette autorisation relevait exclusivement de fassemblee legislative 
provinciale, etant donne qu'en vertu de l'A. A. N. B., le droit de legiferer en matiere de 
propriete et de droits civils est de competence provinciale. Selon la decision de la Cour 
supreme, la Loi sur la capitale nationale ne touche qu'accessoirement la propriete et les 
droits civils, mais son objet premier, famenagement de la region de la capitale, relive de la 
competence legislative du Parlement federal. La Cour a statue que le legislateur n'avait pas 
outrepasse ses droits en octroyant a la C.0 N. le pouvoir d'expropriation. Parlant au nom 
de la Cour, le juge Cartwright declara : 

I find it difficult to suggest a subject matter of legislation which more clearly goes 
beyond local or provincial interests and is the concern of Canada as a whole than the 
development, conservation and improvement of the National Capital Region in 
accordance with a coherent plan in order that the nature and character of the seat 
of the Government of Canada may be in accordance with its national significance8 . 

Cette decision peut avoir des repercussions considerables, certes, mais la consequence 
immediate du jugement rendu par la Cour supreme se limite, semble-t-il, a la ratification 
du droit d'expropriation. Toutefois, ce pouvoir, et celui qu'a la C.C.N. d'acquerir des 
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proprietes par d'autres moyens, correspondent, fondamentalement, a un effort du 
gouvernement federal pour tourner les difficultes tenant au partage des competences. 
A l'heure actuelle, la C.C.N., dans ses tentatives pour construire une capitale digne du 
Canada, doit intervenir dans des domaines ou le Parlement federal ne peut s'engager 
qu'indirectement. 

Bien qu'un pouvoir d'expropriation — assujetti a la sanction du cabinet, — appartienne 
en droit a la C.C.N., des considerations politiques en ont restreint l'exercice. La 
Commission du district federal, en son temps, hesitait bien davantage a exproprier au 
Quebec qu'en Ontario, en bonne partie a cause de l'opinion qui prevalait au Quebec — au 
temps ou l'hon. Maurice Duplessis en etait le premier ministre — et selon laquelle le 
pouvoir d'expropriation de la C.C.N., admis pour les routes et les immeubles, ne 
s'etendait pas aux pares. Devant cet &tat d'esprit et cette opposition', l'organisme qui 
avait precede la C.C.N. avait opte pour le parti de la discretion. On y fait allusion dans le 
memoire presente au comite parlementaire d'enquete de 1956 par la Commission du 
district federal : « On a recours a l'expropriation en Ontario, mais la Commission n'a 
exproprie aucune propriete dans la province de Quebec depuis 194910. » 

A compter de 1956, on procede aux expropriations du cote quebecois, mais la meme 
susceptibilite subsiste. Au debut de 1966, le depute d'une circonscription de la region 
demandait si la C.C.N. avait recu ordre d'interrompre les expropriations au Quebec. La 
reponse, lue en Chambre le 2 fevrier 1966, illustre a la fois cette susceptibilite et les liens 
entre la Commission et le cabinet. Elle Raft ainsi concue : 

Le 23 aoat 1963, en l'absence du president de la Commission de la Capitale nationale, 
une requete non formelle a ete faite de la part du ministre a la Commission, lui 
demandant de suspendre temporairement toute requete additionnelle relativement 
a l'expropriation dans la province de Quebec, jusqu'a nouvel ordre. Le 16 avril 
1964, des directives ont ete donnees autorisant de nouveau la Commission de la 
Capitale nationale d'exproprier des proprietes dans la province de Quebec selon les 
besoins (Debats de la Chambre des communes, 1966, vol. I, p. 575). 
Dans les conditions presentes, le pouvoir d'exproprier des terrains appartenant a des 

particuliers demeure un instrument important pour l'amenagement de la capitale federale, 
comme le montrent les statistiques suivantes. De fevrier 1959 a aoat 1967, la C.C.N. a 
acquis, par expropriation ou par achat, quelque 2 413 parcelles, dont 1 538, ou 64 %, par 
voie d'expropriation. 11 y a lieu de mentionner que le recours a l'expropriation territoriale 
depend largement de la nature des projets. Dans le cas des terres necessaires 
Pamenagement du parc de la Gatineau et de la zone verte, on a surtout procede par voie 
d'achat, alors qu'on a eu recours a l'expropriation pour les abords du pont Cartier-
Macdonald et pour le projet des « LeBreton Flats ». Pres des cinq sixiemes des terrains 
acquis durant cette periode se trouvaient en Ontario et les expropriations etaient 
proportionnellement plus nombreuses en Ontario (65 % des terrains acquis) qu'au Quebec 
(57 %)11 . Rappelons, toutefois, que l'expropriation n'est pas une mesure populaire et 
qu'une bonne part de la mefiance envers la C.C.N. et de l'impopularite dont elle souffre 
est probablement due au fait qu'elle detient et exerce ce pouvoir. Ceci nous rarnene au 
centre de la difficulte a laquelle le gouvernement federal se heurte dans la region de la 
capitale : le manque d'autorite pour mettre a execution son programme d'amenagement 
et d'embellissement. II ne peut mener a bien le programme que sur les terrains qui lui 
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appartiennent et, pour les acquerir, it doit frequemment avoir recours a l'expropriation.11 
ne semble y avoir qu'une alternative a ce regime plutot impopulaire : soit une autorite 
federale a peu pros sans pouvoir sur le propre siege de son gouvernement, soit la creation 
d'un nouveau statut entre le gouvernement federal et la region de la capitale. 

L'emploi des langues 

La Commission de la capitale nationale — nous l'avons montre dans les paragraphes 
precedents — est etroitement melee a la vie quotidienne de la region de la capitale. En 
consequence, le regime linguistique de la C.C.N. conferera a la region un caractere 
unilingue ou bilingue, suivant le cas, et c'est ce caractere que retiendront les habitants et 
les visiteurs. 

Pour mieux comprendre la situation presente, considerons brievement la politique 
suivie en ce domaine par l'organisme anterieur a la commission actuelle. II se degage de 
cet examen l'impression que la Commission du district federal ne se rendait pas tres bien 
compte des repercussions que son activite dans la capitale pouvait avoir en matiere de 
langues. Scion le temoignage du president de cet organisme devant le comite 
parlementaire mixte d'enquete (1956), la Commission a cette époque commencait 
seulement a employer la signalisation routiere bilingue. Cette politique n'etait d'ailleurs 
mise en pratique que du cote quebecois de la region de la capitale, et encore pour 
harmoniser ces panneaux avec ceux des municipalites avoisinantes 12  . 

Tous les membres du Comite parlementaire s'opposerent a cette politique et se 
declarerent favorables a un traitement egal des deux langues officielles dans toute la 
region de la capitale. Dans leur rapport au Parlement, ils recommanderent finalement ce 
qui suit : « D'accord avec le caractere du Canada [...] que les imprimes, affiches et textes 
publicitaires de la Commission du district federal soient bilingues. » (Proces-verbaux et 
ternoignages, fascicule no 20, p. 12). 

La C.C.N. accepta cette recommandation et l'adopta comme ligne de conduite, mais, 
pour ce qui est de la signalisation, it s'ecoula huit ans environ avant que cela se traduise 
vraiment dans les faits. Le 16 septembre 1964 paraissait dans l'Ottawa Journal un article 
dont voici un extrait : « The National Capital Commission started last week to implement 
a new written policy which will ultimately result in all its signs being posted in French 
and English13  ». 

A l'heure actuelle 14  , pour ce qui est de l'emploi des langues, la C.C.N. semble avoir 
beaucoup plus conscience des besoins de la capitale que l'organisme qui l'a precedee it y a 
une decennie. Elle repond aux lettres en anglais ou en francais, selon la langue du 
correspondant. Ses avis au public sont donnes dans les deux langues. A son bureau 
d'Ottawa sur les quatre formulaires destines au public, trois sont en anglais ou en francais, 
ou bilingues. De meme, it semble que toutes ses publications soient bilingues ou redigees 
separement dans chacune des deux langues officielles 15  

Les deux langues sont egalement reconnues en ce qui concerne la signalisation. D'apres 
les renseignements que nous a fournis la C.C.N., les panneaux portent des indications en 
anglais et en francais16 . L'aspect bilingue que presente maintenant au promeneur le 
secteur ontarien de la region de la capitale nationale est chi dans une grande mesure aux 
efforts de la C.C.N. 
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Dans ses rapports directs avec le public, la Commission peut employer une langue ou 
l'autre, mais a l'occasion, it se produira des retards au detriment des francophones (entre 
une demande de renseignements et la reponse, par exemple) a cause de la presente 
repartition du personnel bilingue. Sur les 28 employes classes en 1965 par la C.C.N. 
comme etant « en contact avec le public », 12 parlaient les deux langues officielles. Les 
16 autres ne parlaient que l'anglais, la C.C.N. ne comptant pas d'unilingues francophones 
dans cette categoric. 

Dans les contacts entre la C.C.N. et les municipalites de la region, c'est la langue 
anglaise qui predomine. La C.C.N. dispose toutefois d'un service d'interpretation ad hoc 
pour ses entretiens avec les representants francophones des municipalites. Au cours de 
fete 1965, un de ses fonctionnaires declarait ce qui suit : « At meetings with 
representatives of surrounding municipalities, the secretary acts as interpreter for those 
participants who wish to express themselves in French and this arrangement seems to be 
satisfactory17 . » 

Les francophones ne partageraient pas tous cette opinion. Lors d'une interview donnee 
a la fin de 1965, un homme politique en vue de la region s'est eleve contre l'obligation 
d'employer l'anglais lors des reunions avec les fonctionnaires de la C.C.N. 

L'emploi des langues a l'interieur des services de la C.C.N. nous a paru entierement 
different de celui esquisse plus, haut. On repond en frangais aux lettres &rites en frangais,
mais sauf exception, it s'agit de traduction, les reponses etant d'abord redigees en anglais. 
De plus, avant d'être classes, les documents et le courrier recus en frangais sont traduits en 
anglais. On procede de la meme maniere dans le cas des formulaires destines a etre 
employes a l'interieur des services. L'anglais est manifestement la langue prioritaire : sur 
22 pieces rangees au nombre de ces formulaires (par definition, « any form which must be 
filled in by a civil servant » — tout formulaire a remplir par un fonctionnaire), trois seulement 
etaient bilingues ou redigees separement dans chacune des deux langues. Les 19 autres 
n'etaient qu'en anglais. On ne nous a pas signale de piece redigee uniquement en frangais. 

C. Les autres organismes federaux 

Outre la C.C.N., deux autres organismes jouent un role important dans la region 
Ottawa-Hull. Ce sont le ministere des Travaux publics et le ministere des Finances. Its 
different de la C.C.N. en ce que leur activite ne concern pas specialement la capitale. Le 
ministere des Travaux publics, par exemple, participe a la construction de routes, de 
ponts et d'ouvrages maritimes dans tout le Canada. Il peut s'occuper de travaux de ce 
genre dans la region d'Ottawa, mais it ne limite pas son action a cette zone. Toutefois, on 
trouve dans les deux ministeres des directions qui remplissent une fonction speciale dans 
les affaires de la region d'Ottawa. 

Le ministere des Travaux publics 

Ce ministere est charge de fournir a l'administration federale les locaux dont elle a 
besoin. Comme une bonne partie des installations du gouvernement federal se trouvent 
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dans la region d'Ottawa, son role y est fort important. En 1966, le ministere a ete 
reorganise sur une base geographique comprenant six nouvelles divisions territoriales. 
Depuis avril 1967, l'une d'elles se consacre exclusivement aux affaires de la region de la 
capitale; les cinq autres sont les divisions de l'Atlantique, du Quebec, de l'Ontario, de 
1'Ouest et du Pacifique. Pour le ministere, la region de la capitale couvre un territuire 
beaucoup plus etendu que celui assign a la C.C.N.: elle comprend onze comtes ou 
circonscriptions electorales dans l'est de l'Ontario et quatre dans l'ouest du Quebec 18 . Le 
gros de son activite toutefois s'exerce a Ottawa eta Hull. 

Sa tache la plus importante — du moins en ce qui concerne famenagement de la region 
de la capitale — a trait a la construction des batiments administratifs. De facon generale, 
c'est le ministere des Travaux publics qui elabore les plans, choisit l'emplacement et 
finance la construction des immeubles federaux. Le choix de l'emplacement est soumis 
l'approbation de la C.C.N. On consulte en outre l'organisme interesse, mais, en cas de 
desaccord, c'est ordinairement le cabinet qui decide19 . 

Le role du ministere des Travaux publics ne consiste pas seulement a faire construire 
des immeubles pour le gouvernement; par la suite, it veille aussi a leur gestion eta leur 
entretien. Alors que les soins a donner aux terrains qui entourent les immeubles 
incombent a la C.C.N., l'entretien des batiments releve des Travaux publics, qui doivent 
assurer les services necessaires. Ainsi, les liftiers des immeubles federaux sont des 
employes des Travaux publics. 

Dans la region de la capitale, cette double responsabilite occasionne des depenses 
considerables au gouvernement. Pour l'exercice 1967-1968, on prevoyait que la 
construction, les reparations et les ameliorations des edifices publics situ& a Ottawa et 
Hull seulement, cofiteraient quelque $ 26 millions soit 54 % du total des depenses prevues 
a ce titre pour le Canada ($ 48 millions). De plus, la somme que le gouvernement devait 
affecter a l'entretien et a la gestion des batiments publics en 1967-1968 se montait 
quelque $ 36 millions, sur un total de $ 85 millions pour l'ensemble du Canada. Sur ces 
$ 36 millions, $ 14 600 000 devaient servir a payer le loyer de locaux situes dans la 
region Ottawa-Hull. 

Troisieme aspect de factivite du ministere dans la region de la capitale : celui-ci 
contribue, de concert avec les provinces et les municipalites, a des travaux communs 
n'interessant pas au premier chef le caractere gouvernemental de la region, tels le 
Queensway et le pont Cartier-Macdonald entre Hull et Ottawa. 

Notons que dans le cadre des entreprises tripartites (echelons federal, provincial et 
municipal) et des projets federaux de construction, des liens tres etroits de collaboration 
unissent la Commission de la capitale nationale, dans son role de coordonnateur du 
programme federal d'amenagement, et le ministere des Travaux publics, qui erige les 
installations du gouvernement. Bien qu'ayant des optiques differentes, du fait de leurs 
roles, et malgre qu'ils soient independants l'un de l'autre sur le plan administratif, ces 
deux organismes sont comptables envers le Parlement par l'entremise du meme ministre. 
De ce fait, le ministre des Travaux publics occupe une place importante en ce qui a trait 
au territoire, et dans les relations du gouvernement federal avec les citoyens et les 
institutions de la region. 
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La Division des subventions aux municipalites 

Dans l'amenagement de la capitale, la Division des subventions aux municipalites du 
ministere des Finances joue un role plus specialise que le ministere des Travaux publics. 
En realite, cette Division qui, a l'origine, constituait une entite distincte, releve 
maintenant de la Division des relations federales-provinciales du ministere des Finances. 
La Division des subventions applique le regime des subventions annuelles qui remplacent 
celui de l'exoneration des impots sur les proprietes federales sises dans les municipalites 
canadiennes. 

Rappelons qu'en vertu de Particle 125 de l'A. A. N. B., les proprietes federales ne sont 
pas imposables. Depuis 1950, toutefois, le gouvernement federal verse des subventions 
aux municipalites oil se trouvent beaucoup d'immeubles federaux, au lieu de pratiquer la 
politique de l'exemption d'impots. Auparavant, le gouvernement federal donnait de 
petites subventions a la vile d'Ottawa en vertu du Ottawa Agreement Act de 1944; ce 
sont les seuls paiements que le gouvemement federal ait jamais consentis a une 
municipalite pour la dedommager de la perte de revenus resultant de la presence de 
proprietes federales sur son territoire. Le gouvernement federal a déjà verse des montants 
a la vile d'Ottawa, mais cela remonte a 1877, et c'etait pour des fms specifiques, telle 
l'adduction d'eau aux proprietes federales. 

La Loi sur les subventions aux municipalites, premiere loi generale sur cette question, 
fut adoptee en 1951; elle &aft concue pour les municipalites renfermant d'importantes 
concentrations d'immeubles federaux, plutot que pour celles qui n'en comptaient qu'un 
petit nombre. 11 y etait stipule que les subventions ne seraient versees qu'aux 
municipalites oil les immeubles du gouvernement federal representaient au moins 4 % de 
tous les biens fonciers imposables (y compris ceux du federal). En 1955, une modification 
a accru le nombre des municipalites ayant droit a une subvention en reduisant le rapport 
ci-dessus a 2 % des biens fonciers imposables (y compris ceux du federal). Finalement, en 
1957, l'adoption d'un nouvel amendement faisait disparaftre toutes les restrictions : toute 
municipalite renfermant des immeubles federaux pouvait demander une subvention. 

Plusieurs points de la Loi sur les subventions aux municipalites valent qu'on s'y arrete. 
Premierement, la loi autorise bien les subventions remplagant les taxes sur les proprietes 
federales, mais ces dispositions ne s'appliquent pas a toutes les proprietes. Les societes de 
la Couronne, bureaux, commissions et regies, tels que le Canadien national, la Banque du 
Canada, la Societe centrale d'hypotheques et de logement, Radio-Canada, la Commission 
de la capitale nationale et l'Energie atomique du Canada sont exclus de la loi. Ces 
organismes versent leur argent directement aux municipalites; les montants equivalent a 
ce qui serait verse en vertu de la Loi sur les subventions aux municipalites. Toutefois, 
certaines societes de la Couronne, tels que le Canadien national et la Banque du Canada, 
paient en fait des impots municipaux, y compris la taxe d'affaires, au lieu de verser des 
subventions remplagant les impots. 

Des subventions ne peuvent etre reclamees pour certaines proprietes federales, telles 
que les pares, lieux historiques, monuments, musees, bibliotheques publiques et galeries 
d'art. 11 en est de meme pour les immeubles du Parlement, mais ajoute la loi, « une 
subvention peut etre accordee a la vine d'Ottawa pour un montant qui, d'apres le 



Les autres organismes federaux 	 135 

Ministre [des Finances], constitue une compensation raisonnable des frais occasionnes 
ladite ville pour la fourniture de services aux biens mentionnes dans le sous-alinea (vii) de 
l'alinea c) de Particle 2. » (Loi sur les subventions aux municipalites, article 9). D'autre 
part, les subventions sont versees, en vertu de la loi, pour certains immeubles qui ne 
seraient pas assujettis a Pimp& municipal s'ils appartenaient a un organisme autre que la 
Couronne, comme les hopitaux militaires, ecoles, chapelles, casernes de pompiers, 
installations et usines d'epuration. 

Signalons aussi le caractere discretionnaire des subventions accordees aux termes de la 
loi ci-dessus. Celle-ci Minn assez nettement les modalites d'octroi, mais elle dcarte 
d'avance de facon explicite le principe selon lequel les municipalites auraient droit a des 
subventions en compensation des impots qu'elles ne peuvent percevoir sur les proprietes 
du gouvernement. L'article 4 (§ 2) est categorique : « la presente loi ne confere aucun droit 
a subvention » . De plus, c'est le ministre des Finances qui fixe en dernier ressort la valeur 
imposable des immeubles federaux et le taux d'imposition a partir desquels on 
determinera le montant de la subvention. Le systeme semble fonctionner sans trop de 
heurts, bien qu'il n'en ait pas toujours ete ainsi. En regle generale, les subventions sont 
calculees d'apres la methode d'evaluation de la municipalite et le taux d'imposition 
municipal en vigueur. 11 existe des cas de refus de subvention a une municipalite", mais 
ils sont tits rarer. 

TABLEAU 5.1 Subventions federales (en millions de dollars) versees a quelques munici-
palites, de 1957 a 1966, pour les proprietes federales non imposables. 

Armee Ottawa Halifax Toronto Montreal 

1957 3,6 1,4 0,8 1,4 (1957-58)* 
1958 3,8 1,5 0,9 1,3 (1958-59) 
1959 4,3 1,5 1,0 1,5 (1959-60) 
1960 4,9 1,5 1,3 1,5 (1960-61) 
1961 5,4 1,5 1,5 1,6 (1961-62) 
1962 5,7 1,6 1,6 1,6 (1962-63) 
1963 5,9 1,6 1,7 1,6 (1963-64) 
1964 6,3 1,6 1,8 1,8 (1964-65) 
1965 6,7 1,6 1,9 2,0 (1965-66) 
1966 7,3 1,6 2,1 2,2 (1966-67) 

Source : Chiffres fournis par la Division des subventions aux municipalites du ministere des Finances. 
*L'exercice de Montreal va du ler mai au 30 avril. 

Certes, le gouvernement federal verse des subventions pour toutes ses proprietes situees 
sur le territoire canadien, mais celles-ci sont tenement concentrees dans la region de la 
capitale que la ville d'Ottawa recoil, et de loin, la subvention la plus forte. On peut voir 
au tableau no 5.1 la repartition des quatre subventions les plus importantes effectuees au 
cours des demieres annees en vertu de la loi. 11 ressort de ce tableau que la subvention a la 
ville d'Ottawa est aujourd'hui legerement superieure a la somme des trois autres vines, 
alors qu'fl y a une dizaine d'annees, elle etait a peu pres la meme. Evidemment, la 
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subvention federale compte pour beaucoup dans le budget de la ville d'Ottawa. On estime 
que 10 a 15 % du revenu de la vine proviennent des subventions versees a differents titres 
en vertu de cette loi21 . 

Les autres voies de l'influence federale 

Si la Commission de la capitale nationale, le ministere des Travaux publics et le 
ministere des Finances jouent un role important dans la region, plusiedrs autres 
institutions participent egalement a la vie de la capitale, contribuant ainsi a creer 
l'impression d'ensemble que ressent le resident ou le visiteur dans la capitale. Par exemple, 
la Gendarmerie royale du Canada assure la protection des proprietes federales; le 
Secretariat dItat s'occupe des nombreux lieux affectes a la culture; le ministere des 
Transports administre Paeroport international d'Ottawa et le canal Rideau. 

Il convient de s'arreter plus specialement au cas de la Societe centrale d'hypotheques 
et de logement. L'activite qu'elle deploie dans la region paraft sensiblement la merne 
qu'ailleurs. Toutefois, it est arrive au gouvernement federal de se servir de cette Societe 
(ou de profiter de son activite dans la region) pour mettre en oeuvre sa politique 
d'amenagement de la capitale. 

It l'a fait notamment dans le cas de la zone verte. Au debut des annees 50, des 
lotisseurs et des proprietaires particuliers ont commence d'acheter des terrains dans 
un secteur au sud d'Ottawa qui, d'apres le plan Greber, ne comprendrait pas de cons-
tructions. Comme de grands ensembles domiciliaires eussent rendu impossible ram& 
nagement de la zone verte, en 1956, le gouvernement donna instruction a la Societe 
de ne pas accorder de prets aux particuliers qui voudraient construire des maisons dans le 
secteur (Proces-verbaux et temoignages, fascicule no 5, 1956, pp. 13 et 14). Cette mesure 
a silrement empeche la construction d'habitations dans des espaces auxquels on voulait 
garder leur etat naturol, mais qui n'appartenaient pas encore au gouvernement federal. 

La participation de la Societe centrale d'hypotheques et de logement a Pamenagement 
de la zone verte etait reliee directement aux projets federaux pour la capitale. Ces liens 
etaient moms evidents dans le cas de la lutte contre la pollution des eaux de 1'Outaouais, 
mais ils ne demontrent pas moins comment, a l'occasion, la Societe sert les fins generales 
du gouvernement dans le systerne complique de competences qui caracterise la region22  . 

Au debut des annees 60, la province d'Ontario exergait des pressions sur la vile 
d'Ottawa — qui depuis des annees deversait ses egouts directement dans la riviere — pour 
qu'elle construise une usine d'epuration. Les autorites municipales n'en tenant pas 
compte, l'Ontario refusa a la vine la permission d'agrandir ses systemes d'egout et 
d'adduction d'eau. Comme Ottawa etait alors en pleine expansion, les lotisseurs locaux 
intervinrent avec energie. De son cote, le gouvernement federal, agissant par l'entremise 
de la C.C.N., accorda une subvention de $ 5 millions et offrit par Pintermediaire de la 
Societe centrale d'hypotheques et de logement un pret a faible interet, dont une somme 
de $ 2,5 millions serait consideree comme subvention si l'usine etait construite dans les 
delais prescrits. Grace a la fois a la pression de la province et l'interet de la proposition 
federale, l'usine fut construite, ce qui elimina un important facteur de pollution. 
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Outre les organismes mentionnes plus haut, dont les pouvoirs et les taches sont definis 
dans des textes de loi ou ailleurs, deux institutions, le cabinet et la chambre des 
communes, doivent retenir notre attention. Leurs champs d'interet sont tres vastes, mais 
ils s'occupent aussi, a l'occasion, de la capitale federale et selon les points de vue qu'ils 
jugent a propos. 

La region de la capitale nationale, normalement, ne retient pas l'attention de tout le 
cabinet; les points d'interet varient selon les ministres et selon les postes. Les deux 
principaux postes interesses par la question de la region de la capitale semblent etre ceux 
du premier ministre et du ministre des Travaux publics. Le premier ministre joue un role 
important, non seulement en raison de la place qu'il occupe au sein du cabinet, mais du 
fait aussi des liens historiques entre sa charge, la Commission d'embellissement d'Ottawa 
et, par la suite, la Commission du district federal. Jusqu'a l'enquete parlementaire mixte 
de 1956, c'est par l'intermediaire du premier ministre que l'organisme federal de 
planification rendait compte de son activite au Parlement. 

Le cabinet pent agir par l'intermediaire des societes de la Couronne. Nous avons vu 
plus haut comment la Commission de la capitale nationale exerce son pouvoir 
d'expropriation et comment la Societe centrale d'hypotheques et de logement protege la 
zone verte au sud d'Ottawa. 

Le cabinet peut aussi influer directement sur l'activite des institutions locales. Temoin, 
le projet d'un centre municipal a Ottawa. En 1965, les autorites de la vine demanderent 
au gouvernement federal si elles pouvaient escompter une aide financiere. M. Pearson, alors 
premier ministre, promit le concours du gouvernement, mais sous reserve d'une 
subvention provinciale et a condition qu'on respecte le calendrier federal des mises en 
chantier. Le gouvernement posait cette condition afin de combattre les pressions 
inflationnistes dans le secteur du batiment. On se mit ensuite d'accord sur les priorites 
aux echelons federal et municipal : le projet pouvait etre execute plus rapidement si 
d'autres de meme importance etaient differes. Le gouvernement provincial octroya alors 
la subvention demandee pour completer la base financiere du projet. Grace au cabinet 
federal et au premier ministre, une aide considerable a ainsi ete accord& pour la 
realisation d'un projet d'une grande importance locale". 

Le Parlement a aussi exerce une influence sur l'evolution de la capitale. Ses comites 
mixtes d'enquete ont joue un role de toute premiere importance dans l'elaboration des 
rapports federaux-municipaux. La Loi sur les subventions aux municipalites decoule, dans 
une large mesure, de l'enquete de 1944. Quant a la Commission de la capitale nationale 
dans sa forme actuelle, elle doit en grande partie son existence a l'enquete de 1956. 

Mis a part ceux de la region, peu de deputes temoignent d'un inter& soutenu pour 
Ottawa. L'Ottawa Citizen du 18 juillet 1966 rapportait les paroles suivantes de M. Lloyd 
Francis, ancien depute de Carleton : « There is not really that much interest with most 
MPs on what goes on in the city » (La plupart des deputes ne s'interessent guere a ce qui 
se passe en ville). Sans doute, les deputes se plaignent souvent de retat des rues de la 
capitale, mais la plupart du temps sur un ton d'exasperation plutot qu'avec l'espoir d'y 
remedier. On n'aborde guere les problemes a long terme, plus delicats, que posent les 
relations federales-municipales; peut-etre les deputes se sentent-ils brides par le peu de 
pouvoirs d'intervention dont dispose le gouvernement federal, ou encore leurs electeurs 
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ne leur demandent-ils pas de s'occuper de cette question. Depuis quelques annees, certains 
deputes quebecois ont exprime a l'occasion, mais a titre individuel, leur inquietude devant 
la predominance de l'anglais dans la capitale — tant au sein des organismes federaux que 
dans la vile en general — mais ces interventions etant plutot sporadiques, on ne saurait 
dire que l'opinion publique a ete sensibilisee a la question. 

D. L 'emploi des langues dans les organismes federaux de la capitale 

Vu le role important du gouvemement federal dans la vie de la capitale, les usages et 
les principes dont s'inspirent ses organismes en matiere de langue influeront largement sur 
Yid& qu'on se fera d'Ottawa : grace a eux, Ottawa apparaitra comme une ville unilingue 
ou bilingue, selon le cas; ils peuvent en outre servir de modeles aux autres organismes24. 
Pour observer ce qui se fait, on peut se placer sur differents plans. Dans certains domaines 
de Pactivite gouvernementale, les contacts directs avec le public sont si habituels qu'ils se 
rattachent essentiellement aux usages linguistiques de la region; dans d'autres, la conduite 
des organismes gouvernementaux n'aura guere d'effet, voire pas du tout, en dehors des 
organismes memes. 

Commencons par un domaine ou l'emploi de la langue se remarque le plus facilement 
et a valeur de symbole, celui des panneaux dans les rues, sur les places publiques et sur les 
edifices gouvemementaux; cette question est evidemment de premiere importance. 
L'installation des panneaux indicateurs sur les terrains du gouvernement, les routes de 
promenade et dans les pares federaux incombe a la Commission de la capitale nationale, 
dont nous avons etudie la politique. Les indications sur les immeubles federaux sont 
importantes a la fois pour leur utilite et pour leur valeur symbolique. En 1960, le Conseil 
de la vie francaise a fait une etude de l'emploi du francais et de l'anglais sur les immeubles 
du gouvemement a Ottawa; sur les 76 edifices qu'il a observes, 10 portaient des 
inscriptions generalement bilingues, 28 faisaient une certaine place au francais et 38 se 
limitaient a l'anglais. On n'a trouve aucun immeuble n'utilisant que des indications en 
francais. Mis au courant de cette situation, les ministres de qui relevaient les edifices sans 
panneaux bilingues donnerent l'assurance que la situation serait amelioree. 

Quatre ans plus tard, le Conseil fit de nouveau l'examen des 38 immeubles qui, lors de 
sa premiere etude, ne portaient que des inscriptions en anglais un seul avait des 
inscriptions entierement bilingues, et sur trois autres, on constatait quelque ameliora-
tion 25. 

L'installation des panneaux indicateurs sur les in-uneubles du gouvernement incombe 
au ministere des Travaux publics. Jusqu'a ces derniers temps, ce n'est pas lui qui decidait 
quelle langue employer, mais les occupants. 11 n'en est plus ainsi; le gouvemement a 
adopte une politique d'apres laquelle toutes les inscriptions sur les nouveaux immeubles 
federaux, dans tout le Canada, doivent etre bilingues26 . 11 suit la meme politique lorsqu'il 
remplace les panneaux sur les immeubles en cours de renovation; pour les panneaux en 
place, it n'y a pas de changement, a moins que l'organisme interesse n'en fasse 
formellement la demande. Cette politique est la meme pour la region de la capitale que 
pour le reste du Canada. 
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Les ministeres s'estimaient eux-memes largement bilingues dans les autres domaines on 
les communications se font par ecrit. Les 19 organismes choisis pour l'influence qu'ils 
peuvent avoir sur la capitale (voir le tableau no 5.2) ont tous declare qu'a Ottawa, leur 
personnel repondait aux lettres en anglais ou en francais, selon la langue du 
correspondant. Quant aux formules destines a l'exterieur, avis au public et publications, 
l'usage variait d'un ministere a l'autre, mais, de fay:3n generale, le bilinguisme etait moins 
repandu dans ces spheres que dans la correspondance. 

TABLEAU 5.2 Repartition en pourcentage, selon l'aptitude a exercer leurs fonctions dans 
l'une des langues officielles ou dans les deux, des fonctionnaires federaux travaillant a 
Ottawa dans differents organismes, en 1965. 

Organisme 
Fonctionnaires en 
contact frequent 

avec le public 

Connaissance des langues 
en % 

Anglais 
seulement 

Francais 
seulement 

Anglais et 
francais Nombre 

Chambre des communes 110 100 52 3 45 
Senat 27 100 26 74 
Commission de la fonction 

publique 9 100 22 78 
Bibliotheque du Parlement 28 100 43 — 57 
Radio-Canada 49 100 8 92 
Commission du Centenaire 64 100 37 62 
Galerie nationale 77 100 60 40 
Bibliotheque nationale et 

Archives 274 100 64 36 
Sante et bien-titre 141 100 73 27 
Service national de 

placement 56 100 59 — 41 
Revenu national — 

Imp& 265 100 67 — 33 
Postes 349 100 54 — 46 
Travaux publics 451 100 68 32 
Commission de la capitale 

nationale 28 100 57 43 
Gendarmerie royale 264 100 84 16 
Transports 27 100 67 — 33 
Air Canada 118 100 58 42 
C. N. 271 100 50 — 50 
Anciens combattants 117 100 75 1 24 

Source : Questionnaires remplis par les organismes pour ('etude de J. LaRiviere, « La traduction dans 
la fonction publique », etude faite pour la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le bi-
culturalisme. 

Pour determiner dans quelle mesure les communications orales avec le public peuvent 
s'etablir dans l'une et l'autre langue officielle, nous avons demande aux organismes de 
nous indiquer le nombre des employes unilingues et bilingues qui, dans diverses villes 
travers le pays, ont des contacts frequents avec le public. On voit au tableau no 5.2 
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comment se repartissent, dans les bureaux de la capitale, les fonctionnaires de ces 
organismes qui ont declare pouvoir remplir leurs taches convenablement en anglais 
seulement, en franqais seulement, ou dans les deux langues. 

A signaler que le nombre des fonctionnaires francophones ne pouvant employer que 
leur langue est infime. Au moins dans ces 19 organismes, seuls les fonctionnaires dont la 
langue maternelle est l'anglais ont la facultd de travailler exclusivement dans leur propre 
langue. 

De ces organismes, la Gendarmerie royale est celui qui, dans la region d'Ottawa, a le 
plus faible pourcentage d'employes bilingues en contact avec le public; pourtant, elle a 
regulierement des rapports directs avec les gens, car c'est elle qui s'occupe de la police des 
proprietes et des promenades feddrales. De nombreux francophones de la region semblent 
la considerer comme une institution dminemment « English » (anglaise), confirmant les 
chiffres qui nous ont ete communiqués. Leurs plaintes, selon lesquelles les membres de la 
G. R. C. patrouillant le parc de la Gatineau au Quebec ne peuvent s'exprimer en francais, 
n'ont pas ete contestees par le porte-parole de la Gendarmerie au Parlement (Ottawa 

Citizen, les 6 et 20 juillet 1966). Cette situation fut mise en pleine lumiere en 1965; un 
depute francophone qui avait refuse d'obtemperer a une sommation en anglais, fut arrete 
et incarcere par la Gendarmerie 27 . Dans une lettre adressee a la Commission le 20 juillet 
1965, le commissaire suppldant a l'administration de la Gendarmerie ddclarait que celle-ci 
avait conscience des besoins linguistiques de la capitale et ne se refusait pas a assurer son 
service dans les deux langues. La difficulte tenait uniquement a la penurie d'effectifs 
bilingues pour remplir des fonctions courantes, telles que la protection et la patrouille des 
terrains de la Couronne. 

Trois groupes professionnels — liftiers, commissionnaires et telephonistes — retien-
dront tout specialement notre attention, mdme si les deux derniers ne sont pas employes 
directement par le gouvemement federal, car tous trois sont, par fonction, en contact 
constant avec le public. En effet, c'est souvent aux employes de ces groupes que s'adresse 
d'abord le visiteur ou la personne qui appelle un service du gouvemement. Aussi 
contribuent-ils grandement a modeler l'idee que se fait la population de la politique 
gouvemementale en matiere de bilinguisme. 

C'est le ministere des Travaux publics qui assure le service des liftiers dans les 
immeubles appartenant au gouvemement. En 1965, sur 181 liftiers, un peu plus de la 
moitie etaient bilingues. Il ne semblait y avoir aucune ligne de conduite quanta leur 
affectation, mais un organisme pouvait obtenir des liftiers bilingues, a condition de le 
demander expressement. A cette époque, de tous les organismes gouvernementaux, seuls 
la Chambre des communes, la Galerie nationale et le Musee national avaient presente une 
telle demande. 11 n'existe aucun reglement ministeriel touchant la langue des liftiers 
employes dans les immeubles loues. 

Les organismes federaux ne semblent pas avoir de politique uniforme quant aux 
qualites requises des commissionnaires appelds a travailler dans la region de la capitale. 
D'apres le commandant regional du Corps canadien des commissionnaires, on demande 
tres rarement des bilingues sauf a l'Imprimerie du gouvernement, a la Galerie nationale et 
au Musde national. La oil le personnel etait bilingue, c'etait par un effet du hasard plutOt 
que par suite d'une politique dtablie. 
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TABLEAU 5.3 Repartition en pourcentage, selon la connaissance des langues officielles, 
des commissionnaires employes par differents organismes, dans des immeubles federaux 
d'Ottawa, en 1965. 

Organisme 

Total 
Connaissance des langues* 

en% 

Nombre 
Anglais 

seulement 
Anglais et 
francais 

Total 537 100 70 30 

Defense — Ottawa 176 100 81 19 
Chomage — Ottawa 1 100 100 
Service national de placement 1 100 100 
Secretariat d'Etat 38 100 68 32 
Anciens combattants 16 100 75 25 
Gendarmerie royale 61 100 67 33 
Conseil national de recherches 57 100 51 49 
Affaires exterieures 8 100 75 25 
Conseil de recherche (Defense) 3 100 100 
Archives 13 100 54 46 
Justice 8 100 62 38 
Commerce 12 100 67 33 
Transports 5 100 40 60 
Travaux publics 20 100 85 15 
Industrie 2 100 100 
Revenu 12 100 67 33 
Citoyennete 5 100 80 20 
Mines 26 100 77 23 
Sante 19 100 74 26 
Finances 5 100 60 40 
Forets 2 100 50 50 
S. C. H. L. 2 100 100 — 
Radio-Canada 8 100 50 50 
Postes 6 100 67 33 
Agriculture 11 100 64 36 
Travail 3 100 100 — 
Directeur general des elections 2 100 100 
Chateau Laurier 3 100 33 67 
Defense — Hull 1 100 100 
Imprimerie 10 100 20 80 
Chomage — Hull 1 100 — 100 

Source : J. LaRiviere, « La traduction dans la fonction publique >>, etude faite pour la Commission 
royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. 
*On n'a signale aucun cas d'uniiinguisme francais chez les commissionnaires. 
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Au tableau no 5.3, les commissionnaires en service en 1965 dans la region de la capitale 
sont repartis selon leur connaissance des langues officielles. On y constate que dans 
certains organismes, tous les commissionnaires etaient bilingues, et que dans d'autres, it 
n'y en avait aucun. Environ 30 % des commissionnaires etaient bilingues et leur re-
crutement se faisait sans difficulte, car it y avait suffisamment de candidats pour 
repondre a la demande (etude de LaRiviere). 

La compagnie de telephone Bell, qui fournit les standardistes au gouvemement, a pour 
politique de recruter du personnel bilingue si possible. En 1965, dans la region 
Ottawa-Hull, quelque 45 % de ces standardistes etaient bilingues. De plus, it existe une 
regle de conduite bien definie pour les employees anglophones unilingues auxquelles on 
demande une communication en francais. 

Enfm, on notera que les services auxiliaires — comme les annuaires et les indications 
sur futilisation des services telephoniques du gouvemement — sont generalement offerts 
en anglais et en francais. 11 y a toutefois une exception bizarre : le repertoire du 
gouvemement federal ne figure en francais, ni dans les pages blanches, ni dans les pages 
jaunes de l'annuaire de 1966 pour Ottawa-Hull. Ainsi, une personne desirant entrer en 
contact avec un ministere se trouvera desavantagee au depart si elle ne comprend pas 
l'anglais. 

Bref, le gouvemement federal presente, de l'exterieur, l'image d'un bilinguisme 
morcele. Dans de nombreux domaines, ce sont les organismes eux-memes qui semblent 
encore decider de la politique a suivre : aussi, certains sont-ils tres en avance pour ce qui 
est des services bilingues. Le gouvernement n'a pas encore montre 	avait une politique 
definie et efficace pour mettre les deux langues sur un pied d'egalite. Aussi, l'exemple 
qu'il donne aux gouvemements provinciaux et aux municipalites n'est-il pas exempt de 
contradictions et d'ambigultes. 

E. Le cadre physique des activites federates 

Les activites du gouvernement federal dans la region de la capitale nationale sont tres 
inegalement reparties : en fait, les edifices federaux sont fortement concentres dans la 
seule municipalite d'Ottawa. Pour une municipalite, la presence d'immeubles de la 
Couronne a trois repercussions importantes. D'abord, l'emplacement de ces edifices, leur 
architecture (en hauteur ou horizontale), et la maniere dont ils s'harmonisent avec le 
« paysage » urbain d'aujourd'hui et de demain, sont d'une importance primordiale pour la 
forme et l'orientation du developpement urbain de la region, — bref, pour l'urbanisme. 
Ensuite, les proprietes de la Couronne &ant exemptes des taxes ordinaires, les sommes 
versees aux termes de la Loi sur les subventions aux municipalites peuvent former une 
part importante du budget municipal. Enfin, la presence de ministeres est une source 
d'emplois pour les citoyens de la localite, en meme temps qu'elle entraine un essor des 
industries de services correspondant a l'accroissement de la population; en somme, elle 
suscite l'expansion economique. 

L'inegale repartition des edifices federaux entre les municipalites de la region a fait 
naitre des griefs, notamment de la part de Hull. On en examinera les fondements dans le 
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detail, mais, auparavant, it convient d'etudier l'implantation des immeubles federaux aux 
premiers temps de la capitale. 

Vers 1867, toute l'administration federale etait install& dans le voisinage immediat de 
la colline du Parlement. La construction de la Bibliotheque du Parlement et l'agrandisse-
ment de l'edifice de 1'Ouest permirent de loger la fonction publique dans les limites de la 
colline du Parlement jusqu'en 1880, armee oil le Service geologique, qui Raft a Montreal, 
fut installe promenade Sussex, a l'est du canal Rideau. En 1883, le manque d'espace 
obligea le gouvernement a exproprier des immeubles commerciaux au sud de la colline, 
rue Wellington, oil fut achevee, en 1885, la construction de fedifice Langevin. 

Vers 1900, les edifices du gouvernement commencerent a se multiplier. A la fin du 
XIXe siècle, on avait amorce l'amenagement des terrains de la Ferme experimentale, 
situes a plus de deux mines au sud-ouest de la colline du Parlement, pres de l'actuel lac 
Dow (et a l'exterieur des limites d'alors de la ville); dans les 17 annees qui precederent la 
premiere guerre mondiale, on y construisit nombre de laboratoires, l'Observatoire et 
Pedifice de la Geodesie. Ces batiments, a fonction scientifique plutot qu'administrative, 
faisaient exception a la regle generale, qui &aft de grouper les edifices du gouvernement 
pres de la colline du Parlement. Le Musee national fut construit a environ un milk au sud 
des edifices du Parlement; mais, pour les Archives publiques, l'HOtel de la monnaie, 
l'Imprimerie et Fedifice Connaught, on choisit la zone comprise entre la promenade 
Sussex et 1'Outaouais, dans un rayon d'un demi-mille au nord-est de la colline du 
Parlement. 

En 1915, la commission Holt recommanda que l'implantation des futurs edifices du 
gouvernement se fasse suivant deux axes traversant la colline en direction ouest (le long 
de la rue Wellington) et en direction nord-est (le long de la promenade Sussex). Jusqu'au 
debut de la deuxieme guerre mondiale, on s'est, d'une facon generale, conforme a ce 
plan. On construisit, promenade Sussex, les laboratoires et le centre administratif du 
Conseil national de recherches. En 1921, on acheta l'immeuble Daly, situe promenade 
Sussex egalement, et l'on agrandit l'Imprimerie. A l'ouest de la colline du Parlement, on 
eleva les immeubles de la Confederation, de la Justice, de la Cour supreme et de la Banque 
du Canada. Dans l'entre-deux-guerres, on erigea, sur le territoire de la Ferme 
experimentale, d'autres laboratoires et des edifices administratifs, et l'on etendit les 
laboratoires du ministere des Mines jusqu'a la zone avoisinant la rue Booth, au nord-est de 
la Ferme experimentale. 

Pendant la deuxierne guerre mondiale, on edifia plus de douze immeubles 
temporaires, dont quelques-uns sur les axes Wellington et Sussex, et d'autres au sud de 
l'avenue Laurier, dans la zone comprise entre la rue Elgin et le canal Rideau, ou vers la 
zone de la Ferme experimentale. 

Apres la guerre, l'expansion federale prit deux formes : vaste decentralisation, assortie 
d'un amenagement intensif de la zone centrale, sur la partie ouest de l'axe Wellington. 
Dans cette zone, furent construits pendant les annees 50 les immeubles jumeles du 
Commerce et des Affaires des anciens combattants ainsi que le nouvel immeuble de la 
Bibliotheque nationale et des Archives, tout juste acheve. On construisit egalement, au 
centre de la ville, rue Elgin, l'immeuble Lorne, oil se trouve la Galerie nationale. Depuis 
quelques annees, le gouvernement s'est egalement mis a louer, pour y installer des 
bureaux, de vastes espaces dans des edifices prives, le plus souvent au centre de la ville. 
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Tout en occupant le centre de la vine, on appliquait une politique de decentralisation 
entierement nouvelle. En 1956, la Commission du district federal la definissait au cornite 
parlementaire mixte dans les termer suivants : 

La decentralisation a ete recommandee comme un moyen d'enrayer la congestion 
croissante dans le centre de la ville et de permettre aux fonctionnaires du 
gouvernement de demeurer dans des quartiers domiciliaires, non loin de leur 
bureau, sans oublier les raisons evidentes de defense civile (Eggleston, op. cit. 
p. 285). 

La multiplication des immeubles dans la zone de la Ferme experimentale et de la rue 
Booth a ete accompagnee de la construction de nouveaux ensembles de bureaux a l'ouest, 
au sud et a l'est du centre de la vine. A plus de deux milks a l'ouest, pres de l'Outaouais, 
on a amenage le secteur appele « Tunney's Pasture », ou se dressent maintenant plus de 
douze immeubles. Plus loin encore, a quelque quatre milles au sud-ouest de la colline du 
Parlement, sur la rive est de la riviere Rideau, se trouve le vaste ensemble de 
« Confederation Heights ». Du meme cote de la riviere, sont sillies l'hopital militaire, 
avec ses services pour chaque acme (Alta Vista) et le quartier general de la Gendarmerie 
royale (Overbrook). A la peripherie est d'Ottawa, a quatre miles environ du centre de la 
vine, sont installer les vastes laboratoires du Conseil national de recherches et, tout pres, 
l'immeuble de la Societe centrale d'hypotheques et de logement, ainsi que le Laboratoire 
des produits forestiers. Tout a fait a l'exterieur, vers l'ouest, a Shirley's Bay, sur 
l'Outaouais, est etabli le Conseil de recherches pour la Defense. 

En résumé, l'implantation federale dans la region d'Ottawa a pris deux formes : d'une 
part, amenagement intensif du centre de la vine, le long de deux axes s'etendant a l'ouest 
et au nord-est de la colline du Parlement, avec quelques immeubles spars au sud de la 
colline; d'autre part, etablissement d'ensembles divers au sud, a l'ouest et a l'est de la 
partie centrale, en general dans un rayon de deux a quatre miles. 

Au cours de cette expansion, on ne semble pas avoir considers la vile d'Ottawa sous 
un autre angle que celui de siege du gouvemement. Aussi l'expansion a-t-elle eu tendance 
a s'effectuer a partir de la colline du Parlement, en hemicycles de plus en plus grands. Il se 
peut que les divergences d'ordre politique entre les gouvernements federal et quebecois, 
l'insuffisance des ponts sur l'Outaouais et le sentiment qu'Ottawa, seule, doit etre la 
capitale, aient contribue de fawn generale a freiner l'essor des activites federales 
au nord de la colline du Parlement, et a tenir Hull passablement a Pecart de l'expan-
sion. Construite au debut des annees 50, l'Imprimerie est le premier immeuble 
federal important du cote quebecois. Pendant la decennie qui a suivi l'acheve-
ment de l'Imprimerie (agrandie depuis), on n'a construit a Hull qu'un seul immeuble 
federal, le Laboratoire de pathologie animale; cependant, le gouvernement a loue quel-
ques locaux dans cette ville pour y installer des bureaux. 

On trouve au tableau no 5.4 la repartition detainee des immeubles appartenant au 
gouvernement federal ou loues par lui dans les trois principales municipalites de la region, 
au 31 mars 1967. On constatera qu'a Eastview, le gouvernement n'en possede pas et n'en 
loue qu'un petit nombre. Pour Hull et Ottawa, la proportion des bureaux que le 
gouvernement loue et possede varie selon qu'on considere le nombre des immeubles ou la 
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superficie des locaux. Dans le premier cas, l'avantage d'Ottawa est dans un rapport de 25 
a 1, et dans le second, de 10 a 1 seulement. Quoi qu'il en soit, la tres grande partie des 
bureaux federaux sont situ& a Ottawa. On notera aussi que les societes de la Couronne 
ont loue d'elles-memes, sans passer par l'intermediaire du ministere des Travaux publics, 
quelque 86 000 pieds cartes de locaux a Ottawa. 

TABLEAU 5.4 Repartition, en nombre et en pourcentage, des immeubles et terrains dont 
le gouvernement federal* etait proprietaire ou locataire a Ottawa, Hull et Eastview le 31 
mars 1967. 

Total Ottawa Hull Eastview 

Nombre Nombre Nombre Nombre 

Immeubles 320 100 296 92,5 12 3,8 12 3,8 
en propriete 128 100 123 96,1 5 3,9 — — 
pris a bail 192 100 173 90,1 7 3,6 12 6,3 

Terrains = superficie 
(en millions de 
pieds carres) 14 120 100 12 803 90,8 1 228 8,7 89 0,6 
en propriete 10 721 100 9 664 90,1 1 057 9,9 
pris a bail 3 399 100 3 139 92,4 171 5,0 89 2,6 

Source : Chiffres fournis par le ministere des Travaux publics. 
*On ne mentionne ici que les immeubles geres par le ministere des Travaux publics. 11 n'est pas fait 
etat, non plus, du nouvel immeuble Sir John Carling, situe i Ottawa et occupe en avril 1967 par le 
ministere de l'Agriculture. 

En comparant les sommes (taxes et subventions) versees par le gouvernement federal et 
les societes de la Couronne aux municipalites de la region, nous obtenons une autre fawn 
d'atudier la repartition geographique des activites federales. Il a fallu remonter a 1963 
pour trouver des statistiques a peu pres completes sur ces versements, pour toutes les 
municipalites de la region. Nous les presentons au tableau no 5.5. 

La majeure partie des sommes versees a Hull et a Ottawa consiste en subventions 
tenant lieu d'impOts fonciers sur les immeubles federaux et en subventions supplemen-
taires pour les services publics. En 1963, ces subventions formaient 86 et 99,9 % des 
versements federaux a Ottawa et a Hull respectivement. Sur le total des versements 
Ottawa, seulement 13 % consistaient en taxes directes sur les immeubles appartenant aux 
societes de la Couronne. Dans le cas de Rockcliffe Park, l'importance du versement par 
tete tient a ce que le gouvernement accorde des subventions remplacant les impOts sur les 
proprietes des diplomates, car it n'y a pas a proprement parler d'immeuble federal a 
Rockcliffe. La majeure partie des sommes versees au canton de Gloucester provenait des 
paiements sur les proprietes des societes de la Couronne, notamment sur celles du Conseil 
national de recherches et de la Commission de la capitale nationale. 

Parmi les petites municipalites de la rive nord, les principales beneficiaires de 
subventions etaient Lucerne ($ 13 765), Hull-Ouest ($ 12 333) et Masham ($ 339). Sur le 
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montant verse a ]'ensemble des municipalites quebecoises, sauf Hull, plus de 90 % ont ete 
accordes par la Commission de la capitale nationale pour le parc de la Gatineau. Pour ce 
qui est des autres municipalites ontariennes, on notera qu'Eastview n'a recu que $ 79. 

TABLEAU 5.5 Repartition, en pourcentage et par tete, des taxes et subventions versees 
par le gouvernement federal et les societes de la Couronne, au lieu de taxes municipales, 
aux municipalites de la region de la capitale nationale pour l'exercice financier de 1963. 

Municipalite Total 
Versement 

En pourcentage 	Par tete* 

Total $ 8 271 817 100 

Ottawa 7 249 275 87,6 $ 27,03 
Hull 433 660 5,2 7,62 
Gloucester 316 284 3,8 17,28 
Nepean 161 907 2,0 8,20 
Rockcliffe Park 36 895 0,4 17,70 
Autres municipalites quebecoises 50 233 0,6 
Autres municipalites ontariennes 23 563 0,3 

Source : Chiffres fournis par le ministere des Finances. 
*La colonne « par tete >> a ete etablie d'apres les statistiques du recensement de 1961. 

Pour les versements posterieurs a l'annee 1963, on ne dispose que de statistiques 
incompletes. Il semblerait toutefois que, tandis que les sommes versees a la vile d'Ottawa 
augmentent regulierement chaque armee, pour Hull, elks accuseraient un leger flechisse-
ment par rapport a 1963. Le tableau no 5.6 illustre cette evolution jusqu'a 1966, dans la 
mesure on le permettent les statistiques dont nous disposons. 

TABLEAU 5.6 Total des taxes et subventions (en milliers de dollars) versees a Ottawa et a 
Hull par le gouvernement federal et les societes de la Couronne pour les proprietes non 
imposables, de 1963 a 1966. 

1963 	 1964 	 1965 	 1966 

Ottawa 	 7 249 	 8 010 	 8 717 	 9 182 
Hull 	 434 	 356 	 412 	 407* 

Source :Chiffres fournis par le ministere des Finances. 
*A ]'exclusion des versements effectues en 1966 par la Commission de la capitale nationale, versements 
dont les chiffres n'etaient pas disponibles. 

Il ressort de ces chiffres qu'Ottawa a recu le gros des sommes versees, a cause de la 
concentration en ses murs des immeubles appartenant au gouvernement. Mais, pour une 
municipalite, la presence de tels immeubles ne se traduit pas seulement sous forme de 
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subventions. Entre autres, le gouvernement federal exerce une influence considerable sur 
l'orientation et l'ampleur de l'expansion urbaine, en choisissant l'emplacement de ses 
immeubles, en determinant les secteurs des travaux publics et de l'expansion urbaine pour 
lesquels it accordera son aide aux gouvernements provinciaux et aux municipalites, et en 
decidant comment faire cadrer son programme de constructions avec les projets 
d'urbanisme existants28  

Neanmoins, et c'est la un fait important pour l'ensemble de la region de la capitale 
nationale, sauf dans le cas de la zone verte, le gouvemement federal ne s'est guere servi de 
ses pouvoirs etendus pour promouvoir ou diriger l'amenagement urbain ailleurs qu'a 
Ottawa. 

D'autre part, la presence du gouvernement federal a des consequences economiques 
considerables pour les habitants des diverses municipalites de la region. Comment 
pourrait-il en etre autrement, alors qu'il est, dans la region, au premier rang comme 
employeur, proprietaire foncier et dispensateur d'argent ? Hull et les autres municipalites 
du Quebec se sont longtemps plaintes d'etre tenues a l'ecart des principales activites 
economiques de la capitale. 

En 1964, la Chambre de commerce de Hull a redige un memoire29  ou elle mettait 
l'accent sur la situation d'inferiorite de la ville quebecoise par rapport a Ottawa. Les 
auteurs y soutenaient que pendant une periode de dix ans se terminant en septembre 
1964, les trois principaux organismes federaux actifs dans la region — Commission de la 
capitale nationale, ministere des Travaux publics et ministere des Finances — avaient 
depense $ 211,2 millions a Ottawa contre $ 9,3 millions seulement a Hull. De ces 
sommes, la part du ministere des Travaux publics a ete de $ 122,1 millions a Ottawa et de 
$ 1,8 million a Hull; celle du ministere des Finances de $ 41,5 millions a Ottawa et de 
$ 3,4 millions a Hull et celle de la Commission de la capitale nationale de $ 47,6 millions 
a Ottawa et de $4,1 millions a Hull (voir appendice L). 

A noter que la periode couverte par ces statistiques se termine immediatement apres 
Pachevement de la grande Imprimerie, ce qui augmente le chiffre du ministere des 
Travaux publics au detriment de Hull. Mais, de quelque maniere qu'on effectue les 
calculs, it subsiste un desequilibre evident. Que les citoyens de Hull soient tres mecontents 
de cette situation, c'est un fait (Le Droit, numeros des 4, 12 et 22 novembre 1966). 

C'est surtout Hull qui demande au gouvernement federal de lui accorder une plus 
grande attention, mais son point de vue est partage par d'autres municipalites 
quebecoises, comme Lucerne, Aylmer, Deschenes. Dans deux municipalites ontariennes, 
Rockcliffe Park et Eastview, it n'y a pas d'immeuble qui appartienne au gouvernement; 
mais la premiere se veut entierement residentielle, et l'autre a une population si dense 
qu'il n'y a plus guere d'espace pour des constructions d'envergure. 

Le 2 Wrier 1967, le ministre des Travaux publics a fait savoir que le gouvemement 
accorderait plus d'importance a la rive nord de l'Outaouais dans son programme de 
construction : le ministere des Forets et de l'Amenagement rural etablira son bureau 
principal dans un nouvel immeuble immediatement a l'ouest de l'Imprimerie; on 
construira a Lucerne un centre de recherches sur la foret qui comprendra quatre ou cinq 
grands edifices. En meme temps, le ministre a annonce qu'on projetait de jeter deux 
ponts sur l'Outaouais : l'un passerait par l'ile Lemieux, immediatement en amont des 
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chutes de la Chaudiere, l'autre au-dessus des rapides de Deschenes, a l'extremite est du lac 
de ce nom (Le Droit, 2 fevrier 1967; Ottawa Journal, 2 fevrier 1967). 

Le programme de construction d'immeubles federaux sur la rive nord etant assorti de 
la construction de ponts, on ne pourra sans doute plus opposer a cette expansion le vieil 
argument de finsuffisance des voies de communication sur l'Outaouais, d'autant plus que 
le centre urbain de la rive nord est beaucoup plus pres de la colline du Parlement que les 
ensembles suburbains de Confederation Heights et du Conseil national de recherches, a la 
peripherie est d'Ottawa. Le premier mentionne, au reste, n'a ete ouvert qu'une fois 
terming le pont Dunbar, sur le Rideau, construit avec l'aide du gouvernement. En tout 
cas, le pont Cartier-Macdonald sur l'Outaouais, aujourd'hui terming, facilitera facces aux 
immeubles federaux qui seront eriges sur la rive quebecoise. L'amelioration des 
communications d'une rive a l'autre ne resout qu'une partie des problemes d'urbanisme, 
car les ponts contribuent a accroftre l'encombrement des voies ou ils debouchent. Une 
autre question tres importante se pose donc : famenagement de nouvelles arteres et 
famelioration de celles qui existent dans les municipalites quebecoises. Ce projet exige 
une cooperation etroite entre les diverses administrations publiques en cause. 

D'apres l'esquisse que nous en avons tracee plus haut, l'implantation physique du 
gouvernement ne se serait pas circonscrite dans les limites de la ville d'Ottawa, et le serait 
peut-titre moins encore a l'avenir. Avant la fin du XIXe siècle, la Ferme experimentale 
etait déjà en cours d'amenagement hors des limites de la ville, dans le canton de Nepean. 
Des immeubles du ministere de la Defense et de son Conseil de recherches sont situes 
aujourd'hui dans les cantons de Nepean et de Gloucester, oil l'on construit egalement des 
locaux pour le ministere des Mines, des Ressources et de l'Energie. Enfin, c'est dans le 
canton de Nepean qu'on propose d'installer la Division de recherches zootechniques. Le 
cas de 1'Imprimerie et les projets de nouveaux immeubles a Hull eta Lucerne montrent 
que le siege actuel du gouvernement federal s'etend a une grande partie de la zone 
metropolitaine et merne a la campagne avoisinante. Ainsi, c'est toute la region situ& 
autour de la capitale federale, et non seulement la ville d'Ottawa, que l'on doit de plus en 
plus considerer comme siege du gouvernement du Canada. 

F. Resume 

Les principaux points de ce chapitre peuvent se resumer ainsi : 
La constitution du Canada n'accorde pas de pouvoir particulier au gouvernement 

federal a l'egard du territoire 	sa capitale est situee. 
Nearunoins, le gouvernement federal a joue un role important dans les affaires 

locales, a titre de principal employeur, de principal proprietaire foncier et de principal 
agent de culture, de divertissements et d'autres biens dans la region. 

Sur le plan des institutions, l'interet du gouvernement federal se manifeste surtout 
par trois organismes : la Commission de la capitale nationale, le ministere des Travaux 
publics et, au ministere des Finances, la Division des subventions aux municipalites. 
Beaucoup d'autres organismes federaux jouent aussi un role, mais de facon sporadique ou 
d'une faqon moins marquee. 



Resume 	 149 

Par l'entremise de la Commission de la capitale nationale et des organismes qui l'ont 
precedee, le gouvernement a rempli un role d'urbaniste dans la region. N'ayant pas les 
pouvoirs necessaires pour mettre en oeuvre ses projets, sauf sur les terrains appartenant 
la Couronne, le gouvemement a achete et, au besoin, exproprie de vastes terrains. La 
Commission a depense a cette fin plus de $ 111 millions depuis 1947. 

Les decisions relatives au caractere et a l'emplacement des nouveaux edifices du 
gouvernement, qui incombent dans une large mesure au ministere des Travaux publics, 
influent sur le developpement urbain de la region. Au chapitre de la construction et de 
l'entretien seulement, les previsions du Ministere pour l'exercice 1967-1968 portaient sur 
une depense de $ 62 millions dans la region d'Ottawa. 

Les immeubles federaux sont exempts des taxes municipales. En compensation, la 
Division des subventions aux municipalites distribue chaque armee aux municipalites de la 
region quelque $ 8 millions equivalant aux taxes. De plus, certaines societes de la 
Couronne paient des taxes ou versent des subventions directement aux municipalites et 
des taxes sont egalement payees sur les immeubles pris O. bail par le gouvemement federal 
pour un montant additionnel d'environ $ 2,8 millions annuellement. 

Pour ce qui est des langues, l'image que le gouvernement federal offre au public 
varie selon les services. Le bilinguisme semble assez repandu dans l'usage ecrit, mais it rest 
moins dans les communications verbales et dans les indications figurant sur les edifices. Il 
ne semble pas exister de politique definie en vue d'offrir des services complets dans les 
deux langues officielles. 

L'espace occupe par la capitale et dans lequel le gouvernement a des immeubles, ne 
coincide pas avec les limites de la ville d'Ottawa; au contraire, ]il s'etend aux municipalites 
ontariennes et quebecoises avoisinantes. Toutefois, comme les proprietes federales sont 
fortement concentrees a Ottawa, cette ville recoit de loin la plus large part des versements 
federaux effectues dans la region de la capitale. 

Le secteur quebecois de la region, et tout particulierement la vine de Hull, sont 
fortement convaincus d'avoir ete negliges par les autorites federales dans l'amenagement 
du secteur urbain de la region de la capitale. 
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L'organisation de la justice 

A. Introduction 

Il existe dans le monde occidental deux ecoles de pensee sur la place du pouvoir judi-
ciaire dans la structure gouvernementale. Pour l'une, la fonction judiciaire est partie inte-
grante de l'executif : l'exercice de la justice n'est alors qu'une fonction administrative et le 
pouvoir judiciaire ne jouit d'aucune autonomie. Pour l'autre, le pouvoir judiciaire est un 
tout a lui seul, independant des autres services gouvernementaux; son role consiste 
assurer le respect de la loi et a sauvegarder les droits de l'individu contre les empietements 
du pouvoir executif ou administratif. Il a alors valeur de symbole, et d'un symbole d'une 
importance capitale : on l'assimile intimement aux droits et libertes dont it est le defen-
seur. En somme, on estime qu'un pouvoir judiciaire vraiment independant est le premier 
indice de sante d'un Etat. 

Le Canada a toujours fait partie de la deuxieme ecole. En consequence, on ne doit pas 
considerer les organisations judiciaires de la region de la capitale federale comme simples 
parties de rouages administratifs; on doit les etudier separement et avec beaucoup 
d'attention. En effet, pour un individu, les decisions des tribunaux peuvent entrafner les 
consequences les plus graves, telles la perte de biens ou de la liberte, et merne quelquefois 
la mort. L'egalite de tous devant la loi et devant les tribunaux est donc de la plus haute 
importance. 

Dans les Etats federatifs comme le Canada, le pouvoir de legiferer se situe a au moins 
deux niveaux, le federal et le provincial. De tels Etats se trouvent ainsi, dans leur 
organisation judiciaire, places devant une grande difficulte que ne connaissent pas les 
Etats unitaires; it leur faut tenir compte a la fois du besoin d'une justice uniforme 
dans tout le pays et des particularismes regionaux qui sont a l'origine du regime federal. 
Aux Etats-Unis, on a resolu la difficulte en creant deux organisations judiciaires distinctes 
ayant des competences precises : l'une pour les causes relevant des lois de chaque Etat, 
l'autre pour les causes ressortissant aux lois federales ou portant sur des questions 
etrangeres aux juridictions des Etats. 



L'organisation de la justice 	 152 

Le regime judiciaire canadien ressemble beaucoup plus, par sa structure, a une 
organisation hierarchique formant un tout, qu'aux deux organisations paralleles des 
Etats-Unis (voir les organigrammes nos 6.1 et 6.2). Il n'existe pas au Canada de structures 
judiciaires comparables; toutefois, l'Acte de l'Amerique du Nord britannique offre la 
possibilite d'instaurer un tel regime. En effet, les assemblees legislatives provinciales 
peuvent creer des cours ayant competence dans leur province et &fink leurs pouvoirs. 
Cependant, la nomination, la retribution et la revocation des juges des tribunaux 
provinciaux (cours de comte, cours superieures ou d'echelon encore plus eleve) relevent 
des autorites federales. En outre, s'il le desire, le Parlement d'Ottawa peut creer un 
ensemble de tribunaux federaux pour faire observer les lois federales, en dehors des cours 
provinciales. Il a exerce ce pouvoir de fawn limitee en creant la Cour de l'Echiquier du 
Canada qui a competence dans certains domaines relevant de la legislation federale, tels 
les brevets d'invention, marques de commerces et droit maritime. Dans l'ensemble, 
l'autorite centrale donne competence aux cours provinciales en matiere de droit federal, 
notamment dans l'important domaine du droit criminel. It en resulte que presque toutes 
les affaires civiles et criminelles sont portees devant les cours provinciales. On peut ensuite 
en saisir les cours d'appel provinciales puis, a un echelon plus eleve, la Cour supreme du 
Canada, creee par la seule autorite centrale, qui en nomme les juges. Des lors, bien que la 
Cour supreme et la Cour de l'Echiquier, qui sont federales, soient situees dans la capitale, 
les habitants de cette region ont surtout affaire aux cours provinciales ontariennes et 
quebecoises de premiere instance et d'appel. 

La region de la capitale federale chevauchant l'Ontario et le Quebec, on y trouve les 
appareils judiciaires des deux provinces. Ceux-ci accusent des differences plus marquees 
qu'on ne serait porte a le croire, entre deux provinces canadiennes contigues. Premiere-
ment, l'A. A. N. B. permet d'utiliser le francais et l'anglais dans toutes les cours du 
Quebec' . Le regime quebecois est donc constitutionnellement et officiellement bilingue, 
alors que les cours de l'Ontario, non assujetties a une telle disposition, sont essentielle-
ment unilingues, du moins en ce qui concerne la reconnaissance officielle de la langue. 

En second lieu, alors que les deux regimes comportent le m8me droit criminel, dans les 
affaires relevant du droit civil, les cours du Quebec statuent selon le droit civil, et celles de 
l'Ontario, selon le droit coutumier. Le droit civil quebecois est issu du droit francais; le 
droit coutumier s'est developpe en Angleterre. Le premier a eu cours au Canada jusqu'a 
1792, l'annee m8me oiz l'Assemblee du Haut-Canada a adopte le regime du droit 
coutumier. Aujourd'hui, le Quebec est la seule province qui suive encore le droit civil. Il 
existe des differences profondes entre les deux systemes, specialement en ce qui touche 
aux affaires familiales. 

Nous devons d'abord souligner les rapports entre les deux principales circonscriptions 
judiciaires de la region de la capitale federale — le district de Hull et le comte de Carleton 
— en tenant compte des regimes de leur province respective. Les districts et comtes, 
divisions territoriales de base des deux hierarchies judiciaires, sont independants les uns 
des autres, mail dans une large mesure, ils relevent des echelons superieurs des regimes 
judiciaires du Quebec ou de l'Ontario. Si les appareils judiciaires de la region de la capitale 
federale etaient tout a fait autonomes, ils pourraient facilement adapter leurs usages 
linguistiques aux exigences de la population locale et repondre a ce qu'on attend 



Le secteur ontarien 	 153 

d'institutions situees dans la region de la capitale. Mais tel n'est pas le cas : it leur faut se 
conformer au regime en vigueur dans chaque province. Comme on le verra, cette 
dependance vis-à-vis des regimes provinciaux a une influence considerable sur l'emploi de 
la langue dans les cours de la region de la capitale. 

Nous allons examiner l'utilisation de la langue parlee et &rite dans les institutions 
judiciaires du comte de Carleton et du district de Hull. Nos dormeees proviennent 
d'interviews et de recherches effectuees de septembre h decembre 1965 et notre etude a 
trait au regime des tribunaux de l'Ontario et du Quebec en vigueur en janvier 1966. 

B. Le systeme judiciaire du secteur ontarien 

Le systeme judiciaire clans la region ontarienne de la capitale federale ressemble a celui 
du reste de la province. Dans le comte de Carleton, quatre cours de district, la cour de 
comte et une cour des homologations (Surrogate Court) entendent les causes civiles, 
tandis que les affaires criminelles peuvent etre portees devant l'une des deux cours de 
magistrat, devant la cour juvenile et familiale (Juvenile and Family Court), la cour 
generale des sessions ou la cour de juridiction criminelle (County Court Judge's Criminal 
Court). Quand elle siege pour des affaires locales, la haute cour de justice de l'Ontario 
connaft des proces civils et criminels. De plus, d'autres institutions sont au service de tout 
le comte de Carleton : le bureau regional de la Cour supreme de l'Ontario, qui s'occupe 
des poursuites entreprises dans le comte, la prison, les services locaux de certains corps 
administratifs provinciaux, les bureaux d'enregistrement (voir l'appendice M) et, bien war, 
le corps des hommes de loi. 

Les cours locales de premiere instance 

La cour de magistrat est essentiellement une cour criminelle; elle entend les 
poursuites intentees en vertu de reglements municipaux, de lois et reglements 
provinciaux (par exemple, le Highway Traffic Act and Regulations) et federaux (surtout 
les cas relevant du Code criminel). 11 s'agit, la plupart du temps, de delfts mineurs : etat 
d'ebriete, infractions aux regiments de la circulation et vols simples peu importants; ces 
causes sont entendues par un seul magistrat, sans jury. Les personnes accusees de fautes 
plus graves sont soumises a renquete preliminaire devant un magistrat; elles peuvent, dans 
certains cas, demander que leur cause soit entendue par ce demier, au lieu d'avoir a subir 
un prods devant le juge de la cour de comte ou devant juge et jury. 

Il y a deux cours de magistrat : rune pour b vile d'Ottawa, l'autre pour le reste du 
comte de Carleton. Au moment ou nous faisions cette etude, la premiere se composait de 
trois magistrats (dont un bilingue) et d'un magistrat suppleant. Le personnel de la cour, 
dirige par un greffier (clerk) bilingue, de langue matemelle francaise, comprenait des 
personnes pouvant remplir leurs fonctions en francais et en anglais. Les diverses formules 
utilisees par la cour (assignations, contraventions, ordonnances, mandats d'arrestation, 
etc.) sont redigees en anglais seulement; cependant, on peut traiter avec le personnel dans 
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les deux langues et se faire donner des explications en francais. Presentement, les prods a 
la cour sont instruits en anglais. 

Le stenographe de la cour transmit les temoignages en anglais seulement. Si le prevenu 
ou un temoin ne comprend pas l'anglais ou ne le park pas, on demandera a l'agent de 
police qui represente le ministere public dans les cas de delfts mineurs de faire office de 
traducteur. Cet agent de police est un sergent ou un membre de la police d'Ottawa appele 
Conducting Officer ou Prosecuting Officer. Il est choisi dans ce but expres et doit 
parler couramment les deux langues. Comme it est present aux audiences de la cour de 
magistrat, it peut eventuellement faire office d'interprete a la demande de l'avocat de la 
defense ou du ministere public. 

La cour de magistrat du comte de Carleton ne comprend qu'un magistrat. Bien qu'elle 
n'ait pas de bureaux propres, on peut demander au personnel administratif des diverses 
municipalites de fournir les formules, d'etablir les roles, etc. Par consequent, l'usage 
quotidien de la langue depend etroitement des connaissances des employes municipaux. 
Comme a Ottawa, les diverses formules sont en anglais seulement et les audiences se 
deroulent en anglais, mais on peut, au besoin, recourir aux services d'un interprete. 

On a cree une cour juvenile et familiale pour tout le comte de Carleton, y compris 
Ottawa et Eastview. Cette cour, en vertu de sa juridiction criminelle, connait des 
poursuites intentees contre des jeunes (moMs de 16 ans) ou contre des adultes accuses de 
delfts impliquant des jeunes. Elle s'occupe egalement de questions relatives au bien-titre 
familial : pension alimentaire aux parents, a l'epouse et aux enfants, querelles de famille. 
Etant donne l'objet de cette cour — trailer des relations des jeunes et des families dans un 
climat plus amical, plus inthne et moms empreint de formalisme que celui des cours 
ordinaires2  — , it est d'une importance capitale que les rapports entre la cour et ceux qui 
sont appeles a s'y presenter ne soient pas genes par des questions de langue ou de culture. 
Aussi cette cour tient-elle davantage compte du bilinguisme que les cours de magistrat. 

Les deux juges de la cour (un poste etait vacant au moment oh nous avons fait cette 
etude) etaient de langue matemelle anglaise, mais l'un d'eux s'exprimait assez 
couramment en frangais et parlait cette langue chaque fois qu'il fallait donner des 
explications a un francophone de moms de 16 ans. Le personnel de la cour etait dirige par 
un greffier bilingue, dont la langue matemelle etait le francais. Ce personnel comprenait 
des francophones et des anglophones et le travail de bureau se faisait, suivant le cas, en 
anglais ou en frangais. 

Deux categories de fonctionnaires meritent une mention speciale : les conseillers en 
matiere de questions matrimoniales (au nombre de deux), et les delegues a la liberte 
surveillee (au nombre de cinq). L'un des conseillers etait bilingue, l'autre ne parlait que 
l'anglais. Deux delegues a la liberte surveillee s'occupent des filles et les trois autres des 
garcons. Les deux premiers panlaient convenablement le francais; l'un etait catholique, 
l'autre protestant; dans les causes impliquant des files, on accordait, lors du choix des 
delegues, quelque consideration a la croyance religieuse de l'interessee. Aucun des trois 
delegues s'occupant des garcons ne parlait facilement le francais; toutefois, au moment de 
l'interview, on avait commence a rechercher un quatrieme delegue, mais francophone. 
Dans les causes impliquant des garcons, on ne choisissait pas les delegues en fonction de la 
religion. Dans le cas des enfants, garcons et filles, confies a une maison de correction ou 
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une famine d'accueil, il est tenu rigoureusement compte de l'appartenance religieuse de 
l'enfant. 

Les actes, qui ressemblent en gros a ceux de la cour de magistrat, sont rediges 
seulement en anglais. Cependant, avec l'assignation instituant des poursuites a la cour 
juvenile, on envoie aux parents un avis bilingue, les sommant de comparaitre avec leur 
enfant. Les audiences se deroulent presque entierement en anglais; mais une grande partie 
du travail se fait en dehors de la salle d'audience, et la, comme nous l'avons signale, il est 
possible de s'entretenir en francais. Lorsque la transcription des proces en anglais 
necessite un long travail d'interpretation, on a generalement recours aux services du 
greffier lui-meme, mais les personnes comparaissant en cour peuvent amener leur propre 
interprete. Cela se produit rarement, sauf dans le cas de gens ne parlant ni l'anglais ni le 
francais. 

Nous etudierons plus bas les deux autres cours de juridiction criminelle : la cour 
generale des sessions de la paix et la cour de juridiction criminelle. 

La cour de district (Division Court) est de juridiction civile seulement. Le comte 
de Carleton compte quatre « districts », ayant chacun sa cour. 11 existe une cour qui 
s'occupe des reclamations pour dettes ne depassant pas $ 400. 11 s'agit le plus souvent de 
comptes en souffrance, cheques sans provision, billets a ordre, legers accidents de la 
circulation et actions en dommages peu importantes. Les proces se deroulent toujours 
devant un seul juge, mais les parties ont le droit d'exiger un jury si le montant en jeu est 
d'au moins $ 50. 

Ce sont les juges de la cour de comte qui president aux cours de district. On peut 
nommer des juges suppleants parmi les avocats d'experience pour regler les reclamations 
ne depassant pas $ 20. Dans ces causes, on ne conserve aucune transcription du proces, 
et le jugement est sans appel; dans les autres, on peut se pourvoir en cour d'appel de 
l'Ontario. Lors de notre etude, on nous a declare que le personnel des premiere et 
septieme cours de district, situees a Ottawa, comprenait des bilingues et que le travail de 
bureau etait execute dans la langue choisie par l'interesse. Les deux autres cours de 
district (situees a Carp et a Galetta) n'avaient pour tout personnel que le greffier, et 
celui-ci ne parlait que l'anglais. Dans les quatre cours de district, les audiences se 
deroulent uniquement en anglais, la transcription, si on la conserve, et les divers 
documents des plaidoyers, assignations, citations a comparaitre, saisie-arrets, etc., se font 
egalement en anglais seulement. Les parties peuvent amener leur propre interprete, s'il y a 
lieu. 

Les juges de la cour de comte president plusieurs tribunaux. Au civil, outre les cours 
de district mentionnees plus haut, ils siegent a la cour de comte, avec ou sans jury, pour 
statuer dans les causes ou le montant en jeu ne &passe ordinairement pas $ 3 000, et a la 
cour des homologations pour *ler les affaires de succession ou de mineurs. Leur 
juridiction criminelle comprend la cour generale des sessions de la paix (proces avec jury) 
et la cour de juridiction criminelle (proces devant juge seulement). En vertu de 
nombreuses lois, ils peuvent aussi faire office d'arbitre — ou de persona designata — pour 
divers appels et requetes. Les recours de la plupart des tribunaux presides par des juges de 
la cour de comte sont portes devant la cour d'appel de l'Ontario, a Toronto. 
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Un seul bureau, dirige par le greffier de la cour de comte, s'occupe de toutes les 
questions de procedure relatives a ces tribunaux. Au moment oil nous &ions en rapport 
avec ce bureau, aucun membre du personnel ne pouvait exercer ses fonctions en francais. 
Quand on avait besoin d'un interprete, on faisait appel aux employes bilingues des bureaux 
voisins ou on recourait aux services d'avocats bilingues, s'il s'en trouvait alors aux 
bureaux de la cour. Les diverses formules ne se trouvent qu'en anglais et les audiences a la 
cour, au civil et au criminel, se deroulent uniquement en cette langue. 

Dans les causes civiles, si l'une des parties exige la presence d'un interprete, c'est elle qui 
doit le trouver et le retribuer. Cependant, le juge, en fixant les &pens, peut imputer une 
partie de ces frais a la partie perdante. Au criminel, l'usage vane selon que l'appel a 
l'interprete a ete fait par le demandeur ou le defendeur. Quand la partie plaignante, dont 
les temoins sont toujours entendus les premiers, a employe un interprete, it est d'usage que 
la partie defenderesse puisse recourir aux services de cet interprete qui est alors retribue 
meme les fonds de la cour, cela faisant partie des depenses normales occasionnees par le 
proces. Si c'est l'accuse qui, le premier, demande un interprete, it devra le faire venir et le 
payer lui-meme, a moms que, faute de ressources, it n'ait du recourir a l'assistance 
judiciaire. Dans ce cas, la cour paie elle-meme l'interprete, quelle que soit la partie qui en 
a requis les services. 

Dans le comte de Carleton;  un seulinterprete &aft employe avec quelque regularite, 
la fois par plaignants et defendeurs. On faisait appel a lui plusieurs fois par semaine, pour 
les instructions preliminaires et pour les prods. Quand it n'etait pas libre, on avait parfois 
recours a des etudiants en droit de langue franqaise. Les services d'un interprete content 
environ cinq dollars l'heure et ils semblaient d'excellente qualite. 

La haute cour de justice, section de premiere instance de la Cour supreme de 
1'Ontario, a une juridiction a la fois civile et criminelle. Elle peut connaftre d'actions 
civiles mineures aussi bien que de causes importantes, mais, en realite, a l'exception des 
cas tres graves, toutes les causes passent d'abord devant des cours de juridiction inferieure. 
Cette cour n'entend que les proces au criminel les plus graves et elle peut rendre la justice 
avec ou sans jury. On se pourvoit en cour d'appel, a Toronto. 

Le siege de la haute cour de justice est a Toronto, mais les juges se deplacent a travers 
la province, remplissant leurs fonctions dans les divers chefs-lieux. Apparemment, aucun 
critere de langue n'intervient dans le choix des juges qui siegent a Ottawa (chef-lieu du 
comte de Carleton). 

C'est aux bureaux locaux de la cour que les poursuites sont entamees et se deroulent 
jusqu'au proces, que les decisions sont rendues et les jugements mis a execution. 
A Pepoque oh nous avons fait notre etude, le personnel du bureau d'Ottawa etait dirige par 
un administrateur local (Local Master) pouvant remplir ses fonctions dans les deux langues. 
Il faut cependant noter que les parties n'ont a peu pres jamais de rapports avec ce bureau, 
car elles confient presque toujours leurs interets a des avocats. On y utilise presque 
toujours l'anglais, meme les avocats dont la langue maternelle est le francais. Plaidoyers, 
procedures, assignations de temoins, se font en anglais, et c'est aussi en cette langue que la 
cour tient ses audiences3  

Aujourd'hui, dans les cours de district, de comte et a la haute cour, les proces au civil 
et au criminel se deroulent rarement devant jury. Cependant, l'accuse, dans les poursuites 
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importantes, et les deux parties, dans la plupart des causes civiles, peuvent le demander. Ce 
n'est que dans les provinces de Quebec et du Manitoba qu'une des parties peut exiger un 
jury compose de membres parlant telle ou telle langue (voir p. 161). Ainsi, en Ontario, le 
defendeur ne peut demander d'être juge par un jury de meme langue maternelle que lui. 
Par contre, a Ottawa, on n'exclut pas au depart les francophones de la liste a partir de 
laquelle on forme les jurys. Cependant, en cour, un francophone unilingue serait identifie 
a la premiere séance du jury et, pour cette raison, exclu ou recuse4 . 

Bref, dans toutes ses parties essentielles, l'appareil judiciaire de l'Ontario est 
foncierement anglophone. Sans doute emploie-t-on, jusqu'a un certain point, le francais 
dans des regions comme celle du comte de Carleton, ou une bonne partie de la population 
est francophone, mais, dans la plupart des cas, cette pratique tient a divers accommode-
ments de circonstance, et encore ceux-ci sont-ils limit& par une organisation essentielle-
ment unilingue. Que ces limites soient nes reelles, on ne peut en douter. Par exemple 
pour se pourvoir a la cour d'appel de Toronto, cour ou l'on n'utilise que l'anglais, it 
faudra transcrire en anglais toutes les pieces du prods original, ce qui influera déjàsur 
l'emploi de la langue lors du prods en premiere instance. De plus, les pressions en faveur 
de l'uniformite dans une province qui est officiellement unilingue, et qui l'est en fait dans 
de vastes parties de son territoire, ont abouti, dans tout l'Ontario, a l'emploi exclusif de 
l'anglais dans les formules et les actes judiciaires. 

11 y a deux circonstances ou l'on utilise le francais. D'abord, quand on a recours a des 
interpretes; cette maniere de prodder, pourtant longue et coilteuse, a permis a des 
personnes connaissant peu l'anglais de prendre une part plus active aux prods. 11 ne s'agit 
pas la d'une liberte de choix quant a la langue, mais Out& d'une exigence de la justice. 
Ensuite, hors de la sale d'audience, of la procedure est tres stricte, le bilinguisme des 
fonctionnaires et du personnel de la cour a permis, dans une certain mesure, l'utilisation 
des deux langues. Malgre de serieux efforts pour recruter du personnel bilingue pour 
certains postes a Ottawa (comme celui de delegue a la liberte surveillee), dans l'ensemble, 
la presence d'employes bilingues tiendrait plus du hasard que de decisions prises 
sciemment. 11 en resulte que les francophones ne peuvent communiquer dans leur langue 
avec la cour et son personnel que dans certaines circonstances seulement et au hasard des 
personnes avec qui ils traitent. 

C. Le systeme judiciaire du secteur quebecois 

11 est le meme dans la region de la capitale que dans le reste de la province, a 
l'exception de Quebec et de Montreal. Certaines municipalites ont leur propre cour, mais 
pour l'ensemble de la region, it existe trois cours principales : la cour de magistrat, la cour 
du bien-titre social et la cour superieure du district judiciaire de Hull. Celui-ci comprend les 
tribunaux administratifs locaux, les bureaux locaux du tribunal provincial, un bureau 
d'enregistrement et le corps des hommes de loi (avocats et notaires). 

Contrairement au comte de Carleton, ce district est a peu pres autonome. Aucun juge 
ne vient de l'exterieur entendre des causes, de sorte que les seuls rapports avec les cours 
plus importantes se limitent aux pourvois devant la cour du banc de la Reine (section des 
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appels), qui siege a Montreal et a Quebec. Fait a signaler, a l'oppose de ce qui se passe en 
Ontario, un appel ne souleve au Quebec aucune difficulte d'ordre linguistique. Les juges 
de la cour du banc de la Reine (section des appels) sont parfaitement bilingues et toute la 
procedure — constitution des dossiers et plaidoyers — se deroule indifferemment en 
francais ou en anglais. 11 n'est pas necessaire de traduire le compte rendu des temoignages 
ou des jugements; on ne le fait pas non plus, sauf parfois au profit des avocats, et pour 
leur propre usage. 

Les cours locales de premiere instance 

Quatre villes du district de Hull — Aylmer, Gatineau, Pointe-Gatineau et Hull — ont 
leur propre cour municipale preside par un juge choisi parmi les hommes de loi en 
activite. La cour juge les poursuites pour contraventions aux reglements municipaux et les 
causes relatives aux hnpots et aux contrats de la municipalite. 

La cour de magistrat a une juridiction a la fois criminelle, correspondant en gros a 
celle de la cour de magistrat et de la cour de comte en Ontario, et civile, cette derniere 
semblable a celle des cours de district ontariennes. Au criminel, la cour entend donc les 
poursuites intentees en vertu de lois provinciales et federales pour divers delfts, tels les 
vols simples, l'etat d'ebriete et les contraventions au Code de la route. La cour procede 
aussi aux instructions preliminaires et juge parfois des delfts graves, si le prevenu le 
demande. En vertu de sa juridiction civile, la cour regle les poursuites en matiere de 
contrat et de delft qui n'excedent pas $ 5995 , les reclamations relatives aux taxes 
municipales et scolaires, les impots pour les eglises, les conflits entre proprietaires et 
locataires, etc. 

Lors de notre etude, la cour de magistrat du district judiciaire de Hull comptait trois 
juges, tous de langue matemelle francaise, mais bilingues. Tout le personnel de la cour, 
dine par le greffier, kali de langue matemelle francaise. Cependant, la politique en 
matiere de langues veut que les services soient dispenses en anglais aussi bien qu'en 
francais. En fait, a la cour, la plupart des affaires sont traitees en francais, mais on peut, 
et on le fait dans une certaine mesure, utiliser l'anglais. 

Les proces au criminel sont diriges par le procureur de la Couronne; it n'y a pas, 
comme a la cour de magistrat a Ottawa, d'agent de police representant le ministere 
public. Dans les actions civiles, chaque partie se fait generalement representer par un 
avocat. 

On a recemment cree une cour du bien-titre social pour les districts judiciaires de Hull, 
Labelle et Pontiac. Elle juge les actions intentees contre des jeunes (moms de 18 ans) et 
contre les adultes accuses de delis impliquant des jeunes. C'est elle qui envoie les jeunes 
dans les « ecoles de protection de la jeunesse » , reglemente les demandes d'adoption et 
exerce le role de moderateur ou de conseiller dans les quenelles de famille. 

Comme la cour juvenile et familiale du comte de Carleton, elle est moms formaliste 
que les cours ordinaires et tend a remplir son role de facon plus discrete et dans les delais 
les plus courts. On a signale que la representation par un avocat y est moms frequente que 
dans les autres tribunaux de Hull. Les formules, en francais ou en anglais, sont remplies 
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dans la langue que l'on croit etre celle de l'accuse ou des parties. Les actions ne mettent 
que tres rarement en cause des anglophones. Quand, pour une raison de langue, un 
prevenu ne comprend pas ce que dit un temoin, le juge, le greffier de la cour ou encore le 
procureur de la Couronne le lui explique sans formalite, dans sa langue. Le juge, 
parfaitement bilingue, s'adresse aux jeunes dans leur propre langue. Au moment de la 
presente etude, six delegues a la liberte surveillee assumaient la meme fonction 
importante que ceux de la cour juvenile et familiale du comte de Carleton. Tous etaient 
de langue maternelle francaise, bilingues et de religion catholique; aussi ne tenait-on pm 
compte de la langue ou de la religion des jeunes pour les leur confier. 

La cour superieure entend les causes outrepassant la competence des autres cours de 
premiere instance du Quebec. Elle compte, pour toute la province, 72 juges qui exercent 
leurs fonctions dans les divers districts judiciaires auxquels ils sont affectes. Trois d'entre 
eux, habitant Hull, siegent A. tour de role dans les districts de Hull, Labelle et Pontiac. En 
vertu de sa juridiction civile, la cour entend les causes de $ 500 et plus; elle correspond, 
par consequent, a la cour de comte et a la haute cour de justice de l'Ontario. Au 
criminel, comme cette derniere, elle juge certains appels de la cour de magistrat et statue 
sur les delfts outrepassant la competence de cette cour. On peut obtenir un proces devant 
jury aussi bien au civil qu'au criminel, mais, en pratique, on ne le demande que dans les 
causes criminelles. La composition du jury selon la langue (membres tous francophones 
ou tous anglophones, ou en nombre egal) est laissee au choix de l'accuse; dans le district 
de Hull, la proportion des jurys composes entierement de francophones ou d'anglophones 
varie beaucoup d'une armee a l'autre. On ne demande que tres rarement un jury mixte6 . 

Les prevenus ont presque toujours recours a des avocats, vu l'importance des questions 
et l'aspect technique de la procedure. Au moment oil nous faisions cette etude, le 
personnel de la cour superieure, dirige par le protonotaire, se composait uniquement de 
membres ayant le francais pour langue maternelle, meme si, en principe et en pratique, on 
assure aussi les services en anglais. 

L'emploi des langues 

Dans le comte de Carleton, l'usage a tendance a varier selon les cours. Dam le district 
de Hull, au contraire, it est le meme sous beaucoup d'aspects. Cela nous permet d'etudier 
de fawn generale la langue employee dans les formules et au cours des prods. 

Toutes les formules utilisees dans les instances criminelles existent, nous a-t-on declare, 
en francais ou en anglais. Theoriquement, le plaignant ou le procureur peut, au moment oil 
it engage une poursuite — lors de la redaction de l'acte d'accusation, de l'assignation ou du 
mandat — choisir la langue qui sera utilisee au cours du proces. Toutefois, on s'attend a ce 
qu'il utilise la langue de celui qui fait l'objet de la poursuite. Jusqu'a un certain point, cela 
s'applique egalement a l'assignation dans les actions non penales. Les plaidoyers peuvent 
alors se faire dans les deux langues, et it arrive parfois que demandeur et defendeur 
n'emploient pas la meme langue. Dans le district de Hull, cependant, peu de plaidoyers se 
font en anglais. On accepte d'enregistrer, en francais et en anglais, les actes relatifs a la 
propriete fonciere et aux biens personnels. 
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On peut utiliser le francais ou l'anglais a toutes les stapes d'un proces. Un temoin 
deposera dans l'une ou l'autre langue et sa declaration sera transcrite dans la langue qu'il 
aura utilisde. Les temoins sont interroges et contre-interroges dans leur propre langue. Les 
plaidoyers peuvent se faire soit en francais, soit en anglais, comme d'ailleurs les 
considerants et l'arret du juge. 

Les tribunaux ne procedent pas tous de la meme maniere quand ils ont besoin d'un 
traducteur. A la cour du bien-titre social, ce sont les fonctionnaires eux-memes qui 
assument cette tache. Aux proces criminels, a la cour de magistrat et a la cour superieure, 
si l'accuse est represents par un meat, on presume que ce dernier est bilingue et qu'il 
servira d'interprete a son client. Mais a la cour superieure, si l'accuse, meme represents 
par un avocat, exige les services d'un interprete, c'est la cour qui le lui fournira et le 
paiera7 . A la cour de magistrat et a la cour superieure, on fera appel a un interprete si 
l'accuse n'a pas d'avocat et s'il declare ne pas comprendre la langue du proces, mais cela se 
produit rarement. On nous a dit qu'il arrive assez souvent, a la cour de magistrat, qu'au 
lieu d'avoir recours a un interprete, le juge explique lui-meme au prevenu, lorsque celui-ci 
n'a pas d'avocat, le fond des accusations portees contre lui par les temoins; l'inculpe est 
ensuite appele a interroger les temoins par l'intermediaire du juge auquel it indique les 
questions a poser. 

Au civil, a la cour de magistrat et a la cour superieure, les deux parties sont presque 
toujours representees par leurs avocats. Ces derniers sont censes etre bilingues et dans les 
deux principaux groupes linguistiques, on se fait un point d'honneur de pouvoir enchener 
dans une langue ou l'autre, selon les besoins. Cependant, it arrive parfois qu'un avocat 
unilingue, qui n'est pas de Hull, indique de fawn formelle qu'il prefererait plaider dans sa 
langue seulement. Dans ces circonstances, qui sont rares, la cour fournit un interprete et 
retarde la marche du proces pour permettre la traduction. C'est la cour qui engage 
l'interprete, mais la retribution de ce dernier constitue des frais supplementaires que le 
juge peut imputer a la partie perdante. En fait, cependant, on suppose au depart que tous 
les avocats sont bilingues et on compte sur eux pour veiller a ce que leurs clients 
comprennent bien la procedure et que les temoins soient interroges dans leur propre 
langue. 

Les avocats peuvent plaider indifferemment dans l'une ou l'autre langue, ce qui se 
produit d'ailleurs frequemment. On nous a rapporte que, jusqu'a un certain point, les 
avocats anglophones s'efforgaient de prononcer leurs plaidoyers en francais, croyant par 
la mieux faire valoir leur point de vue aupres du tribunal. Les avocats anglophones et 
francophones utiliseraient la langue de leurs clients pour permettre a ceux-ci de suivre et 
d'apprecier leur plaidoyer. A Hull, le role des avocats est important : si une partie n'a pas 
d'avocat, it peut se poser des difficult& de langue. Ainsi, une etude plus detainee sur les 
reactions des accuses qui sont traduits a la cour de magistrat et a la cour du bien-titre 
social et ne se font pas representer par un avocat, mettrait peut-titre en lumiere certains 
desavantages pour les unilingues. Mais it faudrait, a ce propos, apporter deux precisions. 
Premierement, ces tribunaux de juridiction inferieure statuent sur des affaires dont les 
consequences sont moms graves pour les personnes et, en deuxieme lieu, ceux qui ont le 
plus besoin d'un interprete — ceux qui ne parlent que l'anglais — trouvent important 
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dans la plupart des cas de s'assurer les services d'un avocat, peut-etre en raison de la 
situation linguistique. Ces cas exceptes, on peut dire, en guise de conclusion, que les cours 
du district de Hull donnent, dans l'ensemble, l'impression d'un bilinguisme general et 
authentique. 

D. La profession d'avocat dans les secteurs ontarien et quebecois 

Dans toute organisation judiciaire, l'avocat fait office d'intermediaire entre l'individu 
et l'appareil judiciaire. Dans la region de la capitale, comme on l'a vu plus haut, il peut 
egalement etre appele a jouer le role d'interprete, au sens premier du terme. Bien plus, les 
rapports entre l'avocat et son client exigent le maximum de confiance; bien qu'on ne 
doive pas en surestimer l'importance, le fait de parler la meme langue et, dans une 
certaine mesure, celui d'avoir le meme patrimoine culturel, contribuent sans aucun doute 
creer cette confiance. Dans le vaste domaine des relations entre les conseffiers juridiques 
et leurs clients, a propos, par exemple, de questions commerciales ou de biens 
immobiliers, les rapports peuvent etre et sont, en fait, fond& uniquement sur des 
considerations d'ordre pratique. Le client choisit un conseiller pour sa reputation, son 
experience et sa specialite; la communaute de langue et de culture peut etre un element 
de moindre importance. Cependant, dans la region de la capitale federale, l'aptitude d'un 
conseiller a supprimer les obstacles d'ordre linguistique et a expliquer a ses clients les 
rouages d'un regime juridique qui ne leur est pas familier melite stirement d'être prise en 
consideration. Passons, d'abord, au secteur ontarien. 

En Ontario 
Dans une etude publiee en 1964 a Toronto, dans le Canada Legal Directory, 

J. H. Wharton signale que le comte de Carleton compte 289 avocats. Ce nombre com-
prend les fonctionnaires et les professeurs. Sur l'ensemble neuf sont classes comme 
pouvant exercer au Quebec aussi bien qu'en Ontario. D'apres leurs noms, pres des quatre 
cinquiemes seraient d'origine britannique. Plus precisement, 225 (77,9 %) semblent etre 
d'origine britannique, 36 (12,5 %) d'origine francaise et 28 (9,7 %) d'autres origines. II est 
interessant de comparer ces chiffres a ceux relatifs a la repartition ethnique de la 
population pour le comte de Carleton en 1961 : les pourcentages etaient respectivement 
de 54,9, 26,9 et 18,28. 

Le tableau no 6.1 porte sur la repartition des cabinets d'avocats dans le comte de 
Carleton d'apres leur composition et selon l'origine ethnique probable de leurs membres. 
Comore on s'en rend compte, la plupart de ces avocats, quelle que snit leur origine, sont 
group& dans des cabinets comptant au moins deux associes. Cependant, les cabinets les 
plus importants comptent tres peu d'avocats portant un nom a consonnance francaise : 
des 92 avocats exercant dans des cabinets de six membres ou plus, 2 seulement 
seraient d'origine francaise. Les grand cabinets sont generalement reconnus comme &ant 
plus a meme de regler les affaires importantes; vu l'absence presque totale d'avocats 
d'origine francaise dans ces cabinets, la population francophone est peu portee a recourir 
aux services des avocats les plus specialises. 
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TABLEAU 6.1 Repartition des cabinets d'avocats dans le comte de Carleton, selon le 
nombre et l'origine ethnique probable de leurs membres, en 1964. 

	

22 	1 	20 	1 	1 	1 	20 	1 

	

11 	 0 	6 	5 	1 	0 	6 	5 

	

10 	 0 	10 	0 	1 	0 	10 	0 

	

9 	 0 	9 	0 	1 	0 	9 	0 

	

8 	 1 	7 	0 	1 	1 	7 	0 
0 	2 	6 	1 	0 	2 	6 

	

6 	 0 	6 	0 	3 	0 	18 	0 
0 	5 	1 	1 	0 	5 	1 

	

5 	 0 	5 	0 	2 	0 	10 	0 
1 	4 	0 	2 	2 	8 	0 
4 	0 	1 	1 	4 	0 	1 
5 	0 	0 	1 	5 	0 	0 

	

4 	 0 	4 	0 	5 	0 	20 	0 

1 	3 	0 	1 	1 	3 	0 

0 	2 	2 	1 	0 	2 	2 

	

3 	 0 	3 	0 	10 	0 	30 	0 

0 	2 	1 	1 	0 	2 	1 

2 	1 	0 	1 	2 	1 	0 

0 	1 	2 	1 	0 	1 	2 

3 	0 	0 	1 	3 	0 	0 

	

2 	 0 	2 	0 	16 	0 	32 	0 

2 	0 	0 	3 	6 	0 	0 

1 	1 	0 	3 	3 	3 	0 

0 	0 	2 	1 	0 	0 	2 

0 	1 	1 	1 	0 	1 	1 

Avocats exercant seuls 
	

8 	35 	6 

Total 
	

36 	225 	28 

Source : J. H. Wharton, The Canada Legal Directory, 1964 (analyse d'apres les noms patronymiques). 
*En prenant pour critere de base l'origine ethnique des avocats formant chaque cabinet, on a regroupe 
les cabinets selon le nombre de leurs membres et leur repartition ethnique (colonne 3). Ainsi, des 
cabinets comptant le meme nombre d'avocats et dont la repartition ethnique est identique sont 
regroupes sur une seule ligne, e.g. 3 cabinets de 6 avocats chacun, tous d'origine ethnique britannique; 
ensemble, ils forment un total de 18 avocats, d'origine ethnique britannique, total indique sous la ru-
brique « nombre total d'avocats par cabinets regroupes » (colonne 4). 

On ne trouve pas de donnees precises sur la langue utilisee par les avocats du comte de 
Carleton; on ne peut tirer que des conclusions approximatives de l'etude des noms 
patronymiques et des origines ethniques. Toutefois, it est vraisemblable que tous ceux qui 
parlent francais peuvent egalement exercer en anglais, car un avocat francophone 
unilingue ne saurait reussir dans l'organisation judiciaire de l'Ontario, essentiellement 
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anglophone. Bien plus, pour exercer en Ontario, it faut avoir subi avec succes les examens 
d'entree au barreau de la Law Society of Upper Canada; or, le cours preparant a ces 
examens ne se donne qu'en anglais, a Toronto. 

Au Quebec 

Pour les districts de Hull, Pontiac et Labelle, le Canada Legal Directory, edition de 
1964, denombre 58 avocats dont 41 demeurent a Hull. Sept d'entre eux peuvent exercer 
en Ontario aussi bien qu'au Quebec. D'apres leurs noms, les trois quarts environ seraient 
d'origine francaise (43 sur 58, soit 74,1 %). On en compte 14 d'origine britannique, soit 
24,1 %, et un « d'autre origine » soit 1,7 %. Pourtant, la population des comtes de Hull, 
Pontiac et Labelle se repartit comme suit : 81,3 % d'origine francaise, 15,2 % d'origine 
britannique et 3,5 % « d'autre origine9  ». 

Le tableau no 6.2 porte sur la repartition des cabinets d'avocats d'apres leur 
composition et selon l'origine ethnique de leurs membres, dans les districts de Hull, 
Pontiac et Labelle. 11 n'existe pas de grands cabinets d'avocats : a Hull, les avocats 
exercent seuls ou avec un associe. 

TABLEAU 6.2 Repartition des cabinets d'avocats dans les districts de Hull, Pontiac et 
Labelle, selon l'origine ethnique probable de leurs membres, en 1964. 

4 1 3 0 1 1 3 0 
2 1 1 0 1 1 1 0 

2 0 0 4 8 0 0 
0 2 0 2 0 4 0 

Avocats exercant seuls 33 6 1 

Total 43 14 1 

Source : J. H. Wharton, The Canada Legal Directory 1964, (analyse d'apres les noms patronymiques). 
*Voir la note du tableau 6.1. 

Il ne semble pas y avoir d'avocat unilingue exercant dans la region de Hull, mais la 
faculte de parler couramment les deux langues vane beaucoup d'un avocat a l'autre. On 
dit qu'un avocat unilingue, 	soit francophone ou anglophone, aurait de la difficulte 
se maintenir. Cette observation s'appliquerait particulierement aux anglophones, meme si 
en dehors du proces, ils peuvent exercer leur profession en anglais, sans le moindre 
inconvenient. 



L'organisation de la justice 	 166 

Pour exercer au Quebec,i1 faut avoir fait des etudes universitaires et avoir ete recu a 
l'examen du barreau, qu'on peut passer en francais ou en anglais. Tant que seront 
reconnus les diplOmes delivres par la faculte de droit de McGill, les anglophones pourront, 
semble-t-il, exercer a Hull. 

E. Resume 

A partir de ce qui precede, nous pouvons esquisser ainsi la situation en nous referant, 
bien stir, a ce qu'elle etait au moment de notre enquete. 

Dans le district de Hull, tous les tribunaux dispensent les services dans les deux 
langues. Dans le comte de Carleton, les bureaux de la cour de comte et de deux des 
quatres cours de district n'offrent leurs services qu'en anglais, tandis que les autres 
peuvent le faire dans les deux langues. 

Dans le district de Hull, les formules judiciaires sont disponibles dans les deux 
langues, et les tribunaux acceptent comme valides les actes rediges soit en francais, soit en 
anglais. Dans le comte de Carleton, it n'existe que des formules en anglais. 

A Hull, on peut employer indistinctement les deux langues a tous les stades d'un 
proces — depositions des temoins, interrogatoire et contre-interrogatoire, plaidoyers, 
considerants et decision du juge. Dans le comte de Carleton au contraire, on utilise 
rarement le francais. 

Dans les deux organisations judiciaires, on ne recourt qu'occasionnellement a l'in-
terpretation mais, dans un cas comme dans l'autre, ce travail n'est ni complet, ni pleine-
ment satisfaisant. 

Au Quebec on attache plus d'importance qu'en Ontario a la langue des jures; aussi 
permet-on de fixer la composition du jury en fonction de la langue. 

Dans les secteurs ontarien et quebecois de la capitale federale, les avocats bilingues 
contribuent au fonctionnement de l'organisation judiciaire en servant d'interprete entre la 
cour et leurs clients. 

11 y a des avocats d'origine francaise et britannique dans les deux secteurs de la 
region de la capitale, mais dans chaque cas, les avocats d'origine britannique representent 
une proportion superieure a la population de meme origine. 

Ce sont des facteurs exterieurs a la region de la capitale qui conditionnent pour une 
bonne part l'emploi des langues dans les tribunaux. Ainsi, en Ontario, c'est le pourvoi 
devant les cours d'appel, o6 l'on utilise presque uniquement l'anglais, qui a contraint les 
cours de premiere instance a employer egalement l'anglais tandis que, dans les cours 
regionales et d'appel du Quebec, c'est en vertu de Particle 133 de l'A. A. N. B. qu'on est 
tenu d'employer les deux langues. 

Bref, entre les deux organisations judiciaires, it y a des differences frappantes en ce 
qui a trait a l'emploi des langues : dans les cours du Quebec, on est beaucoup plus libre 
qu'en Ontario d'utiliser les deux langues officielles. 



Chapitre VII 	 La representation politique 

A. Introduction 

Une etude sur la place des grouper linguistiques dans une communaute serait 
incomplete sans un examen de la representation politique. En effet, montrer comment les 
besoins et les exigences d'un groupe sont relies a la structure du pouvoir politique et se 
traduisent dans des actes de gouvernement, c'est illustrer jusqu'a un certain point 
comment ce groupe s'integre a la communaute ou, au contraire, s'en isole. 

Dans la region de la capitale nationale, le pouvoir politique s'exerce a trois echelons —
le federal, le provincial et le municipal — ou les communautes linguistiques peuvent etre 
representees. A l'echelon federal, lors des six elections generales precedant la redistri-
bution des circonscriptions electorales qui fut effectuee en 1966, six de ces circon-
scriptions etaient comprises entierement ou presque dans la region, et une partiellement. 
Depuis la redistribution, qui entrait en vigueur aux elections de juin 1968, la region 
comprend sept circonscriptions. 11 en va de meme a l'echelon provincial : au moment de 
notre enquete, cinq deputes representaient la population ontarienne de la region au 
parlement de Toronto. La redistribution de 1966 a porte ce nombre a six. Dans le secteur 
quebecois de la region, on trouve quatre circonscriptions electorales provinciales. 
A l'echelon municipal, le nombre des administrations est elevel  , et les structures des 
institutions representatives sont tres variees. 

Les circonscriptions federates et provinciales de la region ne representent qu'un faible 
pourcentage du nombre total des sieges aux assemblees legislatives. En outre, les decisions 
de celles-ci sont de portee nationale ou provinciale, et it est rare qu'elles n'interessent 
specialement que la region. Toutefois, tel n'est pas le cas des conseils municipaux, dont la 
competence et les interets sont strictement locaux. Nous nous occuperons, pour 
commencer, de ce troisieme echelon, et plus particulierement des trois villes de la region 
— Ottawa, Hull et Eastview — qui, a elles seules, englobent la plus grande partie de la 
population. Nous traiterons aussi, a l'occasion, des autres municipalites de la zone 
metropolitaine d'Ottawa. 



La representation politique 	 168 

Une etude sur la representation des communautes linguistiques souleve au moins 
quatre questions distinctes : 

Dans quelle mesure les systemes electoraux actuels favorisent-ils la representation 
directe de ces communautes ? ou, en d'autres termes, quel lien de correlation y a-t-il 
entre la repartition linguistique de la population et les districts electoraux ? 

Dans quelle mesure les membres des groupes linguistiques mettent-ils a profit le 
systeme electoral pour presenter et dire des candidats issus de leur propre groupe ? 

Dans quelle mesure les candidats elus se comportent-ils et agissent-ils comme 
porte-parole et agents des electeurs d'un groupe minoritaire ? 

Quel est l'emploi des langues dans le corps legislatif ? 

On peut aborder de plain-pied et sans trop de difficult& trois de ces questions : 
structure du systeme electoral, mise en candidature et election des candidats, et emploi 
des langues au sein des corps legislatifs. Toutefois, il est beaucoup plus delicat de 
determiner comment les candidats cherchent a s'assurer l'appui de l'electorat et quelle 
attitude ils adoptent une fois elus a l'egard de leur communaute et des autres 
communautes linguistiques. Pour repondre a fond a ces questions, il aurait fallu effectuer 
des recherches tres poussees sur les attitudes des candidats et celles du grand public, ce 
qui &aft impossible dans les cadres du present travail. C'est donc indirectement que nous 
en avons aborde l'etude. Bien que nous ayons ecarte l'hypothese selon laquelle un groupe 
minoritaire ne saurait etre bien represents que par un de ses membres, nous avons 
toutefois tents d'etablir dans quelle mesure la minorite cherchait a Eire un des siens et 
jusqu'a quel point elle pouvait s'accommoder de la representation par des membres de la 
communaute maj oritaire . 

Pour recueillir les donnees de notre etude, nous avons eu recours a diverses methodes. 
Dans le cas des trois villes — Ottawa, Hull et Eastview —, nous avons obtenu une bonne 
partie de notre documentation en interviewant des conseillers municipaux, en observant 
ce qui se passait dans les reunions des conseils et en etudiant les comptes rendus de 
journaux. Voulant esquisser un tableau historique de la representation, nous n'aurions pu 
choisir meilleur critere de classification que la langue usuelle du conseiller ou encore son 
identification culturelle. Toutefois, pour la plus grande partie de la periode sur laquelle 
portait notre etude, il n'etait possible d'appliquer ni l'un ni l'autre de ces criteres. 11 a 
fallu plutot partir de l'origine ethnique des conseillers, en nous appuyant principalement 
sur l'etude des noms, et quand c'etait possible, sur des documents historiques et des 
souvenirs personnels. II va de soi qu'une telle methode laisse a Usher : d'abord, parce 
qu'elle ne permet pas d'appliquer, comme on refit souhaite, des criteres d'ordre culturel 
et linguistique et, aussi, parce qu'une etude de noms entraihe inevitablement une certaine 
imprecision et une certaine marge d'erreur. Cette methode permet neanmoins de se faire 
une idee generale du role qu'ont joue les deux grandes communautes linguistiques dans 
l'histoire politique de la region. 

La plupart des donnees sur les autres conseils municipaux proviennent de reponses 
notre questionnaire, fournies par les administrateurs municipaux eux-memes, de comptes 
rendus de journaux et de renseignements supplementaires obtenus par telephone. 
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B. La representation aux conseils municipaux d'Ottawa, Hull et Eastview 

Afin de bien comprendre comment les systemes electoraux municipaux ont ete 
concus, puis mis a profit par les groupes linguistiques, nous avons etudie les grandes lignes 
de la representation passee et actuelle aux conseils de ces trois villes. Ce qui distingue 
principalement ces trois villes des autres municipalites de la region, c'est que l'election des 
conseillers s'y fait par quartier. 

En Ontario, en vertu du Municipal Act, les municipalites elisent leurs conseillers par un 
scrutin general ou par un scrutin limite a l'arrondissement2 . Des cinq administrations 
municipales se trouvant dans le secteur ontarien de la zone metropolitaine, seules celles 
d'Ottawa et d'Eastview ont adopte la seconde formule; les trois autres, soit Gloucester, 
Nepean et Rockcliffe Park, procedent par scrutin general. 

Les quatre municipalites du secteur quebecois qui relevent de la Loi des cites et villes 
(Hull, Aylmer, Gatineau et Pointe-Gatineau) peuvent elire leurs conseillers par 
arrondissement ou au scrutin general; dans ce dernier cas, les sieges sont design& par des 
numeros3. De fait, ces quatre villes ont adopte le regime du scrutin par arrondissement. 
Le Code municipal regit les quatre autres municipalites du secteur quebecois, c'est-h-dire 
Lucerne, Deschenes, Templeton et Templeton-Ouest; it stipule que les conseillers doivent 
etre elus au scrutin general, pour des sieges designes par numeros4 . En vertu de ces 
dispositions, it peut arriver que deux candidate ou davantage briguent un seul et meme 
siege, et que des conseillers soient elus par acclamation. 

Le caractere du systeme electoral a des repercussions importantes sur la representation 
politique. Ainsi, lorsqu'une minorite linguistique est group& dans un ou plusieurs 
quartiers, it semble que le scrutin par arrondissement lui facilite davantage la 
representation directe que le scrutin general, oh une minorite risque fort de se voir 
submergee. Les consequences du choix entre les deux regimes sont plus manifestes a 
Ottawa. En effet, celle-ci se distingue des autres villes de la region car, en plus d'elire ses 
conseillers par quartier, elle s'est dotee d'un Bureau de commissaires compose de quatre 
membres elus au scrutin general; ceux-ci forment avec le maire l'organe executif de 
l'administration municipale. 

1. Ottawa 

Depuis la constitution d'Ottawa en municipalite, en 1855, 48 personnes s'y sont 
succede au poste de maire. Six d'entre ellesetaient, semble-t-il,d'origine francaise; elles ont 
occupe leur fonction 12 annees au total pendant une periode de 112 ans. Les autres, au 
nombre de 42, etaient de souche britannique, a l'exception de l'un des premiers maires, 
dont l'origine n'a pu etre determinee. 

Le petit nombre des maires francophones est d'autant plus remarquable que sur les six 
maires d'origine francaise, quatre ont occupe leur poste au XIXe siècle et que trois annees 
d'exercice seulement sur douze se situent au XXe siècle. II y a pres de vingt ans qu'Ottawa 
n'a eu un maire francophone. Ces dernieres annees, aucun candidat francophone a la 
mairie n'a pu obtenir un appui important du corps electoral. 

L'article 201 du Municipal Act de l'Ontario stipule que toute vile de plus de 100 000 
ames doit se doter d'un bureau de commissaires, forme du maire et de quatre membres, 
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ceux-ci devant titre elus par l'ensemble de la population, au scrutin general. Cependant, 
cette regle souffre au moins une exception. En effet, Windsor a decide par referendum 
d'abolir le Bureau des commissaires et d'y substituer un chef des services municipaux; la 
ville a obtenu du parlement ontarien qu'il enterine cette decision par un clacret. Celui-ci 
stipule que par derogation aux dispositions du Municipal Act, le conseil de vine de 
Windsor se composera desormais d'un maire et de dix conseillerss  . 

A Ottawa, la creation d'un Bureau des conunissaires remonte a 1908. B ressort du 
tableau no 7.1 que les commissaires d'origine britannique ont accumule 69 % des annees 
d'exercice, contre 21 % par les commissaires d'origine francaise. Les 10 % qui restent se 
repartissent entre des commissaires d'origine autre que francaise ou britannique; 
soulignons toutefois que, sur les 24 annees que represente ce pourcentage, le meme 
commissaire a occupe cette fonction pendant 18 ans. 

TABLEAU 7.1 Repartition, en nombre et en pourcentage, des commissaires de la ville 
d'Ottawa selon l'origine ethnique et par decennies, de 1908 a 1967. 

Decennie 

Total 
Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

N % N % N % N 

Total 239 100 164 68,6 51 21,3 24 10,1 

1908-17 40 100 30 75,0 10 25,0 
1918-27 40 100 33 82,5 7 17,5 — 
1928-37 40 100 25 62,5 8 20,0 7 17,5 
1938-47 40 100 20 50,0 10 25,0 10 25,0 
1948-57 39 100 28 71,8 10 25,6 1 2,6 
1958-67 40 100 28 70,0 6 15,0 6 15,0 

Sources : Analyse des patronymes, interviews et journaux 

La proportion des commissaires francophones a accuse une baisse considerable ces 
dernieres annees. Et depuis 1960, aucun francophone n'a ete elu au Bureau des 
commissaires. Le commissaire francophone qui y acceda en 1964 fut designe par le conseil 
a un poste devenu vacant a la suite d'une demission; it n'a du reste point cherche 
briguer les suffrages aux elections suivantes. Nous etudierons plus loin (pp. 174-178) les 
elections recentes au Bureau des commissaires; it convient toutefois de souligner des 
maintenant que les commissaires etant elus par l'ensemble de la vile, les citoyens de 
langue matemelle francaise n'ont guere de chance de faire dire un des leurs sans un fort 
appui de la majorite anglophone, puisqu'ils ne forment que 21 % de la population 
d'Ottawa. 

Quant aux conseillers elus depuis 1869, premiere aim& pour laquelle on dispose de 
donnees completes, le tableau no 7.2 indique que 74 % semblent avoir ete de souche 
britannique, 23 % de souche francaise, et moins de 2 % d'autre origine; la fraction 
restante (un peu plus de 1 %) correspond aux premiers conseillers, dont l'origine n'a pu 
etre determinee avec certitude. 
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TABLEAU 7.2 Repartition, en nombre et en pourcentage, des conseillers municipaux 
d'Ottawa selon l'origine ethnique et par periodes quinquennales, de 1865 a 1967. 

Annees 
Total 

Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres Incertain 

N % N % N % N % N % 

Total 1 926 100 1 419 73,7 451 23,4 29 1,5 27 1,4 

1869-74 75 100 57 76,0 17 22,7 1 1,3 
75-79 75 100 54 72,0 17 22,7 4 5,3 
80-84 75 100 54 72,0 17 22,7 3 4,0 1 1,3 
85-89 84 100 65 77,4 16 19,0 1 1,2 2 2,4 
90-94 120 100 95 79,2 19 15,8 6 5,0 
95-99 120 100 92 76,7 19 15,8 - - 9 7,5 

1900-04 120 100 87 72,5 26 21,7 3 2,5 4 3,3 
05-09 104 100 71 68,3 28 26,9 5 4,8 - 
10-14 90 100 66 73,3 24 26,7 - - 
15-19 90 100 65 72,2 25 27,8 - - 
20-24 90 100 62 68,9 27 30,0 1 1,1 - 
25-29 90 100 56 62,2 31 34,5 3 3,3 - 
30-34 110 100 80 72,7 30 27,3 - - - 
35-39 110 100 80 72,7 30 27,3 
40-44 110 100 80 72,7 30 27,3 - - 
45-49 110 100 82 74,5 28 25,5 - - 
50-54 119 100 96 80,7 23 19,3 
55-59 92 100 74 80,4 15 16,3 3 3,3 
60-65 100 100 71 71,0 20 20,0 9 9,0 - 
66-67 42 100 32 77,3 9 20,4 1 2,3 

Sources : Analyse des patronymes, interviews et journaux. 

La repartition des sieges entre francophones et anglophones s'est montree relativement 
stable au cours des annees. C'est pour les annees qui se situent entre 1920 et 1930 qu'on 
constate le plus fort pourcentage de conseillers de souche frangaise; la fin du XIXe siècle 
et la fin de la decennie 1950-1960 ont accuse les pourcentages les plus bas. Comparant 
ces donnees aux chiffres du recensement pour l'ensemble de la ville (voir le tableau E 
l'appendice A), on peut conclure que jusque vers 1920, la representation de la 
communaute d'origine francaise etait quelque peu insuffisante, legerement superieure au 
cours des annees 20 et, dans des proportions variables, insuffisante depuis 1930. A tout 
prendre, cependant, ces variations ne sont pas tres accusees. Le rapport numerique entre 
les conseillers d'origine britannique et ceux d'origine francaise est demeure assez stable au 
cours des annees; les secteurs elisant des conseillers d'origine francaise ont aussi montre 
une constance remarquable. Jusqu'a 1953, les conseillers francophones ont represents 
surtout deux quartiers, soit Ottawa et By, situ& dans la basse ville, traditionnellement 
francophone. La representation de ces deux arrondissements, calculee en annees 
d'exercice par conseiller, atteint le chiffre de 320, soit pres de 80 % du total des 399 
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annees d'exercice pour l'ensemble des conseillers francophones de toute la ville. Des 
conseillers des quartiers Victoria, Saint-Georges et Centre, situ& dans un rayon de trois 
milks du Parlement, ont accumule les 79 autres annees. 

La seule chute appreciable dans la representation francophone, habituellement a peu 
pres constante, s'est produite au debut des annees 50; on elargit alors le conseil municipal 
pour accueillir les conseillers des banlieues qu'Ottawa venait d'annexer et qui avaient fait 
partie des cantons de Gloucester et de Nepean, secteurs ou predominait l'element 
anglophone. De plus, le remaniement de la carte electorate fit disparaftre en 1953 deux 
arrondissements traditionnellement francophones : Victoria et Ottawa. La base terri-
toriale de la representation francophone se trouvait ainsi reduite, mais vers les annees 60, 
la proportion des conseillers francophones &aft a peu pres revenue a son niveau anterieur. 

Pour saisir la geographie politique d'Ottawa, it faut une analyse plus detainee des cinq 
elections municipales qui ont eu lieu de 1958 a 1966. Au moins pour cette periode, it 
semblerait exister un rapport etroit entre la langue des electeurs et celle des conseillers 
municipaux qu'ils &sent. 

Sur la carte no 7.1, nous avons superpose les limites des arrondissements de la ville 
d'Ottawa, telles qu'elles existaient en 1966, a celles des secteurs de recensement de 1961 
avec la repartition des groupes dont la langue maternelle &tail autre que 1'anglais6 . Ce 
rapprochement entre le vote et la langue n'est qu'un procede d'illustration, car les 
secteurs de recensement et les arrondissements ne correspondent pas, et l'on ne peut en 
tirer des donnees quantitatives exactes. Neanmoins, it se degage de ce parallele un scheme 
manifeste. Deux arrondissements, By et Saint-Georges, semblent compter une forte 
proportion de francophones. Celle-ci est un peu inferieure dans Rideau, et encore plus 
faible, mais appreciable quand meme, dans Elmdale-Victoria et Dalhousie. On releve 
dans l'un de ces arrondissements, celui de Dalhousie, une forte concentration de citoyens 
de langue maternelle autre que le francais ou l'anglais. Quant aux autres circonscriptions, 
elks renferment de tres fortes majorites de citoyens de langue matemelle anglaise. 

On trouvera au tableau no 7.3 la repartition des candidats au conseil selon l'origine 
ethnique, pour tous les arrondissements, aux cinq dernieres elections. Il en ressort que les 
candidats de langue francaise n'ont pu se faire &ire que dans les arrondissements a forte 
densite francophone, sauf dans la nouvelle circonscription d'Alta Vista aux elections de 
1966. Et mettle dans ce secteur, certains indices peuvent donner a penser que la 
population francophone est proportionnellement plus importante a l'heure actuelle qu'au 
recensement de 1961. Dans les rares occasions oil des candidats de langue francaise ont 
brigue les suffrages dans des circonscriptions a predominance anglophone, ils ont ete non 
seulement Waits, mais generalement &rases. D'autre part, aucun candidat d'origine 
britannique ne s'est presente dans la circoncription de By, qui contient le plus grand 
nombre de francophones. De merne, dans Saint-Georges, un candidat anglophone n'aurait 
guere de chance de reussite. 

Par rapport aux autres arrondissements, Dalhousie presente un cas interessant. En 
effet, de forts effectifs d'electeurs de langue autre que l'anglais ou le francais — surtout 
de langue italienne — y ont joue un role essentiel dans l'election en 1966 d'un conseiller 
d'origine italienne, apparemment le premier dans l'histoire de la ville. 
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TABLEAU 7.3 Repartition en nombre, selon l'origine ethnique et par arrondissement, des 
candidats aux postes de conseillers municipaux a Ottawa, dans cinq elections, de 1958 a 
1966. 

Arrondissement 
Total 

Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

Elus Defaits Elus Defaits Elus Defaits Elus Defaits 

Total 102 114 76 86 19 17 7 11 

By 10 5 — 10 5 
Rideau 10 15 8** 10 — 4 2 1 
Saint-Georges 10 12 1 7 8 4 1 1 
Wellington 10 17 10 16 1 
Capital 10 12 10 11 — 1 
Dalhousie 10 9 9 4 1 5 
Elmdale-Victoria 10 10 10 8 — 2 — 
Queensboro 10 10 10 10 — — — 
Carleton 10 7 10 6 — 1 — 
Gloucester 10 14 7 12 — 3 2 
Alta Vista* 2 3 1 2 1 1 

Sources : Analyse des patronymes, interviews et journaux. 
*Alta Vista, erige en circonscription en 1966, faisait auparavant partie de l'arrondissement de 

Gloucester. 
**Y compris un conseiller d'origine franco-britannique, parfait bilingue, elu trois fois. 

De notre etude sur ces elections et du bref historique qui precede, nous pouvons 
conclure, sans exagerer, que, dans la mesure du possible, a Ottawa, les francophones ont 
eu tendance a voter pour des candidats de langue francaise. Comme it ressort du tableau 
no 7.4, la proportion (19 %) de candidats d'origine francaise elus au conseil lors des 
elections recentes, correspond de tres pros a celle de la population de langue maternelle 
francaise a Ottawa au recensement de 1961 (21 %). On peut rapprocher de ces 
pourcentages une troisieme donnee qui se &gage des elections de 1966, oil 5 conseillers 
francophones sur un total de 22 ont ete elus, ce qui correspond a 23 %. 

Ainsi, les limites actuelles des circonscriptions semblent propres a assurer aux 
francophones une representation au conseil municipal qui soit proportionnelle a leur 
importance. La communaute francophone des circonscriptions d'Elmdale-Victoria et de 
Dalhousie se trouve noyee dans une majorite de langue anglaise ou autre, et elle est dans 
l'impossibilite d'elire un conseiller francophone comme elle le faisait dans la circonscrip-
tion de Victoria avant le remaniement de la carte electorale de 1953; it existe toutefois 
une compensation : les quartiers de By et de Saint-Georges ont une population moins 
nombreuse que certains quartiers largement anglophones de la banlieue. 

Effectivement, lors du remaniement des circonscriptions, on a accorde toute la 
consideration voulue a celle de By, foyer traditionnellement francophone d'Ottawa. Et, 
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bien qu'on ait frequemment propose de delimiter les circonscriptions en se fondant sur 
une repartition demographique rigoureusement egale, la communaute anglophone dans 
son ensemble semble prate a accepter qu'on cherche a conserver intactes les circonscrip-
tions francophones. Dans un editorial favorable a la refonte de la carte electorale en 
fonction de la pante demographique, un journal de langue anglaise faisait les observations 
suivantes : ... there should be one exception. Ottawa is ethnically a bilingual city [sic], 
and the predominantly French-speaking wards should be preserved as separate identities7  
(Ottawa Citizen, 8 septembre 1966). 

TABLEAU 7.4 Repartition, selon l'origine ethnique, des candidats elus et defaits, au con-
seil municipal d'Ottawa, de 1958 a 1966. 

Total 
Candidats 

Origin ethnique Elus Defaits 

N % N % N 

Total 216 100 102 100 114 100 

Britanniques 162 76,4 76 77,5 86 75,4 
Francais 36 16,7 19 18,6 17 14,9 
Autres 18 6,9 7 3,9 11 9,6 

Sources : Analyse des patronymes, interviews et journaux. 

Mais, en ce qui conceme l'organe executif de l'administration municipale, les elections 
a la mairie et au Bureau des commissaires se font au scrutin general. 11 n'est pas tenu 
compte alors des circonscriptions, ce qui explique que les citoyens de langue francaise ont 
moins d'influence sur l'issue des elections. Comme on l'a 4ja fait remarquer, Ottawa ne 
s'est donne qu'un petit nombre de maires francophones au cours de son histoire. 

Depuis que l'ex-commissaire M. Paul Tardif s'est retire de la politique municipale et est 
passé a la politique federale en 1962, le Bureau des commissaires ne compte plus un seul 
membre elu de langue francaise. Toutefois, le principe voulant que la communaute 
francophone soit representee a l'echelon executif est largement soutenu, et non 
seulement par les porte-parole de cette communaute, mais aussi par la presse et les 
administrateurs anglophones. Ainsi, lorsqu'en 1963 une vacance se produisit au Bureau 
des commissaires, le conseil designa un conseiller francophone pour occuper le poste 
jusqu'a l'expiration du mandat; on allegua notamment a l'appui de cette decision que le 
conseiller precedent representait effectivement l'element francophone d'Ottawa. 

Qu'on n'ait pas elu aux derniers scrutins un commissaire francophone s'explique 
difficilement. Il semble qu'un fosse separe la presse et les hommes politiques d'une part, et 
l'electorat d'autre part; la on les premiers s'accordent pour favoriser la presence au Bureau 
d'un francophone, les electeurs suivent une tendance differente. Aux elections de 1962, 
1964 et 1966, sept candidats d'expression frangaise ont brigue un poste de commissaire. 
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En outre, en 1964, un huitieme, M. David Dehler, bilingue lui aussi mais non d'origine 
francaise, fit campagne pour une plus grande reconnaissance du bilinguisme et des droits 
de la population francophone d'Ottawa. On trouvera au tableau n° 7.5 la proportion des 
voix, reparties selon les circonscriptions, recueillies par chacun de ces huits candidats. 
Rappelons que chaque electeur dispose de quatre voix pour Eire les membres du Bureau; 
ainsi, 25 % des suffrages representent le maximum qu'un candidat puisse obtenir dans une 
circonscription, a condition que tous les electeurs lui donnent leurs quatre voix. Si un 
candidat obtient plus de 25 %, c'est que certains electeurs n'ont pas depose tous leurs 
votes. 

11 existe evidemment un rapport direct entre la langue des electeurs et celle des 
candidats qu'ils appuient. Aussi est-ce dans les circonscriptions de By, de Saint-Georges et 
de Rideau qu'en general les candidats francophones recueillent le plus grand nombre de 
voix, et dans les circonscriptions largement anglophones (Carleton, Queensboro, Capital, 
Wellington et Gloucester, par exemple) qu'ils en obtiennent le moins. 

La conclusion suivante se &gage toutefois de l'analyse qui precede : si, en general, les 
electeurs francophones ont tendance a voter pour des francophones competents plutot 
que pour des anglophones d'egal merite, it n'est pas moins evident qu'un nom francais ne 
suffit pas pour rallier de forts suffrages. En effet, lorsque l'ensemble de la population 
estime que des candidats francophones sont insuffisamment prepares ou ne disposent pas 
d'un appui suffisant, ces candidats obtiendront peut-titre un nombre un peu plus grand de 
voix dans des secteurs ou le francais predomine, mais, en chiffres absolus, ils ne 
remportent guere de succes quelle que soit la circonscription. Bref, Pelecteur francophone 
ne tient pas uniquement compte de la langue et de l'origine ethnique du candidat. 
Toutefois, s'il a le choix entre des candidats francophones et anglophones d'egal merite, 
Pelecteur de langue francaise sera plutot favorable aux siens. 

Cette tendance a voter pour un candidat de son propre groupe ou, encore, comme 
dans le cas de M. Dehler, pour un candidat bilingue favorable aux interets du groupe, se 
manifeste dans les elections des conseillers. Mais, pour celles du maire et des 
commissaires, cette tendance est mise en echec par l'extension du scrutin a toute la ville. 
Sous ce rapport, les elections de 1966 sont particulierement eloquentes. 

En 1966, la communaute francophone d'Ottawa a cherche a s'unir derriere un seul 
candidat au Bureau des commissaires et a concerter ses efforts en sa faveur. Ce candidat 
jouissait a titre personnel non seulement de cet appui, mais aussi de celui d'importants 
secteurs de l'opinion anglophone; it a malgre tout subi la defaite. H est bon d'examiner ces 
elections, car elles sont riches d'enseignements sur le jeu des forces politiques et 
linguistiques a Ottawa. 

Quelques mois avant les elections de decembre 1966, la presse d'Ottawa consacrait 
divers articles a la campagne de la Ligue d'action civique, dirigee par M. Pierre Mercier, 
pour faire elire un francophone au Bureau des commissaires. Dans le but d'eviter la 
dispersion des suffrages, la Ligue exhortait le corps electoral francophone a ne presenter 
qu'un seul candidat. On convoqua un congres, en esperant que ses participants seraient 
designes par « tous les groupements representatifs de la collectivite canadienne-francaise 
d'Ottawa8 ... ». On projetait en outre une campagne de souscription et la mise sur pied 
d'une bonne organisation electorale9. 
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La presse d'expression anglaise se montra assez favorable a cette initiative. Ainsi, on 
pouvait lire dans un editorial : « The French-speaking community holds a special place 
not only because of its size, but also because it is symbolic of French Canada's presence 
in Confederation. It should, therefore, be represented in the executive arm of the national 
capital's administration 10  » (Ottawa Citizen, 5 octobre 1966). 

Reunie en congres, la Ligue designa M. Louis Titley, homme d'affaires d'Ottawa. En 
plus de mettre l'accent sur le bilinguisme et les droits des francophones de la capitale, le 
programme de M. Titley abordait un certain nombre d'autres questions. Le concurrent 
evince l'assurait d'un entier appui de sorte que l'unanimite semblait s'etre faite au sein de 
la collectivite francophone. 

De touter parts, on predisait la victoire de M. Titley, qui jouissait de l'appui d'une 
grande partie de la presse francophone et anglophone. Prediction erronee, car M. Titley 
se classa peniblement cinquieme, avec 9,000 voix de moins que le quatrieme et 23,000 
de moil's que le candidat elu. 

M. Mercier, president de la Ligue, attribua cette Waite a l'opposition des electeurs 
anglophones". Quant a M. Titley, it insista sur la non-participation des francophones au 
scrutin, alleguant que leurs suffrages n'avaient pas ete assez nombreux pour le faire passer 
dans les circonscriptions anglophones12 . Un journal d'expression anglaise se declara (Lev 
du resultat du scrutin, niant toutefois qu'il fut attribuable aux prejuges13 . Ce meme 
journal pretendait toutefois dans ses colonnes d'information que le resultat illustrait le 
refus du bilinguisme et du critere de l'origine ethnique, au profit des realisations de 
l'administration sortante, reelue en masse14 . D'apres le tableau no 7.6, les quartiers les 
moins francophones furent les moins favorables a M. Titley. 11 ne se classa parmi les quatre 
premiers candidats que dans les trois arrondissements les plus francais (By, Saint-Georges 
et Rideau); seul, l'arrondissement de By lui accorda un appui considerable. Les arrondis-
sements de banlieue et du centre, fortement anglophones, lui ont manifestement refuse 
leur appui. 

Comme l'illustre le meme tableau, si les trois arrondissements mentionnes ont place 
M. Titley aux quatre premieres places, pour le reste, ils ont suivi la tendance electorale que 
l'on constate generalement pour l'ensemble de la ville. Certes, dans ces trois circon-
scriptions, les candidats victorieux ont recueilli moins de suffrages qu'a l'ordinaire, car 
M. Titley y a fait meilleure figure que les candidats aux precedentes elections, mais tout 
compte fait, les positions des six autres candidats n'accusent guere de changement. 

L'echec constant des candidats francophones au Bureau des commissaires comporte un 
aspect qu'on peut analyser un peu plus a fond : certains deplorent que les electeurs de 
langue francaise ne se rendent pas aux urnes en assez grand nombre pour appuyer les 
candidats issus de leur milieu, ce a quoi d'autres ajoutent qu'on en trouve la cause dans 
l'indifference qu'eprouve la communaute francophone a regard d'un milieu politique 
essentiellement anglophone. II est indispensable d'analyser cette question, si l'on veut 
comprendre la situation de la communaute francophone a Ottawa. Nous croyons possible 
une telle analyse, flit-elle incomplete. Le tableau no 7.7 indique, en pourcentage, la 
participation des electeurs, selon les arrondissements, aux cinq dernieres elections 
municipales. On a effectue le calcul de ces pourcentages en rapprochant des listes 
electorates officielles les suffrages accord& au maire. 11 semble que ce soit le nombre des 
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suffrages recueillis par les candidats a la mairie qui donne la meilleure indication sur la 
participation electorale, car on peut supposer que l'electeur votera presque certainement 
pour run ou l'autre des candidats a la mairie, meme s'il laisse son bulletin incomplet en 
ne votant pas pour les commissaires. Comme it peut deposer jusqu'a quatre voix pour 
dire ces derniers, on ne saurait determiner de fawn exacte la participation au scrutin 
partir de telles donnees. 

TABLEAU 7.7 Repartition, en pourcentage et par arrondissement, de la participation 
electorale pour le choix du maire d'Ottawa, de 1958 a 1966. 

Arrondissement 
Moyenne 
des cinq 

elections 
1958 1960 1962 1964 1966 

Moyenne generale 53,9 42,2 63,9 58,5 59,2 45,7 

Gloucester 1 
Alta Vista j 61,2 49 73 67 70 

55 
53 

Carleton 60,2 46 72 66 68 49 
Capital 57,2 47 67 62 61 49 
Elmdale-Victoria 55,2 45 64 60 59 48 
Queensboro 55,0 42 68 60 59 46 
By 53,0 51 64 56 51 43 
Saint-Georges 52,2 41 62 56 56 46 
Rideau 47,4 33 57 55 53 39 
Dalhousie 45,2 39 56 50 46 35 
Wellington 44,4 35 56 50 49 32 

Source : Archives electorales de la vile d'Ottawa. 

Ce meme tableau confirme l'hypothese selon laquelle la participation des francophones 
est moindre que celle des anglophones, car it montre que le suffrage exprime dans les trois 
circonscriptions comptant les plus forts effectifs francophones (By, St-Georges et Rideau) 
tend a etre inferieur a la moyenne generale de la vile. On peut egalement en conclure que 
la faible participation electorale dans Dalhousie indique que dans cet arrondissement, la 
collectivite dont la langue maternelle est l'italien partage l'indifference des francophones. 
Mais ce ne sont pas des facteurs linguistiques ou culturels qui peuvent expliquer que la 
moyenne de participation du quartier Wellington aux cinq dernieres elections soit la plus 
faible de la vile. 11 se peut, cependant, que ces resultats mediocres tiennent a des facteurs 
economiques. Comme le demontrent des etudes de comportement electoral effectuees 
ailleurs1 s  , on trouve un plus grande indifference a regard de la politique dans les zones a 
faible revenu que dans celles oil les revenus sont eleves; en general, la participation 
electorale est plus basse dans les zones oil les revenus sont modestes. Une telle hypothese 
expliquerait peut-titre la faible participation du quartier de Wellington, mais elle en 
contredirait une autre, celle de la desaffection de l'electorat francophone d'Ottawa. 

La carte no 7.2, obtenue par la superposition de deux plans clifferents d'Ottawa, 
etablit une relation entre les circonscriptions municipales (limites de 1966) et les secteurs 
de recensement de 1961 oil le revenu annuel moyen etait inferieur a $ 4 000. Sous cet 
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GRAPHIQUE 7.1 

POURCENTAGE DES SUFFRAGES EXPRIMES DANS QUELQUES ARRONDISSEMENTS 
MUNICIPAUX D'OTTAWA, POUR L'ELECTION DU MAIRE, DE 1958 A 1966 
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angle, la participation electorale dans les circonscriptions de By et St-Georges se revele 
plus considerable qu'on ne pourrait le croire de quartiers a faible revenu. C'est 
particulierement vrai de l'arrondissement By, dont la situation economique ne laisse pas 
prevoir une participation si grande. Sur le graphique no 7.1, la participation de cet 
arrondissement aux cinq dernieres elections municipales est comparee a la moyenne 
generale de la ville, au vote de la circonscription Carleton, ou la population est surtout 
anglophone et le revenu annuel moyen eleve, et a celui de la circonscription de Wellington, 
egalement anglophone, mais de faible revenu moyen. Bien que la participation de By ait 
connu une baisse relative depuis 1958 (armee ou cet arrondissement avait la plus forte 
participation de toute la vile), elle n'en est pas moins demeuree plus elevee que celle de 
Wellington (ou meme celle de Dalhousie, comme on l'a vu au tableau n° 7.7), et ce n'est 
pas la difference de revenus qui peut expliquer cet &art. 

II se peut que les interets linguistiques et culturels de la collectivite francophone 
d'Ottawa aient provoque dans les arrondissements oil elle est concentree une participation 
electorale plus grande qu'on n'aurait pu le prevoir en se fondant sur l'echelle des revenus; 
it aurait cependant fallu pousser plus avant notre etude pour verifier cette hypothese. 
Quoi qu'il en soit, la participation electorale des trois quartiers francophones a ete 
inferieure, ces dernieres annees, a la moyenne de la ville, mais superieure, semble-t-il, 
celle de certains autres arrondissements on le revenu moyen est sensiblement egal. 

2. Hull 

Anglophone et protestante a l'origine, Hull est devenue francophone et catholique au 
cours du siecle dernier16 . Cette evolution se reflete d'ailleurs dans la representation 
politique de ses citoyens. De 1875 a 1901, ceux-ci ont elu six anglophones a la mairie, 
mais, depuis, Hull ne s'est donne que des maires de langue francaise. Comme it ressort du 
tableau no 7.8, l'election des conseillers municipaux suit la meme evolution. 

Il y a eu decalage entre la baisse relative des effectifs anglophones de Hull et celle de 
leur representation" ; jusqu'a 1930, celle-ci est demeuree proportionnellement supe-
rieure. 

En 1881, alors que les citoyens de souche francaise formaient 86 % de la population de 
Hu1118  et ceux d'origine britannique 13 %, le maire ainsi que quatre conseillers sur dix 
etaient anglophones. Vers 1901, les citoyens d'ascendance britannique ne representaient 
plus que 11 % de la population totale de Hull; nearunoins, un tiers des conseillers etait de 
langue anglaise et un anglophone a ete maire une partie de Pannee. Meme si en 1921 les 
citoyens d'origine britannique ne comptaient plus que pour 7.6 %, it y avait encore un 
anglophone parmi les six conseillers. La population anglophone eut l'avantage numerique 
au conseil jusque vers 1930, mais it s'est ensuite produit un renversement de situation, le 
pourcentage des anglophones demeurant uniformement superieur a celui des conseillers 
anglophones. 

Pour mieux suivre les changements survenus dans la composition ethnique du conseil 
de Hull au cours des annees, on pourra examiner les donnees du tableau no 7.8 presentees 
par tranches d'un quart de siècle. De 1875 a 1899, 62 % des conseillers sont d'origine 
francaise et 36 % d'origine britannique; pendant le premier quart du XXe siècle, la 
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proportion des francophones est passee a 80 %, celle des anglophones tombant a 19 %; 
de 1925 a 1949, la premiere atteignait 89 %, la seconde baissant a 6 % ; enfin, entre 1950 et 
1967, celle des francophones s'est elevee a 97 %, celle des anglophones etant reduite a 3 %. 

TABLEAU 7.8 Repartition, en nombre et en pourcentage, des conseillers municipaux de 
Hull, selon l'origine ethnique et par periodes quinquennales, de 1875 a 1967. 

Annees 
Total 

Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres Incertain 

N % N % N % N % N % 

Total 1 128 100 172 15,2 929 82,4 4 0,4 23 2,0 

1875-79 50 100 24 48,0 25 50,0 1 2,0 
80-84 50 100 22 44,0 28 56,0 
85-89 50 100 15 30,0 33 66,0 2 4,0 - - 
90-94 52 100 18 34,6 34 65,4 - - - - 
95-99 60 100 16 26,7 42 70,0 2 3,3 - - 

1900-04 60 100 16 26,7 43 71,7 1 1,7 
05-09 60 100 12 20,0 47 78,3 - - 1 1,7 
10-14 60 100 10 16,7 50 83,3 - - - 
15-19 50 100 6 12,0 44 88,0 - - 
20-24 36 100 6 16,7 28 77,8 - - 2 5,6 
25-29 68 100 8 11,8 52 76,5 - 8 11,8 
30-34 70 100 3 4,3 62 88,6 - 5 7,1 
35-39 70 100 5 7,1 65 92,9 - - 
40-44 70 100 4 5,7 63 90,0 - 3 4,3 
45-49 70 100 68 97,1 2 2,9 
50-54 70 100 - 70 100,0 - - 
55-59 70 100 2 2,9 68 97,1 - - 
60-64 70 100 5 7,1 65 92,9 - - 
65-67 42 100 42 100,0 - - - - 

Sources : Analyses des patronymes, interviews et journaux. 

Des 172 annees de fonction remplies par des conseillers de souche britannique a partir 
de 1875, 96 (soit 56 %) reviennent aux representants de la seule circonscription no 1; 
jusqu'a sa disparition avec la refonte de la carte electorale en 1954, cette circonscription 
couvrait une grande partie du territorie comprenant aujourd'hui le quartier de Wright 
dans le centre-ouest de Hull. Jusqu'a 1914, cette circonscription n'avait elu que des 
candidats anglophones; par la suite, le nombre des anglophones elus ne cessa de diminuer; 
au moment de disparaftre, cette circonscription n'avait elu aucun conseiller anglophone 
aux quatre dernieres elections. 

Aucun anglophone n'a siege, semble-t-il, au conseil de Hull depuis 1964, et aux 
elections municipales de 1967, pas un seul anglophone n'a 6te designe comme candidat au 
conseil. 
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3. Eastview 
En 1961, la majorite (61 %) des citoyens de la ville etaient de langue matemelle 

francaise, mais la collectivite anglophone formait une minorite importante (34 %). Les 
donnees completes sur la composition du conseil d'Eastview ne remontent qu'a 1927; 
nous etudierons donc la periode allant de cette annee-la a 1967. 

Pendant ce laps de temps, Eastview a eu huit maires, dont un seul anglophone qui a 
occupe cette charge durant trois ans, de 1929 a 1931. Sept maires francophones ont ete 
en fonction 36 ans sur 39, soit 92 % du temps. 

Jusqu'a 1963, date d'erection d'Eastview en municipalite, les citoyens elisaient en 
outre un president et un vice-president au conseil du comte de Carleton. Pendant les 70 
annees d'exercice pour ces deux pontes, aucun anglophone n'y a ete elu; par contre, des 
francophones y ont siege pendant 69 ans et un representant d'origine autre que 
britannique et francaise en a ete le president pour un an. 

Le tableau no 7.9 indique la repartition des conseillers d'Eastview selon l'origine 
ethnique pour la periode a l'etude. On y constate la preponderance des conseillers 
d'origine francaise au cours des annees d'exercice. On y voit, en outre, que leur 
proportion n'a cesse de croitre de facon plus ou moins reguliere a partir de 1927, alors 
qu'ils constituaient les trois quarts du conseil, jusqu'a aujourd'hui oix ils sont tous 
francophones. ParallMement, le nombre de conseillers d'origine britannique a diminue 
plus ou moins regulierement, mais nearunoins de facon evidente. 

TABLEAU 7.9 Repartition, en nombre et en pourcentage, des conseillers municipaux 
d'Eastview, selon l'origine ethnique et par periodes quinquennales de 1927 a 1966. 

Annees 
Total 

Origine ethnique 

Britanniques Francais Autres 

N % N % N % N 

Total 250 100 32 12,8 212 84,8 6 2,4 

1927-31 30 100 2 6,7 23 76,7 5 16,7 
32-36 30 100 6 20,0 23 76,7 1 3,3 
37.41 30 100 6 20,0 24 80,0 — 
42-46 30 100 6 20,0 24 80,0 — 
47-51 30 100 6 20,0 24 80,0 — 
52-56 30 100 2 6,7 28 93,3 
57-61 30 100 4 13,3 26 86,7 — 
62-66 40 100 — 40 100,0 — — 

Sources : Analyse des patronymes, interviews et journaux. 

Comme a Ottawa et a Hull, la representation du groupe de la minorite a Eastview a 
ete assuree en grande partie par une ou deux circonscriptions. La premiere et la troisieme 
circonscriptions d'Eastview ont elu 33 des 38 conseillers municipaux d'origine britannique 



La representation politique 	 184 

ou etrangere. La deuxierne circonscription, situ& dans le secteur sud-est de la vile, compte 
selon toute apparence une majorite anglophone, a moms que les deux collectivites 
linguistiques en presence n'y soient d'importance sensiblement egale19 , mais elle n'a elu 
aucun conseiller anglophone depuis plus de 30 ans. On n'a meme propose aucun candidat 
anglophone aux elections recentes dans cette circonscription, ni du reste dans une seule 
autre de la vile. Il aurait ete interessant de comparer la participation electorate dans la 
deuxieme circonscription a celles des autres circonscriptions, mais la vile d'Eastview 
n'etablit pas ce genre de statistiques. 

En résumé, it y a eu un &art accuse entre l'importance relative de la minorite 
anglophone d'Eastview et la proportion des conseillers de souche britannique. 11 semble 
que la population anglophone soit suffisamment satisfaite de se faire representer par des 
conseillers francophones bilingues pour ne pas chercher a faire dlire un de ses propres 
candidats. 

C L'emploi des langues dans les 13 conseils municipaux 

L'emploi des langues aux conseils municipaux depend de diverses conditions. Le cadre 
provincial joue un role important, que l'emploi des langues soit thgle par la loi ou qu'il 
decoule simplement des coutumes et de certaines attitudes. La repartition des langues 
prides dans la vine et ses environs a aussi son importance, car elle determine la langue qui 
sera employee aux reunions du conseil. 11 ne faut pas non plus minimiser le facteur de la 
connaissance des langues des conseillers eux-memes; it peut influencer l'attitude d'un 
conseil envers une minorite linguistique. L'ensemble de ces conditions, et d'autres encore, 
client tant de differences entre les 13 municipalites de la region metropolitaine qu'il y 
a lieu de les etudier l'une apres l'autre. Nous traiterons en premier lieu des trois villes de la 
region de la capitale federale. 

1. Ottawa 

Bien qu'Ottawa ait elu un nombre important de conseillers francophones au cours de 
son histoire, on est frappe du peu d'importance du francais dans les deliberations du 
conseil. L'anglais tient pour ainsi dire toute la place aux seances, puisque les conseillers 
francophones doivent s'exprimer dans cette langue pour etre compris. Et s'il leur arrive 
de parler francais, ce n'est le plus souvent, semble-t-il, que dans des entretiens familiers 
entre francophones. Toutefois, de temps a autre, on reconnait au francais une certain 
importance symbolique, par exemple lorsque la vile recoil des visiteurs francophones de 
marque. 

Les evenements de la derniere séance du conseil en 1965 font ressortir le role 
preponderant de l'anglais; a cette occasion, les conseillers feliciterent le maire pour sa 
participation a l'administration de la vile. Le conseil exprima sa reconnaissance par deux 
discours, l'un prononce en anglais par un conseiller anglophone, l'autre en francais par un 
conseiller de langue francaise. Un discours en francais a l'hOtel de vile d'Ottawa fut jugd 
assez singulier pour qu'on en fit &tat dans les deux quotidiens de langue anglaise de la 
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capitale. En fait, l'un de ces journaux en fit le theme du compte rendu qu'il donna de 
l'evenement, le qualifiant de « breche2°  ». 

Quant a ecrire en francais, on ne le fait pour ainsi dire jamais, car les documents du 
conseil, les ordres du jour et les comptes rendus ne paraissent qu'en anglais. Les quelques 
echanges par correspondance entre conseiller et chefs de services se font presque 
exclusivement en anglais. Cette situation existe meme entre un conseiller municipal et un 
chef de service de langue franqaise. Au dire d'un conseiller francophone, it serait inutile 
d'ecrire une lettre en francais, car si le chef de division ou de service est absent de son 
bureau, on risque qu'il n'y ait pas d'autre francophone pour s'occuper de l'affaire en 
question. 

Wine dans les rapports entre le conseil de vile et la population, le francais tient peu 
de place a Ottawa. S'agit-il de distribuer certains renseignements par les moyens de 
diffusion courants, on laisse aux organes de langue francaise la tithe de traduire 
eux-memes les communiques. Quelques-uns seulement des 25 membres du conseil 
en 1965, autant que nous ayons pu le verifier, avaient pour principe de repondre en 
francais aux lettres revues en cette langue. 

Une des raisons qui empechent la reconnaissance officielle du francais, au conseil 
municipal d'Ottawa, est l'incapacite des conseillers eux-memes a parler la langue. 
II semble que la connaissance du francais des conseillers ne differe pas beaucoup 
de celle de la population en general. Depuis quelques annees, les makes ne sont pas 
totalement unilingues, mais la ville n'en a pas connu un seul capable de s'exprimer 
couramment dans les deux langues dans l'exercice de ses fonctions, a l'exception de 
M. E. A. Bourque, de langue maternelle francaise, elu maire en 1949. 

Des quatre commissaires actuels, aucun n'est parfaitement bilingue; cependant, l'un 
d'eux possede une certaine connaissance du francais. Sur 22 conseillers, 6 (dont 
5 francophones) seraient parfaitement bilingues et 2 possederaient quelques notions de 
francais. Autant qu'on sache, cette situation, par rapport a la langue, est a peu pros la 
meme qu'il y a quelques annees. A notre connaissance, jamais un conseiller francophone 
unilingue n'a ete elu au conseil d'Ottawa21. 

2. Hull 

Le ter octobre 1856, le conseil de comte de Hull adoptait une resolution renfermant le 
passage suivant : « ... the Council does consider that it will not be detrimental to the 
Inhabitants of the Municipality to publish any By-law or Resolution made passed [sic] by 
this Council in session in the English Language only22 . » A cette époque, aucun 
francophone ne faisait partie du conseil, situation qui persista jusqu'a l'election de 
Hercule Gravel en 1868. Cinq ans plus tard, le conseil comptait trois conseillers 
francophones; ceux-ci tenterent, mais en vain, de faire adopter le francais au conseil de 
comte. Ce n'est qu'apres l'erection de Hull en ville en 1875 que le francais a ete utilise 
dans les affaires municipales23. 

Tout ce qui reste aujourd'hui de l'ancienne preponderance de l'anglais se resume a 
quelques reglements desuets qui n'ont jamais ete abroges. Actuellement, le francais est 
pour ainsi dire la seule langue des &bats aux seances du conseil, ainsi que des echanges 
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entre le conseil et les services administratifs. Les documents du conseil, avis, ordres du 
jour et proces-verbaux ne sont rediges qu'en francais. 

Le conseil de Hull, dont les travaux se deroulent en francais, se presente sous une autre 
image au public. A Hull, les avis publics sont rediges dans les deux langues' , comme on 
l'a vu dans un chapitre precedent. Les conseillers auraient le plus souvent pour politique 
de repondre aux lettres dans la langue du correspondant. L'emploi exclusif du francais aux 
seances du conseil souffre une exception, car les affaires dont on le saisit en anglais sont le 
plus souvent traitees en cette langue sans passer par la traduction. Bref, l'anglais occupe 
Hull une position plus forte que le francais a Ottawa. 

La solidite de la position de l'anglais depend pour une bonne part de ce que le 
bilinguisme est beaucoup plus frequent parmi les conseillers municipaux de Hull. Bien que 
tous de langue francaise, ils sont bilingues dans l'exercice de leurs fonctions, c'est-à-dire 
capables de traiter les affaires du conseil aussi bien en anglais qu'en francais. 

Eastview 

Sous le rapport du bilinguisme, le conseil d'Eastview est a mi-chemin entre Hull et 
Ottawa. Bien que tous les conseillers actuels soient d'origine francaise, la position de 
l'anglais est forte. Cela n'est guere etonnant, Rant donne le cadre institutionnel ontarien. 

En regle generale, l'anglais serait la langue des communications ecrites et officielles, et 
le francais celle des rapports oraux et non officiels. On redige en anglais seulement les 
proces-verbaux des seances du conseil. II arrivera qu'on presente une resolution en anglais 
au conseil, qu'on la debatte en francais et que le texte definitif soit redige et approuve en 
anglais. Cette situation se retrouve dans les echanges entre conseillers et chefs de service 
municipaux. Le courrier adresse au conseil est lu, en séance, en francais ou en anglais, 
selon le cas, et on y repond dans la langue de l'expediteur. 

D'apres certaines interviews, tous les membres du conseil d'Eastview, bien que 
francophones, ont une connaissance suffisante de l'anglais pour pouvoir traiter des 
affaires du conseil dans l'une ou l'autre langue. On rapporte en outre que meme les 
conseillers anglophones elus ces dernieres annees sont bilingues. En fait, depuis pres de 
vingt ans, Eastview n'a pas elu un seul conseiller unilingue; le dernier etait un anglophone. 

Les autres municipalites 

Comme on l'a vu aux chapitres precedents, outre Ottawa, Hull et Eastview, dix 
municipalites sont comprises dans la region metropolitaine. Il y en a sept sur la rive nord 
de 1'Outaouais et trois sur la rive sud, en territoire ontarien. 

Considerons d'abord le secteur ontarien. Le canton de Nepean qui comptait 90 % de 
citoyens anglophones au recensement de 1961, a un conseil compose de sept membres; 
tous les conseillers sont unilingues et l'on ne park que l'anglais aux seances du conseil. Vu 
la predominance de l'anglais dans ce milieu, aucun conflit d'ordre linguistique n'a surgi a 
Nepean; d'ailleurs, selon un porte-parole de la municipalite, on ne se souvient pas d'avoir 
eu l'occasion d'utiliser le francais au conseil. 
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De meme, les autorites du village de Rockcliffe Park, oil la plupart des citoyens sont 
anglophones, rapportaient pour leur part qu'il ne s'etait presente aucune occasion de se 
servir du francais recemment dans les affaires municipales; certains conseillers seraient 
pourtant en mesure, le cas echeant, de traiter les affaires en francais. Les cinq conseillers 
actuels sont de langue maternelle anglaise. 

Le canton de Gloucester, qui compte quelque 40 % de citoyens de langue francaise, se 
distingue d'une certaine fawn de Nepean et de Rockcliffe Park. On rapporte que sur les 
cinq conseillers, trois sont bilingues, dont l'un de langue maternelle francaise et deux de 
langue maternelle anglaise. Les deux autres conseillers ne parleraient que l'anglais. On 
traite en anglais la plupart des affaires du conseil et on redige les proces-verbaux des 
seances en anglais seulement. Il arrive parfois qu'on s'exprime en francais pour satisfaire 
un contribuable de langue francaise qui se presente au conseil; en pareil cas, l'un des 
conseillers qui sait le francais joue le role d'interprete aupres de ses colleges unilingues. 

Les municipalites du secteur quebecois different considerablement les unes des autres 
par rapport a la composition des groupes linguistiques; ainsi, a Lucerne, la population se 
repartit a peu pres egalement entre citoyens de langue maternelle francaise et de langue 
maternelle anglaise, alors qu'a Pointe-Gatineau, elle est presque exclusivement de langue 
maternelle francaise. Aylmer, dont la population comptait 41 % d'anglophones lors du 
recensement de 1961, reconnait l'usage des deux langues dans les affaires municipales; on 
redige les proces-verbaux des seances separement dans les deux langues. L'emploi d'une 
langue plutot que de l'autre dependrait de la langue que parle le maire qui preside les 
seances. Pendant le mandat du maire sortant, qui ne savait que l'anglais, les &bats du 
conseil se seraient deroules en cette langue un peu moins des trois quarts du temps. Le 
maire actuel etant bilingue et le conseil se composant de quatre membres francophones, 
tous bilingues, et de trois membres anglophones, dont un bilingue, on utiliserait 
aux seances du conseil a peu pres egalement les deux langues'. 

Tout comme a Aylmer, l'emploi des langues au conseil de Lucerne s'est recemment 
modifie. Il y a quelques annees, parait-il, on traitait les affaires du conseil en anglais 
seulement. Le francais serait en voie de prendre une importance de plus en plus grande, 
puisqu'on estime qu'il est utilise environ un quart du temps. Quatre des sept conseillers 
sont francophones et bilingues, alors que les trois conseillers anglophones sont 
a peu pres unilingues. Les proces-verbaux des seances sont rediges en anglais et en 
francais. 

A Deschenes, ou les francophones sont en majorite, on se sert des deux langues aux 
seances du conseil, mais plus souvent du francais que de l'anglais. Cinq des sept conseillers 
sont de langue maternelle francaise et un des deux conseillers anglophones est unilingue. 
Les proces-verbaux des seances du conseil ne sont rediges qu'en francais. 

Occupons-nous maintenant de la rive est de la Gatineau. Dans les municipalites 
de Gatineau et de Pointe-Gatineau, dont la population est presque exclusivement 
francophone, toutes les seances du conseil se deroulent en francais. A Pointe-Gatineau, les 
conseillers sont tous francophones depuis plusieurs annees. A Gatineau, six des conseillers 
actuels sont francophones et le septieme est de langue maternelle anglaise; mais la 
tradition veut que les conseillers anglophones s'expriment en francais aux seances du 
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conseil. On dit que tous les conseillers de ces deux villes sont bilingues. Les 
proces-verbaux des seances de ces deux conseils sont rediges en francais seulement. 

A Templeton, autre municipalite a majorite francophone, le francais est la langue des 
seances et des proces-verbaux du conseil. Sur sept conseillers actuels, tous de langue 
maternelle francaise, six sont bilingues. On rapporte en outre que, dans le passé, les 
conseillers d'origine britannique s'exprimaient toujours en francais aux seances du 
conseil. 

A Templeton-Ouest, oil la population est largement francophone, mais compte tout de 
meme une importante minorite de langue anglaise, on utilise les deux langues aux seances 
du conseil, mais plus souvent l'anglais. Sur les sept membres du conseil, trois, dont le 
maire, sont de langue maternelle francaise et quatre de langue maternelle anglaise; les trois 
francophones et deux des anglophones sont bilingues. Les proces-verbaux sont rediges 
dans la langue des deliberations' . 

Il ressort de ce rapide examen que, dans les treize municipalites de la region 
metropolitaine, it y a correspondance entre la langue des representants elus et celle de 
l'ensemble de la population. On peut sans doute s'y attendre, puisqu'il s'agit de corps 
representatifs elus. II en resulte, comme dans le cas de la masse de la population 
ouvriere" , que dans l'exercice de leurs fonctions, la grande majorite des representants de 
souche francaise sont bilingues, alors que ceux d'origine britannique ne le sont pas. La 
presence d'un unilingue au conseil semble avoir une tres grande importance sur l'emploi 
des langues. Cela se remarque surtout dans les conseils plus restreints, ou it suffit d'un ou 
deux conseillers unilingues pour faire pencher la balance. 

11 suffit de comparer l'emploi des langues et la representation aux conseils municipaux 
de la region metropolitaine pour que le paradoxe paraisse evident. Ainsi, to ou l'on 
n'hesite pas a reconnaitre les droits des minorites linguistiques, comme a Eastview et a 
Hull, les collectivites minoritaires ne manifestent aucune tendance marquee a se faire 
representer par l'un des leurs; par contre, la oit l'on accorde une reconnaissance 
insuffisante a la langue de la minorite, comme a Ottawa, celle-ci cherche opiniatrement 
se faire representer. Cette tendance se manifeste tout particulierement dans les 
municipalites oil les conseillers sont elus par arrondissement; elle peut aussi s'affirmer 
dans les autres municipalites oit les conseillers sont elus par l'ensemble de la population, 
mais il est alors plus difficile de s'en faire une idee bien nette. On peut etudier et defmr 
cette tendance, non seulement en fonction des representants elus, mais aussi en fonction 
des candidats design& par la collectivite minoritaire et &faits aux elections et du nombre 
de voix qu'ils obtiennent. Une analyse des appels de chaque candidat au corps electoral 
projetterait vraisemblablement une lumiere nouvelle sur ce phenomene, mais une telle 
analyse n'a pas ete possible dans le cadre de la presente etude. 

Toutefois, a y bien reflechir, il se peut que ce decalage entre la representation des 
collectivites linguistiques et la reconnaissance des droits linguistiques des minorites ne soit 
pas aussi paradoxal qu'il semble de prime abord. En effet, quand un groupe minoritaire 
constate qu'on ne fait pas a sa langue une place suffisante, it peut eprouver le besoin de se 
faire representer par des porte-parole energiques qui assureront la defense de ses interets. 
En revanche, lorsque sa langue est reconnue sans reserve et n'est jamais en peril, it peut 
arriver qu'une minorite se laisse influencer plus fortement par d'autres considerations 
dans le choix des candidats aux emplois publics et dans sa facon de voter. 
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D. La representation politique aux echelons federal et provincial 

1. L'echelon federal. 

Depuis quatorze ans, la region de la capitale nationale est representee A la Chambre des 
communes par six deputes dont les circonscriptions sont situees entierement ou en 
grande partie dans son territoiren  . Trois d'entre elles sont urbaines et se trouvent au 
cceur de la region metropolitaine (Ottawa-Ouest, Ottawa-Est et Hull); les trois autres, 
peripheriques, sont mi-urbaines, mi-rurales (Carleton, Russell et Gatineau). Environ les 
trois cinquiemes de la population de cette demiere habitent dans la region de la capitale, 
d'apres le recensement de 1961. Le tableau no 7.10 indique la composition de ces comtes 
selon la langue matemelle et l'origine ethnique29 . 11 y a eu six elections generales et une 
election complementaire sans que soit modifiee cette repartition des sieges; les donnees 
du recensement de 1961 sont particulierement significatives, car cinq de ces six elections 
ont eu lieu dans les quatre annees suivant ou precedant une armee de recensement. 

TABLEAU 7.10 Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle et selon l'origine 
ethnique, de la population de chaque circonscription federale dans la region de la capitale 
nationale, en 1961. 

Langue maternelle 

Total 
Circonscription Anglais Francais Autre 

N 

Carleton 
Gatineau 
Hull 
Ottawa-Est 
Ottawa-Quest 
Russell 

130 497 
58 771 
86 563 
51 828 
67 131 

124 368 

100 
100 
100 
100 
100 
100 

87,4 
27,5 
9,0 

44,0 
65,1 
54,4 

6,1 
70,4 
89,7 
48,8 
20,1 
40,4 

6,4 
2,2 
1,3 
7,2 

14,8 
5,2 

Origine ethnique 

Total 
Circonscription Britanniques Francais Autres 

N 

Carleton 130 497 100 70,8 10,4 18,8 
Gatineau 58 771 100 23,2 72,2 4,6 
Hull 86 563 100 8,4 88,7 2,9 
Ottawa-Est 51 828 100 33,7 51,6 14,7 
Ottawa-Ouest 67 131 100 51,3 25,9 22,8 
Russell 124 368 100 42,5 42,3 15,2 

Source : Donnees du Bureau federal de la statistique. 
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Les donnees du tableau no 7.10 indiquent que deux de ces circonscriptions (Hull et 
Gatineau) ont une importante majorite francophone et deux (Carleton et Ottawa-Ouest) 
d'importantes majorites anglophones. Une circonscription, Ottawa-Est, compte un peu 
plus d'electeurs francophones que d'electeurs anglophones, alors que dans la derniere, 
Russell, les electeurs anglophones sont un peu plus nombreux. 

Quant au vote, it n'a guere vane dans ces circonscriptions au cours de la periode a 
l'etude. Quatre circonscriptions n'ont elu que des candidats francophones, et deux des 
candidats anglophones. Ce comportement n'a pas vane et it correspond d'assez pros a la 
repartition d'apres la langue matemelle. Toutefois, Russell fait exception, car le corps 
electoral, qui compte plus d'anglophones que de francophones, n'a jamais elu que des 
candidats de langue francaise. Si on tient compte de l'origine ethnique, les collectivites 
francaise et britannique de Russell sont d'importance a peu pros egale. 

Le tableau no 7.11 repartit, selon l'origine, les candidats aux six sieges de la region de 
la capitale nationale aux six dernieres elections (1953, 1957, 1958, 1962, 1963 et 1965). 
Parmi les candidats designes, les francophones sont legerement majoritaires (78 sur 145). 
Cette majorite atteint 42 sur 74, soit 57%, si l'on exclut les candidats ne se rattachant pas 
aux deux principaux partis. Il y a lieu de souligner ici que seuls des candidats des deux 
grands partis ont ete elus pendant la periode a Petude. Les candidats independants ou 
appartenant a des tiers partis sont arrives au second rang seulement dans 5 des 37 
elections. Quant aux candidats elus des principaux partis, la proportion des candidats 
d'origine franqaise, continuant de s'accroitre, passe a 25 sur 37, soit 68 %. On observe 
alors un kart accuse entre ce pourcentage et celui de 42 % de la population de langue 
matemelle francaise des six circonscriptions. La liste des candidats elus ne reflete 
aucunement la presence des autres elements linguistiques, qui forment 6 % de la 
population; en revanche, on peut mettre en regard la proportion anglophone de la popu-
lation, qui s'etablissait a 52 % en 1961, et celle des candidats elus, qui est de 32 %. 

Les disparites qu'accusent l'importance des grouper linguistiques et le nombre de leurs 
elus peuvent s'expliquer, au moins en partie, par l'inegale repartition des electeurs entre 
les six circonscriptions. Celle de Carleton, dont la population de langue matemelle 
anglaise atteignait 87 % en 1961, comptait en 1965 presque 11 000 electeurs inscrits de 
plus que l'ensemble des electeurs des deux circonscriptions les plus francaises (Hull et 
Gatineau). Cet kart, du cote anglophone, se retrouve aussi a Russell qui, ainsi qu'on l'a 
deja note, n'a elu que des candidats francophones au cours de la periode a Petude, bien 
que les anglophones y constituent 54 % de la population. 

Il faut dire que lors de ces elections, la circonscription de Russell englobait Eastview. 
Comme on l'a vu dans les pages de ce chapitre consacrees a la representation a rechelon 
municipal, la population de langue anglaise d'Eastview ne cherche pas a se faire 
representer par des anglophones aux elections municipales, mail semble disposee a se 
choisir des representants parmi les candidats francophones. Le meme phenomene se serait 
produit, dans une certain mesure, aux elections federales. 

Ajoutons enfin que le comte de Russell, depuis quelque huit ans, n'a elu que des 
liberaux. Lors des sept elections a Petude (y compris l'election complementaire de 1959) 
dont nous analysons les resultats, les liberaux n'ont designe que des candidats 
francophones. Par contre, le parti conservateur a presente cinq candidats anglophones et 
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deux francophones seulement. Comme la designation d'un candidat liberal est un gage 
presque assure de son election dans Russell, it est possible que la langue du candidat soit 
un element secondaire. 

On peut dire que la tres grande fidelite a un parti semble etre une caracteristique de la 
region metropolitaine. Au cours de la periode a fetude, seule la circonscription de 
Carleton a elu des candidats de plus d'un parti; et l'election, par une infime majorite, d'un 
candidat liberal en 1963, etait sans precedent dans l'histoire de cette circonscription 
depuis la Confederation. Cette victoire liberate devait rester sans lendemain, car, en 1965, 

TABLEAU 7.11 Repartition en nombre, selon l'origine ethnique, des candidats elus et 
&faits aux elections federales pour les six circonscriptions de la region de la capitale 
nationale, en 1953, 1957, 1958, 1962, 1963 et 1965. 

Candidats 

Circonscription 
Origine 

ethnique 
Elus Defaits 

Principaux 
partis* 

Principaux 
partis* 

Autres 
partis* 

Divers* 

Total 
Francais 
Britanniques 
Autres 

25 
12 

17 
18 

2 

27 
32 

2 

9 

1 

Francais 
Carleton Britanniques 6 6 11 

Autres 

Francais 7 2 7 
Russell** Britanniques — 5 5 

Autres — — — 

Francais 6 5 3 2 
Ottawa-Est Britanniques — 1 6 — 

Autres — 1 — 

Francais — — — 
Ottawa-Ouest Britanniques 6 6 9 

Autres — — 1 1 

Francais 6 6 10 5 
Hull Britanniques — 

Autres — — — — 

Francais 6 4 7 2 
Gatineau Britanniques 1 

Autres — 2 — — 

Sources : Analyse des patronymes et journaux 
*Principaux partis : liberal et progressiste-conservateur. Autres partis : C. C. F., N. P. D., Credit social 
et Ralliement des creditistes. Divers : candidats independants et de divers autres partis. 
**Y compris relection complementaire de 1959. 
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l'ancien depute progressiste-conservateur fut reelu. Aucune autre circonscription de la 
region de la capitale n'a ete infidele a son parti (en l'occurrence le parti liberal, sauf dans le 
cas de Carleton) depuis les annees 20, voire depuis plus longtemps dans certains cas. 

En outre, les deputes conservent longtemps la faveur du parti. Trois des circonscrip-
tions sur lesquelles porte notre etude (Ottawa-Est, Ottawa-Ouest et Hull) ont respective-
ment elu le meme candidat aux six elections. Russell a elu le meme candidat trois fois et 
le representant actuel quatre fois, si on tient compte des elections complementaires de 
1959. Les comtes de Gatineau et de Carleton ont respectivement elu le meme candidat 
quatre fois et des candidats differents aux deux autres elections. Dans trois des cinq cas 
oit l'on a change de depute, on l'a fait a la suite de la mort ou du retrait du representant. 
Les seuls autres changements se sont produits dans Carleton, oil le depute sortant, (Wait 
en 1963, l'a emporte aux elections suivantes. 

Bref, la region de la capitale n'a guere modifie son comportement electoral; la fidelite 
au parti, ainsi qu'au depute, y a constamment exerce une tres forte influence. Dans ces 
conditions, it n'y a pas lieu de s'etonner que ces circonscriptions fassent preuve d'un 
comportement electoral immuable tout en tenant compte de considerations de langue. A 
vrai dire, ces trois facteurs de constance, fidelite au candidat, fidelite au parti et fidelite 
la collectivite linguistique, sont vraisemblablement lies et se renforcent mutuellement. 

En 1965, on entreprit, a l'echelle nationale, une refonte de la carte electorale federale 
d'apres le recensement de 1961, ce qui a profondement modifie la repartition 
geographique de l'electorat de la region metropolitaine. 

Du cote quebecois30 , on a transforms la circonscription de Hull de fagon a en exclure 
les municipalites situees a l'est de la Gatineau, qui en faisaient auparavant partie, et a y 
rattacher Aylmer, Lucerne et Deschenes. Cela aura vraisemblablement pour effet de 
grossir les rangs de la minorite anglophone de cette circonscription. La bordure orientale 
de l'ancienne circonscription de Gatineau et la plus grande partie de l'ancienne 
circonscription de Labelle constituent la nouvelle circonscription de Gatineau qui 
comprend les municipalites de Gatineau, Pointe-Gatineau, Buckingham et Thurso. Une 
bonne partie de l'ancienne circonscription de Gatineau a ete incorporee a la nouvelle 
circonscription de Pontiac, qui comprend surtout la partie orientale de l'ancienne 
circonscription de Pontiac-Temiscamingue. Ces transformations auront vraisemblablement 
pour effet de faire passer un groupe important d'electeurs anglophones dans la nouvelle 
circonscription de Pontiac. D'apres le recensement de 1961, le comte de Pontiac comptait 
environ 55 % de citoyens de langue maternelle anglaise. H est egalement revelateur que la 
circonscription provinciale de Pontiac n'ait elu que des candidats anglophones aux 
elections les plus recentes. Toutefois, bien qu'elle comprenne une portion plus importante 
de la region de la capitale nationale que l'ancienne circonscription, la nouvelle 
circonscription de Pontiac ne deborde que legerement sur le territoire de la region. 

Du cote ontarien, la refonte de 1965 semble indiquer une nouvelle delimitation plus 
importante des frontieres politiques. On a dote la vine d'Ottawa d'un troisieme siege. 
L'ancienne circonscription de Russell, rebaptisee Ottawa-Carleton, a perdu Eastview et 
certains secteurs d'Ottawa; l'ancienne circonscription de Carleton, nommee desormais 
Grenville-Carleton, se trouve reunie a une circonscription situde plus au sud et on en a 
detache toute la partie de la vine d'Ottawa qu'elle comprenait auparavant, en plus d'une 
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importante partie du secteur rural et de la banlieue oil elle s'etendait dans la partie 
sud-ouest de la region de la capitale. Cette partie est maintenant incorporee a la 
circonscription nouvellement cite de Lanark-et-Renfrew qui s'etend en amont dans la 
vallee de l'Outaouais. 

Les repercussions de ces changements sont sensibles, si on compare les cartes nos 7.3A 
et 7.3B. De prime abord, it semble que la plupart des electeurs francophones, qui se 
repartissaient anterieurement entre Ottawa-Est et Russell, soient maintenant groupes dans 
la circonscription d'Ottawa-Est. La nouvelle circonscription d'Ottawa-Centre compterait 
une importante proportion d'anglophones. Par suite de ces multiples remaniements, une 
seule des cinq circonscriptions ontariennes comprendrait peut-titre une majorite franco-
phone. Certes, on ne saurait faire de predictions sur le comportement de l'electorat, en se 
basant uniquement sur les nouvelles circonscriptions; toutefois a la suite de la refonte 
electorale, it sera sans doute plus difficile pour les electeurs francophones d'appuyer leurs 
candidats dans le secteur ontarien de la region de la capitale. 

Le remaniement aura encore pour effet d'augmenter l'ecart entre les limites des 
circonscriptions federales et celles de la region de la capitale nationale. Anterieurement, 
six circonscriptions etaient comprises, ou a peu pres, dans la region et deux la 
chevauchaient a peine. Comme le montre la carte no 7.4B, on compte maintenant cinq 
circonscriptions dont toute la population, ou peu s'en faut, habite la region, quatre 
(Pontiac, Gatineau, Grenville-Carleton, Lanark-et-Renfrew) dont on ne saurait nettement 
affirmer qu'elles se rattachent a la region de la capitale, enfin une dixieme (Glengarry-
Prescott) qui empiete legerement sur la region de la capitale nationale. 

2. L 'Ontario 
A la suite des trois dernieres elections provinciales (1955, 1959 et 1963), le secteur 

ontarien de la region de la capitale nationale a ete represents au parlement par les deputes 
de cinq circonscriptions situees en tout ou en partie dans la region" . Au total, 46 
candidats se sont presentes a ces elections. Le tableau no 7.12 indique leur repartition 
selon l'origine ethnique. 

Sur un total de 46 candidats, 63 % etaient d'origine britannique et 28 % d'origine 
francaise. Les deux grands partis ont designs 30 candidats dont 63 % d'origine 
britannique et 30 % d'origine francaise. Parmi les elus, on comptait une personne de 
souche francaise, pour deux de souche britannique. On n'a elu aucun candidat d'une autre 
origine. 

Comme les circonscriptions provinciales ne correspondent pas aux secteurs de 
recensement, it n'existe pas de statistiques exactes sur la repartition de leur population 
selon la langue matemelle. Toutefois, un profil plus ou moins net se &gage des resultats 
des trois elections. La representation francophone semble se concentrer dans la 
circonscription d'Ottawa-Est ou tous les candidats des deux grands partis, tant elus que 
Waits, etaient de langue francaise et aussi, dans une certaine mesure, dans le comte de 
Russell, ou deux des trois candidats elus etaient francophones et oil cinq des neuf 
candidats designes aux trois elections etaient de souche francaise. Dans Ottawa-Sud, 
Ottawa-Ouest et Carleton, on n'a presents que des candidats d'origine britannique ou 
d'origine autre que francaise. 
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TABLEAU 7.12 Repartition en nombre, selon l'origine ethnique, des candidats elus et &- 
faits aux elections provinciales dans le secteur ontarien de la region de la capitale nationale 
en 1955, 1959 et 1963. 

Candidats 

Origine 	
Total 	

Elus 	 Defaits 
ethnique 

Principaux 	Principaux 	Autres 
partis* 	partis* 	partis* 

 

Divers* 

Britanniques 	29 
	

10 	 9 	 10 
Francais 	 13 

	
5 	 4 	 3 

	
1 

Autres 	 4 
	

2 	 2 

Sources : Analyse des patronymes et journaux 
*Principaux partis : liberal et progressiste-conservateur. Autres partis : C. C. F., N. P. D. et Credit social. 
Divers: candidats independants et de divers partis 

Le Representation Act provincial de 1966 a modifie les circonscriptions de la region et 
en a cree une nouvelle; il en resulte que la region de la capitale nationale compte 
desormais six circonscription's en Ontario. La nouvelle circonscription, l'une des quatre se 
trouvant dans la region metropolitaine, se compose de parties des anciennes circon-
scriptions d'Ottawa-Ouest et d'Ottawa-Est et porte le nom d'Ottawa-Centre. L'ancienne 
circonscription de Russell, devenue Carleton-Est, se trouve presque entierement dans la 
region de la capitale nationale, de meme que la circonscription de Carleton remaniee. 
Deux autres circonscriptions empietent quelque peu sur la region : la circonscription de 
Prescott-Russell comprend une bande assez considerable dans l'est de la region; une bande 
un peu moans &endue fait partie, du cote ouest, de la circonscription de Lanark. Les 
cartes nos 7.5A et 7.5B indiquent les anciennes et nouvelles limites de ces circonscriptions. 

D'apres la carte no 7.6B, il semble qu'a la suite du remaniement de la carte electorale, 
Ottawa-Est continuera de compter la plus forte concentration d'electeurs francophones. 
La nouvelle circonscription d'Ottawa-Centre compterait moans d'electeurs francophones, 
mais renfermerait le plus fort groupe de citoyens de toute la vile dont la langue 
maternelle est autre que le francais ou l'anglais. Carleton-Est aurait perdu un grand 
nombre des electeurs francophones de l'ancienne circonscription de Russell. 

3. Le Quebec 

Aux cinqdernieres elections quebecoises (1952, 1956, 1960, 1962 et 1966), la partie de 
la region de la capitale situee sur la rive nord couvrait quatre circonscriptions (voir les 
cartes nos 7.5A et 7.5B). Une seule de ces circonscriptions (Hull) est entierement situee 
dans les limites de la region metropolitaine, et des parties des trois autres s'etendent 
au-dela. Les circonscriptions de Gatineau et de Papineau la chevauchent suffisamment 
pour qu'il convienne de les etudier; quant au comte de Pontiac, il deborde a peine sur la 
region, et la maniere de voter de ses electeurs ne semble pas presenter grand interet pour 
notre etude. 
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Si l'on exclut Pontiac de cette etude, le nombre des candidats aux cinq derrieres 
elections s'est eleve a 42 dans la region. Le tableau no 7.13 les repartit selon l'origine 
ethnique. 11 est manifeste que les candidats de souche francaise sont, en principe, assez 
nombreux pour &after les autres. La minorite anglophone du secteur quebecois 
estimerait donc vain ou impossible de designer des candidats. Un candidat de souche 
britannique fut propose, it y a quinze ans dans la circonscription de Papineau, mais it ne 
recueillit qu'une poignee de voix. On peut toutefois souligner que la circonscription de 
Pontiac, qui ne figure pas au tableau no 7.13 pour la raison mentionnee plus haut, est 
differente du point de vue electoral : tous les candidats designes aux cinq dernieres 
elections, a une exception pres, etaient, semble-t-il, de souche britannique. 

TABLEAU 7.13 Repartition en nombre, selon l'origine ethnique, des candidats elus et de-
faits aux elections provinciales, dans le secteur quebecois de la capitale nationale, en 1952, 
1956, 1960, 1962 et 1966. 

Candidats 

Origine 
ethnique 

Total Elus 

 

Defaits 

    

Principaux 	Principaux 
partis* 	partis* 

Autres 
partis* Divers* 

Francais 	 41 	 15 	 15 	 7 	 4 
Britanniques 	1 	 — 	 — 	 1 
Autres 	 — 	 — 

Sources : Analyse des patronymes et journaux 
*Principaux partis : liberal et Union nationale. Autres partis : Creditistes, C. C. F. et N. P. D. Divers : 
independants. 

4. La representation et 1 'emploi des langues 

L'emploi des langues aux assemblees legislatives etant relie a des conditions etrangeres 
a la region de la capitale federale, it n'y a pas lieu de le delmir ici. Toutefois, en etudiant la 
composition des conseils municipaux, nous avons remarque un rapport inattendu entre 
la forme de la representation et la reconnaissance de la langue de la minorite; la repre-
sentation des minorites se faisait sans la reconnaissance des droits linguistiques, et la 
reconnaissance de la langue sans la representation. II convient d'examiner brievement 
l'usage des langues dans les assemblees legislatives, aim de decouvrir dans quelle mesure 
on peut y observer les memes tendances. 

Au Quebec comme nous l'avons deja signale, dans les circonscriptions provinciales de 
la region de la capitale nationale, presque tous les candidats et tous les elus sont depuis 
quelques annees de langue francaise. Its font partie d'une assemblee oll le droit de 
s'exprimer en anglais ou en francais est garanti par l'article 133 de 1'A. A. N. B. En outre, 
lois, archives, proces-verbaux et comptes rendus des debats doivent etre publies dans les 
deux langues; quant aux interventions a l'assemblee, elles sont publides directement dans 
la langue du depute qui parle. Certes, les &bats se deroulent dans une tres large mesure en 
francais; cependant, it arrive presque tous les jours que des deputes s'expriment en 
anglais, pour des raisons de commodite. 
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Bien stir, la population anglophone du secteur quebecois de la region de la capitale est 
relativement peu importante. On concoit qu'elle estime a peu pres impossible de se faire 
representer dans une des circonscriptions provinciales. Elle ne fait pas beaucoup d'efforts 
non plus pour l'etre directement, et ne propose a peu pros jamais de candidat anglophone. 

Dans le secteur ontarien, oti la population francophone est plus considerable, 
relativement et en chiffres absolus, que la minorite anglophone du secteur quebecois, 
peu pres deux candidats sur Sept proposes et un sur trois d'elus, etaient de souche 
francaise aux recentes elections. En comparant les chiffres, on peut dire que la population 
francophone a cherche a se faire representer a Toronto selon son importance numerique 
et qu'elle y a reussi. 

En revanche, l'emploi des langues au parlement ontarien ne repose pas sur les memes 
garanties constitutionnelles qu'au Quebec. Les lois, les proces-verbaux et les comptes 
rendus de la chambre ne sont publies qu'en anglais. L'anglais est la seule langue officielle 
des debats, mais l'usage s'est modifie officieusement ces dernieres annees. Les deputes 
peuvent a l'occasion s'exprimer en francais; les comptes rendus de leurs discours 
paraissent alors en francais. Toutefois, la chose se produit assez rarement et sert sans 
doute des fins plus symboliques que pratiques. 

Nous pouvons resumer comme suit nos conclusions quant au rapport entre la 
reconnaissance politique et celle des trois villes, on observe, d'une part, que la minorite 
tient davantage a etre representee quand sa langue n'est pas pleinement reconnue, d'autre 
part, que la minorite cherche moins a se faire representer quand sa langue est pleinement 
reconnue. On constate le meme phenomene a fechelon provincial; toutefois, comme it 
s'agit de circonscriptions plus considerables, on peut se demander si en fait, les minorites 
anglophones des circonscriptions du Quebec sont assez importantes pour en avoir le 
choix. A l'echelon federal, oil des rouages perfectionnes rendent possible l'utilisation de 
l'une et l'autre langue, les structures permettent la reconnaissance des droits linguistiques 
et la representation des deux groupes principaux. 

E. Resume 

Voici les principales conclusions de notre etude sur la representation politique dans la 
region de la capitale : 

Dans les trois villes, Ottawa, Hull et Eastview, oil les conseillers sont elus par 
arrondissement, les minorites eprouveraient moins de difficulte a se faire representer. La 
plupart des conseillers des autres municipalites, de meme que les membres du Bureau des 
commissaires d'Ottawa, sont elus par l'ensemble de felectorat de la municipalite. Ce 
systeme rendrait plus difficile la representation des minorites. 

A Ottawa, la minorite de langue francaise a mis le systeme electoral pleinement 
profit pour faire eke un nombre de conseillers presque proportionnel a son importance 
demographique. A Hull et a Eastview, les minorites anglophones ont de moins en moins 
tendance a accorder leurs suffrages a des candidats design& par elles, voire a en proposer, 
et cela meme si, dans certains quartiers d'Eastview pour le moins, l'egalite numerique leur 
permet de le faire. 
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Generalement, les conseillers de la vile d'Ottawa ne sont pas bilingues; aussi la 
langue des deliberations et des proces-verbaux est-elle l'anglais, sauf exception. 

Au conseil de Hull, le francais est la langue des deliberations et des comptes rendus, 
mais les affaires soumises en anglais peuvent etre traitees dans cette langue. 

Au conseil d'Eastview, on se sert largement de rune et l'autre langue; cela tient a ce 
que les membres, en majorite francophones, exercent leurs fonctions dans le cadre 
d'institutions provinciales de langue anglaise. 

Les trois autres municipalites du secteur ontarien de la region metropolitaine, 
Nepean, Gloucester et Rockcliffe Park, s'en tiennent au meme regime qu'Ottawa, 
n'utilisant pour ainsi dire que l'anglais aux seances du conseil. Du cote quebecois, on 
utilise le francais a Gatineau, a Pointe-Gatineau et a Templeton, alors qu'a Aylmer, 
Lucerne, Deschenes et Templeton-Ouest, on a plutot tendance a employer les deux 
langues. 

Les conseils des huit municipalites situdes en territoire quebecois utiliseraient tous 
l'anglais et le francais dans leurs rapports avec le public, tout comme le conseil d'Eastview 
en Ontario. Les conseils des quatre autres municipalites ontariennes n'accorderaient 
qu'une place relativement peu importante au francais. 

Les limites des circonscriptions federales et des circonscriptions provinciales ne sont 
pas etablies de facon a coihcider exactement avec les limites de la region de la capitale, de 
quelque facon qu'on definisse cette derniere. Cela parait particulierement evident avec le 
recent remaniement de la carte electorale federale. 

A l'echelon federal, l'analyse des six dernieres elections dans les six circon-
scriptions de la region demontre qu'environ les deux tiers des candidats elus etaient de 
langue maternelle francaise, proportion bien superieure a celle de la population de langue 
francaise des circonscriptions en question. Etant donne le remaniement de la carte 
electorale de 1965, it n'en sera peut-titre plus ainsi aux futures elections. 

A l'echelon provincial, le secteur quebecois n'a elu que des representants franco-
phones a une assemblee legislative oil l'anglais et le francais jouissent d'une reconnaissance 
officielle; du cote ontarien, on a elu des representants francophones et anglophones a un 
parlement ou l'usage du francais n'a pas de caractere officiel et n'a qu'une valeur sym-
bolique. 

Le rapport le plus frappant entre la representation politique et l'emploi des 
langues qui se &gage de la presente etude est en quelque sorte paradoxal. Si l'on ne 
reconnait pas pleinement la langue d'une minorite, celle-ci cherche a se faire representer 
par tous les moyens que met a sa disposition le systeme electoral; si la langue de la 
minorite beneficie d'une reconnaissance totale, ceux qui la parlent ne cherchent pas a se 
faire representer avec autant d'energie. Cette tendance est tres nette a Pechelon municipal 
et se retrouve a un degre moindre a Pechelon provincial. 
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Appendice A (Chapitre premier) 	 Tableaux 

TABLEAU A Repartition de la population des secteurs ontarien et quebecois de la zone 
metropolitaine d'Ottawa, class& selon la langue maternelle, en 1961. 

Zone 
Langue 	 metropolitaine 	Secteur 	 Secteur 

maternelle 	 d'Ottawa 	 ontarien 	 quebecois 

Total 429 750 332 899 96 851 

Anglais 239 287 225 845 13 442 
Francais 161 980 80 084 81 896 
Autre 28 483 26 970 1 513 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-549. 
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TABLEAU C 	Repartition en pourcentage, selon la connaissance des langues officielles, de 
la population de la zone metropolitaine d'Ottawa, classee d'apres l'origine ethnique, en 
1961. 

Origine 
ethnique 

Total Connaissance des langues officielles 

Nombre % 
Anglais 

Francais 
et 

seulement seulement 
francais 

NiAnglais I l'une 
ni l'autre 

Total 429 750 100 55,0 13,2 30,8 1,0 

Britanniques 189 227 100 89,7 0,5 9,6 0,2 
Francais 175 374 100 8,6 31,0 60,1 0,3 
Allemands 12 300 100 88,1 1,1 9,2 1,3 
Italiens 9 094 100 63,0 2,9 13,6 20,4 
Neerlandais 5 585 100 89,3 0,3 8,5 1,9 
Polonais 4 243 100 84,4 0,8 12,3 2,4 
Juifs 3 649 100 83,7 0,1 16,0 0,2 
Scandinaves 3 318 100 90,2 0,6 8,9 0,4 
Ukrainiens 2 985 100 86,8 0,6 10,3 2,3 
Russes 1 449 100 81,7 1,1 16,0 1,2 
Autres europeens 8 715 100 72,2 3,2 17,0 7,5 
Asiatiques 3 537 100 76,9 0,9 13,1 9,1 
Autres 10 274 100 73,7 5,3 20,5 0,5 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-561. 

TABLEAU D Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle anglaise ou francaise, 
de la population de la zone metropolitaine d'Ottawa et des municipalites d'Ottawa et de 
Hull*, classee d'apres l'origine ethnique britannique ou francaise, en 1961. 

Langue maternelle** 
Zone ou Origine Population 

municipalite ethnique Nombre 	% Anglais Francais 

Zone metropolitaine d'Ottawa Britanniques 189 227 100 97,3 2,3 
Francais 175 374 100 11,9 87,7 

Ottawa Britanniques 148 129 100 98,3 1,4 
Francais 68 459 100 22,1 77,3 

Hull Britanniques 4 457 100 73,9 25,2 
Francais 50 908 100 1,8 97,9 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-561. 
*Statistiques inexistantes pour Eastview. 

**Le total des pourcentages ne donne pas 100, parce que les personnes d'origine ethnique britannique 
ou francaise dont la langue maternelle n'est ni l'anglais ni le francais sont exclues de ce tableau. 
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TABLEAU G Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, de la population 
de la zone metropolitaine d'Ottawa, classee d'apres l'origine ethnique, en 1961. 

Origine ethnique 

Total Langue maternelle* 

Nombre Anglais Francais 
Correspondant 

a l'origine 
ethnique 

Total 429 750 100 55,7 37,7 6,6 

Britanniques 189 227 100 97,3 2,3 0,1 
Francais 175 374 100 11,9 87,7 - 
Allemands 12 300 100 57,4 3,5 38,4 
Italiens 9 094 100 24,5 3,6 71,3 
Neerlandais 5 585 100 55,0 1,2 42,6 
Polonais 4 243 100 46,5 2,4 44,8 
Juifs 3 649 100 74,8 0,1 21,0 
Scandinaves 3 318 100 74,9 2,2 21,4 
Ukrainiens 2 935 100 50,8 2,0 44,6 
Russes 1 449 100 65,2 2,1 18,6 
Autres europeens 8 715 100 33,6 7,0 20,8 
Asiatiques 3 537 100 34,1 2,9 25,4 
Autres 10 274 100 79,3 18,7 4,5 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-549. 
*Le total des pourcentages ne donne pas 100, parce que les personnes dont la langue maternelle ne 

correspond pas a l'origine ethnique sont exclues de ce tableau. 
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TABLEAU I Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, de la population de 
la zone metropolitaine d'Ottawa, classee par secteur de recensement, en 1961. Les sec-
teurs sont classes dans l'ordre de progression de la moyenne des revenus de travail. 

Secteur de recensement 

Moyenne des 
revenus 

de travail* 
(en $) 

Population 
Langue maternelle 

Anglais Francais Autre 

151 Templeton-Ouest 2 843 943 37,2 61,9 0,9 
16 Ottawa 2 891 3 432 19,4 75,3 5,3 
32 Ottawa 2 953 2 292 49,8 37,8 12,4 

102 Hull 3 006 5 596 3,7 93,8 2,5 
130 Deschenes 3 047 2 090 29,7 67,8 2,5 
127 Templeton 3 087 2 965 14,4 85,2 0,4 
103 Hull 3 099 5 208 4,8 93,5 1,7 
101 Hull 3 104 7 958 3,4 95,7 0,9 

30 Ottawa 3 182 6 255 51,4 20,5 28,0 
31 Ottawa 3 209 7 053 50,4 26,8 22,8 

100 Hull 3 214 7 762 3,2 95,0 1,8 
18 Ottawa 3 219 7 645 17,9 77,5 4,6 
19 Ottawa 3 246 5 099 17,2 79,6 3,2 
33 Ottawa 3 293 5 967 39,3 56,5 4,2 
23 Ottawa 3 308 4 254 72,9 14,1 13,0 
21 Ottawa 3 351 5 532 68,4 15,3 16,3 
22 Ottawa 3 352 5 404 69,6 10,2 20,2 

125 Pointe-Gatineau 3 375 8 854 3,0 96,4 0,6 
15 Ottawa 3 448 2 552 32,5 59,7 7,8 
17 Ottawa 3 450 3 577 35,7 55,8 8,5 

105 Hull 3 457 7 487 8,2 90,2 1,6 
72 Eastview 3 501 4 353 21,6 73,9 4,5 

108 Hull 3 517 2 471 7,6 91,4 1,0 
29 Ottawa 3 527 4 462 56,9 20,8 22,3 
74 Eastview 3 643 4 267 24,0 72,5 3,5 

131 Aylmer 3 705 6 286 41,4 55,9 2,7 
120 Gatineau 3 804 13 022 11,7 87,1 1,2 

4 Ottawa 3 819 2 602 37,0 57,8 5,2 
34 Ottawa 3 851 6 154 70,9 17,4 11,7 
73 Eastview 3 857 6 753 23,0 74,0 3,0 

106 Hull 3 890 7 277 11,1 86,9 2,0 
12 Ottawa 3 926 2 277 80,0 17,2 2,8 
20 Ottawa 3 926 3 257 76,7 15,4 7,9 

104 Hull 3 935 9 287 12,3 86,7 1,0 
27 Ottawa 4 025 5 669 84,1 5,9 1,0 
1 Ottawa 4 052 4 684 77,4 19,9 2,7 

11 Ottawa 4 053 4 171 62,9 30,0 7,1 
14 Ottawa 4 053 7 479 51,6 36,9 11,5 
70 Eastview 4 078 3 926 42,4 51,0 6,6 
25 Ottawa 4 096 3 353 76,0 12,9 11,1 
50 Ottawa 4 180 2 483 79,0 13,2 7,8 
5 Ottawa 4 191 5 765 58,1 34,9 7,0 

41 Ottawa 4 258 6 129 57,6 37,8 4,6 
87 Gloucester 4 320 2 022 74,2 18,5 7,3 
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TABLEAU I (suite) 

Secteur de recensement 

Moyenne des 
revenus 

de travail* 
(en $) 

Population 

Langue maternelle 

Anglais Francais Autre 

45 Ottawa 4 336 7 896 80,7 11,2 8,1 
71 Eastview 4 345 5 256 60,4 32,7 6,9 
24 Ottawa 4 459 7 112 79,2 12,4 8,4 

135 et 150 Lucerne 4 496 5 762 52,3 45,1 2,6 

37 Ottawa 4 557 7 794 80,7 11,2 8,1 

13 Ottawa 4 571 4 824 53,1 32,7 14,2 

9 Ottawa 4 596 4 958 88,1 4,8 7,1 

44 Ottawa 4 718 4 089 75,2 12,1 12,7 

38 Ottawa 4 770 9 370 86,9 6,7 6,4 
84 Nepean 4 778 821 79,5 8,7 11,8 

3 Ottawa 4 928 4 049 61,4 30,5 8,1 

26 Ottawa 5 025 4 831 83,4 7,2 9,4 
86 Gloucester 5 094 5 027 53,6 40,2 6,2 

2 Ottawa 5 171 12 480 69,8 23,2 7,0 

48 Ottawa 5 102 2 531 87,0 5,8 7,2 

107 Hull 5 226 3 883 23,8 73,5 2,7 

82 Nepean 5 253 2 143 86,3 4,2 9,5 

83 Nepean 5 294 1 452 90,0 4,1 5,9 

49 Ottawa 5 329 1 959 86,6 8,0 5,4 
40 Ottawa 5 332 5 676 87,9 6,2 5,9 

36 Ottawa 5 423 3 144 88,6 4,2 7,2 

81 Nepean 5 427 5 920 92,2 3,1 4,7 

28 Ottawa 5 618 5 044 87,3 4,7 8,0 

42 Ottawa 5 633 6 982 78,1 17,5 4,4 

7 Ottawa 5 678 2 528 84,6 8,9 6,5 

8 Ottawa 5 758 2 351 94,2 2,7 3,1 
80 Nepean 5 815 3 813 91,3 3,9 4,8 

10 Ottawa 5 857 5 682 83,9 10,5 5,6 

46 Ottawa 5 868 11 711 85,7 8,3 6,0 

85 Nepean 5 895 2 846 88,5 3,7 7,8 

43 Ottawa 6 211 5 077 84,4 9,5 6,1 

35 Ottawa 6 657 4 786 88,5 4,8 6,7 

47 Ottawa 6 678 4 752 89,8 4,7 5,5 

6 Ottawa 6 756 12 886 85,2 10,0 4,8 

39 Ottawa 6 865 8 147 93,1 2,9 4,0 
79 Rockcliffe Park 8 326 2 084 85,0 10,4 4,6 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 95-528. 
*Pour la main-d'oeuvre masculine seulement. 
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TABLEAU J Repartition en nombre et en pourcentage, selon la langue maternelle, des 
fonctionnaires federaux de la zone metropolitaine d'Ottawa, classes par secteur geographi-
que en 1961. 

Secteur geographique 

Total 
Langue maternelle 

Anglais Francais Autre 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Zone metropolitaine d'Ottawa 45 619 100 29 847 100 13 932 100 1 840 100 

Ontario 	 Total 38 957 85,4 28 627 95,9 8 536 61,3 1 794 97,5 

Ottawa 32 620 71,5 24 570 82,3 6 529 46,9 1 521 82,7 
A. Est (secteurs 1-2) 1 609 3,5 1 160 3,9 334 2,4 115 6,3 
B. Nord-Est (secteurs 3-4, 16-19) 3 424 7,5 1 261 4,2 2 058 14,8 105 5,7 
C. Centre-Est (secteurs 11-15) 2 885 6,3 1 771 5,9 985 7,1 129 7,0 
D. Sud-Est (secteurs 5-7, 41-43) 4 482 9,8 3 511 11,8 734 5,3 237 12,9 
E. Centre (secteurs 20-25) 4 786 10,5 3 958 13,3 628 4,5 200 10,9 
F. Centre-Ouest (secteurs 30-34) 2 705 5,9 1 781 6,0 813 5,8 111 6,0 
G. Sud-Ouest (secteurs 8-10, 26-29, 44) 4 707 10,3 4 070 13,6 399 2,9 238 12,9 
H. Ouest (secteurs 35-40, 45-50) 8 022 17,6 7 058 23,6 578 4,1 386 21,0 

Eastview 2 903 6,4 1 237 4,1 1 558 11,2 108 5,9 
Autres municipalites* 3 434 7,5 2 820 9,4 449 3,2 165 9,0 

Quebec 	 Total 6 662 14,6 1 220 4,1 5 396 38,7 46 2,5 

Hull 4 525 9,9 553 1,9 3 948 28,3 24 1,3 
Autres municipalites** 2 137 4,7 667 2,2 1 448 10,4 22 1,2 

Source : Bande 1, tableau 3. Pour reduire le nombre de categories, on a groupe en des unites plus vastes 
les secteurs de recensement d'Ottawa et des municipalites suburbaines. II n'a pas ete fait 
d'analyse detainee pour chaque secteur de recensement. 

*Gloucester, Nepean et Rockcliffe Park. 
**Aylmer, Deschenes, Gatineau, Lucerne, Pointe-Gatineau, Templeton et Templeton-Ouest. 
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TABLEAU K Repartition en nombre et en pourcentage, selon la langue maternelle, des 
fonctionnaires federaux de la zone metropolitaine d'Ottawa gagnant plus de $10 000 et 
classes par secteur geographique en 1961. 

Secteur geographique 
Total 

Langue maternelle 

Anglais Francais 	Autre 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Zone metropolitaine d'Ottawa 2 017 100 1 728 100 182 100 107 100 

Ontario 	 Total 1 942 96,2 1 695 98,1 143 78,6 104 97,1 

Ottawa 1 685 83,5 1 473 85,2 127 69,8 85 79,4 
A. Est (secteurs 1-2) 118 5,9 104 6,0 7 3,8 7 6,5 
B. Nord-Est (secteurs 3-4, 16-19) 53 2,6 41 2,4 12 6,6 0 
C. Centre-Est (secteurs 11-15) 98 4,9 67 3,9 27 14,8 4 3,7 
D. Sud-Est (secteurs 5-7, 41-43) 398 19,7 349 20,2 27 14,8 22 20,6 
E. Centre (secteurs 20-25) 105 5,2 91 5,3 10 5,5 4 3,7 
F. Centre-Ouest (secteurs 30-34) 19 0,9 16 0,9 2 1,1 1 0,9 
G. Sud-Ouest (secteurs 8-10, 26-29, 44) 315 15,6 276 16,0 27 14,8 12 11,2 
H. Ouest (secteurs 35-40, 45-50) 579 28,7 529 30,6 15 8,2 35 32,7 

Eastview 15 0,7 6 0,4 5 2,8 4 3,7 
Autres municipalites* 242 12,0 216 12,5 11 6,0 15 14,0 

Quebec 	 Total 75 3,7 33 1,9 39 21,4 3 2,8 

Hull 47 2,3 18 1,0 28 15,4 1 0,9 
Autres municipalites** 28 1,4 15 0,9 11 6,0 2 1,9 

Source : Bande 1, tableau 3. Pour reduire le nombre de categories, on a groupe en des unites plus vastes 
les secteurs de recensement d'Ottawa et des municipalites suburbaines. 11 n'a pas ete fait d'ana-
lyse detaillee pour chaque secteur. 

*Gloucester, Nepean et Rockcliffe Park. 
**Aylmer, Deschenes, Gatineau, Lucerne, Pointe-Gatineau, Templeton et Templeton-Ouest. 



Appendices 	 212 

TABLEAU L Nombre et proportion des bilingues dans quelques municipalites cana-
diennes (20 000 hab. et  plus), en 1961. 

Municipalite Population 
Bilingues 

Nombre % 

Ottawa 268 206 66 972 25,0 
Hull 56 929 27 944 49,1 
Eastview 24,555 12 879 52,4 

Sudbury 80 120 23 220 29,0 
Sherbrooke 66 554 23 013 29,4 
Moncton 43 840 14 160 32,3 
Cornwall 43 639 18 996 43,5 
Saint-Boniface 37 600 13 516 36,0 
Chomedey 30 445 9 229 30,3 
Timmins 29 270 11 445 39,1 

Verdun 78 317 30 855 39,4 
Lachine 38 630 15 309 39,6 
Outremont 30 753 14 222 46,2 
Westmount 25 012 10 167 40,6 
Ville-Mont-Royal 21 182 9 016 42,6 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-549. 
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TABLEAU M Repartition en pourcentage, selon la connaissance des langues officielles, 
de la population de la zone metropolitaine d'Ottawa, classee par secteur de recensement, 
en 1961. 

Secteur de recensement 

Population 

Connaissance des langues officielles 

Anglais 
seulement 

Francais 
seulement 

Anglais et 
francais 

Ni l'une 
ni l'autre 

16 Ottawa 3 432 18,2 12,8 68,8 0,2 
19 Ottawa 5 099 14,6 18,2 66,5 0,6 
18 Ottawa 7 645 16,4 17,9 65,3 0,5 
72 Eastview 4 353 19,0 16,5 62,7 1,8 
74 Eastview 4 267 21,1 16,7 60,8 1,3 
33 Ottawa 5 967 33,8 7,3 57,3 1,6 
73 Eastview 6 735 21,1 20,6 57,4 1,1 
15 Ottawa 2 552 31,0 12,1 55,6 1,3 
17 Ottawa 3 577 34,6 9,6 55,3 0,6 
4 Ottawa 2 602 33,1 11,3 55,2 0,4 

130 Deschenes 2 090 25,0 20,3 54,4 0,3 
100 Hull 7 762 2,1 44,2 53,0 0,7 
106 Hull 7 277 8,2 39,7 51,4 0,7 
107 Hull 3 883 19,4 28,4 51,4 0,8 
102 Hull 5 596 2,1 46,0 50,8 1,0 
104 Hull 9 287 8,3 41,3 50,4 0,1 
105 Hull 7 487 5,0 44,0 50,3 0,8 

70 Eastview 3 926 40,7 9,9 48,6 0,9 
131 Aylmer 6 286 34,3 17,6 47,9 0,2 
103 Hull 5 208 2,8 48,8 47,7 0,8 
101 Hull 7 958 1,6 55,1 43,1 0,2 
14 Ottawa 7 479 52,1 4,0 42,9 1,1 
13 Ottawa 4 824 52,8 4,0 41,5 1,7 
32 Ottawa 2 292 52,4 4,9 40,8 1,9 

135 et 150 Lucerne 5 762 45,7 14,5 39,6 0,2 
127 Templeton 2 965 9,0 51,4 39,5 0,1 
120 Gatineau 13 022 8,1 52,7 39,1 0,1 
125 Pointe-Gatineau 8 854 1,8 59,5 38,7 0,1 
41 Ottawa 6 129 56,5 5,8 37,4 0,3 
86 Gloucester 5 027 51,7 10,3 37,1 1,0 

108 Hull 2 471 6,2 57,3 36,5 - 
5 Ottawa 5 765 58,0 6,2 35,1 0,7 
3 Ottawa 4 049 57,2 6,4 34,7 1,7 

71 Eastview 5 256 59,1 6,6 33,9 0,5 
11 Ottawa 4 171 62,7 5,4 31,2 0,7 
79 Rockcliffe Park 2 084 68,8 1,5 29,6 0,1 
31 Ottawa 7 053 58,9 4,5 29,2 7,4 

151 Templeton-Ouest 943 31,9 40,0 28,0 0,1 
30 Ottawa 6 255 63,1 2,6 26,6 7,8 
29 Ottawa 4 462 66,2 2,2 26,2 5,5 
2 Ottawa 12 480 68,4 4,8 26,0 0,7 

20 Ottawa 3 257 75,6 0,8 23,0 0,6 
34 Ottawa 6 154 72,7 2,2 22,8 2,3 
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TABLEAU M (suite) 

Secteur de recensement Population 

Connaissance des langues officielles 

Anglais 
seulement 

Francais 
seulement 

Anglais et 
frangais 

Ni l'une 
ni l'autre 

1 Ottawa 4 684 75,7 2,3 22,0 0,0 
24 Ottawa 7 112 77,1 1,0 21,5 0,4 
12 Ottawa 2 277 76,5 2,0 21,3 0,1 
42 Ottawa 6 982 75,8 3,0 21,0 0,2 
23 Ottawa 4 254 76,9 0,9 20,8 1,3 
21 Ottawa 5 532 75,5 1,8 19,8 2,9 
25 Ottawa 3 353• 78,5 0,8 19,5 1,1 
87 Gloucester 2 022 77,3 3,0 19,4 0,3 
10 Ottawa 5 682 80,5 1,0 18,1 0,4 
44 Ottawa 4 089 79,9 1,8 17,1 1,3 
50 Ottawa 2 483 81,2 1,7 16,5 0,6 
37 Ottawa 7 794 81,1 1,2 16,3 1,4 
6 Ottawa 12 886 82,6 1,4 15,8 0,3 

45 Ottawa 7 896 82,4 1,1 15,7 0,8 
22 Ottawa 5 404 78,3 1,1 15,3 5,3 
26 Ottawa 4 831 82,8 0,7 15,2 1,3 
43 Ottawa 5 077 83,3 1,3 14,9 0,6 

7 Ottawa 2 528 84,8 1,1 14,0 0,2 
46 Ottawa 11 711 85,1 0,8 13,7 0,4 
35 Ottawa 4 786 85,8 0,6 13,3 0,3 
84 Nepean 821 85,6 0,9 13,3 0,2 
38 Ottawa 9 370 86,5 0,6 12,6 0,4 
28 Ottawa 5 044 85,6 0,4 12,6 1,3 
48 Ottawa 2 531 87,8 0,5 11,6 0,1 
40 Ottawa 5 676 87,1 1,1 11,5 0,3 
47 Ottawa 4 752 87,9 0,6 11,4 0,1 
27 Ottawa 5 669 87,4 0,5 10,9 1,1 
9 Ottawa 4 958 88,4 0,5 10,3 0,7 

49 Ottawa 1 959 89,1 0,6 10,3 
85 Nepean 2 846 88,8 0,5 10,3 0,5 
36 Ottawa 3 144 89,9 0,3 9,7 0,2 
83 Nepean 1 452 89,9 0,3 9,5 0,2 
82 Nepean 2 143 91,1 0,2 8,5 0,1 
80 Nepean 3 813 91,3 0,3 8,2 0,2 
81 Nepean 5 920 91,4 0,3 8,2 0,1 
39 Ottawa 8 147 91,1 0,4 8,1 0,5 
8 Ottawa 2 351 91,7 0,2 7,8 0,3 

Source : Recensement du Canada de 1961, catalogue 95-528. 
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Appendice B (Chapitre premier) 	Influence de certains facteurs sur la 
disparite des revenus de travail 

Ce travail a pour but d'etudier dans quelle mesure la disparite des revenus de travail de 
la main-d'oeuvre masculine est influencee par le degre d'instruction, la structure 
occupationnelle, la structure industrielle et Page. La methode utilisee est une methode 
d'analyse iterative**. 

1. La methode utilisee 

On se propose d'utiliser une formule qui permette de mesurer l'influence d'un facteur 
specifique sur l'ecart entre les revenus moyens de travail de la population masculine 
d'origines britannique et francaise. 

Soit un ensemble J de n facteurs (j = 1, 	n). Chaque facteur j peut etre classifie 
selon un ensemble Ij de mi categories (i = 1, 	m) dans lesquelles la main-d'ceuvre de 

chaque groupe ethnique est repartie en fonction de ce facteur. 
Soit : 

YB 	: le revenu moyen de travail de la main-d'ceuvre masculine d'origine britannique 
YF 	: le revenu moyen de travail de la main-d'oeuvre masculine d'origine francaise 
Yi 	: le revenu moyen des personnes appartenant a la categoric i du facteur j. 

: la proportion de la main-d'oeuvre appartenant a la categorie i du facteur j. 
Les indices superieurs B et F attaches a un symbole designent la main-d'ceuvre masculine 
d'origines britannique et francaise respectivement yB ; yFj,  NB j et NFj . 

*La compilation a etc faite par Andre Barsony sous la direction du professeur Andre Raynauld, de 
l'Universite de Montreal. 

**Cette methode a etc utilisee pour analyser la disparite des revenus entre les differents groupes 
ethniques de la region metropolitaine de Montreal. Voir A. Raynauld, G. Marion et R. Beland : a La 
repartition des revenus selon les groupes ethniques au Canada », etude faite pour la Commission royale 
d'enquete sur le bilinguisme et le bicultuialisme. 
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On a les relations evidentes : 

= 1 	 pour chaque facteur j 
i = 1 

yB = 	YBi 
i= 1  

Nr„ 	pour chaque facteur j . . . (1.1) 

mJ  yF = 	yr.  

i = 	'j  
NB pour chaque facteur j 

L'ecart de revenu moyen de travail entre les deux groupes ethniques s'ecrit : 
mi  

YB  — YF  = 	Yrj  NB1  — E YF. NF. 1,j 	id 	pour chaque facteur j . .. (1.2) 

On definit les relations suivantes: 

dyi,,= yp,, — yr,J 
dNi , =Np,i  -N6 

Il resulte que la formule (1.2) peut s'ecrire*** : 

pour chaque facteur j 
(1.3) 

Le membre gauche de l'equation (1.3) indique la difference qui existe entre le revenu 
moyen de la main-d'oeuvre d'origine britannique et celui de la main-d'ceuvre d'origine 
francaise, alors que le membre droit indique les sources de cette difference : 

mi  
a) 	E dYi i NB est l'effet attribuable a la difference de revenu entre les deux 

i = 1 

groupes ethniques a l'interieur de chaque categorie i du facteur j considers. En d'autres 
termes, l'effet de revenu explique la difference de revenu qui existerait mettle si les 
salaries d'origine britannique avaient la meme structure de main-d'oeuvre que ceux 
d'origine francaise selon le facteur considers. 

***En effet, on n'a qu'a additionner d'une part les membres de gauche et d'autre part les 
membres de droite des equations suivantes : 

F 	B F F 	B F 	F F E 	dYi Ni j = E (Yi j — Yi ) Ni j = E Yi Ni — E Y• • N• • 1,1 14 

E dNi Y. = z  (NiBj —Nth) 	 yiFj z 	yi  F 

E dYi dNi j = E (Yrj — yr, (Nri — Nr, = E 	1\113j — E yr„ Ni,] — E Yrj Nrj +E Yrj Nr, 

i=1 	i = 1 

	

M. Mi 	 Mi 
yB _ yF = 2 dyi,J 	z

• 
dNi,J 	z dyi,J  dNi, 
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in;  
dNi j  YE; i est l'effet attribuable a la difference de structure entre les 

i = 1 
main-d'oeuvres des deux grouper ethniques selon le facteur j considers. En d'autres 
termes, l'effet de structure explique la difference de revenu qui existerait meme si les 
salaries d'origine britannique avaient le meme revenu moyen que ceux d'origine francaise 
dans chaque categorie i du facteur j considers. 

mi  
dYi  dNi j 	est l'influence jointe attribuable a la difference de revenu et de 

i = 1 
structure. L'influence jointe etant plus difficile a interpreter, it faut faire quelques 
hypotheses. Si l'effet de structure est positif, alors les dNi,i  sont positifs dans les categories 

m. 
de revenus eleves et negatifs dans les categories de bas revenus car on a 

= 1 
dNi = 0. 

 
Si, de plus, dYi i  > 0 pour tout i****, alors une influence jointe positive implique des 
&arts de revenu dans les categories a revenus eleves, plus importants que ceux dans les 
categories a bas revenus. Dans ces conditions, on peut dire que l'influence jointe montre 
dans quelle mesure les salaries d'origine francaise dans les categories a revenus eleves sont 
defavorises par rapport aux salaries d'origine francaise dans les categories a bas revenus 
dans les comparaisons avec les revenus des salaries d'origine britannique. 

2. L'analyse de l'influence de certains facteurs sur les disparites de revenus 

Dans la zone metropolitaine d'Ottawa en 1961, le revenu moyen de travail etait de 
$ 5 504 pour la main-d'oeuvre masculine d'origine britannique et de $ 4 008 pour la 
main-d'oeuvre masculine d'origine francaise. L'ecart de revenu entre les deux groupes 
ethniques etait de $ 1 496 en faveur du britannique*****. Les caracteristiques de l'offre 
de travail different entre les deux quant aux differents facteurs pris en consideration. 
On cherche a &valuer successivement l'ecart de revenu attribuable a des differences de 
scolarite, de structure occupationnelle, de structure industrielle et d'age. 

a) L'influence de la scolarite 

En utilisant la methode (Write precedemment pour etudier l'influence du degre 
d'instruction (i. e. en fixant j = s), on arrive aux resultats suivants : 

ms 
E 	dNi,s 	yrs 	: 	$ 644,54 	 (43,04 %) 

i = 1 
ms  
E 	dYi,s 	Nrs 	$ 722,91 	 (48,28 %) 

i =1 

*Cette hypothese est evidemment restrictive. 
*****Dans les considerations qui suivent, cet ecart vane tres legerement et de facon negligeable 

selon le facteur considers, a cause de la methode de calcul. 
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ms 
dYi,s 	dNi,s 
	$129,94 	 (8,68 %) 

i = 1 

difference totale 	: $ 1 497,39 
	

(100 %) 
Le tableau A illustre la methode de calcul. La colonne 8 du tableau indique que 

$ 644,54 (soit 43,04 %) de l'ecart existant entre les revenus des deux groupes ethniques 
est attribuable au degre d'instruction plus faible des salaries du groupe d'origine 
francaise. La colonne 7 du tableau indique que meme si les deux groupes avaient le meme 
degre d'instruction, it existerait encore une difference de $ 722,91 (soit 48,28 %). 
L'influence jointe est de $ 129,94 (soit 8,68 %). 

b) L'influence de la structure occupationnelle 

La structure occupationnelle (11 categories d'occupation) est le deuxieme facteur que 
l'on a retenu pour tenter d'expliquer l'ecart de revenu. On se propose d'evaluer la partie 
de l'ecart qui est attribuable a la difference entre les structures occupationnelles de la 
main-d'oeuvre d'origine britannique et d'origine frangaise. 

On obtient les resultats suivants : 

mo 
dNo  yr,0 	: $ 639,35 . 

1=1 

mo 
dYi,0  Nr,0 	$ 682,20 

i=1 

mo 
dYi,o 	dNi ,0 	: 	$ 173,91 

i=1 

difference totale 	: $ 1 495,46 

(42,75 %) 

(45,61 %) 

(11,63 %) 

(100 %) 

Il resulte que $ 639,35 (soit 42,75 %) de l'ecart existant entre les revenus des deux 
groupes ethniques est attribuable a la structure occupationnelle defavorable au groupe 
d'origine francaise. Wine si les structures occupationnelles de ces deux groupes etaient 
identiques, it existerait encore une difference de revenu de $ 682,20 (soit 45,61 %). 

c) L 'influence de la scolarite et de la structure occupationnelle par classification croisee 

La scolarite et la structure occupationnelle etant des facteurs explicatifs correlatifs, 
leur influence totale n'est pas la somme de leurs effets particuliers. 

La classification croisee par groupes occupationnels et niveaux de scolarite permet 
l'elimination du probleme que presente la correlation lineaire entre les facteurs. De plus, 
la classification des groupes occupationnels selon les niveaux de scolarite compense en 
partie la faible specification de la classification occupationnelle. 
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La methode utilisee est la meme sauf que dans ce cas l'indice i couvre tout le domaine 
de la classification croisee. Si on fixe j = so, alors mso  sera egal au nombre de categories 
occupationnelles multiplie par le nombre des niveaux de scolarite. 

On obtient les resultats suivants : 

mso 
dNi,s„ yrs() 	$ 932,72 	 (62,36 %) 

i = 1 

mso 
dYi,so Nrso 	: $ 470,92 	 (31,48 %) 

i = 1 

mso 
dYi,s0 	: 	$ 92,13 	 (6,16 %) 

i = 1 
difference totale 	: $ 1 495,77 	 (100 %) 

Ces resultats montrent que $ 932,72 (soit 62,36 %) de l'ecart existant entre les revenus 
de la main-d'oeuvre d'origine britannique et de celle d'origine frangaise est attribuable aux 
differences entre, d'une part la scolarite et la structure occupationnelle du groupe 
d'origine britannique, et d'autre part la scolarite et la structure occupationnelle du groupe 
d'origine francaise. 

En etudiant separement les effets des deux facteurs, on est arrive a la conclusion que 
les differences de scolarite et de structure occupationnelle comptent respectivement pour 
$ 644,54 et pour $ 639,35 dans l'ecart du revenu entre les deux groupes. Etant donne que 
la scolarite et la structure occupationnelle sont correlatifs, leur influence totale n'est que 
de $ 932,72 lorsqu'on revalue par la classification croisee. 

D'autre part, meme si les niveaux de scolarite et les structures occupationnelles etaient 
les memes chez les deux groupes ethniques, it existerait encore une difference de $ 470,92 
(soit 31,48 %) entre leurs revenus. L'influence jointe est de $ 92,13 (soit 6,16 %). 

d) L'influence de la structure industrielle 

En utilisant la meme methode, on se propose de mesurer l'influence de la structure 
industrielle en ayant retenu neuf groupes industriels. 

On obtient les resultats suivants : 

mt 
dNi,t 	yr,t 	$ 113,47 

i = 1 

mt 
I 	dYi,t 	NFt 	: $ 1 295,08 

i = 1 

mt 
dYi,t 	dNi,t 	$ 86,71 

i = 1 

difference totale 	: $ 1 495,26 

(7,59 % ) 

(89,61 % ) 

(5,79 % ) 

(100 % ) 
11 resulte que la difference entre les structures industrielles des groupes d'origines 

britannique et francaise n'explique que $ 113,47 (soit 7,59 %) de l'ecart de revenu 
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existant. Menu si les - structures industrielles des deux groupes ethniques etaient 
identiques, it existerait encore une difference de revenu de $ 1 295,08 (soit 86,61 %). 
L'influence jointe est de $ 86,71 (soit 5,79 %). 

e) L'influence de la structure occupationnelle et de la structure industrielle par 
classification croisee 

La structure occupationnelle et la structure industrielle etant des facteurs explicatifs 
correlatifs, en utilisant la classification croisee on arrive aux resultats suivants : 

mot 
dNt,ot yr,ot 

i= 1 
: 	$ 710,93 	 (47,62 % ) 

mot 
dYi,a, Nr,ot 	: 	$ 511,99 	 (34,29 % ) 

i = 1 

mot 
dYi,ot dNi,ot 	$ 270,15 	 (18,09 % ) 

i = 1 

difference totale 	: $ 1 493,07 	 (100 % ) 

En etudiant separement les effets des deux facteurs, on a trouve que les differences 
de structure occupationnelle et de structure industrielle expliquent respectivement 
$ 639,35 et $ 113,47 de l'ecart de revenu entre le groupe d'origine britannique et celui 
d'origine francaise. A cause de la correlation, leur influence totale n'est que de $ 710,93 
(soit 47,62 %). Toutefois, la correlation apparait comme &ant relativement faible. 
D'autre part, meme pour des structures occupationnelles et industrielles identiques, it 
existerait une difference de $ 511,99 (soit 34,29 %) entre les revenus des deux groupes 
ethniques. L'influence jointe est de $ 270,15 (soit 18,09 %). 

f) L'influence de l'dge 

Avec les donnees dont nous disposons, nous etablissons une classification des revenus 
selon quatre groupes d'age a partir des revenus totaux, alors que jusqu'ici on n'a 
utilise que les revenus de travail. Pour cette raison, l'ecart de revenu est nettement 
different par rapport aux cas precedents. Cette difference ne cree pas de problemes dans 
les comparaisons sur l'ensemble des facteurs, car on fera les adaptations a partir des 
pourcentages. 

On obtient les resultats suivants : 
ma  

dNi,a  Yra 	: $ 170,22 	 (10,75 % ) 
i = 1 
Ma 

dYi,a 	Nr,a 	: $ 1 268,02 	 (80,11 % ) 
i = 1 
ma 

dNi,, 	: 	$ 144,53 	 (9,13 % ) 
i = 1 

difference totale 	: $ 1 582,77 	 (100 % ) 
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La difference entre les pyramides d'age des groupes d'origine britannique et d'origine 
francaise represente $ 170,22 (soit 10,75 %) de l'ecart de revenu existant entre les deux 
groupes ethniques. Merne si les pyramides d'age de ces deux groupes etaient identiques, it 
existerait un &art de revenu de $ 1 268,02 (soit 80,11 %). L'influence jointe est de 
$ 144,53 (soit 9,13 %). 

L 'influence du niveau de l'emploi 

En plus des facteurs dont nous avons déjà tenu compte, le degre d'emploi peut 
expliquer l'ecart de revenu entre les deux groupes ethniques. Toutes autres chosen egales 
par ailleurs, un taux de chomage plus &eve chez un groupe ethnique se traduit par un 
revenu moindre que celui d'un autre groupe ethnique. 

Une estimation faite a partir des taux de chomage par niveau de scolarite au Canada en 
1960 (etude de Raynauld) montre que l'ecart entre le taux de chomage des groupes 
d'origines britannique et francaise est de 3,3 %. Dans le cas etudie, ce pourcentage reduit le 
revenu annuel du groupe d'origine francaise par rapport a celui du britannique d'environ 
$ 137. 

Considerations sur l'influence de l'ensemble des facteurs 

L'ensemble des resultats est résumé dans le tableau suivant : 

TABLEAU B Influence de certains facteurs sur la disparite des revenus entre la main-
d'ceuvre masculine d'origine britannique et d'origine francaise a Ottawa, en 1961. 

Facteurs 1,j YE dY..N.. 
i,l id 

dY. 41N. • 

Scolarite $ 644,54 $ 	722,91 $ 129,94 
Emploi 639,35 682,20 173,91 
Scolarite — genre d'emploi 932,72 470,92 92,13 
Type d'industrie 113,47 1 295,08 86,71 
Emploi — type d'industrie 710,93 511,99 270,15 
Age* 160,82 1198,45 136,58 
Niveau de l'emploi 137,00 

*Valeurs corrigees pour le revenu de travail a partir du revenu total. 

L'ecart de revenu moyen entre les deux groupes ethniques est de $ 1 496 en faveur 
du groupe d'origine britannique. Les differences entre, d'une part, la scolarite et la struc-
ture occupationnelle du groupe d'origine britannique et, d'autre part, la scolarite et la 
structure occupationnelle du groupe d'origine francaise, expliquent 62,36 % (soit 
$ 932,72) de cet &art. 

Les evaluations precedentes ont montre que la structure industrielle est un facteur sans 
grande correlation avec la structure occupationnelle. Tout en soulignant que c'est une 
evaluation legerement excessive, on peut avancer que 7,59 % (soit $ 113,47) represente 
l'influence de la structure industrielle. 
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En supposant qu'il n'y ait pas de correlation lineaire entre les facteurs retenus, on peut 
additionner l'influence de ces facteurs sur l'ecart de revenu entre les deux groupes 
ethniques. On utilise les chiffres des lignes 3, 4, 6 et 7 du tableau B. 

L'influence totale des facteurs retenus pour expliquer l'ecart de revenu entre les deux 
groupes ethniques est la suivante : 

Scolarite — structure occupationnelle $ 	932,72 62,36 % 
Structure industrielle $ 	113,47 7,59 % 
Age $ 	160,82 10,75 % 
Niveau de l'emploi $ 	137,00 9,16 % 

Total $ 1 344,01 89,86 % 

Il resulte que meme si la scolarite, la structure occupationnelle, la structure 
industrielle, les pyramides d'age et le niveau de l'emploi des groupes d'origine britannique 
et d'origine francaise etaient identiques, it existerait un &art de revenu de $ 151,99 (soit 
10,14 %) entre les deux groupes ethniques. 

Le tableau C compare l'influence des facteurs retenus pour Ottawa, Montreal et 
Toronto. 

TABLEAU C Influence des facteurs retenus sur l'ecart de revenu entre la main-d'oeuvre 
d'origine britannique et celle d'origine francaise a Ottawa, Montreal et Toronto, en 1961*. 

Facteurs Ottawa Montreal Toronto 

Scolarite — structure occupationnelle 62,36 % 45,1 % 44,1 % 
Structure industrielle 7,59 % 4,2 % 4,4 % 
Age 10,75 % 5,9 % 16,1 % 
Niveau de l'emploi 9,16 % 6,3 % 13,0 %** 

Total 89,86 % 61,5 % 77,6 % 

*Les chiffres pour Montreal et Toronto sont tires de l'etude de A. Raynauld, G. Marion et R. Beland ; 
« La repartition des revenus selon les groupes ethniques au Canada ». 

**Estimation faite a partir des taux de chomage par niveau de scolarite selon les groupes ethniques. 

Cette comparaison montre que l'influence totale des facteurs retenus est plus elevee a 
Ottawa qu'a Montreal ou a Toronto. On remarque que ce phenomene s'explique par 
l'influence relativement forte du facteur « scolarite — structure occupationnelle » sur 
l'ecart de revenu entre les deux groupes ethniques a Ottawa. 
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La question de la signalisation bilingue dans la ville d'Ottawa remonte a une 
resolution du conseil adoptee en 1956 et recommandant l'utilisation de panneaux 
bilingues dans le quartier de By, a majorite francophone. L'administration municipale 
donna suite a la resolution, et la question ne fut a nouveau soulevee qu'en decembre 
1962. Une proposition concernant l'installation, dans le quartier de By, d'un panneau 
ne portant que le mot « Yield » fit revenir la question a la surface. Ce fut le debut d'une 
controverse qui atteignit son paroxysme durant l'hiver 1963-1964 et s'est poursuivie 
depuis de fawn intermittente. 

L'opposition aux panneaux bilingues s'appuyait sur deux arguments. Le premier, sur 
lequel it est inutile de s'attarder, tenait a un vice de procedure : la resolution de 1956 
n'avait ete sanctionnee par aucun reglement municipal et on ne pouvait donc l'invoquer. 
Selon le second argument, it n'entrait pas dans la competence de la ville d'adopter un 
reglement sans en avoir rev le droit expres de la Province. Charlotte Whitton, alors 
maire d'Ottawa, declara a l'appui de cette these : « The City of Ottawa, though the 
Capital of the Dominion of Canada ... is a municipality in the province of Ontario. It 
is subject, as the province's creation and creature, to the provincial authority in all 
matters in civil and property rights' » (Ottawa Citizen, 10 decembre 1963). 

Le make ajoutait qu'a sa connaissance, ni l'A. A. N. B., ni le Municipal Act de 
l'Ontario, ni aucune autre loi, n'autorisaient le conseil municipal a faire d'Ottawa une 
ville officiellement bilingue. Tant que ce pouvoir ne serait pas accorde, on ne pourrait 
legalement installer des panneaux bilingues. « Informal hearsay, or word, or opinion of 
tolerance from any member of either the federal or the provincial authority, that 

there is nothing wrong about it » or « nothing really to stop it2  » ne constituaient pas 
une reconnaissance de pouvoir. 

Un rapport soumis au conseil par le conseiller juridique et le directeur de la 
circulation est venu confirmer le point de vue du make. Ses auteurs declaraient : « There 
does not exist any enabling legislation or other statutory authority which would em-
power this or any other Ontario municipality to enact a by-law declaring as lawful the 
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erection of bilingual signs » (Ottawa Journal, 18 fevrier 1964). Seule une modification 
du Highway Act a cet effet ou une autorisation speciale accord& par une loi d'interet 
particulier pourrait legalement permettre d'installer de tels panneaux a Ottawa. 

Les partisans des panneaux bilingues faisaient valoir qu'il y en avait déjà dans 
d'autres municipalites telles que Hawkesbury, Eastview et Sturgeon Falls*. S'il etait 
illegal d'utiliser de tels panneaux, disaient-ils, it y a longtemps que les autorites 
provinciales les auraient fait enlever; or, bien au contraire, celles-ci avaient donne un avis 
favorable en plusieurs occasions, a commencer par le premier ministre Leslie Frost, en 
1961. Deux ans plus tard, le premier ministre John Robarts et le ministre des 
Transports, James Auld, avaient exprime l'opinion que rien n'interdisait l'utilisation de 
panneaux bilingues par une municipalite, a condition que ceux-ci respectent les normes 
provinciales quant a la forme, la couleur et la dimension. Par la suite, en 1964,1e ministre 
des Transports, Irwin Haskett, a approuve un arrete municipal d'Eastview dont une 
clause prevoyait la mise en place de panneaux bilingues. De nouveau en 1966,1e ministre 
des Transports a &dare au Parlement qu'il ne serait pas fait opposition a la signalisation 
bilingue. 

Aucune de ces declarations ne repond vraiment a l'objection de certains membres de 
l'administration municipale selon laquelle la vine d'Ottawa n'a pas legalement le pouvoir 
expres d'installer des panneaux bilingues. On leur oppose habituellement un autre 
argument : aucune loi ne l'empeche de le faire. Il faudra sans doute que cette question 
soit tranchee un jour par le parlement ontarien ou les tribunaux. 

*La Commission de la capitale nationale a aussi fait placer des panneaux bilingues sur le reseau 
des routes federates dans Ottawa et la region. Pour plus de details, se reporter au chapitre V, p. 131. 
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Echange de lettres entre la Commission 
royale d'enquete sur le bilinguisme 

et le biculturalisme, et les villes d'Ottawa, 
Hull et Eastview 

Lettre de M. Andre Laurendeau, president conjoint de la Commission royale d'enquete 
sur le bilinguisme et le biculturalisme, adressee le 26 fevrier 1965 a M. Donald B. Reid, 
maire d'Ottawa. 

Monsieur le Maire, 

Peut-titre aviez-vous prevu, Ottawa &ant la capitale du Canada, que la Commission 
royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme voudrait effectuer quelque 
recherche sur divers aspects de l'administration municipale dans la region. Les buts que 
poursuit la Commission vous sont connus, sans doute, mail je joins toutefois a la 
presente, au cas ou it vous serait utile, un extrait du decret 1106 (18 juillet 1963) 
enoncant notre mandat. 

Nous etudions, entre autres, la region de la capitale afin de determiner dans quelle 
mesure elle reflete la dualite canadienne. Bien entendu, le corps municipal et 
l'administration d'Ottawa comptent parmi les principaux domains de cette recherche; 
aussi escomptons-nous votre inter& et votre concours pour cette partie de notre 
programme. Plus particulierement, nous aimerions : 

nous renseigner davantage sur la representation passee et presente des groupes 
ethniques dans les affaires municipales; 
etudier la representation des groupes ethniques et l'emploi des langues dans 
l'administration municipale. 

MM. David R. Cameron et Jean-T. Fournier travaillent depuis un certain temps a cette 
recherche sous la direction de M. Kenneth D. McRae; ils entreront sous peu en contact 
avec vous. Permettez-nous de solliciter instamment votre concours et celui des divers 
services de votre administration pour la realisation de cette etude. 

Je vous prie d'agreer... 
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Lettre de M. David R. Cameron, du groupe de recherche de la Commission royale 
d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, adressee le 8 mars 1965 a M. A. T. 
Hastey, greffier de la vile d'Ottawa (traduction). 

Monsieur, 

Donnant suite a notre entretien de ce matin avec M. le Maire et M. Wilson, je vous 
envoie bien volontiers un bref exposé de notre project. 

La Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme a entrepris, 
dans le cadre de son programme de recherche, une etude sur la capitale nationale, afin d'y 
evaluer l'etendue de la dualite linguistique et culturelle, et de rechercher les moyens a 
prendre pour la realiser plus pleinement. Une partie importante de cette etude portera sur 
l'etat actuel dans diverses administrations municipales de la region, notamment celles 
d'Ottawa, de Hull et d'Eastview. 

Vous trouverez ci-joint un résumé du programme de recherche que nous nous 
proposons de faire sur le regime municipal et sur le conseil de la vile d'Ottawa. Nous 
esperons que ces renseignements vous permettront d'expliquer aux membres du Bureau 
des commissaires l'objet de notre etude. 

Je vous prie d' agreer... 

Plan de recherche joint a la lettre precedente (traduction). 

I. Administration municipale 

Representation — Etude de la representation des groupes linguistiques et ethniques 
dans les divers services de l'administration municipale (y compris les bureaux et 
commissions, telle que la Commission des Transports d'Ottawa). 
Emploi des langues — Etude sur l'emploi des langues dans les rapports entre les 
divers organismes administratifs et le public (langue des communications exte-
rieures) ainsi qu'au sein de ces organismes (langue de communication interne). 

II. Conseil municipal 

Etude de la representation pass& et presente des groupes ethniques au conseil 
municipal d'Ottawa. 
Nos methodes de recherche pour cette etude comportent des renvois aux 
documents sur le personnel et aux sources historiques, ainsi que des interviews avec 
des chefs de services municipaux et d'autres employes, quand cela est necessaire. 
Nous nous proposons de faire appel au personnel de la Commission pour rassembler 
les statistiques et analyser les donnees recueilies. 
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Lettre de M. R. J. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires d'Ottawa, adressee le 
10 mars 1965 a M. David R. Cameron, de la Commission (traduction). 

Monsieur, 

Le Bureau des commissaires a pris connaissance de votre lettre du 8 mars a M. A. T. 
Hastey, dans laquelle vous soumettiez a l'intention des membres de ce bureau un résumé 
de votre projet de recherche. 

Le Bureau vous autorise a executer votre etude conformement a votre expose. 
Je vous prie d'agreer... 

Lettre de M. A. T. Hastey, greffier de la ville d'Ottawa, adressee le 11 mars 1965 a 
M David R. Cameron, de la Commission (traduction). 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre envoi du 8 courant concernant le programme de recherche 
de votre Commission sur la municipalite d'Ottawa, ses bureaux et ses commissions. 

J'ai egalement recu une copie de la lettre par laquelle le secretaire du Bureau des 
commissaires, M. R. J. Gorman, vous annoncait la decision de ce Bureau vous permettant 
d'executer votre etude, telle que (Write dans votre exposé. 

Il convient d'ajouter toutefois, qu'en vertu de l'arrete 5499 de notre reglement int& 
rieur, toute la correspondance adressee au chef du conseil, au greffier et au chef de tout 
service a titre officiel, et se rapportant aux affaires de la municipalite, doit etre deposee 
au conseil des la reunion qui suit la reception de ces documents. 

Le conseil se reunira le lundi 15 mars; la communication que vous m'avez adressee et 
celle de M. Andre Laurendeau a Son Honneur le Maire seront alors soumises aux membres 
du conseil. 

Je vous prie d'agreer... 

Lettre de M. Robin Scott, conseiller juridique au ministere du Procureur general de 
l'Ontario, adressee le 18 mars 1965 au Bureau des commissaires d'Ottawa, aux soins de 
M. Murray A. Heit (traduction). 

Monsieur, 

On m'a communiqué votre lettre du 15 mars au directeur de la Commission ontarienne 
des droits de l'homme, me demandant mon opinion et mes commentaires. 

Je vous signalerai que la Commission sur le bilinguisme et le biculturalisme est federale 
et releve vraisemblablement de la Division des justes methodes d'emploi (Fair Employ-
ment Practices Division) du ministere du Travail. 
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Je vous conseille donc de discuter cette question avec son directeur, M. Bernard 
Wilson. 

Toutefois, si je me refore a l'essentiel de votre lettre, je suis d'avis que Particle 4 du 
Code se limite aux questions relatives a l'emploi ou a l'emploi eventuel, qui sont du 
domaine de l'embauche et non de celui de la recherche d'ordre ethnique. 

D'autre part, je reconnais que la phrase « No person shall ... make any written or oral 
inquiry that expresses either directly or indirectly any limitation, etc... » s'appliquerait, 
litteralement, aux enquetes de la Commission sur le bilinguisme et le biculturalisme, mais, 
a mon avis, le champ d'application de l'article, ainsi que pourrait Pinterpreter un tribunal, 
n'est pas suffisamment etendu pour embrasser les etudes qu'entreprendra cette 
Commission. C'est pourquoi ces enquetes ne m'apparaissent pas comme contraires a 
l'esprit du Code. 

Je vous prie d'agreer... 

Double de cette lettre a M. D. G. Hill, president de la Commission ontarienne des droits 
de l'homme. 

Lettre de M. R. J. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires d'Ottawa, adressee le 
19 mars 1965 a M. David R. Cameron (traduction). 

Monsieur, 

Le Bureau des commissaires de la vile d'Ottawa, a la suite de la requdte de la 
Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme concernant un 
programme de recherche sur la municipalite d'Ottawa, ses bureaux et ses commissions, me 
charge de vous demander de fournir un rapport detaille sur les personnes qui 
entreprendraient cette enquete et sur les methodes prevues pour son execution. Le 
Bureau des commissaires de la vile d'Ottawa voudrait savoir, en outre, si les donnees et 
les renseignements recueillis seront soumis a la Vile et a son directeur du personnel, pour 
etre revus avant leur publication, de sorte que les renseignements juges confidentiels ne 
soient pas reveles au public. 

Nous vous saurions gre d'accorder une bienveillante attention a cette demande du 
Bureau. 

Je vous prie d'agreer... 

Lettre de M. Michael Oliver, directeur de la recherche a la Commission, adressee le 25 
mars 1965 a M. R. J. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires d'Ottawa 
(traduction). 

Monsieur, 

M. D. R. Cameron m'a communiqué votre lettre du 19 mars dans laquelle vous 
demandiez plus de renseignements sur notre projet d'etude du conseil et de l'administra-
tion de la municipalite. 
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Je joins, au plan de recherche ci-inclus, la liste des personnes qui seront charges 
d'effectuer l'etude, ainsi qu'un exposé des methodes de recherche qui seront employees. 
Nous mettrons volontiers a la disposition de la Ville les resultats de l'etude et, avant de les 
publier, nous en discuterons volontiers avec le directeur du personnel, ou toute autre 
personne designee par la Ville. Nous pouvons en outre vous assurer qu'aucun employe 
municipal ne sera designs par son nom dans notre rapport. 

En terminant, j'ajouterai que je serais heureux de rencontrer des membres du Bureau 
des commissaires ou de son personnel, s'il se presente d'autres points a discuter. 

Je vous prie d'agreer... 

Plan de recherche pour une etude sur la vine d'Ottawa joint a la lettre precedente 
(traduction). 

Avec la zone urbaine qui l'entoure, Ottawa a un role important et original a jouer dans 
la vie du pays. En tant que capitale du Canada, siege du gouvernement federal, la zone 
metropolitaine d'Ottawa-Hull symbolise necessairement le pays dans son ensemble pour 
les milliers de Canadiens qui se .deplacent pour la voir chaque annee, et pour les touristes 
strangers. Chose egalement importante, la region de la capitale est habit& par un grand 
nombre de fonctionnaires federaux de toutes les parties du Canada; venant dans la 
capitale pour y travailler, ils ont a regard de la vine et de ses environs des exigences bien 
differentes de celles auxquelles doit faire face toute autre municipalite canadienne. 

La Commission royale d'enquele sur le bilinguisme et le biculturalisme a donc decide 
d'entreprendre une etude approfondie de la zone metropolitaine d'Ottawa-Hull. Le but de 
ce projet, en cours d'elaboration depuis dix mois, est de determiner dans quelle mesure la 
region de la capitale reflete la dualite canadienne. Une partie importante de cette etude 
porte sur la situation dans les diverses administrations municipales de la region, et plus 
particulierement dans celles d'Ottawa, Hull et Eastview. 

Ci-joint un plan de recherche que nous aimerions utiliser dans l'etude du conseil 
municipal et de l'administration de la vile d'Ottawa. 

I. Administration municipale 

1. Representation — Dans cette partie de l'etude, nous tenterons d'etablir le role des 
principaux groupes ethniques d'Ottawa dans l'administration de la vile. Nous 
entendons verifier la place de chacun dans les services, les commissions et les 
bureaux qui component l'organisation administrative municipale, de meme que leur 
repartition dans la hierarchie. On peut atteindre ce but en consultant les dossiers du 
personnel, s'ils renferment les indications necessaires, ou bien, par une methode 
moms satisfaisante, en analysant l'origine ethnique des employes, d'apres leurs 
noms. On accordera une plus grande attention aux echelons superieurs de 
l'administration afin d'y decouvrir la proportion des Canadiens ayant le francais 
pour langue maternelle, comparativement a l'ensemble de l'administration. 
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2. Emploi des langues — Cette importante partie de l'etude conceme l'emploi des 
langues dans les communications avec le public et a l'interieur des services. Alm de 
think le materiel necessaire, nous prevoyons des interviews avec les chefs des divers 
services, avec les membres les plus &eves de la direction et du personnel des grands 
bureaux et commissions, et avec d'autres personnel. 

La langue « externe » de communication est celle utilisee dans les rapports entre les 
divers organismes administratifs de la municipalite et le public. Nous cherchons a etablir 
comment l'administration municipale communique avec les citoyens d'Ottawa de diverses 
langues maternelles, et comment elle reagit aux demandes exprimees en ces langues. Plus 
particulierement nous voudrions savoir : 

— dans quelle mesure les langues autres que l'anglais sont employees officiellement ou 
officieusement dans les rapports oraux ou ecrits avec le public; 

— quelles sont les dispositions prises par les divers organismes administratifs pour 
assurer les rapports ecrits ou oraux avec les citoyens dans une langue autre que 
l'anglais (plus particulierement le francais). 

Par langue « interne » de communication nous entendons la langue employee dans, et 
entre, les divers organismes municipaux. Nous nous interessons ici a la situation officielle 
et officieuse de cet emploi de la langue ainsi qu'aux variations que peuvent presenter, 
dans l'emploi des langues, les differents services et les differents paliers de la hierarchie 
administrative. La encore, nous pensons a l'usage ecrit et a l'usage oral du systeme de 
communication. 

II. Conseil municipal 

En ce qui concerne le conseil municipal — soit l'organe electif et legislatif de la ville 
d'Ottawa —, nous nous interessons aux representants elus, passes et actuels, pouvant etre 
consideres comme representatifs des groupes ethniques de la population urbaine. Cette 
partie de l'etude vient, en importance, apres la recherche sur l'administration; elle doit 
donc se limiter a un examen historique de la composition du conseil d'Ottawa d'apres 
l'origine ethnique. Nous voudrions decouvrir le rapport entre les effectifs d'un groupe 
culturel, sa concentration dans diverses parties de la ville, d'une part, et sa representation 
manifeste dans la municipalite, d'autre part. On peut effectuer cette etude en faisant un 
rapprochement entre l'appartenance culturelle et, si possible, la langue matemelle, des 
conseillers municipaux et celles de la population de la ville. 

Nous nous proposons de faire effectuer cette recherche par David R. Cameron et un 
assistant, sous la direction de M. Kenneth D. McRae. 
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Lettre de M. R. J. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires d'Ottawa, adressee le 
25 mars 1965 a M. D. V. Hambling, conseiller juridique de la ale d'Ottawa (traduction). 

Objet : Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme 

Monsieur, 

Nous vous demandons de formuler une opinion juridique pour le Bureau des 
commissaires sur le point suivant : est-ce que la demande presentee par la Commission 
royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme en vue d'entreprendre une etude 
sur la vine d'Ottawa contrevient, eu egard a ses lettres et annexe ci-jointes, aux 
dispositions du Code ontarien des droits de l'homme ? 

Vous etes autorise a communiquer, au besoin, avec le procureur general de la province 
d'Ontario, a ce sujet. 

Le Bureau desire examiner cette affaire afin de pouvoir presenter une recommandation 
au conseil le 5 avril; nous vous saurions donc gre d'y accorder immediatement votre 
attention. 

Je vous prie... 

Lettre de M. D. W. Hambling, conseiller juridique de la yille d'Ottawa, adressee le 26 mars 
1965 a M. R. J. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires d'Ottawa (traduction). 

Objet : Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme 

Monsieur, 

Vous m'avez invite a formuler une opinion juridique sur la question de savoir si la 
demande presentee par la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le 
biculturalisme en vue d'entreprendre une etude sur la ville d'Ottawa contrevient, eu egard 
a ses lettres et annexe que vous m'avez soumises, aux dispositions du Code ontarien des 
droits de l'homme. 

Comme le sait votre Bureau, j'ai eu l'occasion de revoir dans le detail les dispositions 
du Code ontarien des droits de l'homme lors d'une instruction mende par le juge 
J. C. Anderson, a l'Hotel de Ville, le 15 fevrier 1964. En cette circonstance, les 
dispositions du Code ontarien des droits de l'homme ont ete discutees a fond relativement 
a une plainte portee contre la Ville; le plaignant lui reprochait d'exiger de ceux qui 
postulaient un emploi des renseignements contraires, pretendait-il, aux dispositions du 
Code ontarien des droits de l'homme. 

J'ai de nouveau etudie avec soin le Code ontarien des droits de l'homme, en relation, 
cette fois, avec l'etude projetee par la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et 
le biculturalisme, et mentionnee dans la lettre que m'adressait votre Bureau le 25 mars. 
Tout bien pese, j'estime qu'il n'existe aucune incompatibilite entre le mandat de la 
Commission et le Code ontarien des droits de l'homme. L'objet du Code est de prevenir 
toute discrimination dans l'embauche et d'empecher l'employeur de se referer a l'origine 
ethnique, a la foi, a la couleur, etc., de celui qui postule un emploi. Mon opinion est 
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confirmee par celle du directeur de la Commission ontarienne des droits de l'homme, 
M. D. H. Hill; it a declare qu'il n'existe pas, a son avis, de conflit entre l'enquete projetee 
par la Commission et le Code ontarien des droits de l'homme. 

Je vous prie d'agreer... 

Lettre de M. A. D. Dunton, president conjoint de la Commission, adressee le 5 avril 1965 
a Son Honneur Donald B. Reid, maire d'Ottawa (traduction). 

Monsieur le Maire, 

Le 2 avril, au cours d'une conversation telephonique, le secretaire du Bureau des 
commissaires faisait part a la Commission royale d'une recommandation du Bureau au 
conseil municipal concernant l'etude qu'elle se proposait de mener sur la vale d'Ottawa. 

Le Bureau des commissaires demandait que la Commission « soit autorisee a ne 
conferer qu'avec le greffier de la Ville et le directeur du personnel ». 

Si vous vous reportez au plan original ou au plan plus Maine de recherche, vous 
constaterez que la Commission envisageait une etude plus poussee du conseil municipal 
et de l'administration et comportant des interviews avec un certain nombre de membres 
du personnel dans divers services et organismes, ainsi que la consultation des dossiers du 
personnel. 

La recommandation du Bureau, selon notre interpretation actuelle, ne nous donne 
aucune garantie d'acces aux sources &rites de renseignement; elle ne nous permettrait pas 
d'entretiens, non plus, avec les representants des divers services et organismes municipaux. 
Si cette interpretation est exacte, la Commission estime que les tres rigoureuses 
restrictions imposees par le Bureau des commissaires limiteraient tellement la portee de 
son enquete que nous nous demandons s'il vaudrait la peine d'entreprendre cette partie de 
l'etude. 

Je crois savoir que le conseiller juridique de la Ville, le conseiller juridique du ministere 
du Procureur general de l'Ontario et le propre conseiller juridique de notre Commission 
sont tous d'accord pour reconnaitre que le projet de recherche de la Commission, dans sa 
conception originale, ne contreviendrait a aucune loi provinciale. 

Permettez-moi d'insister encore une fois sur la grande importance que la Commission 
attache a cette partie de son etude sur la region de la capitale. 

Je vous prie d'agreer... 

Recommandation du Bureau des commissaires au conseil municipal d'Ottawa 
(traduction). 

Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme 

Le Bureau des commitsaires recommande qu'on autorise la Commission royale 
d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme a s'entretenir exclusivement avec le 
greffier de la Ville et le directeur du personnel, et sous reserve que tous les resultats 
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qu'elle obtiendra de ses recherches soient rendus publics et soient communiques a la 
Ville. 

La correspondance relative a la demande par la Commission d'entreprendre un 
programme de recherches sur la ville d'Ottawa est contenue dans les pages qui suivent. 

Le 15 mars, le conseil a renvoye au Bureau une communication de M. Andre 
Laurendeau, president conjoint de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le 
biculturalisme, a Son Honneur le Maire, sollicitant le concours de la Ville pour une etude 
sur la representation des groupes ethniques dans les affaires municipales et sur l'emploi 
des langues dans l'administration municipale. 

Le 15 mars, le conseil a egalement soumis au Bureau une communication de M. D. R. 
Cameron, de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, 
presentant le plan de recherche qu'on se propose de suivre dans l'enquete sur le conseil 
municipal et l'administration de la ville d'Ottawa. Vous trouverez ci-joint les copies des 
documents susmentionnes, ainsi qu'il a ete indique plus haut. 

Lettre de M. A. T. Hastey, greffier de la vine d'Ottawa, adressee le 7 avril 1965 a 
M Oliver, directeur de la recherche a la Commission (traduction). 

Objet : Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme 

Monsieur, 

Le 5 courant, le conseil municipal a approuve la recommandation du Bureau des 
commissaires ci-jointe,modifide comme suit : 

Propose par le conseiller St-Germain, appuye par le conseiller O'Regan 
Que les mots « et tout representant electif et employe municipal »(qui consentiraient 
librement a etre interviewes) soient inseres apres « directeur du personnel » dans la 
recommandation 9(3) relative a la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme 
et le biculturalisme. 

Je dois ajouter toutefois qu'en conformite avec l'arrete 5499 du reglement interieur, 
un avis de reexamen a ete depose; cet avis sera discute a la prochaine séance ordinaire du 
conseil qui se tiendra a la salle du conseil le mardi 20 avril a 7 h 30 du soir. 

N'hesitez pas a communiquer avec moi si vous desirez des renseignements supplemen-
takes. 

Je vous prie d'agreer... 



Appendices 	 238 

Lettre de Son Honneur D. B. Reid, maire d'Ottawa, adressee le 7 avril 1965 a M A. D. 
Dunton, president conjoint de la Commission (traduction). 

Monsieur le president, 

Votre lettre du 5 avril a ete presentee au conseil municipal, et etudiee a la reunion qu'il 
tenait le jour meme, soit lundi. Le greffier a fait part de la decision du conseil 
M. Michael Oliver, votre directeur de la recherche. 

Je vous prie d'agreer... 

Lettre de M R. J. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires d'Ottawa, adressee le 
14 avril 1965 a M. David R. Cameron, de la Commission (traduction). 

Monsieur, 

Le Bureau des commissaires aimerait recevoir une copie de tout projet de 
questionnaire que votre Commission pourrait proposer aux employes municipaux selon 
un programme de recherches qu'approuverait le conseil municipal. 

Nous vous saurions gre d'accorder votre attention a cette demande. 
Je vous prie d'agreer... 

Lettre de M. A. T. Hastey, greffier de la ville d 'Ottawa, adressee le 21 avril 1965 a 
M Michael Oliver, directeur de la recherche a la Commission (traduction). 

Objet : Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme 

Monsieur, 

Je vous ai fait savoir, le 7 avril, que le conseil municipal avait approuve deux jours plus 
tot une recommendation — dont je joignais copie a ma lettre — concernant votre 
Commission et modifiee de facon a comprendre tout representant electif et employe 
municipal qui consentiraient librement a etre interviewes, et precisant d'autre part 
qu'on avait, conformement au reglement interieur, depose un avis de reexamen qui serait 
discute a la séance ordinaire du conseil du 20 avril. 

Le conseil municipal, a sa reunion ordinaire d'hier soir, a resolu de ne pas revenir sur sa 
decision du 5 avril; celle-ci prevoit que votre Commission s'entretiendra avec le soussigne, 
avec le directeur du personnel et avec tout representant elu et employe municipal qui 
accepteront d'être interviewes, a condition que les resultats que la Commission obtiendra 
de son enquete a ce sujet soient rendus publics et soient communiqués integralement a la 
Ville. 

Si vous avez besoin de renseignements supplementaires, veuillez communiquer avec 
M. R. J. Wilson, directeur du personnel, ou avec moi-merne. 

Je vous prie d'agreer... 
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Lettre de M. M. Oliver, directeur de la recherche dela Commission, adressee le 3 mai 1965 
a M. R. J. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires d'Ottawa (traduction). 

Monsieur, 

M. Cameron m'a transmis votre lettre du 14 avril relative a la demande exprimee par le 
Bureau des commissaires de recevoir une copie de tout questionnaire qui pourrait etre 
utilise a 11-16tel de Ville. Je peux seulement vous dire, actuellement, que nous 
rediscutons notre programme de recherche, notamment avec M. Wilson, et que nous 
n'avons pas encore decide s'il convenait d'employer un questionnaire general. Toutefois 
nous n'oublions pas la demande de votre Bureau, au cas ou nous deciderions d'utiliser un 
tel questionnaire. 

Je vous prie d'agreer... 

Note adressee le 14 mai 1965 aux employes de la vine d'Ottawa, par M R. J. Wilson, 
directeur du personnel (traduction). 

Le Bureau des commissaires me charge de vous informer que le conseil municipal, a sa 
reunion ordinaire du 20 avril, a autorise la Commission royale d'enquete sur le 
bilinguisme et le biculturalisme « 	a s'entretenir avec le greffier, le directeur du 
personnel et avec tout representant electif et tout employe municipal qui acceptent d'etre 
interviewes... » 
Tous les employes peuvent se conformer a cette directive du conseil pour aider la 
Commission royale a effectuer son enquete. 

Lettre de MM. A. Davidson Dunton et Andre Laurendeau, presidents conjoints de la 
Commission, adressee le 25 avril 1966 au Bureau des commissaires d'Ottawa (traduction). 

Au president et aux membres du Bureau, 

Afm de faciliter notre etude sur Ottawa, les membres de notre service de recherche ont 
mis au point, en etroite collaboration avec M. R. J. Wilson, directeur du personnel, un 
questionnaire a distribuer aux employes municipaux. Le resultat de ce travail en commun 
est la redaction d'une formule d'enquete qui a maintenant l'approbation du directeur du 
personnel de la Ville et des representants des associations d'employes. 

Pour donner suite a la demande exprimee par votre secretaire dans sa lettre du 14 avril 
1965, nous sommes heureux de faire connaftre a votre Bureau les termes de ce 
questionnaire. A cette fin, des exemplaires ont deja ete remis a M. Wilson. Afin d'eviter 
que les personnes interrogees ne subissent une influence quelconque, nous insistons sur la 
necessite de garder au questionnaire un caractere confidentiel, tant que l'enquete ne sera 
pas terminee. 
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Seriez-vous d'accord pour que notre service de recherche mette au point avec votre 
directeur du personnel les demiers details de notre enquete, de fawn a nous permettre de 
distribuer le questionnaire le 10 mai ou vers cette date ? Nous profitons de cette lettre 
pour vous remercier du concours que vous avez, jusqu'a maintenant, apporte a notre 
Bureau de recherche. 

Nous vous prions d'agreer, Messieurs, l'expression de nos sentiments distingues. 

Lettre de MM. A. Davidson Dunton et Andre Laurendeau, presidents conjoints de la 
Commission, adressee le 8 juin 1966 au Bureau des commissaires d'Ottawa (traduction). 

Au president et aux membres du Bureau, 

Nous vous avons adresse le 25 avril, comme vous le savez sans doute, une requete 
concemant la distribution d'un questionnaire aux employes de la vile d'Ottawa et nous 
avons prevu que cela pourrait etre fait le 10 mai. Votre accuse de reception, signs par 
M. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires, etait date du 29 avril. 

Depuis lors, nous avons ete tres &vs de voir se succeder les reunions du Bureau sans 
qu'll soit donne suite a notre requete. Des demandes d'explication reiterees par telephone 
de la part de notre personnel de recherche sont demeurees sans succes. 

Vous comprendrez sans doute que nous nous inquietions de ce retard. La Commission 
doit respecter des objectifs imperieux de temps pour realiser son programme de recherche 
et pour prendre les mesures qui s'imposent pour la redaction de son rapport final. De 
plus, le fait de ne pas nous faire connaitre la date de distribution du questionnaire nous 
oblige a garder inactif le personnel chargé d'analyser les reponses a notre enquete. 

Depuis six semaines déja, le personnel de recherche attend votre autorisation pour 
prendre les derrieres mesures avant d'entreprendre cette enquete. Puisqu'il en est ainsi, la 
Commission est contrainte de considerer le silence persistant du Bureau comme un refus 
d'autoriser l'enquete. Si, a votre avis, nous avons mal interprets les intentions du Bureau 
sur ce point, nous vous prions instamment de communiquer avec nous sans tarder. 

Dans la situation actuelle, la Commission se voit obligee de demander a son personnel 
de recherche d'entreprendre l'etude de l'administration municipale d'Ottawa avec les 
meilleurs moyens dont elle dispose actuellement. Il lui faudra, entre autres choses, combler 
certaines lacunes de sa documentation sur l'administration d'Ottawa par quelques 
entretiens plus personnels avec des employes municipaux, conformement a l'autorisation 
du Conseil en date du 5 avril 1965. 

Nous vous prions d'agreer... 
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Lettre de M. R. J. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires d'Ottawa, adressee le 
9 juin 1966 a mm. A. Davidson Dunton et Andre Laurendeau, presidents conjoints de la 
Commission (traduction). 

Messieurs, 

Le Bureau des commissaires a pris connaissance de votre lettre du 25 avril, a laquelle 
etait joint un exemplaire du questionnaire que vous vous proposiez de faire circuler parmi 
les employes municipaux dans le cadre de renquete menee par votre Commission. 

Le Bureau m'a demande de vous faire savoir qu'il n'estime pas que le questionnaire — 
outrepassant, selon lui, le champ d'application et l'objet de la proposition originale — 
doive etre distribue aux employes municipaux. Au debut, it s'agissait, a son avis, de 
remettre un bref questionnaire, par echantillonnage, a un nombre restreint d'employes. 

Le Bureau espere que l'explication dorm& plus haut repondra a votre demande. 
Je vous prie d'agreer... 

Lettre de M Michael Oliver, directeur de la recherche a la Commission, adressee le 17 juin 
1966 aux chefs de 18 services municipaux (traduction). 

Aim d'appuyer sur des documents notre etude sur l'administration municipale 
d'Ottawa, nous aimerions recevoir, en specimens, une serie de formulaires employes par la 
Ville dans les affaires courantes. Nous aimerions particulierement avoir le type de 
formulaires destines a l'usage interne et des formulaires que l'administration envoie aux 
particuliers, aux entreprises et aux institutions. 

Nous sommes tout particulierement interess4s a avoir des specimens de tous les 
formulaires rediges en des langues autres que ranglais. L'objet de notre demande consiste 
simplement a vouloir appuyer notre etude sur une documentation propre a illustrer les 
resultats de nos interviews. 

Nous sollicitons instamment votre concours a ce sujet. &ant donne les delais fixes a la 
recherche, nous vous saurions gre de faire parvenir les specimens a la Commission, a 
l'adresse susmentionnee, aussitot que cela vous sera possible, et au plus tard le 30 juin. 

D'avance, nous vous remercions de votre bonne attention. 
Nous vous prions d'agreer... 
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Lettre de MM. A. Davidson Dunton et Andre Laurendeau, presidents conjoints de la 
Commission, adressee le 29 juin 1966 au Bureau des commissaires d'Ottawa (traduction). 

Au president et aux membres du Bureau, 

Nous avons rep votre lettre du 9 juin, signee par M. R. J. Gorman, nous informant 
que le Bureau refusait de permettre que le questionnaire sur l'administration municipale 
d'Ottawa soit distribue aux employes. On nous donne comme explication que le 
questionnaire outrepasse le champ d'application et l'objet de la proposition originale (is 
beyond the scope and intention of the original proposal). 

Quelque eclaircissement nous semble necessaire. L'objet de l'etude n'a ete ni modifie, 
ni elargi. Les principales methodes de recherche prevues dans le plan original presente le 
8 mars 1965 et dans le plan plus developpe en date du 25 mars 1965, qu'avait demande le 
conseil municipal, consistaient en une consultation des dossiers du personnel et en des 
interviews particulieres. II n'avait pas ete fait mention d'un questionnaire avant que M. 
Gorman &rive, le 14 avril 1965: Le Bureau des commissaires serait heureux de recevoir 
une copie de tout projet de questionnaire que votre Commission soumettrait aux 
employes municipaux et faisant partie d'un programme de recherches que le conseil 
municipal pourrait accepter (The Board of Control would be pleased to receive a copy of 
any prepared questionnaire which might be submitted by your Commission to civic 
employees in any research program which might be authorized by City Council). 

Malgre ce consentement apparent du Bureau a prendre en consideration un 
questionnaire, la Commission n'a pas commence a en elabom un immediatement. 
Toutefois, le personnel de recherche constatait, peu apres, qu'il n'avait pas le moindre 
acces aux dossiers du personnel, et que les interviews seules ne suffisaient pas a donner une 
idee exacte de la situation. Alors seulement est-il passé a l'elaboration du questionnaire 
qui vous a ete soumis le 25 avril 1966, apres essais prealables par notre service de 
recherche et approbation par votre directeur du personnel et les dirigeants des 
associations d'employes. 

Nous aurions espere que le Bureau nous consulte avant de rejeter arbitrairement un 
questionnaire qui a exige beaucoup de temps et d'effort. Presses, cependant, par les dates 
limites relatives a l'enquete, nous devons maintenant rechercher d'autres methodes. 

Pouvons-nous, par consequent, convenir de la possibilite d'une rencontre entre notre 
directeur de la recherche et d'autres membres de son haut personnel et vous ou le maire 
Reid, pour examiner les autres moyens d'enquete qui pourraient etre utilises ? Nous 
aimerions, par exemple, que vous nous remettiez une copie de certaines donnees obtenues 
par ordinateur au service du personnel et que vous nous permettiez de consulter les 
dossiers des membres de vos services, aim que, de cette fawn, nous utilisions tous ces 
renseignements pour notre enquete. Peut-titre nous proposeriez-vous d'autres moyens 
d'obtenir ces renseignements. 

Nous devons vous signaler qu'il importe, pour le calendrier de nos travaux, de regler 
cette question le plus tot possible d'ici le 15 juillet. 
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Nous ne croyons pas necessaire de vous redire que la Commission redigera, quoi qu'il 
en soit, un rapport sur la capitale federale et que, par consequent, elle attache une grande 
importance a cette etude. Nous regretterions sincerement d'avoir a presenter un rapport 
sur l'administration municipale d'Ottawa sans avoir fait tous les efforts pour exposer, de 
la facon la plus complete possible, les resultats de notre enquete. 

Nous vous prions d'agreer... 

Lettre de M. R. J. Gorman, secretaire du Bureau des commissaires d'Ottawa, adressee le 
18 juillet 1966 a MM. A. Davidson Dunton et Andre Laurendeau, presidents conjoints de 
la Commission (traduction). 

Messieurs, 

Le Bureau des commissaires accuse reception de votre lettre du 29 juin, repondant a la 
sienne du 9 juin. Celle-ci avait trait a sa decision de ne pas permettre que le questionnaire 
propose soit distribue aux employes municipaux dans le cadre de l'etude menee par la 
Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. 

La question essentielle soulevee dans votre lettre, semble-t-il, est de savoir s'il est 
possible de menager un entretien entre votre directeur de la recherche et d'autres membres 
de son haut personnel et le Bureau ou Son Honneur le maire Reid, pour etudier les autres 
moyens d'enquete pouvant etre utilises. Toutefois, it est difficile de vous donner une 
reponse avant que ceux-ci soient proposes. 

Nous ne pouvons satisfaire votre demande d'obtenir une copie de certaines donnees du 
service du personnel dont la compilation serait faite par un ordinateur et de consulter les 
dossiers des membres de nos services, afin de completer votre etude. Ces donnees et ces 
dossiers ne concernent que les noms et les salaires de notre personnel et ces 
renseignements, a notre avis, n'ont pas grand rapport avec le but de votre enquete. 

Le directeur du personnel, M. R. J. Wilson, vous en conviendrez sfirement, s'est 
montre aussi obligeant que possible envers votre Commission quand it s'est agi de vous 
fournir des renseignements. Mais it ne pouvait, pour sa part, consentir a ouvrir les dossiers 
du personnel a des gens de l'exterieur. Ces dossiers ont un caractere hautement 
confidentiel et, a ce titre, relevent de lui; ils ne sont meme pas accessibles, sans reserve, 
aux chefs de services ou aux membres du conseil. On reconnaitra volontiers, par exemple, 
qu'un dossier puisse renfermer certains documents sur la sante d'une personne, que le 
directeur du personnel se soit vu confier ce dossier au cours de l'exercice de ses fonctions, 
et cela justement parce que les employes savent que c'est a titre confidentiel. On pourrait 
mentionner nombre d'autres exemples. 

Le Bureau ne voudrait pas donner l'impression de vouloir reduire le domaine des 
recherches que votre Commission a le droit d'entreprendre, en se retranchant derriere le 
directeur du personnel; toutefois, it faudrait nous assurer que le caractere confidentiel des 
renseignements dont le directeur a la charge serait respecte. De toute facon, it ne pourrait 
stirement pas accorder libre acces aux dossiers a quelque personne que ce soit qui 
n'appartient pas a son service. Le Bureau et le directeur du personnel estiment que les 
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dossiers en question ont le meme caractere confidentiel que ceux, par exemple, du 
ministere du Bien-etre. Dans les deux cas, il y a des interets particuliers a proteger. 

Le Bureau a voulu, par ce qui precede, elucider les points que vous avez souleves dans 
votre lettre et compte bien que vous comprendrez son point de vue. 

Je vous prie d'agreer 

Lettre de M Andre Laurendeau, president conjoint de la Commission, adressee le 26 
fevrier 1965 a Son Honneur Marcel d'Amour, maire de Hull. 

Monsieur le Maire, 

Vous savez sans doute que la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le 
biculturalisme s'interesse au gouvernement et a l'administration d'Ottawa et de ses 
municipalites. Nous voulons entreprendre des recherches dont le but sera d'etablir jusqu'a 
quel point la capitale et ses environs representent la dualite culturelle et linguistique de 
notre pays. Pour votre renseignement, veuillez trouver sous pli un extrait de Parrete-en-
Conseil 1106 (19 juillet 1963) qui etablit notre mandat. 

En ce qui concerne le gouvernement municipal et Padministration, nous voudrions 
obtenir : 

des renseignements sur la representation, actuelle et passee, des Canadiens frangais et 
des Canadiens anglais dans les conseils municipaux; 

des renseignements sur la representation des divers groupes ethniques et sur l'usage 
des langues dans les administrations municipales. 

Sous la direction du Dr. Kenneth D. McRae, MM. Jean-T. Fournier et David R. 
Cameron ont déjà commence les travaux preliminaires; ils communiqueront avec vous 
bientot. Puisie compter sur la cooperation de votre administration dans la poursuite de 
cette etude ? 

Veuillez agreer, Monsieur le Maire, l'assurance de ma plus haute consideration. 

Lettre de M. Marcel d'Amour, maire de Hull, adressee le 17 mars 1965 a M. Andre 
Laurendeau, president conjoint de la Commission. 

Cher Monsieur Laurendeau, 

En reponse a la votre du 26 Wrier dernier, il me fait plaisir de vous aviser que vous 
pouvez compter non seulement sur ma plus entiere collaboration, mais aussi sur celle des 
membres du conseil et de tous les employes au service de la Ville. 

Esperant que notre humble contribution pourra vous etre utile, je profite de l'occasion 
pour vous feliciter du magnifique travail accompli a date. 

J'anticipe le plaisir de faire votre connaissance dans un avenir rapproche et, sur ce, 
veuillez agreer l'expression de mes sentiments les plus distingues. 

Bien a vous... 
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Lettre de M Andre Laurendeau, president conjoint de la Commission, adressee le 26 
fevrier 1965, a Son Honneur Gerard Grandmattre, maire d'Eastview. 

Monsieur le Maire, 

Vous savez sans doute que la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le 
biculturalisme s'interesse au gouvernement et a l'administration d'Ottawa et de ses 
municipalites. Nous voulons entreprendre des recherches dont le but sera d'etablir jusqu'a 
quel point la capitale et ses environs representent la dualite culturelle et linguistique de 
notre pays. Pour votre renseignement, veuillez trouver sous pli un extrait de l'arrete-en-
Conseil 1106 (19 juillet 1963) qui etablit notre mandat. 

En ce qui concerne le gouvernement municipal et l'administration, nous voudrions 
obtenir : 

des renseignements sur la representation, actuelle et passee, des Canadiens francais et 
des Canadiens anglais dans les conseils municipaux; 

des renseignements sur la representation des divers groupes ethniques et sur l'usage 
des langues dans les administrations municipales. 

Sous la direction du Dr. Kenneth D. McRae, MM. Jean-T. Fournier et David R. 
Cameron ont déjà commence les travaux preliminaires; ils communiqueront avec vous 
bientot. Puis-je compter sur la'cooperation de votre administration dans la poursuite de 
cette etude ? 

Veuillez agreer, Monsieur le Maire, l'assurance de ma plus haute consideration. 

Conseil municipal d'Eastview. Extrait du proces-verbal de la séance du 21 avril 1965. 
(traduction). 

Resolution n° 65-177 presentee par le conseiller Roger Crete, appuyee par M. W.-J. 
Champagne. 

Attendu qu'un representant de la Commission d'enquete sur le bilinguisme et le 
biculturalisme est entre en contact avec le greffier en vue d'effectuer certaines etudes au 
sein de l'administration de la municipalite d'Eastview conformement au mandat de la dite 
Commission; 
Attendu que le conseil de la municipalite d'Eastview estime souhaitable que ces etudes 
s'effectuent; 
Le conseil de la municipalite d'Eastview adopte la resolution suivante : 

Que le maire soit chargé de munir M. Dave Cameron, membre de l'equipe de la 
Commission sur le bilinguisme et le biculturalisme, d'une lettre de recommandation 
l'introduisant aupres des membres du personnel de la municipalite; 

Que les chefs de service et le personnel de la municipalite d'Eastview soient invites a 
collaborer dans toute la mesure possible avec M. Cameron a ce sujet. 

Adop tee. 
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Lettre de M. G. Grandmattre, maire d'Eastview, en date du 22 avril 1965, pour M D. 
Cameron, de la Commission. 

Aux membres du personnel de la municipalite d'Eastview, 

Par une resolution adopt& a sa séance du 21 avril 1965, le Conseil a permis que l'on 
encourage toute collaboration avec M. Dave Cameron de la Commission d'enquete sur le 
bilinguisme et le biculturalisme pour certaines etudes effectuees au rein de l'organisation 
de la Ville d'Eastview, conformement au mandat de ladite Commission. 

Nous vous prions donc d'accorder votre concours a M. Cameron de sorte qu'il puisse 
accomplir sa fiche a Eastview d'une facon satisfaisante. 

Je demeure... 



Appendice E (Chapitre III) 	 L'emploi des langues dans quelques 
organismes municipaux d'Ottawa 

Si chaque organisme de l'administration municipale est appele a fournir des services au 
public, certains jouent un role plus important que d'autres dans le domaine des rapports 
oraux et ecrits avec les citoyens. Dans les pages qui suivent, nous presentons une serie de 
brefs exposés sur les organismes qui, de par leurs fonctions, peuvent etre en contact 
frequent avec le public. 

Le public semble utiliser trois organismes en particulier pour entrer en relation avec les 
autorites locales : le Bureau des reclamations, le Bureau du greffier qui, en plus d'occuper 
tine position clef dans la diffusion de l'information, est aussi l'antichanbre du conseil 
municipal; enfin, le secretariat du Bureau des commissaires, place dans une position 
analogue, mais a l'echelon superieur de la hierarchie municipale. 

Les donnees sur le Bureau des reclamations ne sont pas aussi completes qu'on aurait pu 
le souhaiter, son directeur ayant refuse d'être interviews par le personnel de la 
Commission. Neanmoins, les quelques renseignements recueillis semblent placer cet 
organisme parmi ceux qui ont le mieux reussi a fournir au public un service bilingue. Au 
cours de l'enquete telephonique, la Commission a appele trois fois ce bureau. Dans un 
cas, l'enqueteur a du demander, en anglais, les services d'une personne parlant francais et 
it a facilement obtenu satisfaction. Dans les deux autres, les standardistes ne parlaient que 
l'anglais, mais elles passerent presque immediatement la communication a des employes 
parlant francais. 

A certains egards, la situation est la meme au Bureau du greffier, auquel on telephona 
egalement trois fois. S'il fut possible d'obtenir dans les trois cas une reponse en francais, a 
deux reprises les employes qui repondirent semblerent faire office de simples interpretes, 
sans doute parce que la personne en mesure de fournir les renseignements demandes ne 
pouvait s'exprimer avec facilite en francais. Les interviews semblaient indiquer en effet 
que le Bureau du greffier ne s'efforgait de fournir un service en francais que dans les cas 
oil le citoyen ne parlait manifestement pas l'anglais. Le porte-parole de cet organisme 
avait declare qu'on repondait habituellement en anglais aux lettres revues en francais. 
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Parmi les exemplaires d'imprimes fournis a notre demande par le bureau, plusieurs 
comportaient du francais mais c'etaient en majorite des imprimes a caractere publicitaire ou 
destines aux touristes. L'une des publications etait semblable au plan touristique déjà 
mentionne : le titre etait bilingue, mais les renseignements ne figuraient qu'en anglais. On 
n'a signale aucune version francaise des formules utilisees par le bureau. 

Nous possedons peu de donnees precises sur le secretariat du Bureau des commissaires. 
La Commission s'est vu refuser une entrevue avec un porte-parole de cet organisme et les 
listes selectives du personnel salarie. 11 lui a ete egalement impossible d'obtenir des 
echantillons de documentation. Le seul appel fait au cours du sondage par telephone s'est 
solde par un echec complet. L'employe qui repondit, en anglais, declara qu'il n'y avait 
personne dans le bureau en mesure de donner des renseignements en francais. 

L'Office du tourisme, en fournissant des renseignements précis sur la vale d'Ottawa, 
semble remplir une fonction particuliere. Deux des quatre appels a l'Office donnerent des 
resultats satisfaisants, meme s'il fallut attendre que la communication soit transmise a une 
personne parlant francais. Dans le troisierne cas, le service etait d'une qualite inferieure a 
celle qu'on aurait obtenue en anglais; l'employe, bien que tres serviable, avait une 
connaissance insuffisante du francais pour repondre convenablement aux questions. Il a 
ete impossible d'obtenir une seule reponse en francais au cours du dernier appel 
telephonique. 

L'impression d'ensemble qui se &gage de l'interview a l'Office du tourisme est celle 
d'une agence essentiellement anglophone, servant une clientele anglophone. On s'efforce 
neanmoins, dans une certaine mesure, de fournir des services en francais; ainsi, au cours 
de l'interview, on a signale qu'on repondait en francais aux lettres redigees en frangais. 
Bien que l'Office n'ait pas envoye d'echantillons de ses imprimes, la documentation 
recueillie en d'autres occasions par les membres de l'equipe de recherche prouve qu'il 
existe quelques publications en francais, destinees surtout aux touristes. Le choix des 
publications en anglais est cependant beaucoup plus vaste. 

On a déjà mentionne que la section des Taxes municipales du service de la Tresorerie 
(Tax and Water Revenue Branch) avait effectue des changements a des formules en 
adoptant l'emploi des deux langues. Non moms interessante est la question des 
renseignements donnes de vive voix par ce meme service. Les deux appels faits au cours de 
l'enquete telephonique ont donne des resultats satisfaisants, bien que, dans un cas, le 
fonctionnaire ait tente de decouvrir si la personne qui appelait etait effectivement 
incapable de parler anglais. 

Au Bureau des evaluations, on a note au cours de l'interview une certaine tendance 
fournir des services en francais, mais a titre officieux, et a l'echelon subalterne, bien qu'on 
reconnaisse officiellement la langue francaise, si peu que ce soit. Les autres renseigne-
ments recueillis confirmeraient cette impression. Un seul appel telephonique a ete fait 
pendant l'enquete; on a pu obtenir une reponse en francais, mais it a fallu insister. 

La documentation foul-Me par cet organisme a titre d'echantillon est exclusivement en 
anglais. Jusqu'a un certain point, cet « unilinguisme officiel » parait etre une consequence 
du milieu institutionnel dans lequel fonctionne le Bureau des evaluations. Comme devait 
le faire observer le porte-parole du bureau au cours de l'interview, la redaction des 
formules est soumise a des dispositions reglementaires. Tres souvent, la loi indique avec 
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precision quelle formule employer et, par consequent, la langue dans laquelle elle doit 
etre redigee (voir pp. 45 et 67). II semble etrange, neanmoins, qu'un citoyen recoive un 
releve bilingue de ses taxes foncieres et taxe d'eau pour 1967, alors que les avis 
d'imposition imprimes en 1967 pour Vann& fiscale 1968 — qui peuvent porter plus 
directement atteinte a ses droits devant la loi — continuent a etre rediges exclusivement 
en anglais. 

On a mentionne precedemment la place qu'occupent les langues autres que l'anglais et 
le francais dans les publications du service d'Hygiene. Le francais y occupe une position 
beaucoup plus forte que celle des autres langues mais, par bien des aspects, la qualite de la 
langue n'en est guere meilleure. L'examen de la documentation produite porte a croire 
qu'une bonne partie des imprimes existe en francais — que soient des formules a remplir 
par le citoyen ou des publications destinees a informer le public. Toutes les formules 
utilisees a l'interieur du service sont evidemment en anglais. 

Au cours de l'enquete telephonique, on a appele sept fois cet organisme et ses diverses 
sections. Dans six cas, le service en francais etait plus ou moans satisfaisant; dans deux de 
ces cas seulement, it pouvait se comparer a celui qu'aurait obtenu un anglophone. Au 
cours des quatre autres appels, on s'est heurte a des difficultes, soit que les employes 
aient tente de repondre en anglais, soit qu'ils aient eu une connaissance insuffisante du 
francais. 

L'entrevue avec le representant du service du Bien-etre social a revele un desk tres net 
de fournir des services en francais. Ainsi les lettres en francais recoivent toujours, 
semble-t-il, une reponse en francais, meme si elles sont traduites pour les besoins du 
service. On a en outre mis au point un systeme, assez efficace, qui permet de transmettre 
au personnel bilingue les appels telephoniques en francais. Son fonctionnement a ete mis 
une fois a l'epreuve au cours de l'enquete telephonique, et le service obtenu a ete 
satisfaisant. 

Les imprimes, par contre, sont presque exclusivement publies en anglais. A l'exception 
d'une formule dont une partie est en francais, l'interview n'a revele l'existence d'aucune 
version francaise. Les exemplaires de formules qui nous ont ete presentes etaient tous en 
anglais. La encore, l'influence des institutions provinciales semble contribuer largement a 
cet « unilinguisme officiel ». Un grand nombre de formules, depuis les demandes 
d'assistance au litre d'une loi provinciale jusqu'aux demandes d'admission des malades 
mentaux dans une institution, sont fournies ou imposees par la province d'Ontario. La 
lettre* qui accompagnait l'envoi de documentation confirme ce fait : « You will see from 
examination that many of these are actually provincial welfare department forms. Their 
use is either prescribed or made available to usl. » 

La documentation presentee par le service des Pares et des activites recreatives laisse 
supposer que les formules utilisees a Pinterieur de ce service n'existent qu'en anglais; 
toutefois, un porte-parole a declare que les depliants publicitaires et les informations 
destines au public etaient presque tous rediges dans les deux langues. En outre, selon la 
meme source, it est de regle de repondre en francais aux lettres recues dans cette langue. 

Au cours de l'enquete telephonique, on a fait cinq appels a ce service et a ses bureaux 
detaches. Dans trois cas, les reponses en francais ont ete vraiment satisfaisantes, dans un 
cas it a fallu insister et, dans un autre, on n'a pu obtenir de service en francais. 

*Lettre de la direction du ministere du Bien-etre social, 4 juillet 1966. 



Appendice F (Chapitre III) 	L'emploi des langues au service de la Police 
et a la Commission des transports d'Ottawa 

Le service de la Police 

Le service de la Police d'Ottawa* ne fonctionne pas comme organisme rattache 
l'administration municipale, mais releve d'une commission de police. En 1965, it 
comprenait 460 membres portant l'uniforme et 40 employes civils. De ce nombre, 142 
parlaient couramment les deux langues. Tous les employes recoivent un traitement fixe 
mais, faute de renseignements sur la repartition des anglophones et des francophones selon 
le rang et la remuneration, it a ete impossible de faire des comparaisons avec les autres 
services. 

Le directeur du service de la Police estimait que, dans l'activite courante, environ 10 % 
des affaires traitees avec le public exigeaient la connaissance du francais. Il s'agissait 
surtout de questions et de demandes de renseignements sur les instructions aux agents de 
la circulation. De plus, le travail de routine et les enquetes sur les accidents devaient 
s'effectuer en bonne partie en francais. Min de developper l'aptitude de ses effectifs a 
satisfaire ces besoins, le service de la Police a mis sur pied son propre cours de francais; on 
y attache une importance particuliere aux termes frangais qu'un policier est appele a 
utiliser couramment dans l'exercice de ses fonctions. Environ 75 policiers avaient déjà 
suivi avec succes ce cours facultatif. 

La plupart des telephonistes etaient bilingues; si un agent anglophone recevait un appel 
en francais, it le passait a une personne pouvant repondre en cette langue. Les lettres et 
demandes de renseignements &rites en francais, assez frequentes (en particulier dans le 
cas des contraventions pour stationnement), faisaient l'objet de reponses en francais. 
Toutefois, lettres et reponses etaient traduites. 

Le directeur du service a declare que pour le recrutement et l'avancement on ne tenait 
pas compte de l'aptitude a parler francais, sauf pour quelques postes oil un personnel 
bilingue etait absolument necessaire (telephone, renseignements, bureau des permis). 

*D'apres une interview avec le chef de la Police (1965). 
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Bien qu'en regle generale on ne tint pas compte de la langue maternelle des candidats, 
le meme directeur a precise que le corps de police etait bien equilibre a ce point de vue : 
la plupart des grandes langues europeennes y etaient representees. 

Si l'organisation interne du service de la Police n'a pas ete touch& par notre enquete, 
elle a neanmoins fait l'objet d'un editorial de l'Ottawa Journal le 28 novembre 1966. 
L'article signalait que, des 19 fonctionnaires superieurs de la Police, deux seulement 
etaient de langue francaise, et it considerait comme un mal cette representation insuffi-
sante des francophones. Il n'est pas sans interet de reproduire ici les motifs qui inci-
taient le journal a reclamer pour cette question une attention tout a fait speciale: 

The policeman is the embodiment of the law. He is often an arbiter who becomes 
involved in the most difficult areas of human relationships. The language of a police 
officer is particularly important because people dealing with the police are often 
under stress. 

The Ottawa Police Department is said to have been able to recruit some 
excellent young French-speaking constables. That is encouraging. But more should 
be done to have the force on all its levels reflect the character of the city. It is vital 
for the good functioning and health of the police force itself that it be a kind of 
extension of the citizens themselves!. 

La Commission des transports d'Ottawa 

La Commission des transports d'Ottawa* est un service public place sous la direction 
et le controle d'une commission de trois membres et ere par un administrateur general. 
En 1965, son personnel comprenait un peu plus de 600 membres, dont 536 salaries, 
conducteurs d'autobus et proposes a l'entretien pour la plupart. Il y avait 77 employes a 
traitement fixe, y compris les chefs d'atelier et inspecteurs itinerants. Le tableau A en 
donne la repartition selon la langue maternelle. 

TABLEAU A Repartition en pourcentage, selon la langue maternelle, du personnel a 
salaire et a traitement fixe, a la Commission des transports d'Ottawa, en 1965. 

Effectif Personnel 

Langue maternelle 
Nombre ‘A salaire A traitement 

fixe 

Total 613 100 100 100 
Anglais 310 50,6 46,3 80,5 
Francais 279 45,4 49,2 19,5 
Autre 24 3,9 4,5 0,0 

Source : Renseiguements fournis par I'administrateur general. 

L'ecart entre anglophones et francophones a traitement fixe aurait ete plus accuse 
encore si, comme le proposait l'administrateur general, on avait exclu inspecteurs et chefs 

*D'apres une interview avec I'administrateur general (1965). 
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d'atelier. On ne comptait que six francophones sur les 43 employes de bureau, secretaires, 
techniciens et membres du personnel spdcialise. 

A l'interieur des services, la langue de travail etait l'anglais. Meme les lettres et 
demandes de renseignements en francais faisaient l'objet, parait-il, de reponses en anglais, 
faute de personnel pour les traduire. Seule exception mentionnee : les telephonistes 
etaient bilingues et capables de fournir verbalement des renseignements dans les deux 
langues. 

Les chauffeurs d'autobus — comme on pouvait le prevoir — employaient largement le 
francais au travail. Les horaires mis a part, tous les documents d'information et de 
publicite etaient bilingues. L'etaient egalement les panneaux d'arrets et les indications sur 
les autobus. Les indications d'arret bilingues, en rouge et blanc, inaugurees en 1964 et 
maintenant &endues a toute la ville, contrastent vivement avec les panneaux de 
signalisation et les designations de rue, unilingues. 

En ce qui concerne l'embauche et la promotion, l'administrateur general a affirme 
qu'elles se faisaient sans aucune consideration de langue. Comme les traitements et 
salaires de la Commission soutenaient bien la concurrence, le recrutement n'exigeait pas 
de publicite. On pourvoyait aux vacances a partir d'une longue liste de candidatures, le 
choix etant base uniquement sur la competence des candidats et l'ordre dans lequel ils 
avaient presente leur demande. 
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Appendice H (Chapitre V) 	 Depenses de la Commission de la 
capitale nationale, de 1947 a 1967 

Depenses faites pour la mise en valeur et l'embellissement de la region de la capitale 
nationale entre le 1 er avril 1947 et le 31 mars 1967. A. Depenses annee par armee. 
B. Ventilation des depenses. 

A. Depenses armee par armee 

Annee d'exercice Montant Armee d'exercice Montant 

1947-48 $ 	370 638 1957-58 $ 4 533 857 
1948-49 936 833 1958-59 7 740 285 

1949-50 1 146 200 1959-60 13 758 703 
1950-51 1 634 074 1960-61 11 862 201 

1951-52 1 832 964 1961-62 11 484 739 

1952-53 1 911 536 1962-63 16 933 984 
1953-54 2 678 623 1963-64 21 852 600 

1954-55 5 508 955 1964-65 18 582 674 

1955-56 4 612 787 1965-66 25 297 115 

1956-57 3 422 380 1966-67 33 352 247 

Source : Commission de la capitale nationale, Rapport annuel, 1966-1967, 2e partie. 



DETAILS 

Subventions a Ottawa pour la construction prevue d'egouts collecteurs 
et de conduites d'aqueduc principales. Total $ 2 758 000 

acquitte en entier 	 2 685 971 

Subvention a Ottawa pour construction de conduites menant a l'usine 
d'epuration a Green Creek pour enrayer la pollution des eaux 
de la riviere des Outaouais. 	acquitte en entier 	 5 000 000 

Part du coot de l'enfouissement des cables — centre d'affaires, Ottawa_ 260 298 

Subvention a Nepean pour la construction de nouvelles conduites et 
dune usine d'epuration 	acquitte en entier 160 000 

Contribution relative a la construction des pouts Bytown et ameliora-
tions a la promenade Sussex 966 315 

Contribution relative a la construction du nouveau pont Bronson 
(Canal Rideau) 639 313 

Contribution a la construction de la promenade Riverside 	 1 205 842 

Ameliorations aux approches du pont Chaudiere Ottawa et Hull 797 603 

Contribution relative a la construction du pont Dunbar 190 815 

Jardinage paysager et demolition de bitiments pour le Queensway_ 456 379 

Demolition des batiments pour approches du pont Macdonald-Cartier_ 200 695 

Contribution au coot d'une structure au croisement de ('avenue 
Carling et la promenade de I'Ouest (proposee) 378 956 

Octrois aux societes d'histoire 77 564 

Aide diverse 437 671 

Recherches et etudes 124 114 

Place de la Confederation — changements 	. 777 019 

LeBreton Flats — etudes etc 220 549 

DETAILS 

Promenade dans le parc de la Gatineau 	 5 918 547 

Promenade du lac des Fees 507 770 

Amenagement du parc de Hogs Back 523 636 
Amenagement des parrs de Hull 786 394 

Amelioration des commodites dans le parc de la Gatineau 	 1 340 554 

Promenade de l'Outaouais 	 7 220 472 

Ameliorations dans LeBreton Flats 463 815 

Amelioration dans la Zone Verte 412 188 
Divers projets 	 6 452 786 

Amelioration aux proprietes historiques 348 972 
Promenade du Col By 	 1 179 337 

ACHATS DE PROPRIETES 

Place de la Confederation 	 3 779 281 

Promenade de ('Est 	 2 112 138 

Parc de la Gatineau 	 5 699 712 

Zone verse en Ontario 	 35 587 827 

Lieux historiques 3 157 

Promenade de Lucerne 606 564 

Promenade Philemon Wright — Hull 941 604 

Terrains divers dans Hull 877 164 

Emplacements industriel et ferroviaires. Twp. de Gloucester 429 989 

Pont Mackenzie King 270 962 

Emplacements divers 	 2 247 338 

Approches du pont Macdonald-Cartier 	 2 015 618 

Approches du nord de Hull 631 349 

Nouvelle gare-terminus pour voyageurs — Hurdman 819 911 

Promenade de l'Outaouais 	 4 640 810 

Le Oueensway 	 4 541 264 

Promenade de la Rideau 	 2 694 088 

LeBreton Flats 	 18 012 380 

Boulevard de la gare 243 426 

Promenade Sussex 	 5 149 603 

Promenade de l'Ouest 	 1 004 151 

District central d'affaires — Ottawa 408 626 

Approches du pont DeschenesiBritannia 	 1 066 273 

Prolongement de la Promenade du Col. By 406 782 

Hull-Lucerne 	  60 225 

Pont Mackenzie King 

Interets stir emprunts pour 
achat de proprietes 

Depenses diverses d'entretien 

Aide aux projets municipaux 
de construction et subventions 
pour egouts collecteurs et 
conduites d'aqueduc 
principales. 

Travaux divers sur des 
proprietes de la Commission 

Remaniements ferroviaires 

17 356 473 

1 126 838 

14 579 104 

25 154 471 

35 634 719 

Achats de proprietes 

1 351 548 

94 250 242 

Jcol 

ti 

Depenses de la C. C. N. 	 259 

B. 	Ventilation des depenses 

TOTAL CUMULATIF 
	

$ 189 453 395 



Appendice I (Chapitre V) 	 Proprietes acquises par la Commission 
de la capitale nationale 

Nombre de terrains expropries et achetes au Quebec et en Ontario, pour la realisation de 
divers projets, par la Commission de la capitale nationale, entre fevrier 1959 et aout 1967. 

Au Quebec 

Travaux 
Nombre de terrains 

expropnes 	achetes 

Parc de la Gatineau 13 156 

Acces nord, route no 11 27 9 

Pont Deschenes-Britannia 115 

Pont Cartier-Macdonald 50 

Philemon Wright 15 
Deplacement de voies ferrees 1 

Promenade de Lucerne 2 

Total 221 167 

En Ontario 

Nombre de terrains 
Travaux 

expropries achetes 

Promenade de l'Outaouais — ouest 4 8 
— est 49 

Pont Macdonald-Cartier 118 

Promenade Sussex 24 
Stanley-Mackay 29 

LeBreton Flats 283 

Victoria Island-Richmond Landing 3 1 

Promenade du Colonel By 3 1 

Queensway 37 80 

Place de la Confederation 16 3 

Promenade de l'Est 2 3 

Promenade de 1'Ouest 4 3 

Riviere Rideau 2 

Deplacement de voies ferrees 1 

Non precise 3 

Zone verte 745 603 

Total 1 317 708 

Utilisation 

parc et route de plaisance 
passage de la route 
approches du pont, route de 
plaisance 
approches du pont 
route de plaisance 
voie de raccordement 
route de plaisance 

Utilisation 

route de plaisance 
route de plaisance 
approches du pont et emplacement 
d'un immeuble du gouvernement 
site historique 
emplacement d'un immeuble du 

gouvernement et parc 
emplacement d'immeubles du gou- 

vernement et route de plaisance 
site historique et parc 
route de plaisance 
passage de la route 
emplacement d'immeubles du 

gouvemement 
route de plaisance enjambant le 

Rideau 
route de plaisance enjambant le 

Rideau 
parc 
voie de raccordement 

Source : Chiffres fournis par la Commission de la capitale nationale. 



Appendice J (Chapitre V) 	 Versements faits a la vine d'Ottawa 

Releve des taxes et des subventions compensatrices versees a la vile d'Ottawa par le 
gouvernement federal pour les exercices financiers de 1961 a 1966. 

Sommes versees* 
Proprietes pour lesquelles des taxes ou des 	 (en milliers de dollars) 
subventions compensatrices ont ete versees 

1961 1962 1963 1964 1965 1966 

Total des versements 	 6 474 7 086 7 246 8 011 8 720 9 180 

Proprietes des ministeres** 
	

5 484 5 942 6 187 6 691 7 247 7 607 
Proprietes des societes de la Couronne*** 

	
865 1 011 	917 1 133 	1 268 1 353 

Proprietes des missions diplomatiques 
et residences des chefs de mission 

	
125 	133 	142 	187 	205 	220 

Source : Renseignements fournis par le ministere des Finances. 
*Les taxes comprises sont 	foncier (clans le cas de certaines societes de la Couronne), les con- 
tributions aux ameliorations urbaines, aux frais de reamenagement et a la protection contre l'incendie, 
ainsi que la surtaxe pour les canalisations d'eau. Les versements touchant les proprietes de la Couronne 
louses au ou par le gouvernement federal ne sont pas compris. Pour toutes les annees en cause, les 
contributions relatives a l'equipement contre l'incendie et la surtaxe pour les canalisations d'eau sont 
des estimations. C'est egalement le cas pour les autres taxes relatives a l'exercice 1966, de Atomic 
Energy of Canada, Radio-Canada, ainsi que des gouvernements strangers. Pour toutes les annees 
etudiees, les sommes versees par la Commission de la capitale nationale sont des estimations. 
**Y compris le Conseil national de recherches. 
***Comprend Air Canada, Atomic Energy of Canada, la Banque du Canada, Radio-Canada, les Che-
mins de fer nationaux, la Societe centrale d'hypotheques et de logement, Eldorado Mining and 
Refining, et la Commission de la capitale nationale. 



Appendice K (Chapitre V) 	 Exemples de rapports entre la Ole 
d'Ottawa et le gouvernement federal 

1. L'affaire du reglement de zonage 

La controverse sur les reglements de zonage d'Ottawa eclaire, du moins partielle-
ment, les relations passees entre l'administration municipale et un organisme important 
du gouvernement federal, la Commission de la capitale nationale. L'aspect le plus 
frappant est peut-titre le manque total de coordination entre eux. 11 convient cependant 
de signaler que le premier ministre a energiquement appuye la Commission de la capitale 
nationale lorsque les initiatives prises par la ville l'ont mis en cause. 

Le 9 septembre 1964, l'Ottawa Citizen relatait brievement que la Commission de la 
capitale nationale, quelques jours auparavant, avait denim& de ne pas etre soumise au 
reglement de zonage AZ-64 alors en voie d'elaboration par la ville. La Commission, disait 
le journal, fondait sa requete sur le fait que les gouvernements federal et provinciaux ne 
sont pas astreints aux arretes municipaux. 

La premiere reaction de l'Hotel de ville fut plutot &favorable. Quanta celle du maire, 
elle fut d'ecrire, a titre prive, au premier ministre. 11 semblerait qu'on n'a communiqué, ni 
officiellement ni officieusement, avec la Commission de la capitale nationale, mais que 
celle-ci a ote « court-circuitee » par la vine, au profit du premier ministre lui-meme. La 
reponse de ce dernier, revue par les autorites municipales le 8 septembre, ne fut pas 
rendue publique. 

A sa seance de la semaine suivante, le conseil municipal rejeta, selon l'Ottawa Journal 
du 16 septembre, les treize objections soulevees par la Commission de la capitale 
nationale contre le nouveau reglement. Jusque-la, l'organisme federal s'etait generalement 
conforme aux reglements municipaux, et fl cherchait alors a exempter des conditions du 
nouvel arrete des proprietes sises sur le territoire de la ville. Le journal rapportait ainsi les 
paroles du maire : « So far as we are concerned they can come forward with individual 
requests for exemptions as they have been doing ». Dans son edition du meme jour, le 
quotidien rapportait, relativement a une autre affaire, des propos du maire se plaignant 
que la ville ne flit pas inform& de certaines modifications apportees par la Commission de 
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la capitale nationale a ses projets. Le journal poursuivait : « In a recurring complaint the 
Mayor feels there should be closer liaison between the two bodies2  ». Une fois de plus, le 
maire exprimait son intention d'ecrire au premier ministre plutot qu'a la Commission. 

Dans un editorial du lendemain, l'Ottawa Journal faisait le commentaire suivant : 

The discussion of Council might have shown greater awareness of the special status 
of Crown lands. The brusque treatment does no good to the relationship between 
Crown and town which is so vital to the progress of this city... The city considers 
that it had « the right and duty to indicate publicly its opinion with respect to the 
use of all lands under its jurisdiction, including Federal lands ». Of course it has ! 
But this could still be done while recognizing the special position of the Federal 
Government's holdings3  

Le lundi 21 septembre, l'Ottawa Citizen faisait etat d'une lettre au maire oa le premier 
ministre affirmait la situation particuliere exceptionnelle de la Commission de la capitale 
nationale, de meme que sa preponderance dans le conflit de zonage : « If the NCC and the 
city find themselves in a deadlocked dispute, the letter says, the will of the NCC will 
prevail. But the NCC will continue to follow city zoning bylaws whenever possible 
because it chooses to do so; not because it has too  ». 

Selon le meme journal, le premier ministre aurait declare que la Commission de la 
capitale nationale, en demandant de n'8tre en aucun cas soumise aux reglements de la 
vine, visait a faire consigner dans un document officiel les pouvoirs qu'elle avait déja. 

Le lendemain sous le titre « The City and the NCC », l'Ottawa Citizen resumait toute 
la question : 

The debate between civic and federal authorities ... once again points up the need 
for closer liaison between the two levels of government... As long as the city and 
the NCC keep at arms length — a situation due largely to the unco-operative attitude 
shown by Mayor Whitton — there will always be obstacles in the way of orderly 
development of the national capitals  . 

2. La restauration du quartier est de la basse ville 

Au debut de novembre 1965, on apprenait par les journaux que la renovation du 
quartier est de la basse vine, secteur de la vine d'Ottawa dont la population est en 
majorite francophone, en etait au stade de la planification. Selon un article paru dans 
Le Droit du 9 novembre, des fonctionnaires municipaux s'etaient entretenus de ce projet 
avec des representants de la Societe centrale d'hypotheques et de logement. L'auteur 
laissait entendre que, meme si les premieres reactions des gens touches par le projet 
avaient ete favorables, des reserves n'en avaient pas moins ete formulees. On aurait 
apprehends la dispersion des residants du secteur et redoute que ce programme de 
renovation ne se traduise par une diminution de la representation canadienne-francaise au 
conseil municipal; enfin on se serait demands si fecole secondaire prevue dans ce secteur 
serait bilingue. 

En depit des precisions communiquees au public au cours du mois suivant, ce n'est que 
vers la fin de mars 1966, a la presentation du plan Maine au conseil municipal, qu'on 
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put se rendre compte de toute l'envergure du projet; it embrassait quelque 186 acres, 
touchait 9 400 personnes et devait coater environ 15 millions de dollars. Certains 
points en etaient déjà connus depuis a peu pres quatre mois et jusque-la, le projet dans 
son ensemble ne semble guare avoir souleve de difficultes. On tenait compte du caractere 
particulier du quartier, avec la population duquel les autorites municipales s'etaient 
serieusement efforcees de maintenir le contact, allant jusqu'a faire distribuer une 
brochure bilingue sur les grandes lignes du projet. 

Dans un editorial de l'Ottawa Citizen, en date du 23 mars 1966, on lisait 

The city rightly plans to give those displaced by the Lower Town scheme the fast 
opportunity to use the new facilities that will be located in the area. More than 700 
public housing units will be built... One of the reasons that Lower Town people 
are not raising a fuss over the city's plans is that they have been kept fully in 
the picture... Civic officials have learned the hard way that good public relations 
can be a major factor in ensuring the success of an urban renewal scheme6 . 

Dans Le Droit du meme jour, M. Gerard Bernier exprimait un point de vue analogue : 

Le Droit approuvait recemment le projet de reamenagement de la basse vine 
d'Ottawa, a la condition sine qua non que l'on respecte integralement l'entite 
sociale propre a ce secteur. Or, comme le rapport a tenu compte de ce facteur 
primordial, notre journal ne peut que feliciter les &tiles d'avoir déjà approuve en 
principe ce vaste programme et souhaiter qu'il se concretise completement. 

Pourtant, cinq jours plus tard, dans son numero du 28 mars, Le Droit publiait plusieurs 
articles qui donnaient a entendre qu'en depit de l'appui general accorde au projet par les 
residants de la basse ville, des objections n'en etaient pas moms soulevees touchant le 
nombre relativement petit de maisons individuelles. On exprimait egalement des craintes 
quant au maintien du caractere canadien-francais du quartier. 

L'affaire sommeilla pendant deux mois; entre-temps l'administration municipale 
s'employait a obtenir du gouvernement provincial l'autorisation d'aller plus avant, tout en 
poursuivant ses entretiens avec la Societe centrale d'hypotheques et de logement sur l'aide 
du gouvernement federal. En juin, l'affaire rebondit. Le 15, l'Ottawa Citizen faisait 
part de l'opinion d'un groupe representant le quartier, l'Association de contribuables du 
secteur est de la basse vile. Les griefs portaient sur le petit nombre de maisons 
individuelles, qui incitait beaucoup de gens a s'installer ailleurs et, par suite, mettait en 
peril le caractere particulier du quartier; on s'interrogeait aussi sur la langue d'enseigne-
ment de la future ecole. Le compte rendu du Droit mentionnait une accusation de 
mauvaise foi portee par le president de l'Association contre la municipalite. Selon 
l'article, le president soutenait que les autorites municipales essayaient de convaincre le 
gouvernement provincial et la Societe centrale d'hypotheques et de logement que le 
projet n'avait rencontre que peu d'opposition, en depit d'une petition de quelque 500 
personnes revue par la municipalite au debut de juin. 

Le lendemain, 16 juin, des membres de l'Association discuterent la question avec le 
maire et d'autres administrateurs de la vine. Selon l'Ottawa Citizen, ils auraient fait valoir 
les deux memes griefs : opposition des citoyens aux nouveaux logements, et incertitude 
quant a la langue d'enseignement de la future ecole. 
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Peu de temps apres, la Societe centrale d'hypotheques et de logement intervint. Dans 
son numero du 24 juin, l'Ottawa Citizen annoncait que la veille, l'organisme federal avait 
demands a la ville de faire appel a des conseillers speciaux en urbanisme : « CMHC wants 
the consultants to study all details of land use. » 

La semaine suivante, selon l'Ottawa Journal du 28 juin, le Bureau des commissaires 
d'Ottawa accorda a contrecceur un delai de quatre mois pour permettre a des conseillers 
de l'exterieur de faire une etude. Les commissaires ne pouvaient guere faire autre chose, la 
Commission ontarienne des affaires municipales, avant de donner son autorisation, 
exigeant l'approbation de la Societe centrale d'hypotheques et de logement. Dans un 
editorial du meme jour, l'Ottawa Journal approuvait en des termes moderes la position 
adopt& par la S. C. H. L., comme le fit deux jours plus tard l'Ottawa Citizen. 

Le 5 juillet, selon un article paru le lendemain dans l'Ottawa Citizen, le Collegiate 
Institute Board annonga son intention d'entrer en communication avec le ministre de 
l'Education pour demander l'autorisation d'ouvrir une &Ole secondaire on le francais serait 
la principale langue d'enseignement. On tentait ainsi, semble-t-il, de miller les habitants de 
la basse vile, impression qui se trouve confirm& par le deuxieme article d'une serie sur la 
question par un journaliste de l'Ottawa Citizen, et paru environ neuf semaines plus tard : 

To overcome some of this opposition the CIB said it would operate its proposed 
school as a bilingual school... Apart from French language courses, the depart-
ment of education only allows for social studies and Latin to be taught in 
French. Other subjects can be taught in French by special permission. But the CIB 
hasn't applied for this special permission yet nor indicated how many subjects it 
would attempt to teach in French8 . 

Vers septembre 1966, on n'e'tait guere plus avance, les urbanistes-conseils ne devant 
remettre leur rapport que vers la fin d'octobre ou le debut de novembre. Dans rintervalle, 
cependant, la situation s'etait compliquee d'un nouvel element. Certains habitants de la 
basse ville, cherchant a se loger ailleurs, s'etaient engages, par &fit, a acheter de nouvelles 
maisons, comptant, pour leur versement initial, sur l'argent qu'ils devaient toucher de 
l'expropriation de celles qu'ils possedaient. Cependant le retard dans la mise en route du 
projet ayant entrains celui des formalites d'expropriation, l'argent n'arrivait pas. Mais 
eux, ils avaient contracts des engagements et plusieurs, disait-on, se voyaient menaces 
d'une action en justice. D'apres un article de l'Ottawa Citizen en date du 29 septembre, 
les autorites municipales et provinciales auraient consenti a devancer l'approbation 
integrale du projet. Cependant, toujours selon le meme article, le maire aurait declare que 
la Societe centrale d'hypotheques et de logement ne pouvait legalement avancer de 
l'argent pour un projet qui n'etait pas encore completement approuve. L'auteur 
poursuivait ainsi : 

The Mayor has approached the Cabinet asking for an immediate payment from the 
federal government to be deducted from the CMHC contribution later. « This seems 
the only way around the problem, the Mayor said. I have discussed it with Public 
Works Minister Mcllraith and I am very optimistic we will get the results we want9. » 

L'affaire en Raft la a la fin de septembre 1966, une armee apres, et l'on attendait toujours 
la solution. Les premieres &tapes de ce projet, dont nous avons trace ici les grandes lignes, 
illustrent l'action reciproque entre les divers echelons du pouvoir public. 
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3. Application des reglements de securite 

Le chevauchement des competences dans la region de la capitale peut meme parfois 
etre cause de pertes de vie, comme le demontre un evenement survenu au printemps de 
1966. Le 8 avril, travaillant sur un chantier du centre d'Ottawa, Maurice Cardinal, ouvrier 
en demolition, se tua en tombant d'un sixieme etage. 

L'enquete a rev& qu'on meconnaissait gravement les regles de securite. La « barriere 
de la langue » parait en avoir ete l'une des causes; le president de la firme de demolition, 
un francophone, aurait dit dans son temoignage, selon l'Ottawa Citizen du 7 juin 1966, 
qu'il avait quelque difficulte a comprendre l'inspecteur municipal parce qu'il parlait vite. 

Etant donnees les prescriptions de la loi dans le cas d'infractions de cette nature, on se 
demande comment il se fait qu'on ait permis a la firme en question de poursuivre les 
travaux, alors qu'elle ne s'etait pas conformee aux reglements de securite. Selon les 
comptes rendus de l'enquete publies par les journaux, les inspecteurs de la vine d'Ottawa 
etaient parfaitement au courant du peu de cas qu'on faisait de la loi provinciale sur la 
securite (Safety Act), mais ils se sentaient impuissants a intervenir, parce qu'il s'agissait de 
travaux executes sur un terrain du gouvernement federal et qu'ils avaient des doutes sur 
leur competence. De son cote, le personnel du ministere des Travaux publics, ministere 
qui avait attribue le contrat de demolition, pensait que l'inspection de securite relevait de 
la ville. En consequence, ni la ville d'Ottawa, ni le gouvemement federal n'avaient assure 
l'application des reglements de securite. 

Malheureusement, le cas Cardinal n'est pas unique. Dans un autre accident survenu le 
5 aoilt 1966 a la nouvelle gare d'Ottawa, deux ouvriers trouverent la mort. Le jury du 
coroner conclut que l'accident etait en bonne partie imputable au fait qu'on ne savait pas 
exactement de qui relevait l'inspection des mesures de securite sur les chantiers situes sur 
les proprietes du gouvernement federal (voir l'Ottawa Citizen, numeros du 31 janvier, 
des ler, 2 et 3 fevrier 1967). 

A la suite de l'accident de la gare, cette question de competence fut soulevee devant les 
tribunaux : un magistrat d'Ottawa statua que les inspecteurs provinciaux de la securite 
n'avaient pas autorite sur les entrepreneurs executant des travaux pour le gouvemement 
federal, sur des terrains appartenant au gouvemement federal. La cause fut alors portee 
devant la cour d'appel de 1'Ontario, mais le gouvernement ontarien se &sista avant 
l'audience. La loi provinciale ne s'applique donc pas aux chantiers federaux, et il n'existe 
pas de loi federale equivalente (voir l'Ottawa Journal, numero du 14 octobre, et editorial 
du 17 octobre 1967). 
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Comparaison des sommes depensees par 
le gouvernement federal a Ottawa et 

A Hull, de 1954 a 1964 

Depenses du gouvemement federal dans les villes d'Ottawa et de Hull au cours des dix 
annees comprises entre 1954 et 1964. 

Depenses 

POPULATION (Recensement du Canada, 
1961) 

1. Ministere des Travaux publics 
Nombre d'immeubles (y compris les 
agrandissements) 
Co& total des immeubles 
Subventions speciales (Queensway, 
ponts, egouts, etc.) 
Chantiers interprovinciaux 
(pont Cartier-Macdonald, entretien du 
pont Chaudiere) 

Total 

2. Ministere des Finances 
Taxes municipales (y compris les taxes 
payees a la Commission scolaire de Hull) 

3. Commission de la capitale nationale 
Contributions speciales (egouts, demolitions, 
etc.) 
Amenagement de pares 
Achats et expropriations de terrains 
Taxes municipales 

Total 

4. Recapitulation 
Ministere des Travaux publics 
Ministere des Finances 
Commission de la capitale nationale 

Total 

Ottawa Hull 
Hull 

par rapport 
a Ottawa 

268 206 56 929 21,23 % 

80 1 1,25 % 
$ 114 930 000 $ 	735 624 0,64 % 

6 043 571 0,00 % 

1 105 218 1 105 218 100,00 % 

122 078 789 1 840 842 1,51 % 

41 472 497 3 430 354 8,27 % 

$ 	10 858 206 563 672 5,19 % 
12 803 092 1 446 296 11,30 % 
23 670 357 2 045 423 8,64 % 

327 109 0,00 % 

47 658 764 4 055 391 8,51 % 

$ 122 078 789 1 840 842 1,51 % 
41 472 497 3 430 354 8,27 % 
47 658 764 4 055 391 8,51 % 

$ 211 210 050 $ 9 326 587 4,42 % 

Source : Memoire sur la necessite d'un regain industriel a Hull, presente aux autorites municipales de 
Hull par la Chambre de commerce de cette vine, le 10 decembre 1964, annexe D, p. 41. 



Appendice M (Chapitre VI) 	 L'enregistrement des actes dans le 
comte de Carleton, en Ontario 

Les biens immobiliers 

11 y a deux modes d'enregistrement des biens fonciers dans le comte de Carleton. 
Certaines parties du comte sont regies par le regime des « titres de propriete fonciere » et 
les autres par celui du bureau d'enregistrement. Le premier releve de la Cour supreme de 
l'Ontario, dont certains employes peuvent remplir leurs fonctions en anglais et en 
francais. Le second comprend deux bureaux, l'un pour la ville d'Ottawa et l'autre pour 
l'exterieur, qui peuvent assurer leur service en francais. Cependant, sous les deux regimes, 
ce sont generalement des avocats qui traitent avec les bureaux, et presque toujours en 
anglais. 

Actuellement, les actes ne sont qu'en anglais. Une des consequences de cet etat de 
choses est que ces pieces peuvent etre consultees par des personnes des deux groupes 
linguistiques. Cependant elks servent presque exclusivement aux hommes de loi; comme 
on l'a souligne plus haut, un homme de loi ne peut actuellement etre admis au barreau 
ontarien s'il ne lit l'anglais a peu pres couramment. 

La propriete mobiliere 

Au bureau de la cour de comte, qui ne comprenait aucun employe francophone au 
moment de notre enquete, on enregistre les contrats de vente ordinaires et sous condition 
et les hypotheques sur biens meubles. Ces actes peuvent etre en francais, mais les 
employes ont l'habitude d'exiger une breve explication &rite de l'acte; celle-ci doit etre 
redigee en anglais et deposee au moment de l'enregistrement. Cela facilite la recherche des 
titres de biens meubles et le transfert des pieces d'enregistrement entre comtes. S'il faut 
rendre un contrat executoire, on doit remettre une traduction a l'usage de la cour. 

La terminologie de ces actes est tres technique et probablement incomprehensible pour 
la plupart des profanes. Wine si l'acte est dans la langue de la personne la plus 
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directement interessee (l'acheteur dans un contrat de vente sous condition, ou le debiteur 
hypothecaire sur biens meubles), le mieux est de se faire expliquer a fond par un avocat la 
teneur du document. 

Les nantissements sur biens meubles occasionnent des problemes semblables a ceux 
souleves par les actes touchant les biens immobiliers. Ainsi, les parties directement 
interessees peuvent etre le vendeur et l'acheteur dans un contrat sous condition, ou le 
debiteur et le creancier hypothecaire dans le cas des gages sur biens meubles. Les interets 
des tiers peuvent parfois etre gravement atteints, par exemple si celui qui a achete sous 
condition ou le debiteur sur gage essaie de vendre les meubles comme s'il en avait la 
propriete absolue. On doit preserver les interets du second acheteur, tout comme ceux de 
la personne qui a vendu sous conditions,et du creancier gagiste. C'est principalement pour 
cette raison que l'on exige l'enregistrement de l'acte relatif a l'operation. La protection 
des tiers peut exiger qu'ils connaissent la teneur de l'acte aussi bien que l'acheteur dans un 
contrat sous condition ou que le debiteur-hypothecaire; on doit donc tenir compte de 
leur langue. 

L'enregistrement des actes se fait dans le comte ou reside l'acheteur ou le debiteur 
gagiste, ou dans celui oil se trouve le bien. Aussi, les dispositions concernant le transfert 
de l'enregistrement dans un autre comte sont-elles de premiere importance; on doit 
egalement prendre en consideration la langue du personnel de la cour de ce comte. 



Notes 

Chapitre premier 

Statistical Review with Explanatory Notes : National Capital Region; Ottawa/Hull Area 
Transportation Study Technical Co-Ordinating Committee and Land Use Sub-Committee, Ottawa 
Committee, Ottawa, 1964. 

Rapport de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, vol. 1, 
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1967, Introduction generale. 

L'administration regionale que le gouvernement d'Ontario propose pour Ottawa couvrirait tout 
le comte de Carleton (352 932 hab.) et le canton de Cumberland (5 478 hab.) dans le comte de 
Russell. En 1961, selon le B. F. S., 68,7 % de la population etaient de langue maternelle anglaise, 
23,4 % de langue maternelle francaise et 7,9 %, d'une autre langue matemelle. 

Sauf indication contraire, les chiffres de la presente section proviennent d'un echantillonnage de 
20%, soft des statistiques empruntees a l'etude de Raynauld, Marion et Beland, et des bandes etablies 
pour la Commission par le Bureau federal de la statistique. On notera aussi que la categorie K industrie 
primaire » n'inclut pas l'agriculture. 

On a considers les 80 secteurs de recensement d'apres le revenu moyen et on les a pita& en 
quarts. La population y est assez egalement repartie, soit : 

les 20 secteurs les plus pauvres 	 24,2 % 
les 20 secteurs suivants 	 26,3 % 
les 20 secteurs suivants 	 25,8 % 
les 20 secteurs les plus riches 	 23,8 %. 

On peut evidemment etudier la question du bilinguisme dans ses rapports avec les autres 
langues, mais les statistiques du recensement sont incompletes en la matiere. Cependant, nous 
disposons de donnees sur les communautes qui n'ont pour langue maternelle ni le francais ni l'anglais. 
Ainsi, dans la zone metropolitaine d'Ottawa, les gens qui parlent une des langues officielles en plus de 
la leur (comme l'indique le questionnaire sur la langue matemelle) constituent environ 5,7 % de la 
population agee de 15 ans au minimum; ceux qui parlent les deux en plus de la leur (male base) en 
constituent 1 %. Pour l'ensemble du Canada, les pourcentages sont de 11 et 0,7 respectivement. En 
fait, it se peut que les proportions soient plus elevees, car le recensement donne les chiffres minimaux. 
Ainsi, le bilinguisme officiel est plus repandu dans la capitale que dans l'ensemble du pays; mais, 
lorsque entre en ligne de compte une langue autre que le francais ou l'anglais, it est moins repandu 
Ottawa. Sources : pour les statistiques sur Ottawa : bande 3, tableau 5 (echantillon de 20 % de la 
population de 15 ans et plus); pour les statistiques sur le Canada : bande 5, tableau 1 (echantillon de 
1 % des foyers). 
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Chapitre II 

C.-A. Sheppard, o The Law of Languages in Canada », etude faite pour la Commission royale 
d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. 

La langue de communication avec les citoyens ou des avis au public, la langue des formules et rapports 
officiels qu'un citoyen doit remettre aux autorites, la langue dans laquelle certains produits toxiques 
ou dangereux doivent etre etiquetes, est frequemment reglementee par la loi. Kerne les aspects 
linguistiques d'un nombre d'activites professionnelles peuvent faire l'objet de lois : la competence 
linguistique pour l'admission a la pratique d'une profession; la connaissance minimale de la langue 
courante exigee pour certains metiers — particulierement dans le domaine minier — qui exigent le 
respect de mesures de securite, et la langue dans laquelle les examens de qualification peuvent ou 
doivent etre passes. Meme des documents prives, lorsque leur importance pour la societe le justifie, 
peuvent requerir une reglementation linguistique : par exemple, les documents, connaissements et avis 
emis par les transporteurs publics, les conventions collectives et les marques de commerce (traduction). 

N. Bryan, « Ethnic Participation and Language Use in the Public Service of Ontario », etude faite 
pour la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. 

« La majorite des gens qui s'adressent a notre bureau d'Ottawa sont des anglophones, mais notre 
personnel est habituellement en mesure de faire appel a des interpretes lorsque c'est necessaire » 
(traduction). 

Sauf indication contraire, les passages cites dans ce chapitre sont extraits des questionnaires remplis 
par les ministeres. 

« Les concessions faites aux autres langues par le gouvernement ontarien dependent du genre de 
rapports — personnels ou ecrits — et de la categorie de personnes avec qui sont etablis ces rapports, 
selon qu'il s'agit du grand public, d'entreprises commerciales ou d'autres gouvernements » (traduction). 

«Ces demandes sont razes et nous eprouvons peu de difficultes en y repondant en anglais » 
(traduction). 

« Les bureaux d'Ottawa ont constate qu'ils pouvaient faire leur travail de fawn satisfaisante en 
n'utilisant que l'anglais, etant donne que la plupart des residants francophones sont bilingues; de leur 
cote, les inspecteurs de la section des articles rembourres et pesticides estiment qu'il serait utile 
d'imprimer des brochures sur les pesticides en italien ou en allemand plut8t qu'en francais, pour la 
raison indiquee ci-dessus >> (traduction). 

«Il n'y a pas une grande demande de la part du public a l'echelle de la province; elle existe 
surtout dans les regions francophones. La publication d'une documentation non anglaise n'a ete que 
faiblement motivee par la demande publique. Nous voulons eviter qu'une personne ne soit exposee a 
payer des frais d'hospitalisation a cause de la barriere des langues. Une enquete portant sur douze 
groupes ethniques de la province a revele que les Italiens et les Portugais eprouvaient le plus de 
difficultes » (traduction). 

« Sauf lorsque la communication peut avoir lieu par telephone avec le membre itinerant bilingue 
de notre personnel » (traduction). 

Tandis que la question du recensement portait sur l'aptitude a parler la langue seconde, les 
resultats de l'etude de Bryan ont indique que les fonctionnaires peuvent lire le frangais en plus grand 
nombre que ne le laissaient supposer les chiffres du recensement, mais qu'ils le parlaient effectivement 
moins souvent. Parmi les fonctionnaires dont la langue maternelle etait l'anglais ou une langue autre 
que le frangais, ceux qui ont declare avoir des connaissances en francais se repartissaient de la facon 
suivante : 

Lit le Ecrit le Comprend le Parle le 
Langue matemelle frangais francais francais parle francais 

Anglais 6,4 2,9 4,2 2,6 
Autres langues 11,8 4,6 10,1 6,2 
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Dans le cas des deux groupes, ce qu'on appelle la connaissance passive de la langue — lire et 
comprendre — semblait plus developpee que la connaissance active — parler et ecrire. (Donnees 
preparees pour l'etude de Bryan). 

« J'accepte qu'il soit de regle pour notre gouvernement qu'aucune personne ne se sente jamais 
lesee, qu'elle ne soit jamais privee d'un droit, d'un privilege ou de quoi que ce soit dont jouissent ses 
concitoyens, du fait qu'elle est incapable de conununiquer dans une langue lui permettant de se faire 
comprendre et d'exposer ses difficultes. Toute personne qui se presenters a n'importe quel ministere 
du gouvernement est assuree d'être servie selon ses desks. » (Debats de l'assemblee legislative de 
l'Ontario, 1966, p. 3309.) 

Meme si la police provinciale de rOntario est exclue de notre etude, mentionnons qu'a la suite 
d'une campagne entreprise a l'automne 1966, elle a recrute des agents bilingues pour diverses regions 
de la province, notamment dans l'est, estimant qu'ils « repondaient I un besoin » dans ces regions. Voir 
le Globe and Mail, 6 decembre 1966. 

Au cours d'entrevues a Toronto, leurs representants avaient laisse entendre qu'on choisissait 
deliberement des employes bilingues pour la region d'Ottawa. Dans leurs reponses ecrites au 
questionnaire, les deux ont repondu par la negative lorsqu'on leur a demande s'il y avait ou non une 
politique definie d'embauche de candidats bilingues a certains postes de leurs bureaux d'Ottawa. 

Gerard Lapointe, « Essais sur la fonction publique quebecoise , etude faite pour la 
Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. 

J. Lariviem, e Le bilinguisme dans la fonction publique quebecoise », document de travail 
prepare pour la Commission. 

L'etude de Gerard Lapointe apporte d'autres precisions sur la connaissance des langues chez les 
fonctionnaires quebecois. On y classe les personnel interrogees dans la categorie anglophone ou 
francophone selon la langue qu'elles ont utilisee pour repondre au questionnaire, et non d'apres leur 
langue maternelle. De plus, on a tents d'evaluer leur aptitude en distinguant quatre niveaux de 
connaissance : excellente ou bonne, passable, mediocre et nulle. Si l'on considere que les deux niveaux 
superieurs correspondent a une connaissance suffisante pour servir le public dans les deux langues, le 
pourcentage des fonctionnaires effectivement bilingues se presente de la facon suivante : 

Lisent Ecrivent Comprennent Parlent 

Francophones 
connaissant l'anglais 83,1 74,3 77,1 72,8 
Anglophones 
connaissant le frangais 90,2 74,0 86,1 81,8 

D'apres rechelle choisie plus haut, le degre de bilinguisme est plus eleve que ne l'indiquent les chiffres 
du recensement de 1961. Comme dans le cas de l'Ontario (voir note 9), la connaissance passive de la 
langue — aptitude a lire et a comprendre — est plus grande que la connaissance active — aptitude a 
ecrire eta parler — mais la merge est faible. 

« Chaque conseil peut adopter les reglements et prendre les dispositions qui s'imposent et ne 
sont pas contraires a la loi, en vue de proteger la sante, la securite, la moralite et le bien-etre des 
habitants dans les cas non expressement vises par is presente loi, et pour servir de regle aux 
deliberations du conseil, a la conduite de ses membres et a la convocation des assemblees » (traduction). 

Parmi les domains vises par la loi, citons les suivants : drainage et inondations, expositions, 
pares, incendies, animaux et oiseaux, aliments et combustibles, atteintes aux droits du public, 
enseignes, marches. Ces exemples donnent un bon apereu du caractere local des affaires que les 
municipalites peuvent reglementer. 

Ce renseignement nous a ete fourni par la municipalite de Lucerne. En 1927, annee oil la 
permission lui fut accordee, la population etait a forte majorite anglophone; en 1961, la population de 
langue maternelle frangaise comptait pour 45,1 %. 



Notes 	 274 

C.-A. Sheppard, « The Law of Languages in Canada ». 

« II me semble pas exister d'empechement juridique, n'importe oil au Canada, a ]'utilisation par une 
municipalite d'une langue minoritaire dans son administration, quelque faible que soit sa minorite » 
(traduction). 

S. Q., 2-3 Eliz. II, chap. 68, art. 14. 

La clause de 1893 a ete modifiee par S. Q., 4-5 Eliz. II, chap. 73, art. 29. 

Chapitre III 

On trouvera a l'appendice D la correspondance et la documentation appropriees. 

Les enqueteurs de la Commission ont recu un accueil tres different dans les autres municipalites. 
La consultation des dossiers du personnel n'a souleve aucune difficulte ni a Winnipeg, ni a Montreal, 
villes ou l'on a procede a des etudes similaires. 

La Commission n'a pris une decision ferme au sujet de la necessite d'un questionnaire qu'a la fm 
de l'ete de 1965, alors que le Bureau des commissaires avait demande, des le 14 avril, un exemplaire de 
tout questionnaire qu'on pourrait proposer (voir l'appendice D). 

Exemples de questions : Quand auront lieu les prochaines elections municipales ? Quelles sont 
les heures d'ouverture de la maison Laurier ? Ou peut-on se faire vacciner ? Quel est le montant de la 
taxe fonciere sur telle maison ? Quand prendront fin les travaux dans telle rue ? 

Au debut de l'enquete, on constata que plusieurs services etaient efficacement proteges contre 
les appels en francais par des telephonistes ne parlant qu'anglais au standard central de la vine. Dans ce 
cas, les enqueteurs avaient recu instruction d'utiliser l'anglais pour obtenir la communication du 
standard et de revenir ensuite au francais. 

Ces donnees concement les employes municipaux qui demeuraient a Ottawa au moment du 
recensement, mais, en fait, la municipalite exige depuis mai 1931 que ses employes resident dans la 
ville. Certaines municipalites de la region ont le meme reglement, d'autres n'ont pas assez d'importance 
pour modifier la valeur des renseignements sur Ottawa; il existe donc une correlation assez etroite 
entre les employes municipaux demeurant a Ottawa et ceux qu'emploie la municipalite. 11 convient 
egalement de signaler que, pour respecter l'anonymat des personnes, le Bureau federal de la statistique 
avait elimine de ses tableaux toutes les lignes dont le total ne representait qu'une personne, ce qui 
explique que les totaux peuvent differer legerement d'un tableau a un autre. 

A Hull, la liste principale est uniquement en francais, tandis qu'a Eastview, sous la rubrique 
« Eastview, ville de », la liste des services est bilingue. Pour les trois villes, it existe un renvoi a l'autre 
langue. Dans le cas d'Ottawa, par exemple, on lit : « Ottawa, Cite de — ,ce City Hall ». 

Comme les differents services municipaux n'ont pas de noms officiels francais, nous indiquerons 
entre parentheses le nom officiel anglais lorsque la traduction francaise pourra preter a confusion. 

Signalons que, pour ses releves de compte d'electricite, la Regie de l'energie hydro-electrique 
d'Ottawa (Ottawa Hydro-Electric Commission) utilise depuis plusieurs annees des formules bilingues. 

Le service du Bien-etre social, la section des Taxes municipales du service de la Tresorerie, le 
Bureau des evaluations et la section d'Urbanisme, de conservation et de logement du service 
d'Administration des immeubles (Urban Redevelopment, Conservation and Housing Branch of the 
Property Administration Department). 

Lettre du directeur du service d'Hygiene, du 30 juin 1966. 

11 semble qu'aucune de ces personnes n'etait plus au service de la municipalite au moment des 
interviews. 

Des noms comme « Albert » et « Martin » peuvent indiquer une origine britannique ou 
francaise. En outre, il est souvent difficile d'identifier comme tels les noms d'autre origine; on risque 
donc d'en sous-estimer le nombre. 
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Chapitre IV 

Pour tenir compte des situations particulieres aux deux provinces, les questionnaires differaient 
legerement selon que la municipalite etait ontarienne ou quebecoise. 

Templeton n'a pas renvoye ses listes de controle, ni la copie verifiee du questionnaire. 
L'analyse de l'emploi des langues par cette municipalite ne repose donc que sur l'interview par 
telephone. 

Ce chiffre ne comprend que cinq membres du personnel administratif du service des Incendies. 
En 1965, une entrevue a revele que ce service employait quelque 85 personnes, dont 50 etaient 
bilingues. 

A Rockcliffe Park, le service d'ordre est assure par la Surete provinciale de l'Ontario qui utilise 
ses propres formules et non celles de la municipalite. 

Notre questionnaire ne s'appliquait pas a certains cas. Templeton-Ouest, par exemple, n'emet ni 
contraventions ni sommations pour infractions au Code de la route et n'installe pas de panneaux de 
signalisation ou de securite. 

Chapitre V 

M. D. C. Rowat a releve que sur 15 autres pays dotes d'une constitution federale, 10 ont 
institue un regime de relations entre la capitale et le gouvernement federal. Et huit de ces capitales 
semblent avoir conserve une certaine autonomie administrative, les deux exceptions etant Washington 
et Canberra (Australie). Un onzieme pays, l'Autriche, a fait de sa capitale Pun des Etats de la 
federation, Voir « Le territoire quebecois de la region de la capitale nationale », document presente 
par le Conseil economique regional de l'Ouest du Quebec, Hull 1967, appendice A, pp. 44-45. 

W. Eggleston, Choix de la Reine, Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1961, p. 40. 
En 1902, la Commission fut autorisee a emettre des obligations a concurrence de $ 250 000 et 

le nombre de ses membres fut double. Son budget annuel a ete augmente deux fois; il a ete porte 
$ 100 000 en 1910, puis a $ 150,000 en 1917. Voir J. Harvey Perry, Report on the Financial and 
Administrative Arrangements in Capitals of Federal Countries, Lagos, 1953, p.18; et W. Eggleston, 
Choix de la Reine, pp. 171 et 178. 

« L'adoption du plan Greber par la Commission de la capitale nationale n'a pas d'effet juridique 
sur les terrains de la region de la capitale nationale... 

D'autre part, tel n'est pas le cas lorsqu'une municipalite promulgue un plan officiel en vertu du 
Planning Act [d'Ontario]. Ainsi Particle 20 de cette loi prevoit qu'aucun reamenagement 	ne sera 
approuve par le Municipal Board s'il ne se conforme au plan officiel. Il est aussi stipule a l'article 15(1) 
que si un plan officiel est en vigueur dans une municipalite, seuls les travaux publics s'y conformant 
pourront etre entrepris » (traduction). (J. Gibson : Commission de la capitale nationale c. Harold 
Munro, Rapports judiciaires du Canada, Cour de l'Echiquier du Canada, 1965, vol. 2, p. 616). 

Le moyen auquel on pense d'abord pour contourner cet obstacle serait que les municipalites 
fassent du plan Greber leur plan officiel. Au mois d'avril 1965, les suggestions en ce sens s'etaient 
toutesheurtees a un mutisme absolu: « 	sauf pour ce qui est des rues et de certains pares, ni les 
cantons de Gloucester et Nepean, ni la ville d'Ottawa n'avaient adopte un plan officiel en vertu 
du Planning Act; chacune de ces municipalites avait pourtant ete invitee a adopter le plan Greber. 
Quant au Quebec, it n'y a pas eu adoption d'un plan equivalant a celui dit « officiel » , ni du plan 
Greber, — du moins en ce qui concerne les terrains compris dans la Region de la capitale nationale » 
(traduction). (J. Gibson : Commission de la capitale nationale c. Harold Munro, Rapports judiciaires 
du Canada, Cour de l'Echiquier du Canada, 1965, vol. 2, pp. 616-617). 

Commission de la capitale nationale, Rapport annuel, 1966-1967, deuxieme partie. 
Comme cette interpretation se fonde surtout sur des articles de journaux, il se peut qu'elle ne 

reflete pas exactement les attitudes profondes des gens de la region. Elle correspond toutefois a celles 
exprimees dans et par la presse locale. 
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« Il me serait difficile de trouver un sujet de legislation depassant de fawn plus manifeste les 
interets locaux et provinciaux et interessant davantage l'ensemble du Canada que Famenagement, la 
conservation et l'embellissement de la region de la capitale nationale suivant un plan ordonne qui 
tende a harmoniser la nature et le caractere du siege du gouvernement avec son importance nationale » 
(traduction). (J. Cartwright : Munro c. la Commission de la capitale nationale, Rapports judiciaires du 
Canada, Cour supreme du Canada, 1966, p. 671). 

A une certaine époque, on disait que M. Duplessis fournirait son concours a tout citoyen du 
Quebec qui contesterait devant les tribunaux le pouvoir d'expropriation de la Commission du district 
federal. 

Comite mixte du Senat et de la Chambre des communes chargé d'examiner la question du plan 
d'amenagement de la capitale nationale, Proces-verbaux et ternoignages, fascicule no 1, 1956, p. 63. 

Chiffres fournis par la C. C. N. On trouvera a l'appendice I un tableau detaille, par province et 
par projet. 

Proces-verbaux et tetnoignages, fascicule no 3, voir notamment les pages 7 a 12. Selon le 
depute d'une circonscription locale, la signalisation dans la region n'avait ete qu'en anglais a une 
certaine époque. Notons, toutefois, que la Commission du district federal n'etait pas alors 
completement unilingue. Elle avait pris des dispositions, semble-t-il, pour diffuser en anglais et en 
francais de l'information sur son activite. 

« En matiere de communications &rites, la Commission de la capitale nationale a commence la 
semaine derniere a mettre en ceuvre un nouveau programme qui se concretisera sous forme d'une 
signalisation completement bilingue » (traduction). 

L'analyse qui suit se fonde principalement sur des donnees fournies par la C. C. N. au cours de 
l'ete 1965. 

Selon les renseignements fournis par la C. C. N., une de ses publications, Statistical Review 
with Explanatory Notes, National Capital Region, n'etait, en 1965, diffusee qu'en anglais; cependant 
une edition en langue frangaise est parue a l'automne 1966. 

Y compris les panneaux de signalisation routiere le long des routes de la C. C. N., ainsi que les 
indications a is vue dans ses bureaux. Des personnes ont fait remarquer qu'en 1967, on trouvait encore 
des panneaux de signalisation dont les indications etaient en anglais seulement. 

Lors de certaines rencontres avec les representants des municipalites environnantes, le 
secretaire sert d'interprete aux participants qui veulent s'exprimer en francais, et cela semble donner 
satisfaction (traduction). 

Ces circonscriptions sont, en Ontario : Glengarry-Prescott, Stormont-Dundas, Leeds, Gren-
ville-Carleton, Ottawa-Carleton, Lanark-et-Renfrew, Renfrew-Nord et l'agglomeration urbaine 
d'Ottawa en Ontario; au Quebec, Hull, Gatineau, Pontiac et Temiscamingue. 

Il arrive que des ministres s'elevent energiquement contre le choix d'un emplacement pour leur 
ministere. Ainsi, le ministre du Nord canadien s'est oppose avec insistance a ce qu'on deplace son 
ministere du centre de la ville pour l'installer dans un immeuble nouveau de Confederation Heights 
(Ottawa Journal, 2 fevrier 1966). Les projets du ministere des Travaux publics ont alors ete 
contrecarres, mais tel n'est pas toujours le cas. Le ministere des Affaires exterieures, par exemple, sera 
demenage promenade Sussex, malgre les protestations du ministre aupres des Travaux publics (Ottawa 
Citizen, 16 novembre 1965). 

En 1955, une municipalite de la Nouvelle-Ecosse qui avait, contrairement aux dispositions 
d'une loi federale, percu un imp& par tete sur des militaires americains, s'est vu refuser une subvention 
d'un montant egal a celui de Pimp& percu. 

En plus des subventions et taxes Oja mentionnees, le ministere des Finances evalue a $ 1,3 
million la somme additionnelle versee a la cite d'Ottawa a titre d'impots sur des proprietes privees 
prises a bail par le gouvernement federal; le recouvrement de cette somme provient des paiements de 
location. 
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On trouvera a l'appendice K trois autres exemples des rapports entre le gouvemement 
federal et les municipalites. Le deuxieme, qui a trait a la restauration de l'est de la basse vine, nous 
fait voir la Societe centrale d'hypotheques a rceuvre. 

Ottawa Citizen, 15, 16 et 29 septembre 1965; Le Droit, 8 octobre 1965. On trouvera un autre 
exemple de la participation du premier ministre aux affaires federales-municipales, sur la question du 
zonage, dans la premiere des trois etudes de l'appendice K. 

Cet exposé s'appuie principalement sur des donnees reunies par J. LaRiviere au cours de l'ete 
1965 pour son etude « La traduction clans la fonction publique »; elles proviennent de questionnaires 
remplis par quelque 70 organismes. 

Le Conseil de la vie francaise, Bilinguisme et biculturalisme au Canada, Quebec, 1964, 
pp. 144-145. 

Declaration de R. C. Honey, depute, citee par le Globe and Mail, de Toronto, le 10 octobre 1966. 
« Mounties arrest Gregoire, Govt. gets him out », Ottawa Citizen, 13 fevrier 1965. Dans un 

article ulterieur, M. Gregoire a mentionne cet incident parmi d'autres qui l'ont mene au 
desenchantement vis-à-vis de la situation canadienne et a son adhesion au separatisme. « Why I sit in a 
parliament I don't believe in >>, The Canadian, 22 avril 1967. 

Le role du gouvemement federal dans les projets d'urbanisme a ate illustre demierement par 
l'annonce d'un plan federal pour le centre de la ville; ce plan prevoyait non seulement des bureaux 
pour le gouvemement, mail egalement l'extension du mail de la rue Sparks, qui est une partie 
importante du plan d'urbanisme d'Ottawa pour le centre urbain. Voir Richard Jackson, « Giant 
Building Complex for Downtown Block >>, Ottawa Journal, 29 juin 1967. 

Memoire sur la necessite d'un regain industrial II Hull, presents le 10 decembre 1964 aux 
autorites municipales de Hull par la Chambre de commerce de cette vine. 

Chapitre VI 

L'article 133 de l'A. A. B. N. se lit comme suit : « Dans tout proces porte devant un tribunal du 
Canada etabli en vertu de la presente loi ou devant un tribunal du Quebec, chacun pourra faire usage de 
l'une ou de ratite de ces langues clans les procedures et les plaidoyers qui y seront faits ou dans les 
actes de procedure qui en emaneront. » 

Aussi, la Cour juvenile et familiale, son siege et sa maison d'arret sont-ils situ& loin des cours 
ordinaires du centre de la ville, tout pres d'un terrain de jeu et de vastes espaces verts. 

En 1964, a Ottawa, lors d'un proces pour meurtre, un temoin qui desirait deposer en franqais 
s'est fait dire par un juge de la Cour supreme de l'Ontario que le franqais n'avait pas de statut officiel 
dans la province et que le proces se deroulerait en anglais. Le lendemain, toutefois, cette personne put 
faire sa deposition en francais grace a un interprete. Voir l'Ottawa Journal et Le Droit des 22 et 23 
avril 1964. 

En novembre 1967, au proces a Ottawa de l'avocat montrealais Raymond Denis, ancien adjoint 
executif du ministre de la Citoyennete et de l'immigration, quatre francophones furent exclus du jury 
parce que leur connaissance de l'anglais etait insuffisante. Voir l'Ottawa Citizen du 14 novembre 
1967. 

En vertu du nouveau Code de procedure civile, en vigueur depuis le ler septembre 1966, on a 
remplace la cour de magistrat par la cour provinciale, qui peut entendre des causes engageant jusqu'a 
$ 999. 

Toute la question de la langue des jurys au Canada est etudiee en detail par C.-A. Sheppard 
dans « The Law of Languages in Canada ». 

A Hull, deux retraites tres competents font regulierement office d'interpretes dans les proces de 
tous genres. Le protonotaire a Campbell's Bay et le stenographe de la cour a Mont-Laurier remplissent 
cette fonction et sont pour cela retribues en plus de leur salaire ordinaire. 
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Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-545. 

Recensement du Canada de 1961, catalogue 92-545. 

Chapitre VII 

Voir chapitre I, pp. 3-5. 

Revised Statutes of Ontario, 1960, ch. 249, art. 31. 
Statuts Refondus du Quebec, 1964, ch. 193, art. 30. 

Code Municipal de la Province de Quebec, titre II, ch. II, article 80. 

S. O. 1957, 5-6 Eliz. II, ch. 161, art. 16, § 1. 

Les cartes se rapportant au chapitre VII se trouvent apres la page 182. 
« 	convient cependant de faire une exception. Ottawa etant une ville ethniquement 

bilingue [sic], il y a lieu de maintenir les circonscriptions a predominance francophone » (traduction). 

« La Ligue d'action civique participera a 100 p. 100 », Le Droit, 28 septembre 1966. 
Ibid. 

« L'importance de la collectivite francophone n'est pas une simple question de nombre; elle 
symbolise la presence des Canadiens francais dans la Confederation. Il faut donc qu'ils soient presents 
a ['echelon executif de l'administration de la ville d'Ottawa » (traduction). 

Dans un article intitule « Un faible vote franco-outaouais et un rejet de l'electeur anglais » 
(Le Droit, 6 decembre 1966), M. Marcel Desjardins cite la phrase suivante de M. Mercier : « ... Ottawa 
demeure sans aucun doute la vile la plus prejugee de l'Ontario 

Ibid. 

« The civil election results », Ottawa Citizen, 6 decembre 1966. 

Roger Appleton, « Voters reject racial origin for record », Ottawa Citizen, 6 decembre 1966. 

Voir Seymour Martin Lipset, Political Man, New York, Doubleday & Co., 1963, pp. 188-189 
et 194. 

Voir plus haut, chap. I, p. 3. 
Cette moyenne rejoint les conclusions d'une etude sur Montreal. Voir G. Bourassa, « Les 

relations ethniques dans la vie politique montrealaise », etude effectuee pour la Commission royale 
d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, p. 62. 

Voir tableau F, appendice A. 

Donnees du recensement de 1961. Bien qu'on ne puisse etablir de rapport précis entre zones 
de recensement et circonscriptions, une estimation est possible. 

Ottawa Journal, 21 decembre 1965; Ottawa Citizen, 21 decembre 1965. 
Il n'est pas question, dans ce paragraphe, de reference a la connaissance des langues des 

conseillers dans des situations personnelles, mais de l'emploi des deux langues officielles dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

« Le conseil estirne en fait qu'on ne portera nullement prejudice aux citoyens de la 
municipalite, en publiant en anglais seulement les reglements et les resolutions adoptes par le conseil » 
(traduction). 

L. Brault, Hull, Les editions de l'Universite d'Ottawa, 1950, page 42. 

Voir chapitre IV, p. 99. 

Cependant, une tentative qu'on faisait recemment pour presenter au conseil d'Aylmer un 
dossier en francais seulement s'est trouvee compromise du fait que les auteurs de ce document 
n'avaient pas pris soin de fournir au conseil une version anglaise du texte pour la gouverne des deux 
echevins anglophones. Voir « Le Conseil d'Aylmer approuve la vente des boissons alcooliques le 
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dimanche », Le Droit, 6 septembre 1967. II semble donc que les electeurs soient contraints de 
s'adapter a la langue des representants qu'ils elisent; on efit vraisemblablement pu s'attendre au 
contraire. 

Il nous a ate impossible de rejoindre un echevin de Templeton-Ouest afin de nous documenter 
sur l'origine des echevins de cette municipalite et leur connaissance des langues. 

Voir ci-dessus, chapitre I, pp. 36-37. 

Voir la carte no 7.4A. Une septieme circonscription, Pontiac-Temiscamingue, deborde au 
nord-ouest sur le territoire de la region de la capitale nationale, mais ce chevauchement est minime. 
D'apres le recensement de 1961, seulement 3 % de la population de cette circonscription seraient 
etablis dans les limites de la region. La circonscription de Lanark deborde egalement sur la partie ouest 
de la region du cote ontarien, mais ce chevauchement est encore moins important. 

Voir aussi la carte no 7.3A. 

Voir la carte no 7,4B. 
Voir la carte no 7.5A. Une sixieme circonscription, Lanark, deborde quelque peu sur la region, 

du cote ouest. Cette etude a ate faite avant les elections provinciales d'Ontario de 1967. 

Appendice C 

« La ville d'Ottawa, bien qu'elle soit la capitale du Dominion du Canada, ... est une municipalite 
de la province d'Ontario. Etant la creation et la creature de la province, elle est soumise a l'autorite 
provinciale pour tout ce qui concerne les droits civils et la propriete » (traduction). 

« Les simples oui:dire, les encouragements a la tolerance de la part d'un representant de l'autorite 
federale ou provinciale, l'opinion salon laquelle « it n'y a rien de mal a ca » ou « rien ne s'y oppose 
vraiment » (traduction). 

« II n'existe aucune loi ni autre texte legislatif donnant a la vile d'Ottawa, ou a toute autre 
municipalite de l'Ontario le droit d'adopter un reglement declarant legale l'installation de panneaux 
bilingues » (traduction). 

Appendice E 

1. « Vous constaterez a l'examen que bon nombre de ces formules proviennent du ministere 
provincial du Bien-etre social. Elles sont mises a notre disposition ou nous sont imposees » (traduction). 

Appendice F 

1. « Le policier incarne la loi. II se trouve souvent dans une situation d'arbitre, etant male aux plus 
epineux des conflits humains. La langue qu'il park a une importance particuliere du fait que les gens 
qui traitent avec la police se trouvent souvent dans un etat de tension. 

On dit que le service de la Police d'Ottawa a su recruter d'excellents jeunes agents de langue francaise. 
C'est un succes encourageant. Mais it faut faire davantage pour que le caractere particulier de notre 
vine se reflete a tous les echelons de sa force policiere. II est meme essentiel a son efficacite comme 
son bon fonctionnement, que notre corps de police soit, en quelque sorte, un prolongement de la 
collectivite » (traduction). 
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Appendice K 

« En ce qui nous concerne, its n'auront qu'a continuer a nous presenter des demandes 
individuelles d'exemption » (traduction). 

« Le maire estime que les deux organismes devraient se tenir en liaison plus etroite » (traduction). 
« Dans ses deliberations, le conseil aurait pu se montrer plus conscient du regime particulier des 

terrains de la Couronne. La maniere rude n'est pas de nature a ameliorer les relations entre le 
gouvemement et la municipalite, dont depend essentiellement le progres de notre vile ... 

La vine estime qu'elle a « le droit et le devoir de faire connaitre publiquement son opinion 
relativement a l'amenagement de tout le territoire sous son autorite, y compris les terrains du 
gouvemement federal ». Nul ne le conteste, mais cela ne devrait pas empecher qu'on reconnaisse le 
regime particulier des proprietes du gouvemement federal » (traduction). 

« Si la discussion entre la C. C. N. et la ville se revele sans issue, dit la lettre, les vues de la C. C. N. 
prevaudront. Neanmoins, la C. C. N. continuera, dans la mesure du possible, a respecter les reglements 
de zonage de la ville, non qu'elle y soit obligee, mais parce qu'elle en a ainsi decide » 
(traduction). 

« Le debat entre les autorites municipales et federates [...] illustre une foil de plus la necessite 
de liens plus etroits entre ces deux echelons du pouvoir public... 

Tant que la vile et la C. C. N. garderont leurs distances — situation attribuable dans une large 
mesure a l'attitude peu conciliante du maire Whitton —, des obstacles generont le developpement 
harmonieux de la capitate nationale » (traduction). 

« La ville envisage avec raison d'accorder a ceux qui auront ete deloges du fait de son programme 
de renovation de la basse vile, la priorite d'acces aux nouvelles habitations qui seront etablies dans le 
quartier. Plus de 700 logements seront construits [...] Si la population de la basse vile ne s'est pas 
opposee au projet de la ville, c'est, entre autres raisons, qu'elle n'en pas a ete tenue a l'ecart [...] Les 
autorites municipales ont pris du temps avant de comprendre que de bonnes relations publiques 
peuvent etre un facteur important dans la reussite d'un projet de renovation urbaine » (traduction). 

« La S. C. H. L. desire que les conseillers etudient dans le detail l'utilisation du terrain » 
(traduction). 

« Pour venir a bout de certaines resistances, le C. I. B. a declare qu'il ferait de la future ecole une 
ecole bilingue... 

A part les tours de francais, le rninistere de l'Education n'autorise l'enseignement en francais que 
pour le latin et les matieres a caractere sociologique. 

Pour enseigner les autres matieres en francais, it faut une permission speciale. Cependant, le C. I. B. 
n'a pas encore sollicite cette permission speciale, pas plus qu'il n'a precise combien de matieres it 
envisageait d'enseigner en francais » (traduction). 

« Le maire a communique avec le cabinet pour solliciter du gouvemement federal une avance sur 
la contribution de la S. C. H. L. « Ce serail, semble-t-il, la seule facon de regler ce probleme, a dit le 
maire. J'en ai discute avec le ministre des Travaux publics, M. Mcllraith, et j'ai tres bon espoir que 
nous obtiendrons ce que nous desirons » (traduction). 


